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ANNEXE N° 657

(Session de 1 050. — Scance du 3 août 1950.)

RAPPORT fait au nom de la commission des affaires économiques,
des douanes et des conventions commerciales sur le projet de loi,
ktaplé par l'Assemblée nationale, reln tir à l'organisation de la
Compagnie des commissionnaires agréés près la Bourse de com.
merce de Paris, par M. Henri Cordier, sénateur (1).

Non. — Ce document n'a pas été publié.

ANNEXE N° 658

(Session de 1900. — Séance du 3 août 1050.)

RAPPORT fait au nom de la commission des finances sur le projet
de loi adopté par l'Assemblée nationale, tendant à approuver une
convention conclue entre le ministre des finances et des affaires
économiques et le gouverneur de la Banque de France, par M. Jean
Berllioin, sénateur, rapporteur général (2(.

No. — Ce document a été publié au Journal officiel du -1 noflt
1950. (Compte rendu in extenso de la séance du Conseil de la Répu
blique du 3 août 1950, p. 2197,2° colonne.)

ANNEXE N" 659

(Session de 1950. — Séance du 3 août 1950.)

RAPPORT fait au nom de la commission de la France d'outre-mer sur
le projet de loi, adopté par l'Assemblée nationale, fixant le réaime
électoral, la composition ef la compétence d'une assemblée repré
sentative territoriale de la Côte française des Somalis, par M. Itazae,
sénateur (3).

Mesdames, messieurs, le mandat des membres du Conseil repré
sentatif de la Côte française des Somalis, venu normalement à expi
ration le 21 mars 1950, a été prorogé par la loi du •) avril 1CH) jus
qu'à la date limite du 1 er novembre 1950, la loi instituant une assem
blée représentative territoriale, élue en conformité de l'article 77 de
la Constitution, devant intervenir avant le 11 juillet.

C'est ce projet de loi dont nous abordons la discussion avec un
certain .retard dû à l'interruption des travaux parlementaires pendant
la dernière crise ministérielle.

La Côte française des Somalis.

Avant d'étudier l'économie du texte voté en première lecture par
l'Assemblée nationale et de faire part des propositions de votre com
mission, il est indispensable d'indiquer très brièvement les conditions
particulières de la vie politique dans le territoire, dues à la coexis
tence de populations d'origines diverses, inégalement réparties, peu-
ouvertes aux conceptions politiques modernes et dont les rivalités tra
ditionnelles se sont réveillées au cours de l'année 19i9, à la suite des
opérations électorales pour l'élection du conseiller de la République.

La Côte française des Somalis, d'une superficie d'environ 23 000
kilomètres carrés, peuplée d'environ 50.000 habitants, est une simple
portion de la côte africaine, sur le détroit de Rab- el Mindeb, à la
sortie de la 'Mer Rouge, avec un arrière-pays semi-désertique et ans
limites géographiques nèfles avec les territoires voisins: Éthiopie,
Érythrée, Sornaliland britannique. A notre installation, le territoire
comptait seulement deux petites aggloméra tions sédentaires sur la
côte, Obock et Tadjourah et était parcouru dans l'intérieur par des
populations de pasteurs semi-nomades. Danakils dans le nord et Issas
de race Somalie dans le sud, dont les représentants ont traité avec la
r rance en ISGO et 1861. La naissance et le développement rapide de
Djibouti ont provoqué une immigration en provenance des territoires
voisins dont les éléments ont constitué ine part importante de la
population de la ci lé. Se sont aussi implantés à Djibouti, les Arabes
venus du Yémen et certains éléments de race somalie venus les uns
du Sornaliland, Gadabourcy, les Aberaouals et autres Issaks, les
autres, les Darods de la Somalie italienne, ces immigrants se can
tonnant plus spécialement dans les activités urbaines: commerce,
fonctionnariat, service de maison. Les premiers occupants Jssas et
Danakilj ont été, de leur côté, de plus en plus attirés par la ville qui
compte, maintenant, un échantillonnage complet de toutes les popu
lations du pays, groupées par affinités étrangères dans les diffé
rents quartiers avec des imbrications et des mélanges inévitables.

Le premier conseil représentatif de la Côte française des Somalis
et les données de l'expérience.

Lors de la création en novembre 1055 du conseil représentatif de
la Cite française des Somalis, il était- apparu nécessaire de tenir
compte dans l'élaboration du texte organique, de celte diversiié des
populations et du niveau assez fruste" de leur évolution. Le conseil
représentatif était composé de 20 membres, répartis en deux sections
dont 8 membres désignés par le chef de territoire et 12 membres élus.
Le texte primitif avait prévu pour l'élection des délégués de la 2e sec
tion (élus par les citoyens de statut personnel) la constitution de
trois collèges, correspondant aux grandes collectivités ethniques, et
élisant chacune 2 oélégués: collège somali, coiiège dankali, collège
arabe.

Toutefois, le texte électoral de base organisant un suffrage res
treint, limité à certaines catégories de eaparilaires a abouti à la cons
titution d'un corps électoral ne correspondant pas à l'importance
numérique des ditlèrents éléments de la population. Is<a.s et Danakils,
par exemple, qui comptent respectivement I2.<*«0 et 2U*Si personnes,
avaient seulement 170 et 187 électeurs sur un total de 1.690 inscrits.

Voici d'ailleurs, les renseignements numériques complets sur les
populations et la répartition des électeurs qu'il est bon d'avoir A
{'esprit pour comprendre une des cau-.es premières du malaise <lu
territoire et des diriicullés de le résoudre sans une aiaptation parti
culière du régime électoral.

Renseignements numériques sur les ],o/i/i'arions
et lu répartition des électeurs.

L'assemblée issue de la consultation électorale n'a pas rétb'lé
exactement, comme il fallait s'y attendre, la pln siunninie publique
ou plutôt ethnique du pays. Il s'en est suivi un méconlentement cer
tain des éléments qui s'estimaient insuffisamment représentés: en
l'espèce, Issas et l'anakiK et qui j>V4 exprimé à l'occa-ion des
graves incidents de janvier et d'août 1919. La situation politique en
Côte française des Somalis a fait l'objet d'une élude très comp.èle
de notre collègue M. Dronne, annexée sous le numéro 259 au procès-
verbal de la séance du 2 mai 1950, élu je à laquelle en devra se
référer pour des renseignements complémentaires et des points de
vue qui ne peuvent trouver place dans ce rapport.

L'expérience du premier conseil représentatif de la Côte française
des Somalis nous amène à constater que, pour permettre le fonction
nement normal de l'institution el faciliter l'apaisement des esprits, la
nouvelle assemblée territoriale dont nous délibérons le statut doit

compter une représentation aussi exacte que possible des différents
éléments ethniques et des intérêt; généraux du territoire. Les don
nées du problème étant complexes, les dispositions envisagées si
l'on veut serrer la réalité de très près, ne peuvent être évidemment
très sijnples, tout au moins en ce qui concerne la formation de
l'assemblée.

Les textes et leurs solutions.

Plusieurs solutions à ces difficultés ont été proposées dans les
dillérents textes déposés devant le Parlement et que nous examine
rons successivement en signalant les avantages cl les inconvénients
des systèmes préconisés.

Projet gouvernemcntal.

Le projet gouvernemental a été déposé le 23 mai 1917 et a été
modifié par une lettre rectificative du 7 février 1950.
Le projet primitif prévoyait un conseil représentatif de 111 mem

bres répartis en deux sections de S membres et élus par 3 collèges
électoraux, le premier collège comprenant les cibuens de statut fran
çais et élisant les membres de la première section, le deuxième et
le troisième collèges élisant les membres de la deuxième section. Le
deuxième collège comprenait les citoyens français de statut person
nel et les adminislrés français entrant dans l'une quelconque des
catégories énumérées à l'article 4 du décret S 5-27*6, du 3 novembre
1915, régulièrement inscrits sur les listes électorales à l'exclusion des
électeurs arabes qui forment le troisième collège.
Les élections se font dans chaque collège au scrutin de liste majo

ritaire à deux tours.

(Les électeurs des premier et troisième collèges étaient groupés en
une circonscription unique; dans ie deuxième collège ils étaient
répartis en quatre circonscriptions:
1» Djibouti-Ali Sabieh; 2° Obok; 3» Dikhil; 4" Tadjourah.

(1) Voir Assemblée nationale (lr! législ.), nos &SSi, 9709 et in-8»
2512; Conseil de la République, n° 510 (année 1950).
(-) Voir: Assemblée nationale (1™ législ.), n os 10*17, 10S56 et in-8°

2598; Conseil de la République, n° 6i6(année 1950).
!•!) Voir: Assemblée nationale (l re législ.), nos 72S, li26, "090. 9190,

10091 et in-S° 251S: Conseil de la République, n» 580 (année 1950).
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La lettre rectificative introduit de sérieuses modifications inspi-
Mtes de l'expéricnc.e du premier conseil représentatif et des contin
gences locales.
Le nombre des électeurs est sensiblement accru par suite des

dispositions générales de la loi du 27: août U>47 étendues à la Côte
Française des Somalis par la loi du 13 juillet 1918.
Le nombre des membres du conseil est porté de 16 à 24, les deux

sections étant maintenues et à parité. Le nombre des collèges est
réduit à 2, le deuxième collège groupant tous les électeurs de statut
personnel quelle que soit leur origine.

lin tin, si les électeurs du premier collège restent groupés en une
circonscription unique, les électeurs du deuxième collège sont répar
tis en dix circonscriptions: cinq circonscriptions urbaines (à Dji
bouti) et cinq circonscriptions' de brousse.
Les résultais recherchés par ces dispositions assez particulières

du texte gouvernemental sont- évidentes et louables. 11 s'agit, d'une
part, d'atTénuer les susceptibilités de certains éléments des popula
tions locales (suppression du collège arabe), d'autre part, d'abou
tir à une représentation aussi complète et équitable que possible des
différentes colientivités (augmentation du nombre total des délégués,
augmentation du nombre des circonscriptions du deuxième collège),
leur découpage devant calquer la répartition des différentes collecti
vités ethniques dans le territoire, sans que la coïncidence, suffisante
pour les circonscriptiops de brousse, puisse être exacte pour les çir-
c o 1 1 s cr ip t i on s ur b a i n e s .

Avis de l'Assemblée de l'Union [runçaise.

Le second texte déposé est un avis en date du 11 avril 1S19 de
l'Assemblée de l'Union française. 11 s'inspire lui aussi du désir très
net de permettre la représentation de toutes les composantes eth
niques du pays.
ll prévoit nue assemblée représentative de vingt membres, élus au

suffrage universel par un collège électoral unique, avec représen
tation oibligaloire, d'une, part, des citoyens de statut français qui
disposent de 7 sièges, d'autre part, parmi les citoyens de statut
personnel des trois principaux groupes ethniques, Somalis : 5 sièges,
Dankalis: 4 sièges, Arabes: 4 sièges. Le territoire est divisé en trois
circonscriptions électorales: une t re circonscription Somalie Dikliil-
Ali Sabieh, une 2e circonscription Dankalie Obok-Tadjourah, une
3e circonscriplion mixte Djibouti, sauf Ali Sabieh. Les élections ont
lieu au scrutin de liste majoritaire à deux tours sans panachage
dans la l' e et 2e circonscription: au scrutin de liste à deux tours
avec panachage dans la 8° circonscription. 11 semble bien que par
cet avis l'Assemblée de l'Union française a voulu faire entrer dans
les textes des principes généraux pour lesquels elle s'est déjà très
nettement prononcée, suffrage universel, unicité des collèges, mais
qu'elle ait également senti fa nécessité d'en corriger la jrigueur par
des dispositions originales dont il reste à savoir si elles sont réelle-
fnent applicables.

Proposition de loi du jxarti comrmunis'e et apparentés.

Le 3e texte déposé est la proposition de loi présentée par le parti
communiste et apparentés le. 25 février 1947.

11 prévoit une assemblée territoriale de 20 membres (conseil géné
ral) élue au suffrage restreint par un collège unique, dans une cir
conscription électorale unique, au scrutin de liste à un tour avec
représentation proportionnelle sans vote préférentiel, ni panachage
et sans liste incomplète.

Ce texte le plus ancien, ne tient pas compte des contingences
locales qui ne paraissaient d'ailleurs pas évidentes à l'époque où
il a été établi.

Les difficultés d'un système à représentation proportionnelle.

11 semblerait à votre rapporteur, qui n'est d'ailleurs pas suivi par
l'actuelle majorité de la commission, qu'une solution valable pour-
rail se dégager en combinant certaines dispositions de ces trois
textes (synthèse amorcée par l'Assemblée de l'Union française) et
que le régime électoral de l'assemblée territoriale de Djibouti pour
rait être le suivant.

Une assemblée représentative de 20 membres élus au suffrage
Universel et au collège unique: le territoire serait divise en 6 cir
conscriptions territoriales — cinq de brousse telles qu'elles sont
définies dans le projet gouvernemental Ali-Sabieh — Obock — Dikhil
Nord — Dikhil Sud — Tadjouràh qui éliraient leurs délégués au
scrutin de liste majoritaire à deux tours.

Une circonscription urbaine, Djibouti, qui élirait ses délégués au I
scrutin de liste avec représentation proportionnelle. Ce système per
mettrait sans aucun doute une représentation exacte de tous les
éléments de la population et ferait disparaître le malaise qu'en
gendre le maintien des collèges multiples.
Toutefois, ce système se heurte dans l'immédiat à une difficulté

majeure et pratiquement insurmontable avant la date relativement
proche des opérations électorales. Il suppose, en effet, rétablisse
ment du suffrage universel, car la représentation proportionnelle
ne saurait se concevoir avec un corps électoral restreint qui, comme
je l'ai précédemment indiqué, ne reflète pas les composantes eth
niques du pays, actuellement critères essentiels des choix électoraux
et ne pourrait, en conséquence, qu'accentuer les antagonismes. Or,
le suffrage universel implique l'existence d'un état civil organisé,
généralisé et indiscuté. Cela n'est, malheureusement pas le cas en
fuie française des Somalis où l'organisation de l'état civil est insuf

fisante et permet par l'abus de la pratique de l'acte supplétif de
naissance toutes les fraudes, et particulièrement les fraudes électo
rales. Le problème de l'état civil — qui se pose également dans
d'autres territoires de l'Union française — a, en Côte française des
Somalis, une singulière acuité car il oppose les populations autoch
tones aux populations immigrées des territoires voisins.

Proposition de la commission.

C'est pourquoi votre rapporteur vous propose de vous rallier, avec
une seule modification importante concernant le vote des mili
taires (ce qui entraîne l'augmentatin du nombre des membres de
l'Assemblée) au projet de loi adopté par l'Assemblée nationale et
qui reprend dans ses grandes lignes le projet gouvernemental.
Les dispositions essentielles sont les suivantes:
L'Assemblée nouvelle porte le nom de conseil représentatif de la

côte française des Somalis. Elle est composée de 27 membres,
répartis en deux sections. La première section de 13 membres est
élue par les citoyens de statut français groupés en une circonscrip
tion unique. La deuxième section, de 14 membres, est élue par les
citoyens ayant conservé leur statut personnel et les administrés
français répartis en 11 circonscriptions, dont 5 de brousse élisant
cinq délégués :
La Ge Ali-Sabieh; la 7e Obock; la 8e Dikhil nord; la 9« Dikhil sud;

la 10e Tadjourah et 6 circonscriptions de ville élisant 9 délégués;
chacune des circonscriptions urbaines correspondant à des quar
tiers où les autochtones se sont groupés par affinité ethnique.
lre circonscription Djibouti. — 1er quartier dit Dankali;
2« circonscription Djibouti. — Quartier dit européen et 2 quartiers

dits arabes;
3® circonscription Djibouti. — 3 quartiers dits Aber Awal. — Darods

et autres lssacks;
4e circonscription Djibouti. — 55 quartier dit Gadabourcy;
5° circonscription Djibouti. — 4e et 6e quartiers dits Issas;
11e circonscription Djibouti. — Militaires ayant conservé leur

statut personnel.

Là, l'Assembiée nationale a ajouté deux dispositions originales:
En premier lieu, le président de la commission des territoires

d'outre-mer de l'Assemblée nationale, envoyé en mission à Djibouti,
a constaté que le découpage des circonscriptions urbaines n'aurait
pas permis à tous les éléments ethniques d'être représentés. Les
électeurs du 2<= collège des cinq circonscriptions de Djibouti sont
obligatoirement inscrits sur la liste électorale de la circonscription
dont les quartiers portent les-dénominations correspondant à leur
groupe ethnique même s'ils résident dans une autre circonscription.
La représentation proportionnelle ne prenant pas jour dans l'état
actuel du collège électoral, la solution proposée est la seule possible
pour une représentation équitable des différentes races et votre
rapporteur vous propose de vous y rallier.
En second lieu, il restait à prévoir la circonscription de vote des

600 à 700 électeurs du bataillon dit sénégalais, susceptible par son
nombre d'influer sur la désignation d'une collectivité ethnique. Trois
solutions ont été proposées:
La 'première consistait à faire voler tous les électeurs du bataillon

dans le premier collège, solution proposée par le président de la
commission des territoires d'outre-mer de l'Assemblée nationale;
La deuxième à créer une circonscription spéciale pour les élec

teurs du bataillon sénégalais et à leur donner un représentant, solu
tion proposée par la commission des territoires d'outre-mer de
l'Assemblée nationale et repoussée par l'assemblée.
La troisième, adoptée par l'Assemblée nationale prévoit: « que

les militaires non originaires du territoire de la côte française des
Somalis ne peuvent voler que dans leurs circonscriptions d'origine,
selon les modalités de vole par correspondance ou par procuration ».
Cette solution ne parait pas non plus satisfaisante puisqu'en fait

elle priverait les militaires du bataillon sénégalais du droit de vote
en leur faisant une obligation de voter dans leur territoire d'origine,
obligation qui s'appliquerait d'ailleurs aux cadres européens, qui, à
1 heure actuelle, de par la législation électorale en vigueur en béné
ficient comme d'une latitude Le droit de vote de tout citoyen de^
l'Union française susceptible d'être inscrit sur une liste électorale,
doit êlre sauvegardé dans tous les territoires de l'Union où il peut
être appelé à 1 exercer. C est la un principe qui ne doit pas souffrir
d'exception. K
Après que de nombreuses solutions aient été envisagées votre

commission s'est ralliée à la majorité et comme un pis-aller à
une solution préconisée par la commission des territoires d'outre-
mer de l'Assemblée nationale, avec certains aménagements.Elle
vous propose de faire voter tous les militaires de" statut civil
français avec le premier collège et les militaires de statut per
sonnel dans une onzième circonscription, chacune des deux sec
tions du conseil représentatif étant augmentée d'un membre.
Le corps électoral primitif est élargi et comprend les treize

f fi^teurs énumérés par l'article 40 de la loi du 5 octo
bre 1946 et la loi du 27 août 1947.

oinïïio h,,n 6r ,e ,Par l'Assemblée nationale prévoit l'impres
sion des bulletins des divers candidats sur des papiers de couleurs
îe xnVn ri PS CSlo cqtU1 est . uneleinnovation intéressante et facilitera
Français électeurs don t le plus grand nombre est illettré en
li^-.iP^lTUrn^r61,11!6 ,leS , du conseil représentatif de

nlm™ f' ® -f®, V(i lé par l'Assemblée nationale reprend
FH», fn ] U 1 H les tlend très notablement.
VnfrP rlShr, » ce, ' os ^es a ,très assemblées locales africaines.
seront L ^d^ qiues amendements de détail ouiseront picuseb lors de 1 étude des articles.
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EXAMEN DES ARTICLES

... Article lw.

Conforme.

Article 2. . . .

Texte voté par l'Assemblée nationale:
Le conseil représentatif de la Côte française des, Somalis se

compose de 25 membres répartis en deux sections délibérant en
commun. La première section comprend 12 membres, la deuxième
section comprend 13 membres. ,
Les membres de' l'assemblée sont élus pour cinq ans et sont

' rééligibles ; l'assemblée se renouvelle intégralement.
Texte proposé par votre commission :

Le conseil représentatif de la Côte française des Somalis se
compose de 27 membres répartis en deux sections délibérant en
commun. La première section comprend 13 membres, la deuxième
section comprend 14 membres.
Les membres de l'assemblée sont élus pour cinq ans et sont

rééligibles; l'assemblée se renouvelle intégralement.
L'augmentation de nombre des membres de chaque section

résulte du système de vote des militaires proposé à l'article 5.

Articles 3 et 4.

Conformes.

Article 5.

Texte voté par l'Assemblée nationale:

Les circonscriptions électorales sont ainsi fixées:

i" section : 1er collège. — Circonscription unique, 12 conseillers.
2e section: 2« collège" — l r° circonscription: Djibouti. — 1er quar

tier (dit Dankali), 1 conseiller.
2e circonscription : Djibouti. — Quartier (dit européen) et 2e quar

tier (dit arabe), 2 conseillers.
-3e circonscription: Djibouti. — 3e quartier (dit Aberaoual-Darod et

autres Issacks), 2 conseillers.
4« circonscription: Djibouti. — 5" quartier (dit Gadabourcy), 1

conseiller.
5« circonscription : Djibouti. — 4e et G0 quartiers (dits Issas),

2 conseillers.
6° circonscription: Ali-Sabieh, 1 conseiller.
7e circonscription: Obock, 1 conseiller.
8" circonscription: Dikhil-nord, 1 conseiller.
9« circonscription : Dikhil-sud, 1 conseiller.
10» circonscription: Tadjourah, 1 conseiller.

Les électeurs du deuxième collège des cinq circonscriptions de
Iijibouti sont obligatoirement inscrits sur la liste électorale de la
circonscription dont les quartiers portent la dénomination corres
pondant à leur groupe ethnique, même s'ils résident dans une autre
circonscription.
Les militaires non originaires de la côte française des Somalis

rie pourront voter que dans leur circonscription d'origine, selon les
modalités de vote par correspondance ou par procuration.

Texte proposé par votre commission:

Les circonscriptions électorales sont ainsi fixées:
lre section: 1er collège. — Circonscription unique, 13 conseillers.
2° section: 2e collège. — lr« circonscription: Djibouti. — 1™ quar

tier (dit Dankali), 1 conseiller.
2» circonscriplion: Djibouti. — Quartier (dit européen) et 2' quar

tier (dit arabe), 2 conseillers.
3e circonscription: Djibouti. — 3e quartier (dit Aberaoual-Darod et

autres Issacksl, 2 conseillers.
4e circonscription: Djibouti. — 5e quartier (dit Cadabourcy), 1

conseiller.

5» circonscription: Djibouti. — 4e et Ge quartiers (dits Issas), 2
conseillers.

G« circonscription: Ali-Sabieh, 1 conseiller.
7e circonscription: Obock, 1 conseiller.
8" circonscription: Dikhil-nord, 1 conseiller.
9® circonscription : Dikhil-sud, 1 conseiller.
10« circonscription: Tadjourah, 1 conseiller.
11e circonscription: militaires ayant conservé leur statut personnel,

1 conseiller.

Les électeurs du deuxième collège des cinq circonscriptions de
Djibouti sont obligatoirement inscrits sur la liste électorale de la
circonscription dont les quartiers portent la dénomination corres
pondant à leur groupe ethnique, même s'ils résident dans une autre
circonscription.

Les milita ires résidant en côte française des Somalis, non origi
naires du territoire, sont appelés à voter:
a) dans le premier collège:
s'ils sont citoyens du statut civil français ou citoyen de statut

personnel mais volant dans le premier collège ou au collège unique
de leur pays d'origine et réunissent les conditions nécessaires pour
Cire inscrits sur la liste électorale du territoire.

b) dans la onzième circonscription du deuxième collège:
s'ils sont citoyens de statut personnel et réunissent les conditions

nécessaires pour être inscrits sur une liste électorale du territoire.
Des arrêés du gouvernement délimitent les circonscriptions élec

torales.

r Articles 6,- 7 et S. '
Conformes.

. . Article 9.

Texte voté par l'Assemblée nationale: .

Le mandat de membre de l'Assemblée est incompatible dans
toute circonscription de vote:

1° Avec les fonctions (le haut commissaire de la République,
de gouverneur général, de secrétaire général d'un gouvernement
général, de gouverneur et secrétaire général d'un territoire, de
direcleur, chef de service ou chef' de bureau d'un gouvernement
général ou local et de leurs délégués, de directeur, directeur-adjoint
et chef de cabinet des hauts commissaires, gouverneurs généraux
et gouverneurs, avec les fonctions énumérées aux paragraphes 1°,
2°, 3» et 5° de l'article 7 de la présente loi, quel que soit le
territoire d'outre-mer dans lequel elles sont exercées, et avec
les fonctions de militaire de carrière ou assimilé en activité de
service ou servant au delà de la durée légale dans la métropole
ou dans un territoire d'outre-mer;
2» Avec les fonctions de préfets, sous-préfets, secrétaire général,

conseiller de préfeeliire dans la métropole;
3o Avec les fondions de chef du secrétariat particulier au cabinet

du chef de territoire;
4° Avec les fonctions de conseiller privé du territoire, titulaire

ou suppléant.

Texte proposé par votre commission:
1er alinéa. — Conforme.

1» Avec les fonctions de haut commissaire de la République,
de gouverneur général, de secrétaire général d'un gouvernement
général, tle gouverneur et secrétaire général d'un territoire, de
directeur, chef de service ou chef de bureau d'un gouvernement
général ou local et de leurs délégués, de directeur, direeleur-adjniut
et chef de cabinet des hauls commissaires, gouverneurs généraux
et gouverneurs, avec les fondions énumérées aux paragraphes 1°,
2°, 3" et 5° de l'article 7 de la présente loi, quel que soit le
territoire d'oulre-mer dans lequel elles sont exercées, et avec
les fonctions de militaire de carrière ou assimilé en activité de
service ou servant au delà de la durée légale dans l'Union fran
çaise.
2" Avec les fondions de préfels, sons-préfets, secrétaire général,

conseiller de préfecture dans l'Union française.

(Le res le sans changement.)

Articles 10 à 37.

Con formes.

Article 38.

Texte volé par l'Assemblée nationale:

Le budget du territoire et les budgets annexes, y compris le
budget spécial des p'ans d'équipemenls et de développement prévus
par la loi n° 4(1-800 du 30 avril 19H> et les décrois pris pou r son
application, établis en monnaie locale, sont préparés el présentés
par le chef du territoire. Ils sont délibérés par le conseil représen
tai if et rendus exécutoires par arrèlé du chef du. territoire, sous
réserve des dispositions des articles 32 el 30 ci-dessus et des dispo
sitions spéciales prévues par la loi du 30 a viril îiiiu et des décrets
pris pour son application.

L'initiative des dépenses appartient au chef du territoire.

Aucune augmentation de dépenses, aucune diminution de recolles
ne peut être retenue si elle ne trouve pas sa contre-parlie dans les
recettes prévues ou si elle n'est accompagnée d'une proposition de
relèvement de taxes, de création de taxes ou d'économie, de même
importance.

Le budget est délibéré par chapilre et article. Tout virement de
chapitre à chapitre doit être autorisé par rassemblée. Les vire
ments d'article à article dans le corps d'u.n même chapitre sont
opérés par arrêtés du cli et du territoire rendus après avis de la
commission permanente.
Les crédits supplémentaires et prélèvement sur la caisse de

réserve sont proposés et votés dans les mêmes conditions.

En cas d'urgence, et en dehors des sessions, des crédits supplé
mentaires pourront être ouverts et des prélèvements sur la caisse
de réserye opérés après avis conforme de la commission permanente
par arrêtés du chef du territoire qui seront ratifiés par rassemblée
lors de sa plus prochaine session.

Texte proposé par votre commission:

Le budget du territoire et les budgets annexes, y compris les pro
grammes d'exécution des plans...

(Le reste du paragraphe sans changement.)

L'initiative des dépenses appartient concuremment à l'assemblée
et au chef du territoire. Toutefois ' l'initiative des inscriptions de
dépenses tant pour les créations d'emploi, que pour les relèvements
de crédits concernant le personnel, appartient au chef du territoire
seul.

(Le reste sans changement.)

Le texle proposé est le régime commun pour toutes les autres,
assemblées territoriales,
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Articles 39 a 58.

Conformes.

Article 59.

Texte voté par l'Assemblée nationale:
Le chef du territoire est tenu d'adresser à la commission per

manente, au commencement de chaque mois, l'état détaillé des
distributions de crédits et des mandats de payement du mois pré
cédent concernant le budget local.
Toutes les affaires et propositions sont soumises par le chef du

territoire aux délibérations de l'assemblée et doivent, exception
faite pour les affaires qui devraient être soumises d'urgence à
l'assemblée, être communiquées dix jours au moins avant l'ouver
ture de la session h la commission permanente qui, si elle le juge
utile, formule son avis et présente son rapport sur chacune d'elles
u l'assemblée.

Texte proposé pair votre commission:
1er paragraphe ' conforme.
Toutes les affaires et propositions sont soumises par le chef du

. territoire ou le président de rassemblée aux délibérations...
(Le reste sans changement.)

Article 00 à la fin.

Conformes. . •

En conclusion, le texte soumis à votre délibération n'apporte pas
aux problèmes posés de solutions logiques et rigoureuses: il a été
élaboré et débattu en fonction de données locales très complexes
et constitue un cas bien particulier dans les institutions politiques
que nous sommes en train d'implanter outre-mer. En aucun cas, il
ne pourrait être- invoqué comme précédent et votre commission a
été formelle et unanime sur ce point: elle invite très instamment
le Conseil de la République à la suivre et à couvrir cet engagement
de toute son autorité.
La réunion du nouveau conseil représentatif de la Côte française

des Somalis apportera, votre commission l'espère fermement,
l'apaisement dans les esprits en permettant à tous les composants
de la population "''du territoire d'être justement représentés. C'est
pourquoi elle vous propose d'adopter le projet de loi dans le texte
qu'elle a l'honneur de vous présenter:

PROJET DE LOI

TITRE 1er . — Formation de l'assemblée.

Art. 1". — Il est institué ft la Côte française des Somalis, une
assemblée représentative territoriale portant la dénomination de
conseil représentatif, chargée de la gestion des intérêts propres au
territoire. Elle se réunit au chef-lieu du territoire.

Art. 2. — Le conseil représentatif de la Côte française des Somalis
se compose de 27 membres répartis en deux sections délibérant en
commun. La première section comprend 13 membres, la deuxième
section comprend 14 membres.
Les membres de l'assemblée sont élus pour cinq ans et sont

rééligibles; l'assemblée se renouvelle intégralement.
Art. 3. — 11 est formé deux collèges électoraux.
Le premier collège, qui élit les membres de la première section

dans les conditions fixées à l'article 5 ci-après, comprend les citoyens
de statut français des deux sexes inscrits, sur une liste électorale du
territoire, non frappés d'une incapacité électorale.
Le . deuxième collège élit les membres de la deuxième section

dans les conditions indiquées à l'article 5 ci-après. Font partie du
deuxième collège les citoyens ayant conservé leur statut personnel
et les administrés français des deux sexes entrant dans l'une quel
conque des catégories énumérées à l'article 40 de la loi du
5 octobre 1956 complétée par les lois des 27 août 1917 et 13 juil
let 1948, inscrits sur les listes électorales et non frappés d'incapa
cité électorale.

Les listes électorales sont dressées et revisées dans les formes,
délais et conditions de la législation en vigueur sous réserve des
dispositions prévues à l'article 08 de la présente loi.
Art. 4. — Les élections se font dans chaque collège, au scrutin de

liste majoritaire à deux tours. Au premier tour de scrutin, nul n'est
élu s'il n'a réuni:

1° La majorité des suffrages exprimés;
2» Un nombre de suffrages au moins égal au quart des électeurs

inscrits.

Au deuxième tour, l'élection a lieu à la majorité relative, quel
que soit le nombre des votants. Si plusieurs candidats obtiennent le
même nombre de suffrages, le résultat est acquis au plus âgé.
Les bulletins sont valables bien qu'ils portent plus ou moins

de noms qu'il y a de conseillers à élire.
Les derniers noms inscrits au delà de ce nombre ne sont pas

inscrits.

Les bulletins blancs ou illisibles, ceux qui ne contiennent pas
une désignation suffisante, ou dans lesquels les votants se font
connaître, n'entrent pas en compte dans le résultat du dépouille
ment, mais ils sont annexés au procès-verbal.
Art. 5. — Les circonscriptions électorales sont ainsi fixées:
l™ section: 1er collège. — Circonscription unique, 13 conseillers.
2° section; 2° collège. — lre circonscription: Djibouti. — 1» quar

tier (dit Dankali), 1 conseiller.
2e circonscription: Djibouti. — Quartier (dit européen) et 2e quartier

{dit arabe), 2 conseillers.
3P circonscription: Djibouti. — 3e quartier (dit Aberaoual-Darod et

autres lssaks), 2 conseillers.

4e circonscription: Djibouti. — 5e quartier (dit Gadabourcy), 1 cou-
seiller.
5e circonscription: Djibouti. — -4e et 6® quartiers (dits Issas),

2 conseillers.

6e circonscription: Ali-Sabieh, 1 conseiller.
7° circonscription: Obock.. 1 conseiller.
8e circonscription: Dikliil-Nord, 1 conseiller;
9e circonscription: Dikiil-Sud, 1 conseiller.
10e circonscription: Tadjourah, 1 conseiller.
•II e circonscription: militaires ayant conservé leur statut personnel,

1 conseiller.

. Les électeurs du deuxième collège des cinq circonscriptions de
Djiboti sont obligatoirement inscrits sur la liste électorale de la
circonscription dont les -quartiers portent la dénomination corres
pondant à leur groupe ethnique, même s'ils résident dans une autre
circonscription.
Les militaires résidant en Cote française des Somalis non ordi

naires du territoire, sont appelés h voter:
a) Dans le premier collège. S'ils sont citoyens de statut civil

français ou citoyens de statut personnel niais volant dans le pre
mier collège ou 'au col lèse unique de leur pays d'origine et réunis
sant les conditions nécessaires pour être inscrits sur" la liste élec
torale du territoire ;
bj Dans la onzième circonscription du deuxième rollège. S'ils sont

citoyens de statut personnel et réunissent les conditions nécessaires
pour être inscrits sur une liste électorale du territoire.
De arrêtés du gouverneur délimitent les circonscriptions élec

torales.

Art. 6. — Sont éligibles les personnes des deux sexes #e#es dt
vingt-trois ans accomplis et non pourvues d'un conseil judiciaire,
inscrites sur une liste électorale du territoire ou justifiant qu'elles
devraient y être inscrites avant le jour de l'élection. domiciliées
depuis deux ans au moins dans le territoire et sachant lire, écrire
et parler couramment le français.
Peuvent également être élue- les personnes qui. sans être domi

ciliées dans le territoire, y sont inscrites au rôle d'une des contri-
bulions directes au 1 er janvier de l'année au cours de laquelle se
fait l'élection, ou justifiant qu'elles devraient y être inscrites à
cette date.

Art. 7. — Ne peuvent être élus membres de l'assemblée pendant
l'exercice de leurs fonctions et pendant les deux ans qui suivent la
cessation de leurs fonctions, par démission, révocation, changement
de résidence ou de toute autre manière:
1° Le gouverneur et le secrétaire général du Gouvernement. les

directeurs, chefs de service ou chefs de bureau du Gouvernement
et leurs délégués, les directeur, directeur adjoint et chef de cabinet
du gouverneur, dans toute circonscription de vote;
2° Les inspecteurs des affaires administratives, les inspecteurs du

travail, les inspecteurs de l'enseignement, dans toute circonscription
de vote;
3° Les administrateurs des colonies en fonction dans le territoire,

dans toute circonscription de vole;
4° Les magistrats, les juges de paix et suppléants, dans toute cir

conscription de vote de leur ressort;
5° Les officiers et les sous-officiers des armées de terre, de mer

et de l'air dotés d'un commandement territorial dans toute cir
conscription de vote comprise, en tout ou en partie, dans le ressort
où ils exercent leur autorité:

6 0 Les commissaires de police el agents de police, dans toute
circonscription de vole de leur ressort;
7° Le chef du service des travaux publics et ses délégués, le

chef du service des mines et les ingénieurs de ce service en fonc
tions dans le territoire, dans toute circonscription de vote;
8« Le chef du service de l'enseignement et les inspecteurs des

écoles primaires en fonctions dans le territoire, dans toute circons
cription de vole;
9° Les agents et comptables de tout ordre, employés à l'assiette,

à ta perception et au recouvrement, des contributions directes ou
indirectes et au payement des dépenses publiques de toute nature,
n fonctions dans tout le territoire, dans toute circonscription de
vote ;
10 Le chef du service des postes et télégraphes et les inspec

teurs des postes et télégraphes, en fonctions dans le territoire, dans
toute circonscription de vote;
lt° Le chef du service et les agents des eaux et forêts, dans

toute circonscription de vote de leur ressort;
12° Les vérificateurs des poids et mesures', dans toute circons

cription de vote de leur ressort;
. 1;'° Leschefs de circonscription administrative et leurs adjoints
jusqu a l'échelon poste administratif et les administrateurs-maires,
dans toute circonscription de vole.
Art. 8. — Les membres de l'assemblée qui. dans les conditions

pré vues à l article 2s ci-après, ont été condamnés et exclus du
conseil représentatif sont inéligibles audit conseil pendant les trois-
annees qui suivent la condamnation.
Les membres de l'assemblée déclarés démissionnaires d'office

par application de l'alinéa 2 de l'article 18 ci-après sont rééligibles
au conseil représentatif à l'expiration d'un délai d'un an, sauf 16
cas ou ils sont frappés de l'une des incapacités qui fait perdre M.
qualité d électeur.

Art.9.— Le mandat de membre de l'assemblée est incompatible
dans toute circonscription de vote:
oî, 0 -^vcc *es. fonctions de haut comissaire de la République, d8
aOuverueur général, de secrétaire général d'un gouvernement gène-
ihof i gouverneur et secrétaire général d'un territoire, de directeur,

de service ou chef de bureau d'un gouvernement général ot
rio i-K- ,.e leur,s délégués, de directeur, directeur adjoint et chef
SLî,, ne hauts commissaires, gouverneurs généraux et gou
verneurs, avec les fonctions énmmérées aux paragraphes 1°, 2°>A,

o de 1 article 7, de la présente loi, quel que soit le territoire
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d'outre-mer dans lequel elles sont exercées, et avec les fonctions
de militaire de carrière ou assimilé en activité de service ou servant
au de'à de la durée légale dans l'Union française;
2° Avec les fondions de préfets, sous-préfels, secrétaire général,

conseiller de préfecture dans l'Union française;
3» Avec les fonctions de élie! du secrétariat particulier au cabinet

du chef de territoire;

4° Avec, les fondions de conseiller privé du territoire, titulaire
ou suppléant.
Art. 10. — En cas de vacance par décès, démission ou pour toute

autre cause, il sera procédé à des élections partielles dans un délai
de trois mois à compter de la vacance.
Toutefois, dans les six mois qui précèdent le renouvellement de

l'assemblée, il n'est pas pourvu aux vacances.
Art. 11. — Les collèges électoraux sont convoqués par arrêté du

chef du territoire qui fixe en même temps la date des élections.
Il doit y avoir au moins un intervalle de trente jours francs entre

la date de la convocation et le jour de l'élection qui sera toujours
un dimanche. Le scrutin ne dure qu'un jour; il est ouvert et clos
aux heures fixées par 1 arrêté de convocation des collèges électoraux.
Le dépouillement du scru lin a lieu immédiatement.
Lorsqu'il y a lieu à second tour, il y est procédé de droit le

troisième dimanche suivant celui du premier tour.
Art. 12. — Nul ne peut être candidat dans plus d'une circons

cription électorale. Si un candidat fait, contrairement à ces pres
criptions, acte de candidature dans plus d'une circonscription, il .io
peut être valablement proclamé élu dans aucune circonscription.
Art. 13. — Toute liste fait l'objet, au plus tard le quinzième jour

précédant le premier tour de scrutin, ou le septième jour précédant
le second tour, d'une déclaration re vêtue d'une signature légalisée
de tous les candidats, déposée et enregistrée au gouvernement du
territoire.

A défaut de signature, une procuration du candidat, dans les
/ormes légales, doit être produite. 11 est donné au déposant un
reçu provisoire de la déclaration; le récépissé définitif est délivré
dans les trois jours.""
La déclaration doit comporter:
1° I.es noms, prénoms, date et lieux de naissance des candidats;
2° La circonscription électorale dans laquelle la liste se présente;
3° Le collège électoral devant lequel la liste se présente :
4° Le titre de la liste présentée. Plusieurs listes ne peuvent avoir,

dans la même circonscription, le même titre.
Taule liste doit comporter un nombre de noms de candidats au

plus égal à celui des sièges à pourvoir.
Aucun retrait de candidature ne sera admis au cours de ta

période de quinze jours précédant le premier tour de scrutin ou
de sept jours précédant le second tour. En cas de décès de l'un
des candidats pendant cette période, les candidats qui ont pré
senté la liste ont le droit de le remplacer par un nouveau can
didat.

Aucune liste constituée en violation des alinéas précédents ne
sera enregistrée et les bulletins obtenus par les candidats qui
seraient portés sur une liste non enregistrée sont nuls.
Art. 13 bis. — Les bulletins des divers candidats ou listes de

candidats sont imprimés sur des papiers de couleurs différentes.
Une liste de couleurs est établie par le chef du territoire dans

un ordre fixé par tirage au sort. Une couleur choisie sur telle liste
est attribuée à chaque candidat ou à chaque liste de candidats
suivant l'ordre dans lequel les intéressés en ont fait la demande.
Dans Je cas où le papier n'est pas fourni par l'administration,

celle-ci met obligatoirement à la disposition des candidats, au moins
dix jours francs avant le scrutin les quantités nécessaires à l'impres
sion des bulletins.

Aucun autre papier ne peut être utilisé.
Art. 15. — Le chef du territoire fixe par arrêté les conditions dans

lesquelles les bureaux de vole peuvent, si le nombre des électeurs
t'exige, être divisés en sections de vote, il fixe également Jà composi
tion des bureaux de ces sections. Pour les bureaux de vole ainsi divi
sés en plusieurs sections, le dépouillement du scrutin se fait dans
chaque section. Le résultat est immédiatement arrêté et signé par
le bureau de Jà section: il est ensuite porté au président du bureau
le la première section qui, en présence des présidents des autres
sections, opère le recensement général des voles et en proclame le
résultat.

Le chef du territoire peut, dès que les circonstances locales
l'exigent, désigner, par arrêté, des localités autres que les chefs-
lieux de circonscriptions administratives prévus par Je décret du
30 août 1945, dans lesquelles le vote aura également lieu. L'arrêté
détermine l'étendue de la circonscription de vote ainsi créée et fixe
la composition des bureaux.

Art. 15. — Immédiatement après le dépouillement du scrutin,
chaque président de bureau de vote transmet au chef de territoire
le proeès-verbal des opérations électorales accompagné des pièces
qui doivent y être annexées, le tout pour être remis a la commis
sion de recensement prévue à l'article 16 ci-après.
Art. 16. — Le recensement général des votes est effectué au

chef-lieu du territoire par une commission présidée par un magis
trat et dont la composition est fixée par un arrêté du chef du
territoire. Ces opérations sont constatées par un procès-verbal. Le
résultat est proclamé par le président de la commission qui adresse
Immédiatement tous les procès-verbaux et les pièces au chef du
territoire.

Art. 17. — Tout fonctionnaire ou aient appartenant ii une des
catégories énumérées à l'article 9 de la présente loi, qui serait élu
membre du conseil représentatif aura, A partir de la proclamation
du résultat du scrutin, un délai de dix jours pour opter entre
l'acceptation du mandat et la conservation de son emploi.

A défaut de déclaration adressée dans ce délai à ses supérieurs
hiérarchiques et au président du conseil représentatif, il sera réputé
avoir oplé pour la conservation dudit emploi.

Art. 18. — Tout membre de l'assemblée qui, pour une cause
survenue postérieurement à son éjection, se trouve dans un des
cas prévus aux articles 7, 8 et 9 de la présente loi ou se trouve
frappé de l'une des incapacités qui font perdre la qualilé d'électeur,
est déclaré démissionnaire par rassemblée, sans débat, soit d'oilice,
soit sur la réclamation de tout électeur.
Lorsqu'un membre de l'assemblée aura manqué, au cours de

son mandat, aux séances de deux sessions ordinaires sans cxcuse
légitime admise par l'assemblée, il sera déclaré démissionnaire
d oflice par l assemblée au cours de la dernière séance de la deuxième
session.

Lorsqu'un membre de J 'assemblée donne sa démission, il l'adresse
au président de l'assemblée ou au président de la commission per
manente qui en donne immédiatement .avis au chef du territoire.
Art. 19. — Des règlements d'administration publique détermineront

en tant que besoin les modalités d'application du présent titre
notamment en ce qui concerne les modalités des opérations «co
lora les et le contenlienx des élections.

V' 1 ', 2?-. - Le mandat de membre de l'assemblée est grnluit.
toutefois, pendant la duive des sessions de l'assemblée et des*

reuuons des commissions dont ils font partie ôs qualilé 1 , iiinsi que
pendant la durée des missions dont ils sont chargés par l'assemblée
en application de l'article 18 de la présente loi, les membres du
Conseil représentatif peuvent recevoir, indépendamment du rem
boursement de leurs frais de transport, une indemnité journalière
fixée par arrêté du chef du territoire par référence à l'indemnité
de même iature_ accordée à une catégorie de fonelionnaires. Celle
indemnité peut être également allouée" pendant la durée des dépla
cements indispensables pour se rendre au lieu de la convocation.
Le Conseil représentatif peu I voler pour son président une indem

nité forfaitaire annuelle pour frais de représentation dans la limite
d'un maximum tix; par arrele du ministre de la France d out re-mer.
Art. 2f. Les membres du Conseil représentatif portent un insigne

dont le modèle est déterminé par arrêlé du chef du terri loi ce.

Trnti il. — Fonctionnement de l'Assemblée.

Art. 22. — L'assemblée lient chaque année deux sessions ordf-
naires et peut tenir des sessions extraordinaires, soit sur la convo
cation du chef du territoire, soit à la demande écrile des deux tiers
de ses membres adressée au présidenl. La première session s'ouvre
("ltre le l l' r mars et le 1« avril, la deuxième session ordinaire, dile
session budget, lire de l'assemblée, s'ouvre entre le l«r septembre
el le .Kt novembre. Ces dates peuvent être exceptionnellement modi
fiées par décret.
La il urée des sessions ordinaires ne peut excéder trente jours;

celle des sessions extraordinaires, quinze jours.
L'assemblée est convoquée et ses sessions sont ouvertes et closes

pa; arrêté du chef du territoire.
Art. 23. — L'assemblée représentative nomme au scrutin secret

majoritaire à deux tours (la majoiié absolue étant exigible au pre
mier tour!, un bureau composé d'un président, d'un ou plusieurs
vice-présiuenls et de secrétaires. Les membres du bureau sont élus
pour une durée d'un an et sont rééliirihles.

Le bureau est rééliaible et renouvelable à l'ouverltire de la pre
mière session ordinaire.

Lors de la première réunion de l'assemblée représentative, il
sera élu un bureau provisoire.
Art. 2 S" —• Le président a seul la police de l'assemblée. Il peut

■faire expulser de la salle des séances ou arrêter toute personne qui
trouble l'ordre.

En cas de crime ou délit, il en dresse procès-verbal et le procureur
de la République en est immédiatement saisi.

Art. 25. — Les dé libéra lion s <] e l'assemblée ne sont valables qu'au
tant que la moilié plus un des membres en exercice est présente.
Si le quorum n'est pas atteint au jour fixé pour l'ouverture de

la session, celle-ci est renvoyée de plein droit au troisième jour qui
suit, dimanches et jours fériés non compris. Les délibérations sont
alors 'valables, quel que soit le nombre des membres présents. l,a
durée légale de la session court à partir du jour fixé pour la seconde
réunion.

Lorsque, en cours de session, les membres présents ne forment
pas la majorité de l'assemblée, les délibération* sont renvoyées au
lendemain; elles sont alors valables quel que soit le nombre des
votants.

Dans les deux cas, les noms des absents sont inscrits au procès-
verbal.

Art. 26. — L'assemblée fixe dans son règlement intérieur toutes
les modalités concernant son fonctionnement non prévues par le
présent titre. Elle règle l'ordre de ses délibérations. KUe établit,
jour par jour, un procès-verbal de chacune de ses séances.
Les procès-verbaux, rédigés par un des secrétaires, sont arrêtés

au commencement de la séance suivante et signés par le président
el le secrétaire. Ils contiennent les rapports, les noms des membres
qui ont pris part à la discussion et l'analyse de leurs interventions.
Art. 27. —• Tout acte, toute délibérai ion de l'assemblée relatifs

<i des objets qui ne sont pas légalement compris dans ses al tri-
butions sont nuls et de nul effet.
La nullité en est prononcée par un décret rendu dans la forme

des règlements d'administration publique.
Art. 2?. — Est nulle toute 'délibération, quel qu'en soit l'objet

prise hors du temps des fessions ou hors du lieu des séances. ' '
Le ciiet du territoire, var arreté motivé, déclare la réunion illégale,

orononce la nullité des acles, prend les mesures nécessaires pour
que l'assemblée se sépare immédiatement et rend compte au ministre
de la France d'oulre-mer en vue de l'application, de cas échéant
des dispositions prévues pour les réunions illégales des conseillers
généraux de la métropole.
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Art. 29. — Excepté lorsqu'il s'agit de l'apurement de ses comptes, le
chef du territoire a enlrée aux séances de rassemblée; il a le droit
d'y prendre la parole et d'assister aux votes.
Le secrétaire général du Gouvernement, ou, à défaut, un autre

i nrlionnaire désigné par le chef du territoire, assiste de droit à
ton les les séances en qualité de représentant de l'administration.
K peut se faire assister d'un ou plusieurs commissaires du Gou
vernement.

L'assemblée peut entendre des commissaires du Gouvernement
nu les miliéres qui entrent dans leurs attributions. Elle en adresse
la demande au chef du territoire. » "
Art. 30. — La dissolution ou la suppression de l'assemblée ne peut

être piononcée queipar décret mis ci conseil des ministres. En ce cas,
un oécret fixe la date de la nouvelle élection et décide si la commis
sion permanente doit conserver son mandat jusqu'à la réunion de la
nouvelle assemblée représentative.
Le décret de dissoluiion doit être motivé. 11 ne peut jamais être

reiidu par vole de inesiiie généra,e. Il convoque en même temps les
électeurs du territoire, dans les mêmes conditions que p.iur les au Ires
é:e. 'lions, pour le quatrième dimanche qui suivra sa date. La nouvelle
"-semblée représentative se réunit de plein droit le deuxième lundi
eprûs l'élection et nomme la commission permanente.

TITRE III. — Attributions tle rassemblée.

.Art. 3! . — L'assemblée prend des délibérations et donne des avis.
Le chef du territoire est chargé de l'instruction préalable des

affaires qui intéressent le territoire. Il assure l'exécution des 'délibé
rations de rassemblée ou de la commission permanente.
Art. 32. — L'assemblée délibère sur les objeis ci-après désignés:

1» Acquisitions, aliénations et échanges des propriétés mobi
lière^ et immobilières du territoire affectées ou non à un service
public, a l'exception des actes découlant d'une autorisation bud
gétaire;
j-> changement de destination ou d'affectation des propriétés du

territoire aiterfées ou non à un service public;
M" Moue de gestion des pmpriéiés du territoire;
4° Baux des biens du territoire donnes ou pris à ferme ou à loyer

Quelle qu'en soit la durée:
à» Actions à intenter ou à soutenir au noui du territoire sauf

dans le cas d'urgence où le chef du territoire peut intenter toute ar-
tion ou y défendre, sans délibération préalable de l'assemblée et
taire tous actes conservatoires;
0° Transactions qui concernent les droits du territoire et portent

sur les litiges supérieurs à 3oO.Xk) francs métropolitains lorsque leurs
nvdalités îie sont pas organisées par des textes spéciaux :

7 Accepil lion on relus des dons et legs faits au territoire avec
ou sans charges, avec ou sans affectation immobilière. Le chef du
territoire peu; luujoiir?, à titre conservatoire, accepter les dons et
legs. La déiibération du conseil qui intervient ensuite a effet du jour
d" celte acceptation:
8° classement, déclassement et direction des routes;
9° Construction de roules, ordre et exécution des travaux;
10" Offres de concours à toute dépense quelconque d'intérêt local;
il" Concessions à des associations, à des sociétés ou à des parti

culiers, de travaux d'intérêt territorial;
12° Part contributive du territoire dans les dépenses des travaux

4 exécuter par l'iilat et qui intéressent le territoire;
l.'i» Travaux à exécuter sur les fonds du territoire et plans el

devis concernant ces travaux;
li® Assurance des propriétés mobilières et immobilières du terri

toire:

i.',° Conditions d'exploilalion par le territoire des ouvrages destinés
à un usage public et la ri te à percevoir;

H_l° Encouragement à la production ;
17» Kmprunls à contracter et garanties pécuniaires à consentir

sur les ressources du territoire:
is° Organisation des caisses d'épargne;
1:1® Bourses d'enseignement:
20 Habitations à bon marché et coopératives ;
21" Organisation du tourisme;
22° Tarifs des frais de justice;
23° Assistance à l'enfance, aux aliénés et assistance sociale dans

la mesure où elle dépend du service local;
21° Mode d'assietle, régies de perception et tarif des impôts, taxes

et contributions de toute nature, y compris les droits d'importation
et d'exploitation perçus au profit du territoire, ainsi que le maxi
mum des centimes additionnels ordinaires ou extraordinaires dont
la perception est autorisée au profit des collectivités autres que
le territoire;
2.i° Classement et direction des canaux d'irrigation, classement

des étangs du territoire servant à la culture;
20« Pia'ceinent et aliénation des fonds du territoire dans les condi

tions prévues par la législation en vigueur.
En outre, l'assemblée a le contrôle des recettes de l'agence des

timbres en ce qui concerne la vente des timbres émis pour le compte
«il territoire.

Art. 33. — Les délibérations prises sur ces diverses matières sont
définitives et deviennent exécutoires:

1» Si leur annulation n'est pas demandée pour excès de pouvoir
ou violation de Jà loi par le chef du territoire, dans un délai d'un
mois à partir de la clôture de la session.
Le recours formé par le chef du territoire doit être notifié au

président de l'assemblée et au président de la commission perma
nente;
2° Si l'annulation n'est pas prononcée dans un délai de deux mois

à partir de la date de la notification prévue ci-dessus.
I, 'annulation es> prononcée par un décret pris en la forme des

règlements d'administration publique.

Art. 34. — Sont annulables les délibérations auxquelles auraient
pris part les membres du conseil intéressés, soit en leur nom per
sonnel, soit comme mandataire, à l'affaire qui en fait l'objet.
L'annulation est prononcée par arrêté du ministre de la France

d'où Ire-mer dans un délai d'un mois à dater de la réception desdites
délibérations au ministère de la France d'outre-mer.
Elle peut aussi élre demandée par tout contribuable du territoire

et toute personne intéressée. Dans ce dernier cas, la demande en
annulation doit être déposée, à peine de déchéance, dans le délai
d'un mois à dater de la publication de la délibération incriminée au
siège du gouvernement du territoire. Il en est donné récépissé. Le
ministre de la France d 'outre-mer statue dans le délai d'un mois à
dater de la réception de ladite demande au ministère de la France
d'oulre-mer.
il.es décisions prises en exécution des alinéas précédents peuvent

faire l'objet de recours devant le conseil d'État statuant au con
tentieux.

Art. 35. — Par dérogation aux dispositions de l'article 33 ci-
dessus :

1° Les délibérations prises sur le mode d'assiette et les règles de
perception des impôts, taxi% et contributions de toute nature y
compris les droits d'importation et d'exportation et d'octroi de mer
ne sont applicables qu'après avoir été approuvées par décret en
conseil d'État. Ces décrets doivent être pris dans les quatre-\ingt-
oix jours a partir ao la date d'arrivée des délibérations au ministère
de la France d'outre-mer, date qui est notifiée au président de
l'assemblée et au président de la commission permanente par l'inter
médiaire du chef du territoire dès réception des délibérations. Passé
ce délai, ces délibérations sont considérées comme approuvées, elles
deviennent définitives et sont exécutoires.
Si le conseil d État estime qu'il y a lieu de procéder à un complé

ment d'information ou que la délibération qui lui est soumise ne
pont être appromee. qu'après certaines modifications, son avis indique
les pièces et renseignements à produire ou les modifications qu'il
juge nécessaire d'apporter au texte dont il est saisi.
Cet avis est communiqué d'urgence par le conseil d'État au

ministre de la France d'outre-mer qui, dans les quinze jours de sa
réception, le notifie au président de l'assemblée ou au président
de la commission permanente par l'intermédiaire du chef du terri
toire. Cette notification interrompt le délai spécifié au deuxième
alinéa du présent article.
Si l'assemblée, appelée à se prononcer de nouveau, adopte les

modifications proposées par le conseil d'Etat, sa déiibéralion devient
définitive. Elle est rendue exécutoire par arrêté du chef du territoire
pris dans le délai de trente jours à dater de la notification de la
nom elle d 'libération au chef du territoire. Au cas contraire, la
nouvelle délibération reste soumise aux mêmes conditions d'appro
bation que la déiibéralion primitive;
2° En ce qui concerne les délibérations prises sur les tarifs des

impôts, taxes et contributions de toute nature, y compris les droits
d'importation et d'exportation, et d'octroi de mer sur le maximum
des centimes additionnels perçus au profit des collectivités autres que
le territoire, ainsi que sur les emprunts et garanties pécuniaires, elles
sont définitives et deviennent exécutoires par arrêté du chef du
territoire si leur annulation n'a pas été prononcée par décret en
conseil d'État dans les quatre-vingt-dix jours à partir de la date
d'arrivée des délibérations au ministère de la France d'outre-mer,
date qui est notifiée nu président de l'assemblée et au président
de la commission permanente par l'intermédiaire du chef du terri
toire, dès réception des délibérations.
Ces délibérations peuvent être rendues immédiatement exécutoires

par décision du ministre de la France d'oulre-mer.
Le délai d'annulation des dispositions relatives aux tarifs, prises

en même temps que des délibérations portant sur le monde d'as
siette et les règles de perception des impôts, taxes et contributions
de toute nature, y compris les droits d'importation et d'exportation,
est fixé à trente jours à dater du jour où ces dernières sont devenues
définitives.
La perception des impôts, taxes et contributions de toute nature,

y compris les droits d'importation et d'exportation, se fait sur les
bases anciennes et d'après les tarifs antérieurs, jusqu'à la publication
des arrêtés du chef du territoire rendant exécutoires les délibérations
approuvées ou non annulées dans les formes et délais prévus au
présent article.
Les délais prévus au présent article sont des délais (francs.
Art. 3G. — L'assemblée est obligatoirement consultée sur les

matières ci-après énumérées:
1° Octroi des concessions rurales et des concessions forestières.

En cas de désaccord entre le chef du territoire et l'assemblée il est
slatué par décret pris sur le rapport du ministre de Jà France d'outre-
mer pour les concessions agricoles jusqu'à 1.500 hectares et pour les
concessions forestières jusqu'à 2.500 hectares; au-dessus il est statué
par décret pris en conseil des ministres sur avis de l'assemblée de
1 l'nion française;
2° Octroi des permis généraux de recherches des types A et B.

En cas de désaccord entre le chef du territoire et l'assemblée, il est
statué .par décret pris sur le rapport du ministre de ia France
d outre-mer pour les permis généraux de recherches du type II et
par décret pris en conseil des ministres sur avis de l'assemblée de
I Union française en ce qui concerne lés permis généraux de
recherches du type A;
3° Organisation administrative du territoire;
4° Organisation de l'enseignement du premier et second degré,

de 1 enseignement technique et professionnel;
5° Réglementation foncière, agricole, forestière et minière;
0° Itegime domanial;
an iM e 1 1 ' ai ! j n 'i en malièj'e de chasse et de pèche;
oo . '.^menlnUon en matière de travaux publics;

tcgime du travail et de la sécurité sociale:
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10» Pian d'équipement économique et social, en ce qui concerne
les mesures de préparation et d'exécution:

11» Réglementation en matière de procédure civile, exception [aile
de l'organisation judiciaire;
12» Réglementation sur les loyers;
13» Réglementation de l'état-civil ;
14® Organisation de la représentation économique dans le cadre

du territoire (chambres de commerce, d'industrie, d'agriculture,
etc...) ;

la» Organisation du crédit agricole, commercial, industriel et
immobilier du territoire ;
16° Urbanisme:
17» Organisation des cadres locaux ;
18» Organisation du notariat, de la profession d'avocat-défenseur

d'huissier, de commissaire-priseur, de courtier et d'autres oti'ieiers
ministériels et d'agents d 'affaires;
19» Régime pénitentiaire local.
L'assemblée doit donner son avis au plus tard au cours de la

session ordinaire ou extraordinaire qui suit la session au cours de
laquelle elle a été consultée.

Art. 37. — Outre les matières énumcres aux articles 32 et 30
l'assemblée représentative peut Ctre consultée par le chef du terri
toire sur toute affaire dans laquelle les intérêts du territoire -e
trouvent engagés. .

rriiE IV. — Du budget et des comptes.

Art. 38. — Le budget du territoire el les budgets annexes, y com
pris les programmes d'exécution des plans d'équipement et de dé
elofpement prévus par la loi n» 4d-SOO du 30 avril 1916 et les dro rets
pris pjur son application, établis eu monnaie locale, sont préparés et
présent (te par le chef du territoire. Ils sont délibérés par le conseil
loprésenialif et rendus exécutoires par arrêté du chef du territoire
fous réserve des dispositions des articles 32 et 30 ci-dessus el des
dispositions spéciales prévues par la loi du ïo avril 1910 et des dé
crets pris ipour son application.
L'initiative des dépenses appartient concurremment à l'assemblée

et au chef du territoire. Toutefois, l'initiative des inscriptions de
dépenses, tant pour les créations d'emploi, que pour les relève
ments de crédits concernant le personnel, appartient au chef du ter»
lilure seul.

Aucune augmentation de dépenses, aucune diminution de recettes
ne peut être retenue si elle ne trouve pas sa contrepartie dans les
recettes prévues ou si elle n'est accompagnée d'une proposition de
relèvement de taxes, de création de taxes ou d'économie de même
importance.
Le budget est délibéré .par chapitre et article. Tout virement de

chapitre à chapitre doit être autorisé par l'assemblée. Les virements
d'irlicle à article dans 'e corps d'un même ehapilre sont opérés
par arrêtes du chef du territoire rendus après avis de la commission
permanente.
Les crédits supplémentaires et prélèvements sur la caisse de ré

serve sont proposas et volés dans les mêmes conditions.
En cas d'urgence, et en dehors des sessions, des crédits supplé

mentaires pourront être ouverts et des prétlèvemenls sur la caisse
de réserve opérés après avis conforme de la commission permanente
par arrêtés du chef du territoire qui seront ratifiés par l'assemblée
lois de sa plus prochaine session.
Art. 39. - Les dépenses afférenies aux traiiements, indemnités,

frais de représentation du chef du territoire du secrétaire général,
ues magistrats de droit pénal et de droit civil français et des admi-
llisiraleurs, ainsi que les dépenses de gendan'merie, sont supportées
i'sr ifc budget de l'État.

Art. -50. — Les dépenses inscrites au budget du territoire sont divi
sées eu dépenses obligatoires et en dépenses lacultatives.
Les dépenses obligatoires se rapportent:
1» Aux dettes exigibles et à la contribution à la caisse inlercolo-

ninle des retraites ;
2° Au loyer, à l'ameublement et à l'entretien de l'hôlel du chef

du territoire et du .secrétaire général, aux frais de leur secrétariat,
ainsi qu'aux traiiements et indemnités des fonctionnaires des cad tes
organisés par des lois ou décrets;
u'Aux dépenses aliérentes aux torc.es publiques, à la justice, à

renseignement publjc, à la santé publique;
4' A toute dépenses imposée par une disposition législative. '
Art. 41. — Si les dépenses obligatoires ont été omises, ou si le

chef du territoire estime que les allocations portées pour une ou
plusieurs de res dépenses sont insuffisantes, le chef du territoire peut
y pourvoir provisoirement, soi! ,à t'aide du fonds de dépenses di
verses et imprévues, soit au moyen d'une imputation sur les fonds
libre* et à défaut au moyen d'une réduction des dépenses facul
tatives. Il en avise le président de l'assemblée, en réfère d'urgence
au ministère de la France d'outre-mer, et, le cas échéant, te crédit
nécessaire est inscril d'office au budget par décret en conseil d'État
inséré au Journal officiel de la République française et promulgué
dans le territoire.

H est pourvu au payement des dépenses inscrites d'office comme
il est dil ci-dessus et, à défaut, au moyen d'une majoration de taxes
fixée par le décret d'inscription d'office.

.Art. 42 — En dehors des cas prévue par l'article précédent, au
cune dépense régulièrement délibérée par l'assemblée ne peut être
modifiée par te chef du territoire.
' Aucune création d'emploi ne peut ôlre faite en cours d'année
s'il n'y a pas de prévision inscrite à cet effet au budget en cours.
Art. 43. — Aucun avantage direct ou indirect sous quelque forme

que ce soit ne peut être attribué par l'assemblée à un fonctionnaire

ou à une catégorie de fonelionnaires autrement que sur la propo
sition Ou chef de territoire. Toute délibération prise contrairement
à celle disposition est nulle el de nul ellet.

Art. il. — Si le conseil représentatif ne se réunit pa*, se sépare
sans avoir délibéré sur ie bud_et ou ne vole pas le budget en équi
libre, le chef du territoire le renvoie d ins les trente jours au conseil
représentait! convoqué à cet effet si besoin est en session extra
ordinaire.

Le conseil représentatif doit alors statuer dans les huit jours. Si
celte délibération n'a pas abouti au vote du budget en équilibre,
celui-ci el alors établi d'office. ~ur la proposition du chef du terri
toire, par décret en conseil d'État d;m< lequel peut être opérée
toute réduction de dépense ou créée toute res . ource nouvelle.
Art. i"). — Si le budget n'a pu êire établi du commencement d'un

exercice, le ministre de la France d'oulre-mer l'établit provisoire
ment d'office ijiur proposition du chef du territoire en se basant sur
le tarir des taxes établi pour ''exercice précédent.
Art. 46. — Les disposi lions des articles SS et 55 s'appliquent en ce

qui concerne tes hudgets annexes et spéciaux. -
Art. } 7. — L'Assemblée peut adresser directement par l'intermé

diaire de son président qui en informe le chef du territoire, au
ministre de la France d'oulre-mer, les observations qu'elle aurai: à
présenter dans l'intérêt du territ./iie, à l'exception des problèmes
d'ordre politique, ainsi que son opin'on sur l'état et les besoins des
différents services publics du territoire.
Arr. — L'Assemblée peut charger un ou plusieurs de ses mem

bres de recueillir sur les lieux les rerise-giie-mcn s qui lui sont
nécessaires pour statuer sur les affaires qui en.rent dans ses atlri-
butions.

Art. 59. — L'Assemblée peut adresser nu chef du territoire toute
demande de renseignements sur les questions intéressant le terri
toire.

Art. 50 — A l'ouverture de la session budgétaire, le chef du ter
ritoire communique au conseil représentatif un rapport spécial et
détaillé de la situation ou territoire et de l'é.at des différents ser
vices publics.

A l'autre sess'on ordinaire, il présente au conseil représentatif
un rapport sur les affaires qui doivent lui êire soumises pendant
celte session.

('.es rapports sont distribués à tous les membres du conseil repré
sentatif quinze jours au moins avant l'ouverture de la session.

Art. 51. — Le conseil représentatif examine les comptes du terri
toire. Les observations que ces comptes peuvent motiver sont direc
tement adressées au chef du territoire par le président du conseil
représentatif. Une copie de ces observations est transmise à la cour
des comptes par l'in.ermédi'aire du ministre de la France d'outre-
mer. Si ie con-eil représentatif ne se réunit pas à l'époque fixée pour
la session budgétaire, un exemplaire du compte de l'exercice est
déposé au secrétariat du conseil pour examen dans la plus prochaine
session.

TITIE Y. — De la commission permanente.

Art. 52. — L'Assemblée élit chaque année, dans son sein, une
commission permanente. Elle se compose de cinq membres au
moins et de sept au plus; elle comprend au moins trois membres
appartenant à la première section. Les membres de la commission
sont rééligibles.
Art. 53. — Les fondions de membres de la commission perma

nente sont incompatibles avec celles d; maire du chef-lieu ainsi
qu'avec, le mandai de député, de conseiller de la République et de
membre de l'Assemblée de l'Union française.

Art. 55. — La commis-ion permanente élit son président et son
secrétaire. Elie se réunit au sièie du conseil représenlatif et prend,
avec l'approbalion de celui-ci et avec ie concours du chef du ter
ritoire, toutes mesures nécessaires pour assurer son service.
Art. 55. — La commission permanente ne peut délibérer qu'en pré

sence de la majorité de ses membres.
Les décisions sont prises à la majorité absolue des voix. En cas

de partaye. la voix du présidenl est prépondérante.
Il est tenu procès-verbal des délibérations qui fait mention du nom

des membres présents.
Art. 50. — La commission permanente se réunit au rupins une fois

par mois, aux époques et pour le nombre de jours qu'elle détermine
elle-même, sans préjudice du droit qui appartient A son président et
au chef du territoire de la convoquer cxtraordinairemenl.
Art. 57. •— Tout membre de la commission permanente qui s'absente

pendant deux mois consécutifs sans excuse légitime admise par la
commission est réputé démissir nna:;rc de ladite commission.
Il est pourvu h son remplacement à la plus prochaine session du

conseil représenlatif.

Art. 58. — La commission permanente règle -les affaires qui lui
sont renvoyées par l'assemblée dans les limites de la délégation qui
lui est faite.

Elle délibère sur toutes les questions qui sont déférées par les
lextes en vigueur et elle donne son avis au chef du territoire sur
toutes les questions qu'il lui soumet ou sur lesquelles elle croit devoir
appeler son attention dans l'intérêt du territoire à l'exception des
problèmes d'ordre politique.
Pans l'intervalle des sessions de l'assemblée, la commission

permanente peut, sur délégation de rassemblée, êire appelée à déli
bérer en malière d'impôts, taxes, contributions el dioils indirects
sur des projets présentés par le chef du territoire et motivés par des
considérations d'ordre économique ou monétaire. Les délibérations
de la commission permanente prise ret eiTel sont soumises aux
mêmes règles d approbation que les délibérations de l'assemblée;
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elles peuvent, notamment, Otre approuvées suivant la procédure
d'urgence prévue l l'article 35. M
Art. 50. — Le chef du territoire est tenu d'adresser à la com

mission permanente, au commencement vie chaque mois, l'étal
détaillé des d is t ri bu 1 ion s de crédit et des mandais de .payement du
niois précédent concernant le budget local.
Toutes les a Itai res et propositions sont soumises par le chef du

territoire ou le président de l'assemblée aux délibérations de l'assem
blée et doivent, exception laite pour les affaires qui devraient être
soumises d'urgence à l'assemblée, être communiquées dix jours au
moins avant l'ouverture de ia session A la commission permanente
qui, si elle le juge utile, formule son avis et présente son rapport
sur chacune d'elles à l'assemblée.

Art. 60. — Le chef du territoire ou son représentant assiste aux
séances (le la commission; ils ont le droit d'y prendre la parole. Les
chefs des services, après autorisation du chef du territoire, fournis
sent verbalement ou par écrit les renseignements qui seraient
demandés par la commission sur les affaires placées dans leurs attri
butions.

Art. Cl. — A l'ouverture de chaque session ordinaire du conseil
représentatif, la commission lui fait un rapport sur l'ensemble de ses
travaux et Jui soumet toutes propositions qu'elle croit utiles.
A l'ouverture de la session budgétaire, elle lui présente dans un

rapport sommaire ses observations sur le budget général et les bud
gets annexes proposés par le chef du territoire.
Ces rapports sont imprimés et distribués à moins que la commis

sion permanente n'en décide autrement.

Art. (12 — Chaque année, à la session budgétaire, la commission
permanente présente au conseil représentatif le relevé de tous les
emprunts communaux et de loutes contributions extraordinaires com
munales qui ont 61 é votés depuis la précédente session budgétaire
avec indication du chilfre total des centimes extraordinaires et des
délies dont chaque commune est grevée.

Art. 6!. — La commission peut charger un ou plusieurs de ses
membres d'une mission relative à des objets compris dans ses attri
butions.

Art. Cl. — En cas de désaccord entre la commission et le chef
du territoire, l'atfaire peut être renvoyée 1 la pins prochaine ses
sion du conseil représentatif qui statue définitivement.
En cas de conflit entre le chef du territoire et la commission per

manente, ainsi que dans le cas où la commission aurait outrepassé
ses attributions, le conseil représentatif est immédiatement convo
qué et statue sur les faits qui lui sont soumis. Le conseil repré
sentatif peut, s'il le juge convenable, procéder, dès lors, à la nomi
nation d'une nouvelle commission permanente.

Art. 05. — Les membres de la commission permanente peuvent
recevoir, indépendamment du remboursement de leurs frais de trans
port, pendant la durée des sessions ou des missions prévues à l'ar
clé 20 ci-dessus, une indemnité journalière dans les mêmes condi
tions que l'indemnité allouée aux membres-de l'asssernblée.

TITHE VI. — Dispositions spéciales et transitoires.

Art. G'. — Il est interdit à tout membre de l'assemblée d'exciper
ou de laisser user de sa qualité dans ses entreprises financières,
industrielles ou commerciales ou dans l'exercice des professions
libérales ou autres el, d'une façon générale, d'user de son titre pour
d'autres motifs que l'exercice de son mandat. Tout membre de l'as
semblée qui aura contrevenu aux présentes dispositions pourra être
déclaré démissionnaire par l'assemblée.

Art. 07. — Le fonctionnement et les attributions du conseil repré
sentatif actuellement existant restent réglés par la législation en
vigueur qui demeure applicable jusqu'à l'entrée en fondions de
l'assemblée créée par la présente loi. Sont abrogées, i compter de
la même date, loules dispositions contraires à celles de la pré
sente loi.

Art. fs. — A titre exceptionnel il sera procédé, à compter du
dixième jour suivant la promulgation de la présente loi dans le ter
ritoire, à une revision supplémentaire des listes électorales. Les dé
lais de la procédure de revision seront fixés par arrêté du chef du
territoire.

ANNEXE N°660

(Session 1950. — Séance du 3 août 1950.)

RAPPORT fait, au nom de la commission des finances, sur la propo
sition de loi adoptée par l'Assemblée nationale, tendant à abroger
l'article 25 de la loi du 14 février 1942 validée par t'ordonnance

' du 18 octobre 1915 relative à l'organisation et au fonctionnement
du marché financier, par M. Jacques Masteau, sénateur (1).

NOTA. --Ce document a été publié au Journal officiel du 4 août
1950. (Compte rendu in extenso de la séance du Conseil de la Répu
blique du 3 août 1950, p. 2520, 2e colonne.)

ANNEXE N° 661

(Session 1950. — Séance du 4 août 1950.)

PROJET DE LOI, adopté par l'Assemblée nationale, autorisant le Pré
sident de la République à ratifier la Convention relative au ser.
vice militaire, conclue le 22 juin 1949, entre la France et de Dane
mark, transmis par M. le président de l'Assemblée nationale à
M. le président du Conseil de la République (1). — (Renvoyé à
la commission de la défense nationale.)

Paris, le 4 août 1950.

M. le président de l'Assamblée nationale
à M. le président du Conseil de la République,
/

Monsieur le président,
Dans sa séance du 28 juillet 1950, l'Assemblée nationale a adopté

un projet de loi autorisant le Président de la République a rati
fier la convention relative au service militaire, conclue le 22 juin
1959, entre la France et le Danemark.
Conformément aux dispositions de l'arlicle 20 de la Constitution,

j'ai l'honneur de vous adresser une expédition authentique de ce
projet de loi, dont je vous prie de vouloir bien saisir, pour avis,
le Conseil de la République.
Je vous prie de vouloir bien m'accuser réception de cet envoi.
Agréez, monsieur le président, l'assurance de ma heute considé

ration.
Le président de l'Assemblée nationale,

Signé: EnouAUX llEnriOT.

L'Assemblée nationale a adopté le projet de loi dont la teneur suit:

PROJET DE LOI

Article unique. — Le Président de la République est autorisé à
ratifier la Convention relative au service militaire conclue, le 22 juin
1919, entre la France et le Danemark et dont le texte est annexé à
la présente loi.
Délibéré en séance publique, à Paris, le 28 juillet 1950.

Le président,
Signé: EDouAnD JIERIUOT.

ANNEXE N ° 662

(Session de 1050. — Séance du 4 août 1950.)

PROPOSITION DE LOI, -adoptée par l'Assemblée nationale. ten<Jant
à ouvrir un crédit d'un million comme secours aux sinistrés de jà
ville de Curzco, transmise par M. le président de l'Assemblée
nationale à M. le président du Conseil de la République {'!). —
(Renvoyée A la commission des finances).

Paris, le i août iK>0.
M. le président de l'Assemblée nationale , à M. le

M. le président du Conseil de la République.

Monsieur le président,
Dans sa séance du 4 août 1950, l'Assemblée nationale a adopté

une proposition de loi tendant à ouvrir un crédit d'un million cuinme
secours aux sinistrés de la ville de Cuzco.
Conformément aux dispositions de l'article 20 de la Constitution,

j'ai l'honneur de vous adresser une expédition authentique de celle
proposition de loi. dont je vous prie de vouloir bien saisir, pour avis,
le Conseil de la République.
Je vous prie de vouloir bien m'accuser réception de cet envoi.
Agréez, monsieur le président, l'assurance de ma haute consi

déra lion. .

Le président de l'Assemblée nationale,
Signé : 'EDOUARD IIEIÎIUOT.

L'Assemblée nationale a adopté la proposition de loi dont la
teneur suit:

PROPOSITION )E LOI

Art. 1 er . — Un crédit de un million de francs est mis à la dispo
sition du ministre des affaires étrangères pour secourir la ville de
Cuzco qui vient d'être sévèrement éprouvée par un tremblement
de terre.

Art. 2. — Une annulation d'égal montant sera effectuée sur les
crédits ouverts pour l'exercice 1950 au ministre des finances, au titre
du chapitre G290 « dépenses éventuelles » conformément <1 la
procédure prévue par l'article 28 de la loi n° 50-135 du 31 janvier 1900.
Délibéré en séance publique, à Paris, Je 4 août 1950.

Le président,
Signé : EDOUARD HERRIOT.

(1) Voir: Assejnblée nationale (lre léaisl.), n«* 10155, 10383 et
in-S° 2518; Conseil de la République: 5ii> (année 1950).

(1) Voir: Assemblée nationale (1*> législ.) ■ n»' 9992,10390 et
li-S° 25G0. '

■ Assemblé e nationale (1« législ.), n°" 10372, 10630 et
in-ae 2023.
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ANNEXE N° 663

(Session de 1950. — Séance du i août 1950.)

PROPOSITION DE LOI, adoptée par l'Assemblée nationale, portant
refermé du régime des pensions des marins français du commerce
et de la pêche, transmise par M. le président de l'Assemblée
nationale à M. le président du Conseil de la République (1). —
(Renvoyée à la commission de la marine et des pèches.)

Paris, le 4 août 1950.

M. le président de l'Assemblée nationale
à M. le président du Conseil de la République,

Monsieur le président,

Dans sa séance du 1 août 1930. l'Assemblée nationale a adopté
une proposition de loi portant réforme du régime des pensions des
marins français du commerce et de la pêche.
Conformément aux dispositions de l'article 20 de la Constitution,

j'ai l'Honneur de vous adresser une expédition authenlique de celle
jirorwsilion de loi, dont je vous prie de vouloir bien saisir, pour avis,
le Conseil de la Uépublique.
Je vous prie de vouloir bien m'accuser réception de cet envoi.

Agréez, monsieur le président, l'assurance de ma haute consi
dération.

Le président de l'Assemblée nationale,
Signé : EDOUARD HKUIUOT.

L'Assemi)!ée nationale a adopté la proposition de loi dont la .
teneur suit:

PROPOSITION DE LOI

Ait. 1er. — Le troisième alinéa du paragraphe l'r de l'article 1 de la
loi du 12 avril 1911 modifié par l'article 1«' de -la loi du 22 sep-
tantee 1918 est remplacé par les dispositions suivantes:

« Les dispositions de l'alinéa précédent ne s'appliquent pas aux
marins lui, après avoir accompli au moins 180 mois de navigation
Iiauturière, naviguent, après l'Age de cinquante ans, exclusivement
à ni K-ciie en première zone, à la navigation côlière ou à une
piVfts saisonnière en deuxième zone, non plus qu'aux pécheurs
«tnbarqués sur les bateaux armés à Saint-Pierre et Miquelon. »

Art. 2. — Le paragraphe 1° de l'article S de la loi du 12 avril 1911
modifié par l'article 5 de l'ordonnance du 8 septembre 1>15 est
remplacé par les dispositions suivantes:

« 1° Entrent en compte pour le double de leur durée:
a) Les services accomplis à la mer au service de l'Klat entre le

2 août 1911 et le lt novembre 1918 et entre le 3 septembre 1939 et
ta date légale de cessation des hostilités (l,r juin 1916] ;

(>) Les services accomplis à bord des navires de commerce et de
pèche entre le 2 août 1911 et le 11 novembre 1918;
c) Les services accomplis en to t ali I é ou en partie en Manche,

Jler du Nord et Atlantique entre le 3 septembre 1939 et la date légale
de cessation des hostilités;

l) Les services accomplis en «Méditerranée entre le 11 juin 19 10 et
la date légale de cessation des hostilités ainsi que dans les autres
mers sur les navires dont les équipages ont bénéficié des primes de
la loi du 14 septembre 1910;
c) Les services accomplis entre le 2 août 1911 et le 11 novembre

MIS et entre le 3 septembre 1939 et la date légale de cessation des
hostilités dans les formations maritimes ou militaires ayant com
battu à terre ou dans des organisations de résistance.

« Ces dispositions s'appliquent aux pensions déjà concédées avant
la promulgation de la présente loi et qui seront revisés en consé
quence. »

L'article 17 de là loi du 12 avril 19il est abrogé.
Art. 3. — Le deuxième paragraphe de l'article 6 de la loi du

22 septembre 1918 est modifié comme suit:

« Les veuves remariées ou vivant en état de concubinage notoire
avant la .promulgation de la présente loi percevront, sans augmen
tation ultérieure, la pension résultant de la nouvelle liquidation
prévue à l'article 12 ci-après. »
Ces dispositions seront applicables aux veuves titulaires de pen

sions sur la caisse de prévoyance' des marins accordées en appli
cation de l'article 20 et de l'article 19 du décret du 17 juin 1933
modifié.

Art. 4. — L'article 22 de la loi du 12 avril 19 il est complété comme
suit:

« Bénéficie également du droit à pension, par réversion ou par
concession directe, la veuve dont le mari était titulaire d'une pension
entière d'ancienneté ou comptait au moins trois cents mois de ser
vices, si le mariage a duré six ans, qu'il ait été contracté antérieu
rement ou postérieurement la concession de la pension ou à la
cessation des services. L'entrée en jouissance est alors différée jus
qu'à l'époque où la veuve atteindra l'âge de cinquante-cinq ans.

« En cas d'existence, au moment du décès du mari d'un ou plu
sieurs enfants issus du mariage, méme postérieur à la concession
de la pension visée à l'alinéa" précédent, le droit à pension de la

veuve est acquis si le mariage a duré trois ans. Dans ce cas, la
jouissance de la pension est immédiate ».
Art. 5. — Les dispositions de la présente loi auront effet pour

compter du 1er juillet 1950.

Délibéré en séance publique, à Paris, le 4 août 1950.

Le président,
Signé: EDOUARD HERRIOT.

ANNEXE N° 664

(Session de 1950. — Séance du 4 août 1950.)

RAPPORT fait au nom de la commission de la marine et des pèches
sur la proposition de loi, adoptée par l'Assemblée nationale, por
tant réforme du rérime des pensions des marins français du com
merce et de la pêche, par M. Denvers, sénateur (1).

NoTA. — Ce document a été pniblié au Journal officiel du 5 août
1950. (Compte rendu in extenso de la séance du Conseil de la Répu
blique du 4 août 1950, p. 2561, 2e colonne.)

ANNEXE N° 665

(Session de 1950. — Séance du i août 1950.)

RAPPORT fait au nom de la commission des finances sur le projet
de loi adopté par l'Assemblée nationale, relatif au développement
des crédits affectés aux dépenses de fonctionnement des services
civils pour l'exercice 1950, par M. Clavier, sénateur (2).

NOTA. — Ce document a été publié au Journal officiel du 5 août
1950. (Compte rendu in extenso de la séance du Conseil de la Répu
blique du 4 août 1950, p. 2582, 1™ colonne.)

ANNEXE N 666

(Session de 1950. — Séance du 4 août 1950.)

PROJET DE LOI adopté par l'Assemblée nationale instituant diverses
mesures tendant à apporter une aide financière aux victimes des
calamités agricoles, transmis par M. le président de l'Assemblée
nationale à IM. le président du Conseil de la République (3). —■
(Renvoyé à la commission des finances.)

Paris, le i août 1950.

M. le président de l'Assemblée nationale
à M. le président du Conseil de la République,

Monsieur le président,

Dans sa séance du 4 août 1950, l'Assemblée nationale a adopté
un projet de loi instituant diverses mesures tendant à apporter une
aide Financière aux victimes des calamités agricoles.
Conformément aux dispositions de l'article 20 de la Constitution,

j'ai l'honneur de vous adresser une expédition authentique de ce
projet de loi, dont je vous prie de vouloir bien saisir, pour, avis, le
Conseil de la République.
Je vous prie de vouloir bien m'accuser réception de cet envoi.
Agréez, monsieur le président, l'assurance de ma haute considé

ration.

Le président de l'Assemblée nationale,
Signé : ËoouAiiD IIEHWOT.

L'Assemblée nationale a adopté le projet de loi dont la teneur
suit:

PROJET DE LOI

TITRE ler . — Dispositions générales.

Art. A. — Avant le l01' mars 1951, le Gouvernement devra .saisir la
Parlement d'un projet de loi tendant à organiser sur le plan départe
mental et national soit un système d'assurances contre la grêle et
les calamités agricoles, soit une caisse nationale de solidarité des
tinée à indemniser les victimes des calamités agricoles.
Art. 1er . — L'article 01 de la loi n° 48-1516 du 26 septembre 1948

est modifié et complété comme suit:
« Art. 6l. — ;in cas de calamités publiques survenues dans les

zones et pour les périodes délimitées par arrété du ministre de l'inté

(1) Voir: Assemblée nationale (lre .législ.), nos 5905, 5998, 7932,
8207 , 8580, 9472, 9558, 10.191, 10833 et in-8° 2025; Conseil de la Répu
blique, n» 61ô (année 1919).

(1) Voir: Assemblée nationale (lre législ.), n°» 5905, 5998, 8207, 8586,
7932, 9172, 9558, 10191, 10838 et in-8® 2025; Conseil de la République,
nos 015 (année 1919) et 003 (année 1950).

(2 1 Voir: Assemblée nationale (l re lésis!.), n 0» 8f37, 8126, 9215, 9521,
9510, 9727, 9917, 9918, 100.15, 10015, lOlSi, 10283, 10443, 40651, 10780,
10811, 10812 et in-8° 2597; Conseil de la République: n° 053
(année 1950).

(3) Voir: Assemblée nationale (lre législ.), n°» 10628, 10675 et in-8*
26Ji.
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rieur, des prêts à moyen terme spéciaux et à long terme pourront
Ctre accordés aux agriculteurs victimes de ces calamités par les
caisses de crédit agricole mutuel pour la réparation des dégâts cau
sés à leurs récoltes, cultures et cheptel mort ou vif, lorsque ces
dégâts atteindront 25 p. 100 au moins de la valeur des récoltes, cul
tures ou cheptel.

« Les prêts seront consentis dans les conditions respectivement
prévues par l'article 66 et par les articles 74 et l5 de l'annexe jointe
au décret du 29 avril 19 i0 parlant codification des dispositions légis
latives régissant le crédit mutuel et la coopération agricoles, à con
currence d'une somme équivalente au maximum du montant des
dégâts.

« Le bénéfice des prêts à moyen terme spéciaux et A long terme
peut être également accordé aux agriculteurs et aux propriétaires
ruraux pou" la réparation des dégâts causés aux bâtiments, avec
priorité pour les agriculteurs.

« Les agriculteurs sinistrés, détenteurs de titres de l'emprunt de
prélèvement dit de lutte contre l'inflation, auront la faculté d'obte
nir des caisses de crédit agricole mutuel, contre remise de ces titres
en nantissement, un prêt égal à leur montant.

« Tous actes et écrits exclusivement relatifs à l'application du
présent article et s'y référant expressément sont dispensés de tors
droits de timbre, d'enregistrement et d'hypothèques. »

Art. 2. Compte tenu des ressources de son budget autonome, la
caisse nationale de crédit agricole est autorisée, par dérogation à
l'article 110 de la loi du 31 décembre 1915, à procéder à une augmen
tation de ses effectifs dans les limites et conditions fixées par décret
pris sur le rapport du ministre de l'agriculture, du ministre des
linances et des a Ita ire s économiques, du ministre du budget et du
secrétaire d'Elat à la Jonction publique et à la réforme administra
tive.

Art. 3. — 11 est institué un fonds spécial de garantie géré par la
caisse nationale de crédit agricole sous le contrôle d'une commission
dont la composition est fixée par arrêté du ministre de l'agricullnre,
du ministre des finances et des affaires économiques et du ministre
du budget.
Le fonds spécial garantira les emprunts des cultivateurs sinistrés

qui ne pourraient offrir toutes les garanties exigées en raison de la
modicité de leur exploitation et du fait de leur sinistre.

Ce fonds est alimenté par les ressources suivantes:

1° fne dotation de 100 millions qui sera imputée sur le chapitre
3293 (nouveau) du budget de l'a«riculture : « Dotation du fonds spé
cial de garantie instituée par l'article 3 de la ... (présente loi) ... »,
en vue de permettre au fonds spécial de prendre en charge les prêts
ou fractions de prêts en capital et intérêt qui auront été reconnus
irrécouvrables;
2° Des subventions éventuelles qui lui seraient accordées par les

départements, communes, établissements pcblics, organisations pro
fessionnelles agricoles et par toute personne physique ou morale en
vue de permettre au fonds spécial de prendre on charge, dans le
cadre départemental, tout ou partie des annuités dont il pourra être
lait remise aux emprunteurs après avis de la commission instituée
au premier alinéa du présent article.
Toutes les garanties exigibles des sinistrés pour les prêts visés au

présent article pourront être remplacées par une garantie indivi
duelle ou collective donnée par le conseil général du département
du sinistre.

Art. 3 bis (nouveau). — Les dispos 1 1 ions de l'avant-de-rnier alinéa
de l'article précédent sont applicables, sans intervention du fonds
ni de la commission, aux caisses de crédit agricole mutuel ne béné
ficiant pas d'avances de l'État, pour les prêts consentis par elles,
sur leurs ressources propres, dans le cas où tes col.lectivilés, établis
sements et personnes visées au précédent article leur affecteraient
tout ou partie des subventions accordées.

Art. 4. — En contrepartie de la dépense prévue à l'article 3 (1°)
de la présente loi, un crédit de 100 millions est définitivement annulé
au titre du chapitre 6290 « Dépenses éventuelles » du budget du
ministère des finances et des affaires économiques.

Art. 4 bis. — Par dérogation à l'article 1121 du code général des
impôts directs, durant les exercices 1919 et 1Ki0, les agriculteurs
sinistrés non assures contre la grêle bénéficieront des dégrèvements
fiscaux au même titre que les agriculteurs assurés.

Art. 4 fer (nouveau). — Les agriculteurs victimes des calamités
faisant l'objet du présent texte, qui ont droit au bénéfice de la loi
du 28 octobre 1916 sur la réparation des dommages de guerre, seront
considérés comme sinistrés prioritaires et indemnisés en consé
quence.

TITRE II. — Dispositions particulières.

Art. 5. — En vue d'alléger les charges que les agriculteurs sinis
trés auront à supporter du fait des prêts qu'ils auront contractés, il
est institué un fonds national de solidarité agricole pouvant compor
ter des sections par produit ou groupe de produits.
Le fonds national de solidarité agricole est géré par la caisse

nationale de crédit agricole, sous le contrôle d'une commission dont
la composition est fixée par arrêté du ministre de l'agriculture, du
ministre des finances et des affaires économiques et du ministre du
budget.

Art. 6. — Le droit de circulation prévu par l'article 438 du code
général des impôls est provisoirement majoré, à partir du 1er octo
bre 1950, d'une somme de 5 F par hectolitre de vin.

Art. 7. — La section viticole du fonds national de solidarité agri
cole est alimentée par les ressources suivantes:

1° L'inlégralité du produit de la majoration du droit de circulation
prévu l l'article précédent. Ce produit sera rattaché au budget de
l'agriculture, selon la procédure des tonds de concours, au titre du
chapitre 3"2*4 nouveau: « Section viticole du fonds national de soli
darité agricole institué par l'article 5... (présente loi)... »;
2° Les subventions éventuelles qui lui seraient accordées par les

départements, communes, établissements publics et par toute per
sonne physique ou morale.
Sur propositions motivées de la commission visée à l'article 5,

deuxième alinéa ci-dessus, notifiées à la caisse nationale de crédit
agricole, la section viticole du fonds national de solidarité agricole
peut prendre en charge tout ou partie des deux premières annuités
des prêts consentis en application de l'article 6i de la loi du 26 sep
tembre 1918 aux viticulteurs.
L'excédent d'actif de la section viticole du fonds national de soli

darité agricole, en cas de liquidation de ce dernier, est versé au
fonds national de progrès agricole institué par le décret du 10 jan
vier 1917 (section viticole).
En outre, la caisse de crédit agricole mutuel prêteuse est autorisée

à accorder aux sinistrés qui en feront la demande 'le report des
deux premières annuités.

Art. 8. — Dans le délai d'un mois un décret fixera, en tant que de
besoin, les conditions d'appucation de la présente loi.

Délibéré en séance publique, à Paris, le 4 août 1950.

1 Le président.
Signé : EDOUARD HERRIOT.

ANNEXE N° 667

(Session de 1950. — Séance du 4 août 1950.)

RAPPORT fait au nom de la commission des finances sur la propo
sition de loi, adoptée par l'Assemblée nationale, tendant ;i ouvrir
un crédit d'un million comme secours aux sinistrés de la ville

de Cuzco, par M. Emilien Lieutaud, sénateur (.1) .

NOTA. — Ce document a été publié au Journal officiel du 5 août
1HiO. (Compte rendu in extenso de la séance du Conseil de la Répu
blique du A août 1950, p. 2562, 2e colonne.)

ANNEXE N° 668

(Session de 1950. — Séance du 4 août 1950.)

RAPPORT fait au nom de la commission du suffrage universel, Ca
contrôle constitutionnel du règlement et des pétitions sur le
projet de loi adopté par l'Assemblée nationale, modifiant l'ar
ticle 12 de la loi n° 46-2385 du 27 octobre 1916 sur la composition
et l'élection de l'Assemblée de l'Union française, par M. Dronne,
sénateur (2).

NOTA. — Ce document a été publié au Journal officiel du 5 août
1950. (Compte rendu in extenso de la séance du Conseil de la Répu
blique du 4 août 1950, p. 2563, 2« colonne.)

ANNEXE N 6 69

(Session de 1950. — Séance du 4 août 1900.) .

PROPOSITION DE LOI, adoptée par l'Assemblée nationale, prorogeant
certaines dispositions relatives aux jardins ouvriers, transmise par
M. le président de l'Assemblée nationale à M le président du
Con-eil de la République (3). — (Renvovée à la commission du
travail et de la sécurité sociale.)

Paris, le 4 août 1950.

M. le président de l'Assemblée nationale
à M. le président du Conseil de la République,

Monsieur le président,

Dans sa séance du 4 août 1950, l'Assemblée nationale a adopté une
proposition de loi prorogeant certaines dispositions relatives aux
jardins ouvriers.
-, Conformément aux dispositions de l'article 20 de la Constitution,
j ai i honneur ce vous adresser une expédition authentique de cette

_ (1) Voir: Assemblée nationale (1« législ.), 10372 10636 et
2623 ; Conseil de la République, n» 662 (année 1950)'.

■ w' voir: Assemblée nationale (l« législ.), no« 10150, 10076 et
in-o! "i1'.' 0 ' Conseil de la République, n° 5<5 (année 1950).
tJol Assemblée nationale (l« législ.). n»» 9762, 10770 et
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- proposition de loi, dont je vous prie de vouloir bien saisir, pour avis,
le conseil de la République.
Je vous prie de vouloir Lien m'accuser réception de cet envoi.
Agréez, monsieur le président, l'assurance de ma haute considé*

/allnl
Le président de l'Assemblée nationale,

Signé: EDOUARD IIBIIRIOT

L'Assemblée nationale a adopté la proposition de loi dont la teneur
suit:

PROPOSITION DE LOI

Article unique. — Dans l'article 1 er de la loi n c 19-1100 du i amit
\<A() portant prorogation et modification des articles 1er et 2 de la loi
n» 46-182 du 21 mars 1918, portant prorogation et modification des
aili'tes 11 el 21 de la loi n° 40-9:i5 du 7 mai portant codification
et modification de la législation sur les jardins ouvriers, les mots:

« l rr novembre 1950 » sont remplaces par les mois: « 1er novembre
».

Délibéré en séance publique, à Paris, le 4 août 1950.
Le président,

Signé : EDoUAnO HEDRIOX.

ANNEXE N° 670

(Session de 1950. — séance du 4 août 1950.)

VROJCT DE LOI adopté par l'Assenublée nationale re la t i f à l'aide à
la construction transmis par le président de l'Assemblée nationale
à M. le président du Conseil de la République (1). — (Renvoyé à la
commission des finances.)

Taris, le 4 août 1950.

M. le président de l'Assemblée nationale
à M. le président du Conseil de la République,

Monsieur le président,

Dans sa séance du 4 août 1950, l'Assemblée nationale a adopté un
projet de loi relatif à l'aide à la construction.
Couronnement aux dispositions de l'article 20 de la Constitution,

j'ai l'honneur de vous adresser une expédition a u t hen I iq ue de ce
projet de loi, dont je vous prie de vouloir 'bien saisir, pour avis, le
Conseil de la République.
Je vous prie de vouloir bien m'accuser réception de cet envoi.

Agréez, monsieur le président, l'assurance de ma haute considé
ration.

Le président de l' Assemblée nationale,
Signé : EDOUARD IIEHRIOT.

L'Assemblée nationale a adopté le projet de loi dont la teneur suit:

PROJET DE LOI

Art. 1 er . — Le ministre des finances et des affaires économiques
est autorisé à conclure avec le Crédit foncier de France toutes con
ventions ayant pour objet de permettre à cet établissement d'assu
rer la consolidation des avances à moyen terme, assorties de la
garantie de l'Elat en application des articles 16 et 39, § I er . de la
lui n» 50-854 du 21 juillet 1950 qui seront consenties à des personnes
physiques ou inorales.
Art. 2. — L'article 12 de la loi n° 50-851 du 21 juillet 1950 est modi

fié ainsi qu'il suit:
« Pour l'année 1950 les crédits d'engagement an litre des prêls

spéciaux prévus par la législation sur les habitations à loyer modéré
sont fixés à 11 milliards de francs. »
Art. 3. — Le Gouvernement pourra, par des allégements fiscaux

appropriés, encourager la construction de nouveaux logements.
Ces mesures feront l'objet de décrets qui devront intervenir, après

avis du Conseil d'État, dans le délai de deux mois à compter de la
promulgation de la présente loi.
Art. 4 (nouveau!. — il est ouvert dans les écritures du Trésor un

compte spécial de commerce intitulé : « Fonds national d'aménage
ment du territoire ». A ce compte seront imputés:
En dépenses: les avances allouées aux collectivités et établisse

ments publics participant à l'exécution de plans d'urbanismes et
d'aménagement du territoire; les dépenses d'acquisition ou d'aména
gement d'immeubles nus ou b.ltis entrant dans l'exécution de ces
plans, lorsque ces opérations ne sont pas faites. à l'initiative des
collectivités ou établissements intéressés.
En recettes: les par ticipations allouées par des collectivités et

établissements publics, ou par des entreprises privées en vue de la
réalisation des opérations visées ci-dessus; les recettes provenant des
opérations auxquelles le compte spécial aura participé ou auxquelles
il aura procédé directement; les fruits et produits des biens gérés
temporairement par le compte spécial.
Le. ministre de la recondruction et de l'urbanisme est ordonna

teur principal des opérations du compte spécial. Les modalités d«
fonctionnement de ce compte, et notamment les conditions d'allri-

» billion des avances et les conditions de réalisation des opérations
• immobilières seront fixées par un décret en conseil d'État pris sur
le rapport du ministre de la reconstruction et de 1 urbanisme, du
mini-Ire des finances et des affaires économiques, du ministre du
budget et du ministre de l'intérieur- . . ,
Pour l'année 1950, les dépenses imputables A ce compte spécial

sont évaluées l 50 millions de francs. Le découvert du compte est
fixé à WJO millions de francs.

Délibéré en séance publique, à Paris, le 4 août 1950.
Le président,

Signé : EDOUARD IIEIIIIOT.

ANNEXE N° 671

(Session de 1350. — Séance du 4 août 1950.)

RAPPORT fait au nom de la commission du travail et de la sécurité
sociale sur la proposition de loi, adoptée par l'Assemblée nationale,
prorogeant certaines dispositions relatives aux jardins ouvriers,
par Mme Devaud, sénateur (1).

Mesdames, messieurs, la proposition de loi qui vous est soumise
teint, essentiellement, à proroger les locations et réquisitions des
jardins ouvriers jusqu'au 1 er novembre 1951.
La loi n" 40-9,!5 du 7 mai 191i portant codification et modification

de la législation sur les jardins ouvriers prévoit, en particulier,
comment peuvent être louées, voir même réquisitionnées, des par
ce, les de terrains à l'usage de jardins familiaux. Toutefois, dans
son article 11, elle indique que: « à titre exceptionnel les locataires
ou exploitants définis, ainsi que les associations ou sociétés de jar
dins ouvriers, seront maintenus en jouissance jusqu'au 1er novembre
de la seconde année suivant celle du décret fixant la cessation des
hostilités » et dans son article 21, que-: « i titre transitoire les réqui
sitions prononcées et celles qui le seront dans l'avenir seront proro
gées jusqu'à celle mémo date définie précédemment et qui Iut le
1er novembre 1910 ».

La prorogation fut portée jusqu'au 1er novembre 1919 par la loi
du 31 mars 1918, puis à celle du 1er novembre 1950 par la loi du
2 août 1919.

Les raisons invoquées l'an passé pour justifier cette prolongation
restent valables . En effet, si la dernière guerre a vu un accroisse
ment considérable du nombre des jardins familiaux, malgré un
retour progressif à une situation économique plus normale, la situa-
lion présente n'incite pas encore les travailleurs à abandonner cet
appoint considérable qu'tst pour eux le jardin.
Aussi, votre commission du travail estime qu'il est nécessaire do

maintenir dans les lieux les bénéficiaires de la loi de 1916 et qu'il
convient, sans toutefois préjuger de la décision qui doit intervenir
sur la réforme du pta lut des jardins ouvriers en instance devant
l'Assemblée nationale, de proroger d'une année le délai prévu par
la loi du 2 août 1919.
Nous vous demandons, en conséquence, de bien vouloir donner

un avis conforme au texte dont la teneur suit:

PROPOSITION DE LOI

Article unique. — Dans l'article 1er de la loi n° 19-1100 du 2 août
1919 portant prorogation et modification des articles ler et 2 de la
loi n° 43-182 du 21 mars 1918, portant prorogation et modification des
articles 11 et 21 de la loi n° 10-935 du 7 mai 1916, portant codifica
tion et modification de la législation sur les jardins ouvriers, les
mots :

« 1er novembre 1950 » sont remplacés par: « 1er novembre 1951 ».

ANNEXE N 672

(Session de 1950. — Séance du 4 août 1950.)

PROJET DE LOI adopté par l'Assemblée nationale tendant à instituer
une ristourne sur certains carburants utilisés pour la traction
mécanique en agriculture, transmis par M. le président de l'As
semblée nationale à M. le président du Conseil de la Républi
que (2). — (.Renvoyé à la commission des finances.)

Paris, le 4 août 1950.

M. le président de l'Assemblée nationale
à M. le président du Conseil de la République,

Monsieur le président,

Dans sa séance du 4 août 1950, l'Assemblée nationale a adopté
un projet de loi tendant à instituer une ristourne sur certains carbu
rants utilisés pour la traction mécanique en agriculture.
Conformément aux dispositions de l'article 20 de la Constitution,

j'ai l'honneur de vous adresser une expédition authentique de ce

(1) Voir: Assemblée nationale (lre législ.), nos 10703, 10824, 10877,
10855, 10866 et in-S° 2035.

(1) Voir: Assemblée nationale (l'° législ.): n° s 9762, 107770 et
in-8" 2630; Conseil de la République: n» GC.9 (année 19501.

(2) Voir: Assemblée nationale (1« législ.), n°» 107G3, 10894 et
in-8® 2638. ■
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projet de loi, dont je vous prie de vouloir bien saisir, pour avis, le
Conseil île la République.
' Je vous prie de vouloir bien m'accuser réception de cet envoi.
Agréez, monsieur le président, l'assurance de ma haute considé

ration.
Le président de l'Assemblée nationale,

Signé. EDOUARD HERRIOT.

L'Assemblée nationale a adoplé le projet de loi dont la teneur
suit.

PROJET DE LOI

Art. l=r . - Il est accordé chaque année une ristourne aux agri-
«ulleurs et aux entreprises qui utilisent pour les travaux de culture
el de récolte des moyens mécaniques fonctionnant à l'essence, au
ias-oil, au pétrole lampant ou à tout autre carburant, à l'exception
di fuel.
Celle ristourne est calculée en fonction de l'équipement des ayants

droit en moyens de Iraction, tant mécanique qu animaux, utilisés
pour les travaux visés à l'alinéa précédent.
Art, 2. - Pour percevoir cette ristourne, les bénéficiaires définis

à l'article 1er sont tenus de souscrire une déclaration dans les condi
tions prévues par les règlements d'administration publique visés à
l'article 0.
Tout agriculteur ou entreprise convaincu d'inexactitude de sa

déclaration sera privé du bénéfice de la ristourne pendant un délai
de cinq ans et sera passible d'une amende égale à dix fois le mon
tant des sommes indûment perçues et au minimum à 10.ro0 F. Le
tribunal correctionnel coudamiwra en même temps le délinquant
au remboursement de la ristourne perçue.
Art. 3. —
Art. A. — Il est ouvert au ministre" de l'agriculture au litre du

budget général (dépenses de fonctionnement) pour l'exercice 1950,
en addition aux crédits ouverts par la loi de finances n° 50-135 du
31 janvier 1950, un crédit de 2 milliards de francs applicables au
chapitre 5210 (nouveau) « Ristourne forfaitaire en faveur des rnoyens
mécaniques en agriculture », qui sera réparti entre les ayants droit
avant le 31 décembre 1950.
Art. 5. - Conformément à l'article 1er de la loi n° 50-135 du .31 jan

vier 1950, i il est pourvu à la dépense prévue à l'article 2 ci-dessus
par une majoration des évaluations de recettes du budget général
de l'exercice 1950 visées à l'article 21 de la loi précitée, à concur
rence d'une somme de 2 milliards de francs, au litre de la ligne 178
(nouvelle) « Reversement au Trésor des bénéfices réalisés en 1950
par le groupement d'achat des carburants ».
Art. i. - Des règlements d'administration publique détermineront

les condilions d'application de la présente loi.
Délibéré en séance publique, à Paris, le i août 1950.

. Le président tle l'Assemblée nationale,
Signé: EDOUARD HERRIOT.

A N N EX E N°G 73

(Session de 1950. - Séance du i août 1950.)

PROJET DE LOI, adopté par l'Assemblée nationale, portant proro
gation d'e la concession du pavillon de Marsan à l'l : ninn centrale
des arts décoratifs, Irinsmis par M. le président de l'Assemblée
nationale à M. le président du Conseil de la République (1). —
(Renvoyé à la commissicn de l'éducation nationale, des beaux-
arts, des sports, de la jeunesse et des loisirs.)

Paris, le i août 1950.

M. le président (le l'Assemblée nationale
à M. le président du ConseH de la République,

Monsieur le président,

Dans sa séance du 4 août 1950, l'Assemblée nationale a adopté
lin projet de loi portant prorogation de la concession du pavillon
de Marsan à l'Union centrale des arts décoratifs.
Conformément aux dispositions de l'article 20 de la Constil ution,

j'ai l'honneur de vous adresser ine expédition authentique de ce
projet de loi, dont je vous prie de vouloir bien saisir, pour avis,
le Conseil de la République.
Je vous prie de vouloir bien m'accuser réception de cet envoi.
Agréez, monsieur le président, l'assurance de ma liaute considé

ration.
Le président de l'Assemblée nationale,

Signé : EiouAtn IIBRRIOT.

L'Assemblée nationale a adopté le projet de loi dont la teneur
suit:

PROJET DE LOI

•Article unique. — Est approuvée la convention passée le 2.2 mai
1950 entre, d'une pari, le ministre des finances et des affaires
économiques, et, d'autre part, la société de l'Union centrale des
arts décoratifs, convention se substituant à celle du 1« juin 1920
annexée à la loi du 15 août 1920 et prolongée pair décret du
24 février 1935.

Délibéré en séance publique, à Paris, le 4 août 1950.
Le président ,

Signé: EDoUARD IIEHRJOT.

ANNEXE N° 674

(Session de 1950. - Séance du 4 août 19o0.)

RAPPORT fait au nom de commission des finances sur le projet de
loi, adoplé .par l'Assemblée nationale, instituant diverses mesures
tendant à apporter une aide financière aux victimes des calamités
agricoles, par M. de Corlainbert, sénateur (1).

NOTA. - Ce document a été publié au Journal officiel du 5 août
1950. (Compte rendu in extenso de la séance du Conseil de la Répu
blique du i août 1950, p. 2030, lr0 colonne.)

ANNEXE N ° 6 7 5

(Session de 1950. - Séance du 4 août 1950.)

RAPPORT fait au nom de commission des finances sur le projet de
loi, adopté par l'Assemblée nationale, relatif à l'aide à la construc
tion, par M. Courrière, sénateur (2).

NOTA. — Ce document a été publié au Journal officiel du 5 août
1950. (Compte rendu in extenso de la séance du Conseil de la Répu
blique du i août 1950, p. 2630, lre colonne.)

ANNEXE N ° 6 7 6

(Session de 1950. - Séance du 4 août 19J0.)

A VIS présenté au nom de la commission de la reconstruction et H
donmages de guerre sur le projet de loi. adopté par l'Assemblée
nationale, relatif à l'aide à la construction, par M. Chochoy, séna
teur (31.

NOTA. - Ce document a été publié au Journal officiel du 5 août
1950. (Compte rendu in extenso de la séance du Conseil de la Répu
blique du 4 août, 1950, p. 2031, lre colonne.)

ANNEXE N° 677

(Session de 1 950. - Séance du 4 août 19K0.)

RAPPORT fait au nom de la commission de l'éducation nationale,
des beaux-arts, des sports, <le la jeunesse et de loisirs sur le projet
de loi, adoplé par l'Assemblée nationale, portant prorogation de la
concession du pavillon de Marsan à l'Union centrale des arts déco
ratifs, par M. Lelant, sénaieur (i).

NOTA. - Ce document a clé publié au Journal officiel du 5 août
1950. (Compte rendu in extenso de la séance du Conseil de la Répu
blique du A août 1950, p. 263i, lr= colonne.)

ANNEXE N° 678

(Session de 1950. - Séance du 4 août 1950.)

RAPPORT [ait au nom de la commission de l'agriculture sur la pro
position de loi, adoptée par l'Assemblée nationale, relative ^l'or
ganisation du marché du sel de l'Ouest, par M. de Pontbriand,
sénateur (5).

NOTA. - Ce document a été publié au Journal officiel du 5 août
1950. (Compte rencu in extenso de la séance du Conseil de la Répu
blique du 4 août 1950, p. 2651, 2e colonne.)

(1) Voir: Assemblée nationale (lre législ.), n»» 10118, 10813 et
in-S° 2621.

(1) Voir: Assemblée nationale (l re législ.), n oB 108-23, 10675 et in-8°
2631; Conseil de la République: n° 666' (année 1950).

(2) Voir: Assemblée nationale (l r® législ.), n°» 10700, 10855, 10825,
10877, 10SG6 et in-S° 2635; Conseil de la République: n» 670 (an
née 1950).

(3) Voir: Assemblée nationale (lr® législ.), nos 10760, 10Sâi, 1087Ti
10855, 10806 et in-8° 2635; Conseil de la République: n»« 670 et 675
(année 1950).

(i) Voir: Assemblée nationale (l rs législ.), n»» 10ii8, 10613 et : in-8°
2621; Conseil de la République, n» 673 (année 1950).

(5) Voir: Assemblée nationale (1"> logis.), n"» 9857, 10386 et in-8°
2558 ; Conseil de la République, n° 606 (année 1950).
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ANNEXE N° 679

(Session de 19o0. — Séance du 4 août J950.)

AVIS présent nu nom le la commission de l'agricullnre sur le pro
jet de loi, adopté par l'Assemblée nationale, instituant diverses
mesures tendant à apporter une -aida financière aux victimes des
calamités agricoles, par M. Restat, sénateur (1).

NOTA. — Ce document a été publié au Journal officiel du 5 aon t
liiiiO. (Compte rendu in crin,iso de la séance du Conseil de la Répu
blique du 4 août 1950, p. 21)38, 1™ coionne.)

ANNEXE N°680

(Session de 1950. — Séance du 4 août 1930.)

PIWJET DE LOI adopté par l'Assemblée nationale tendant à auto
riser le l'résident de la République à ra I i fi er la convention du 12
mai 1919 relalive à l'exploitation de navires météorologiques dans
l'Atlantique-Nord, transmis par M. le président de l'Assemblée
ftiionale à M. le président du Conseil de la République (2). —
(Renvoyé à la commission des moyens de communications, des
transports et du tourisme).

Paris, le 5 août 1950.

M. le président de l'Assemblée nationale
à M. le président du Conseil de la République,

Monsieur le président,

Dans sa séance du 28 juillet 1950, l'Assemblée nationale a adopte un
projet de loi tendant à autoriser . le Président de la République à
ratilier la convention du 12 mai 1919 rotative à l'exploitation de navi
res météorologiques dans l'Atlantique-Nord.
Conformément aux dispositions de l'article 20 df la Constitution,

j'ai l'Iionneur de vous adresser une expédition authentique de ce
projet de loi, dont je vous prie de vouloir bien saisir, pour avis, le
Conseil de la République.
Je vous prie de vouloir bien m'accuser réception de cet envoi.
Agréez, monsieur le président, l'assurance de ma baute consi

dération.

Le président de iAssemblée nationale,
Signé: EiiouAHi) JlKunior.

L'Assemblée nationale a adopté le projet de ioi dont la teneur
suit:

PROJET DE LOI

Article unique. — Le Président de la République, est autorisé à
ratilier la convention relative à l'exploitation de navires météoro
logiques dans IjAtlantiquc-Nord, ' concilie le 12 mai 1919 entre la
Belgique, le Canada, le Danemark, la France, les Pays-Bas, la Nor
vège, le Portugal, la Suède, le Royaume-lni et les Etats-Unis d'Amé
rique, dont le texte est cjinexé à la présente loi.
Délibéré en séance publique, à Pari, le 28 juillet 1930.

Le président,
Siimé: EDOUARD IU;IUIIOT.

ANNEXE N 6 81

(Session de 1950. - Séance du 4 août 1950.)

PROJET DE LOI adopté par l'Assemblée nationale tendant à auto
riser le Président de la République à ratifier un avenant signé le
8 avril 1919. à la convention franco-suédoise tendant à éviter les

doubles impositions et à établir des règles d'assistance en maiiue
d'impôt sur les successions et un avenant signé à la même date
à la convention franco-suédoise tendant à éviter les doubles impo
sitions et à établir des règles d'assistance administrative récipro
que en matière d'impôts directs, transmis par M. le président de
l'Assemblée nationale à M. le président du Conseil de la Répu
blique (.3). - (Renvoyé à la commission des finances.)

Paris, le 4 août 1950.

M. le président de l'Assemblée nationale
à M. le président du Conseil de la République,

Monsieur le président,

Dans sa séance du 28 juillet 1950, l'Assemblée nationale a adopté
un projet de loi tendant à autoriser le Président de la République
à ratifier un avenant signé le 8 avril 1919 i la convention franco-
suédoise tendant à éviter les doubles impositions et à rétablir des

règles d'assistance en matière d'impôt sur les successions et un
avenant signé à la même date à la convention franco-suédoise ten
dant à éviter les doubles impositions et à établir «les règles d'assis
tance administrative réciproque en matière d'impôts directs.
Conformément aux disposition* de l'article 20 de la Constiiulion,

j'ai l'Iionneur de vous adresser une expédition aullhentique de ce
projet de loi. dont je vous prie de vouloir bien saisir, pour avis, le
Con-eil de la République.
Je vous prie de vouloir bien m'accuser réception de cet envoi.
Agréez, monsieur le président, l'assurance de ina liante considé

ration.

Le président de l' Assemblée nationale,
Signé: liiïOCAim IIEHMOT.

L'Assemblée nationale a adopté le projet de loi dont la teneur
suit :

PROJET DE LOI

Artic'e unique. - Le Président de la République est autorisé à
ratifier un avenant signé le 8 avril 1919 à la convention franco-sué-
doise tendant à éviter les doubles impositions et à établir des règles
d'assistance en matière d'impôts sur les successions et un avenant
signé à la même daie à in convention franco-suédoise 1eu-.lanl
éviter les doubles impositions el A établir des règles d'assistance
administrative réciproque en matière d'impôls directs; les textes das-
dils avenants resteront annexés <i la présente loi.
Délibéré en séance publique, à Paris, le 28 juillet 1950.

Le président.
Signé: KIIOUAIID IIKIUIIOT.

ANNEXE N" G S 2

(Session de 19 >0. - Séance du 4 août 1950.)

RAPPORT fait au nom ne la cem.mission des finances sur > c pro
jet de loi. adopté par l'Asseni-biée nationale, tendant à instituer
nue ristourne sur certains carburants u.i.i-és pour la tiTiG.ion
mécanique en agriculture, par M. Alric, sénateur (I).

NOTA. - Ce document a élé publié au Journal n'tieiel du 5 aoiit
:!950. (Compte rendu in e.rtmso di la séance du Conseil de la
République du i août 1950, p. 2051,2'-' colonne.)

ANNEXE ir GS3

(Session de 1950. - séance du 4 août 19.J0.)

AVIS nrésenté au nom de la comm'ssion de l'cgricullure sur le
de loi, adopté par l'Assemblée na.ionale, tendant à ins-
une ristourne -iir certains cartbar«n's uiilisés pour la trac

tion mécanique en agricullur;:, i ar M. IVjnigne Fournier, séna
teur (2: . ' *

NOTA - Ce document a éié p Plié au Jounvtl officiel du 5 août
1950. ((.livnnie roniu in. ejl~n:,o de la séance du Conseil de la

République du 4 août 1951!,p. 2052, lv colonne.!

ANNEXE iy 6 8 4 -

(Session de 1950. - Séance du 17 octobre 1950.)

PROJET DE LOI, a douté par -l'Assemblée nationale, relatif au déclas
sement d'une partie du domaine de la fortification de la place de
Nemours (Algérie), transmis par M. le président de l'Assemblée
nationale à M. le président du Conseil de la République lit). —
(Renvoyé à la commission de la dé'ense nationale.)

Paris, le 5 septembre 1950.

M. le président île " Assemblée nationale
à M. le président du Conseil de . la liépuilique,

Monsieur le président,

Dans sa séance du 4 août 19M;, l'Assemblée nationale- a adopté
un projet de loi reialif au déclassement d'une partie du domaine
de la lortlication de la place de Nemours (Algérie).

Conformément aux dispositions de l'a i lie le 20 de la Constitution,
j'ai l'honneur de vous adresser une expédition authentique de ce

(1) Voir: Assemblée nationale (lre législ.), nos 10828, 10875 et
in-8» 2<B4: Conseil de la République: no» H56 et 074 (année 1950).
(2 1 Voir: Assemblée nationale (lre législ.), nos 9889, 10007 et in-8°

25ii7.

(!) Voir: -Assemblée nationale (l re législ.), nos 697C, 10098 et ;n-8°
&C1.

(1) Voir: Assemblée nationale (Ire kigisl.), n°« 10703, 10891 et
in-8® 2638; Conseil de la République, n« 072 (année 1950)

(2) Voir: Assemblée nationale (I re légi-si.). n«« J<iîti3, 10891 et
in-8® 2038; Conseil de la République, n°* 072 et C82 (année 1950).

(3) Voir: Assemblée nationale (1« léu'isl.), no« 9107, 10725 et
in-8® 2018.
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projet de loi, dont je vous prie de vouloir bien saisir, pour avis,
Je Cou-eil le la République.

Je vous prie de vouloir bien m'accuser réception de cet envoi.
Agréez, monsieur le président, l'assurance de ma haute considé

ration.
Le président de l'Assemblée nationale,

Signé: EnoUARD IlBTIRIOT.

L'Assenih;éc nationale a adopté le projet de loi dont la teneur
suit'

PROJET DE LOI

Article unique. — Sont déclassées les parcelles faisant partie du
domaine de la fortifica! ion de la place de Nemours el teintées
en vert rayé sur le plan joint à la présente loi.
Délibéré en séance publique, à Paris, le i aaût 1900.

Le président,
Signé: EDOUARD HERRIOT.

ANNEXE N° 6 85

(Session de 19W. — Séance du 17 octobre 19J0.) -

PROJET DE 1.01 aduplé par l'Assemblée nalionale, relatif au déclas
sement d'une partie du domaine de la fortiîication de la place de
Laghouât (Algérie), Iriiii.-mis par M. le président de l' Assemblée
naiionale a M. le président du conseil de la République .1). —
(Renvoyé à la commission de la défense nalionale.)

Paris, le 5 septembre 1950.

M. le président de l'Assemblée nationale
'■ à i/, le président du Conseil de la République,

Monsieur le président,

Dans sa séance du i août IftVI. l'Assemblée nationale a adopté
un projet de loi relatif au déclassement d'une partie du domaine de
la fortification de la place de Laghouât (Algérie).
Conformément aux dispositions de l'article 20 de la Constitution,

j'ai l'honneur de vous adresser une expédition authentique de ce
pioje! de ioj, dont je vous prie de vouloir bien saisir, pour avis,
te Conseil de la République.
Je vous prie de vouloir bien m'accuser réception de cet envoi.
Agréez, monsieur le président, l'assurance de ma haute considé

ration.
Le président de l'Assemblée nationale,

signé: EDOUARD HERRIOT.

L'Assemblée nationale a adopté le projet de loi dont la teneur
suit.

I'ROJET DE LOI

Article unique. — Sont déclassées les parcelles- faisant partie du
domaine de la iorlificalinn de la place de Laahouat (Algérie) et tein
tées en jaune sur le plan joint à ia présenté loi.
Délibéré en séance publique, it Paris, le i août 1950.

x Le président.
Signé: .EDoUAIU) UEHRICT.

ANNEXE N° 686

(Session de 1950. — Séance du 17 oc tMire 1950.)

- PROJET DE LOI adopté ;par P Assemblée nalionale, relatif au déclas
sement d'une partie de la zone de fortifications de la place de
Miliana (Algérie), transmis par M. le président du l'Assemblée
jiatiunalc à M. le iprésidenl du Conseil de la République (2). —
(Renvoyé à la cucuimission de la défense nationale.)

Paris, le 5 septembre 1950.

M. le président de l'Assemblée nationale
à M. le président du Conseil de la République,

Monsieur ie président,
Dans sa séance du i août 1950, l'Assemblée nationale a adopté

m projet de loi relatif au déclassement d'une partie de la zone de
loriiiicatioius de la place de Miliana (Algérie).

Conformément aux dispositions de l'a r i :r 1 e 20 de la Constitution,
j'ai l'honneur de vous adresser une expédition authentique de ce
projet de loi, dont je vous prie de vouloir bien saisir, pour avis,
Je Conseil de la République.

Je vous prie de vouloir bien m accuser réception de cet envoi.
Agréez, monsieur le président, l'assurance de ma haute considé

ration.
Le président de VAssemblée nationale,

>?igné : EDocARD IIERIÎIoT.

L'Assemblée nationale a adopté le projet de loi dont la teneur
suit :

PROJET DE LOI

Article unique. — Sont déclassées les parcelles faisant partie du
domaine de la fortification de la place de Miliana et teintées en
jaune sur le .plan joint à la présente loi.
Délibéré en séance publique, à Paris, le i août 1950.

Le président.
Signé: EDOUARD HERRIOT.

ANNEXE N °687

(Session de 1950. — Séance du 17 oetoibre 1950.)

PROJET DE LOI adopté par l'As-embfée nationale, autorisant le Pré
sident de ia République à ratifier la convention d'union internatio-
na'e de Berne revisée, pour la protection des œuvres littéraires et
artistiques, conclue à Bruxelles le 20 juin t9i8, transmis par M. le
président de l'Assemblée nationale à M. le président du Conseil
de la République (1). — (Renvoyé à la commission de l'éducation
nationale,, des beaux-arts, des sports, de la jeunesse et des loisirs.)

Paris, le 5 septembre 1950.

M. le président de l'Assemblée nationale
à M. le président du Conseil de la République,

.Monsieur le président,
Dans sa séance du 4 août 1950, l'Assemblée nationale a adopté

un projet de loi autorisant le Président de la République à ratifier
!a convention d'union internationale de Berne revisée, pour la pro
tection des œuvres littéraires et artistiques, conclue à Bruxelles le
26 juin 19 ls.
Conformément aux dispositions de l'article 20 de la Constitution,

j'ai l'honneur de vous adresser une expédition authentique de ce
projet de loi, dont je vous prie de vouloir bien saisir, pour avis,
le Conseil de la République.
Je vous prie de vouloir bien m'accuser réception de cet envol.
Agréez, monsieur le président, l'assurance de ma haute considé

ration.

Le président de l'Assemblée nationale,
signé : EDOUARD HUBRIoT.

L'Assernbiée nationale a adopté le projet de loi dont la teneur
sinr ■

PROJET DE LOI

Article unique. — Le Président de la iRépublique française est
autorise à ratifier la convention d'union' internationale de Berne
revisée, pour la pro!?<:!on des œuvres littéraires et artistiques,
conclue à Bruxelles le 20 juin 191S et dont le texte est annexe
à .a présente, loi.
Délibéré en séance publique, à Paris, le i août 1%0.

Le président.
Signe: EDOUARD IIBMIOT.

ANNEXE N°688

(Session de 1950. — Séance du 17 oc labre 1950.)

PROJET DE LOI adopté p.ir l'Assemblée nationale, tendant à étendre
1e bénéfice des retraites mutualistes m-liluées par la loi du
i a o il t 1923 aux combattants de la guerre 1939-1945 el aux ayants
cause des combattanis morts pour la France au cours de la guerre
1939 1-'i5. iran.-ttiis par M. le président de l'Assemblée nationale a
M. le président du Conseil de la République (2). — (Renvoyé a
la commission des pensions [pensions civiles et militaires et vic-
limes de la guerre et de l'oppression].)

Paris, le 5 septembre 1950.
M. le président de l'Assemblée nationale

à il. le président du Conseil de la République,

Monsieur le président,
Dans sa séance du i août 1')50, l'Assemblée nationale a adopté un

projet de loi tendant à étendre le bénéfice des relrailes mutualistes
instituées par la loi du i août i92-i aux combattants de la guerre
11VJ-1M5 et aux ayants cause des combatlanls morts pour la l'rance
au cours de la guerre n£$-J9S5.

(1) Noir: Assemblée nationale (l re iegi.st.), n°« VIM>, 10/2« et
in S" 2019.

(2) Voir: Assemblée nationale (tre législ.), n°« 0165, 10727 et
in-S" 20^0.

(1) Voir: Assemblée nationale (1» législ.), n°» 7!W, 1W* et
In 8« 2622

(2) Voir: Assemblée nationale (ire lé::isl.), nos 10255, 10003 et
iu-3® 2627.
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Conformément aux dispositions de l'article 20 de la Constitution,
j'ai l'honneur de vous adresser une expédition authentique de ce
projet de loi, dont je vous prie de vouloir bien saisir, pour avis,
le Conseil -de la République.
Je vous prie de vouloir bien m'accuser réception de cet envoi.
Aeréez, monsieur le président, l'assurance de ma haute considé

ration.
Le président de l'Assemblée nationale,

Signé : EDOUARD IlEnmoT.

L'Assemblée nationale a adopté le projet de loi dont la teneur
ïuit :

PROJET DE LOI

Article unique. — Les dispositions de la loi du i août 1923 et de
celles qui lont modifiée ou complétée sont applicables aux personnes
titulaires de la carle du combattant attribuée dans les conditions
fixées par le décret n® 49-1613 du 23 décembre 1919 et les arrêtés
pris pour son application, ainsi qu'aux veuves, orphelins et ascen
dants des combattants morts pour la France au cours de la guerre
commencée le 2 septembre 1939.
Délibéré en séance publique, à Paris, le i août 1950.

Le président.

Signé : EDOUARD HERRIOT.

ANNEXE N° 689

(Session de 1950. — Séance du 17 octobre 1950.)

PROPOSITION DE LOI, adoptée par l'Assemblée nationale, tendant à
accordcr certains avantages à des catégories de fonctionnaires ayant
exercé avant la guerre de 1939-1945 dans les département? du Haut-
Rhin du Bas-Rhin et de la Moselle et ayant qu.il lé ces départements
par suite des événements de guerre, transmise par M. le président
<ji l' Assemblée nationale à M. .le président du Consei. de la Ri.pu-
bjque (1). (Renvoyée à la eomonission de l'intérieur [adminis
tration générale, départementale et communale, Algérie].)

Paris, le 5 septembre 1950.

M. le président de l'Assemblée nationale
à M. le président du Conseil de la République,

Monsieur le président.
Dans sa séance du 4 août 1950; l'Assemblée nationale a adopté

«ne proposition de loi tendant à accorder certains avantages a des
catégories de fonctionnaires ayant exercé avant la guerre de 19-.9-1! jo
dans les départements du Haut-Rhin, du Bas-Rhin et de la Moselle
et avant quitté ces départements par suite des événements de guerre.
Conformément aux dispositions de l'article 20 de la Constitution,

l'ai l'honneur de vous adresser une expédition authentique de celte
proposition de loi, dont je vous prie de vouloir bien saisir, pour avis,
Je Conseil de la République. • „ t
Je vous prie de bien vouloir m'accuser réception de cet £W .
Agréez, monsieur 1-e président, l'asiurunce de nia liante coitèidtra-

tl0n * le président de l'Assemblée nationale,
Signé: EDOUARD HERRIOT

L'Assemblée nationale a adoplé la proposition de loi dont la teneur
«ni i. ; 1

PROPOSITION DE LOI

4-t 1« — Le bénéfice des disposilions de la présente loi est
accordé aux fonctionnaires et agent» des services publics et de la
S N C. F. en fondions avant la guerre 1939-194» dans les «-parle
ments du Haut-Rhin, du Bas-Rhin et de la Moselle, domiciliés dan»
ces départements à la date du 3 septembre 1K39 et qui ont rejoint
leur poste depuis le S mai 1945:
Uni ont été expulsée de leur domicile par les autoritésallemandes

à la suite de l'annexion de fait de ces trois départements ,
Ou qui ont volontairement quitté leur domicile afin de se sous

traire à cette annexion; „, mi
■ Ou qui, avant été mobilisés ou repliés sur ordre avec leur a lmi-
nislraiioii, ont refusé de rejoindre leur foyer après le 10 juin 1940

Ar t.2.L Dan* un délai de trois années à compter de la promul
gation de la présente loi, les fonctionnaires et agents visés a 1'ar; i-
clt- l™ pourront, sur leur demande, bénéficier du recul de la l'nutis
d'âge prévu par l'article 10 de la loi n° 46-lla du la terrier lJib
l'article 9 de la loi n" 48-337 du 27 février 1918
Les intéressés qui ont été admis a la retraite avant la dato de la

promulgation de la présente loi bénéficieront d une majoration de
services de trois années, valable pour le ca,cul de la ' l' 1 ' ?' f:

3 - Sont exclus du bénéfice de la présente loi le s fonction
naires et agents qui ont été frappés d'une sanction administrative
ou judiciaire pour taits de collaboration. _ .
Délibéré en séance publique, à Paris, le 4 août 1M).

Le président,
Signé : EDOUARD HERRIOT.

ANNEXE N° 6 9 0

(Session de 1950. — Séance du 17 octobre 1950.)

PROPOSITION DE LOI, adoptée par l'Assemblée nationale, tendant à
créer une promotion spéciale . dans l'ordre de la Légion d'honneur
dite « promotion de l'énergie*» à l'occasion du cinquantième anni
versaire de l'institut électrotechnique de Orenoole, transmise par
M. le président de l'Assemblée nationale à M. le président du
Conseil de la République (1). — (Renvoyée à la commission de la
production industrielle.)

Paris, le 5 septembre 1950.

M. le présidant de l'Assemblée nationale
à M. le président du Conseil de la Hépublique,

Monsieur le président,

Dans sa séance du 4 août 1950, l'Assemblée nationale a adopté une
proposition de loi tendant à créer une promotion spéciale dans l'ordre
de la Légion d'honneur dite « promotion de J'éuertie » à l'occasion
du cinquantième anniversaire de l'institut électrotechnique de Gre
noble

Conformément aux dispositions de l'article 20 de la Constitution,
j'ai l'honneur de vous adresser une expédition authentique de celte
proposition de loi, dont je vous prie de vou'oir bien saisir, pour
avis, le Conseil de ta République.
Je vous prie de vouloir bien m'accuser réception de cet envoi.
Agréez, monsieur le président, l'assurance de ma haute 'Considéra

tion.

Le président de l'Assemblée nationale,
Signé : EDOUARD HERRIOT.

L'Assemblée nationale a adopte la proposition de loi dont la teneur
suit:

PROPOSITION DE LOI

Article unique. — A l'occasion du cinquantième anniversaire de
l'institut électro-lechnlque de Grenoble, qui a élé le berceau de la
houille blanche, une promotion s;>éciale dans l'ordre de la Légion
d'honneur dite « promotion de l'énergie » est mise à la disposition
du ministre de l'industrie et du commerce en faveur des anciens
élèves de cet institut, et des membres du personne! des administra
tion-, des sociétés nationalisées ou non, et des «siltérentcs person
nalités qui, tous, à un titre quelconque, ont été les artisans du
relèvement énergétique français.
Celte promotion nmipremira : 6 croix de commandeur, 30 croix

d'officier, 80 croix de chevalier.
Délibéré en séance publique, à Paris, le 4 août 1950.

Le président,
Signé : EDOUARD IIEIIRIOT.

ANNEXE N°691

(Session de 1950. — Séajice du 17 octobre 1950.)

PROPOSITION DE LOI tendant â modifier les lois des 15 avril 1829,
12 juillet 1911 et 7 juin 1919 concernant la pêche a la ligne, présen
tée par M. Verdeille. sénateur, et transmise au bureau de l'Assem
blée nationale conformément à l'article 14 de la Constitution.

EXPOSE DES MOTIFS

Mesdames, messieurs, à la demande du congrès national des asso
ciations de pèche et de pisciculture, nous vous présentons les obser
vations suivantes:
En application de l'article 5 bis de la loi du 15 avril 1829. modifié

par l'article 3 de la loi du 12 juillet 1911, toute personne appartenant .
â une association agréée de pêche et de pisciculture auprès de
laquelle elle avait acquitté la taxe piscicole, avait le droit de pécher
mais de la rive seulement dans les eaux du domaine public avec
une ligne flottante tenue à la main et dont le lest ne reposait pas
sur le fo'nds et n'empêchait pas la ligne de suivre le courant
La loi 49-737 du 7 juin 1949 a supprimé du texte ci-dessus les

mois « mais de la rive seulement ».
Cette mesure, en apparence anodine, entraîne des conséquences

très graves que le législateur n'avait certes pas prévues, puisque ce
qui n'est pas interdit est considéré comme autorisé, désormais tonte
personne ayant acquitté la taxe piscicole considère qu'elle a le droit
de pêcher dans les eaux du domaine public avec la ligne flottant»
non seulement de la rive, mais aussi en bateau ou en marchant dans
l'eau.
Avant la loi du 7 Juin 1919, les associations de pêche et de pisci

culture pouvaient ou bien interdire la pêche en bateau, si l'intérêt
piscicole l'exigeait, ou bien l'autoriser moyennant le payement d'une
cotisation spéciale: le texte du 7 juin 1949 permet de pratiquer celle
pêche gratuitement même dans les rivières où il y aurait intérêt à
î'inlerdîre.

<11 Voir Assemblée nationale (1» législ.), n<" O51D. ''1/. IO/JS
iii-S» 2G2i.

(1) Voir: Assemblée nationale (1« lé^isl.), il" 3 WJ0, 10.06 et in-8«
2628.



888 DOCUMENTS PA R LEM ENTA 1 RES — CONSEIL DE LA REPUBLIQUE

Da is les cours d'eau qui ne sont pas classés comme rivière à
truite, on peut autoriser les pêcheurs à marcher dans l'eau, mais on
Soit permettre aux sociétés de pêche de réglementer la pèche en
bateau. Nous proposons de prendre cette mesure pour établir une
différence, surtout dans les cours d'eau de première catégorie, entre
les pécheurs membres de l'association détentrice du droit de pèche,
et les pêcheurs ordinaires, membres d'une assoùation quelconque.
ll est en efltt anormal que le pêcheur affilié à l'association ayant

la cotisation la p'us basse puisse avec cette carte être traité de la
m One fa^on que les membres d'une société qui aura engiigi/ de très
gros frais pour louer un lot de pêche et pour y maintenir et y
développer un peuplement important de poissons.
lin ce qui concerne les rivières classées rivières à saumon, qu elles

soient de première ou de deuxième catégorie, la pèche ne doit être
autorisée que de la rive et, par conséquent, elle do:t être interdite
par exemple en bateau ou en marchant dans l'eau, lin outre, le
dernier alinéa de l'article 5 bis de la loi du 13 avril 1829 qui prescrit
que le droit de pêche ne peut s'exercer pendant le temps de la
fraie, devrait être modifié en remplaçant la mention « pendant le
temps de la fraie » par les mots « pendant les temps, périodes et
heures où la pêche est Interdite ce qui permettrait dans certains
cas d'autoriser la pêche h certains poissons, notamment au brochet,
pendant les périodes o(i ils envahissent les frayères.
Nous profilons de celte occasion pour manifester aux sociétés et

aux fédérations de pêche tou 1 l'intérêt que les parlementaires portent
S la con.-ervallon du poisson et au développement de la pêche en
France: nous appuie ron-s l'action des sociétés et des fédéra! ions à
condition qu'elle s'exerce dans un séné démocratique et qu'elle soit
Inspirée par le souci de servir l'intérêt général. Ayant reçu des
doléances de pêcheurs qui ont l'impression, peut-être injustifiée,
qu'on veut restreindre leur liberté, nous insistons sur la nécessité
de coordonner les efforts, d'unifier et de simplifier la réglementation
afin que le modeste pêcheur du dimanche n'ait pas l'impression
d'être l'objet de mesures vexatoires et de restrictions excessives
C'est après avoir posé ces principes que nous vous demandons

d'adopter la proposition de loi suivante:

PROPOSITION DE LOI

Artirie uniqnc. — L'arlicle 5 bis de la loi du 15 avril 1829, modifié
par l'article 3 de la loi du 12 juillet 1!)il el par l'article unique de
la loi du 7 juin 1959, est abrogé et remplacé par les dispositions
suivantes:

.. bans les parties du réseau fluvial dépendant du domaine public
définies par l'arlicle 1 er de la présente loi, toute personne apparte
nant à une société de pêche et de pisciculture a le droit de pêcher
à l'aide d'une ligne flottante tenue à la main telle que le lest ne
puisse en aucun cas reposer sur le fond ni empêcher la ligne de
suivre le courant.

« Ce droit ne peut s'exercer que de la rive seulement (par rive
on entend le bord de l'eau) dans les rivières principalement peuplées
de truites (cours d'eau de première catégorie) .et pour la pêche au
saumon.

« Pour les aubes cours d'eau (2e catégorie) celle pêche peut
s'exercer aussi, en marchant dans l'eau.

« lin outre, ce droit ne peut s'exercer ni pendant les temps,
saisons et heures o'i la pèche est interdite, ni sur les emplacements
licitement aménagés en enclos.

« La pêche en marchant dans l'eau (pour les coure d'eau de
l" catégorie et les rivières à saumon), la pêche à trois lignes et la
pêche en bateau dans les cours d'eau (ire et 2e catégorie) sont réser
vées à ceux qui détiennent les droits individuel» ou collectifs qui
leur appartiennent comme propriétaire riverain visé à l'article 2,
locataire de propriétaires riverain, adjudicataire, amodiataire, cofer
mier, pf .-missionnaire ou porteur de licence sur les parties du
réseau fluvial dépendant du domaine publie.

ANNEXE N 0 6 9 2

(Session de 1950. — Séance du 17 octobre 1950.)

PROPOSITION DE RÉSOLUTION tendant A inviter le Gouvernement
à mendie d'uivence des mesures destinées à intensifier les recher
ches pétrolières en Afr'cjue équatoriale française, présentée par
M. Duraml-Hûville. sénateur. — (Renvoyée il la commission de ia
France d'outre-mer).

EXPOSE DES MOTIFS

Mesdames, messieurs, au cours de mon dernier voyage en Afrique,
j'ai eu l'occasion d'étudier attentivement le problème des recherches
pétrolières en A. E. F. et je n'hésite pas à affirmer qu'il n'en est
pas dont la solution présente un intérêt plus vital pour la métro
pole (l'abord, niais aussi pour les territoires qui dépendent de notre
grande fédération équatoriale, dont la modernisai iln est, dans une
lairge part, subordonnée aux résultats de ces recherches, et par con
séquent aux moyens que l'on mettra en œuvre pour les inlensiller.
Il n'est malheureusement pas exagéré de dire que les moyens dont
disposent actuellement les organismes cii a rués de ces travaux sont
ridiculement faibles, en égard à l'immensité de la tâche, primor
diale entre ton les, qui leur incombe. C'est ce que voudrais essayer
de vous démontrer après avoir fait devant vois «m historique suc

cinct des recherches effectuées jusqu'.ci ot vous avoir présenté le
tableau des résultats atteints, hélas, encore minimes, mais qui per
mettent les plus légitimes espoirs sur l'existence de gisements
pétroliers important* dans ces territoires.

Historique:
La découverte d'indices d'hydrocarbures dans la zone littorale

de l'Afrique équatoriale française remonte au temps des premiers
explorateurs. Les premiers Ujcurnents écrits datent de la fin du
siècle dernier. 'M. Barat, dans ses publications en 1H93-Is»i sur la
« géologie du Congo français » indique que: « Les suintements
d'hvdro -arbitres sont abondants sur toute la côte de l'A. K. F. ». Puis
M. Tholon en 1S95, M. Ormiers, lieutenant-gouverneur du Gabon en
I.H, M. Hernlieim en 1 907 , M.' Tiq uet en 1911. M. Loir en 1912,
M. siadoux eu 1910. signalent l'emplacement de suintements à Apope,
à Poinle-N lire, à Ykùgho et sur la rivière N'Komi. Des indices surit
de nouveau signalés en 1925 au Gabon par une mission composée de
trois prospecteurs (MM. Thompson, Wright et ftennet) affiliés à la
Standard oil, et en 192G dans la région de Pointe-Noire par M. Eabet,
géologue du gouvernemenl général.
En "1927, M. Ledebetf. ingénieur géohgue, chargé par le gouver

neur général Anlonclli d'étudier les indices signalés, conclut à
1'intérèt d'une étude plus détaillée des bassins sédimentaires du
Gabon et du Moyen-Congo. Par arrèté du i mai 1929 le gouverneur
général réserve à la colonie les recherches d'hydrocarbures sur toute
l'élendue des terril (ires de l'A. E. F.

Le rapport général établi par 'M. Ledebeff à la suite de ses missions
est .communiqué le 3 juillet 19IH) à l'Office national des combustibles
liquides en commission scientilique des pelotes et provoque la for
mation d'une mission de prospection des pétroles qui fait l'objet
d'une c invention du 26 février 19I>1 et d'un décret du i mars 1031 ;
cette mission, financée par moitié par le gouvernement de t'A. E. ti.
et par l'O. N. C. L., poursuit ses travaux jusqu'en 1935, sous la
direction de M. Haas.
L'accroissement des mises de fonds nécessaires conduit alors à

faire appel à la Compagnie française des pétroles, et entraine la
formation du Syndbat d'études et de recherches pétrolières, associa
tion triparti le régie par une cuivention du 15 mai 19J1, approuvée par
un décret du 17 ina i 193 i . qui octroie en outre au syndicat un permis
général de recherches minières, dont le périmètre déborde largement
vers l'I'Ist les terrains appartenant aux bassins sédimenlaires coliers
reconnus intéressants. Les travaux de recherches sont dirigés jus
qu'en 1 9-'S par M. Haas, puis en 1&J9 par M. Savornin, et enfin, depuis
1910, par M. llourq.
Le permis général du syndicat fut renouvelé par décret du

21 novembre 191(1, une convention annexe faisant apparaître connue
« syndicataires » l'État français, le Bureau de recherches de pétrole,
le gouvernement général de l'A. E. F., la Compagnie française des
pé broies et la Société de recherches minières et pétrolières coloniales.
L'insuffisance des mises de fonds amène le Syndicat d'éludes et

de recherches pétrolières en A. E. F. à se transformer en une Société
des pétroles d'A. E. F. qui dispose d'un permis générai de recherches
minières attribué par décret du 25 juillet 1919, faisant suite à celui
du syndicat. Celle société anonyme au capital actuel de 1 milliard
357.500.OO0 F C. F. A., dont les actionnaires essentiels sont, pat
ordre d'importance: le Bureau de recherches de pétroles, le gou
vernement général de l'A. E. F., la Compagnie française des pétroles
et la Sociélé des recherches minières et pétrolières coloniales, est
présidée par M. le gouverneur général Barthes. Elle poursuit actuel
lement ses travaux presque uniquement grâce aux versements d'ang-
mentation de capital appelés chaque année et qui s'avèrent, nous
aurons l'occasion d'y revenir, très insuffisants; il convient d'ail
leurs de signaler à cet égard que le Bureau de recherches de
pétrole étant financé sur les crédits de l'État, et le gouvernement
général de l'A. Fl. F. prélevant sa participation sur la dotation que
lui accorde le F. I. D. F. S., on peut affirmer que c'est surtout l'État
qui assume actuellement la charge des travaux.

Études géologiques:
Les seuls indices d'hyrocarbures découverts en A. E. F. l'ont

été dans la zone littorale sédimenlaire. Cette zone comprend deux
bassins, le bassin du Gabon, situé au nord du cap Matouli où le
cristallin atteint la côte, et qui se continue vers le Nord par le bassin
de Bata, en Guinée portugaise, et le bassin de Pointe-Noire (Moyen-
Congo) situé au sud de Mayumba, qui s'élargit et s'étend jusqu'en
Angola.
Les éludes poursuivies dans ces deux bassins ont permis de

procéder, malgré des conditions très difficiles de terrain, à l'établis
sement d'une carle géologique sérieuse, -dont le rôle, en matière de
reeh&rehes pétrolières, est de préciser l'emplacement des structures
à étudier par sondages. les régions favorables faisant toutefois l'objet
d'études géologiques de détail, préalablement à l'implantation des
appareils de forage.

Éludes géophysiques:
Le premier contrat d'études géophysiques fut passé en 1931 entre

le gouvernement général de l'A. E. F. et la société de prospection
électrique (procédé Schlumnerger) ; depuis lors des travaux ont
été effectués par celte sociélé, puis par la Compagnie générale de
géophysique et sa filiale la Compagnie africaine de géophysique,
pour le comple de l'organisme-charge des «recherches de pétrole. Les
travaux effectués à ce titre sont les suivanU-
A) Au .Moyen-Congo ;
1° Dans la zone de Poinle-Noire, des sondages électriques ver

ticaux tirent apparaître l'existence profonde de séries monoclinales
peu favorables à l'existence de gisements importants de pétrole.
2° lans la région comprise entre Madinsto, Poumbou le fleuve

Kouilou et l'Océan Atlantique, des étude? par sondages électriques
et sismiques révélèrent l'existence, à l'est dm bassin sédimenlaire,
d un liseré tourmenté près du >c ris la 1l in et d'une zone anliclinale 4
la Hauteur de la N'Tombo : c'est dans cette zone tourmentée de bol'
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dure du bassin que des espoirs peuvent être conçus; aussi des forages
y furent laits à Poumban.

B) Au Gabon:
1» Avant la dernière guerre, dans le Rembo-N'Khomi, de son

embouchure dans la langue de 'Fernanvaz jusqu'à Aaouma, 'des pros
pections par sondages électriques et sismiques ou! permis de préciser
l'allure a.oliclinalo des couches dans Jà région de Uadiéla et dans
celle de M'Bari où des sondages ont été laits.
i« Depuis 1946, les travaux ont été repris et développés et ton

dent à couvrir l'ensemble du bassin sédimentaire du Gabon; les
méthodes gravimétriques, telluriques, sismiques et électriques sont
concurremment employées conformément aux techniques .modernes
<le prospection pétrolière.

Forages opérés :
Dans le bassin de Pointe-Noire, sept lorages ont été effectuas

en 1913-1931 à Pointe-Noire, Poumbou et Kola, totalisant 217 m &0
forés. Mais à la suite de la découverte d'indices plus intéressants dans
le bassin sédimentaire du Gabon, c'est là que les efforts ont été
concentrés. Dix-neuf forages ont été exécutés de tin 193i à 1937,
totalisant 7.200 mètres. Quelques sondages à faible profondeur, ne
dépassant pas 500 mètres, furent opérés de 1910 à 19i7, mais aucun
sondage profond n'avait été effectué avant cette dernière date. Depuis
lors, une campagne de sondages profonds a été entreprise dans le
bassin occidental du Gabon et est poursuivie avec un appareil Wil-
son-Titan, en vue de connaître la structure de ce bassin; trois forages
ont été opérés totalisant respectivement 1 .07 i mèlres, 3.189 mèlîes
et 3.200 mètres. D'autre part, une campagne de sondages est pour
suivie dans le bassin oriental du Gabon, "avec un appareil l'nilrig,
moins puissant que le Wilson; trois forages y ont élé réalisés totali
sant 10(10 me tires environ.
En somme, six forages profonds seulement ont été opérés jus

qu'il. 11 aurait fallu une chance inouïe pour que ces forages aient
permis la découverte de gisements susceptibles d'une exploitation
industrielle, mais les résultats d'ores et déjà obtenus ont confirmé
l'existence de niveaux imprégnés et l'épaisseur importante des séries
favorables. Ils ont en outre conduit à la découverte de couches consi
dérables de sels minéraux en profondeur, dont l'exploitation serait
certainement possible le jour où le Gabon pourrait disposer de
l'énergie nécessaire.

11 convient de signaler aussi que des gisements de bitume ont
été reconnus dans le bassin du Gabon (à Bilarilem près ou lac
N'Kogtio) et au Moyen-Congo (à Poiule-Noire et aussi au km 72 du
chemin de fer Congo-Océan).

L organisai ion actuelle des travaux.

Nous avons dit plus haut que les travaux de recherches étaient
actuellement poursuivis par la société des petroies de l'Afrique équa-
loriaie française.
Les bureaux centraux de celle société sont installés 96 bis, rue

du Ranelagh, à Paris
Les installations en Afrique équatoriale française comprennent:

i° A Port-Gentil, un centre administratif, sur lequel doivent être
prochainement repliés les ateliers, magasins centraux et le centre
géologique, qui sont actuellement répartis entre Nenglté S i k a , sur
la lacune Fernan Vaz, et Mabora, au voisinage du lac Azingo;
2° A Neniîhé Srka. les ins.allations du service géologique et les

collections (qui doivent être repliés sur Port-Uenlil) ;
3" A Lamharene, un centre de transit;

. 4° A Mabora, l'ensemble des autres services (qui doivent aussi
se replier sur Port-Gentil) ;
0» Auprès de chaque sonde, un centre dépîaçable comprenant les

annexes et logements nécessaires au personnel.
Les moyens de communication dans toute la région à prospecter

sont rudimentaires et souvent inexistants, et les transports pré
sentent dès lors des difficultés considérables dont on se fera une
idée quand on saura que le débarcadère de la S. P. A. E. F. au lac
Azingo se trouve à quatorze heures de pinasse de Port-lien; il à la
descente, h vingt heures à la montée en période de hautes .eaux de
l'Ogooué. Les centres de sondage élant souvent plus éloignés et plus
isolés encore, la société a dû construire elle-même ses routes pour
amener à pied d'eeuvre matériel et approvisionnement. En outre,
pendant la saison favorable (six mois par an) géologues et géophy
siciens parcourent les secteurs qu'ils sont appelés à prospecter, le
plus souvent en dehors de toute piste carrossable et de toute voie
navtgable, et il a fallu tracer, dans la forêt équatoriale, pour per-,
mettre leurs déplacements, plusieurs milliers de ''kilomètres de
« layons ».
A Port-Gentil même, les difficultés de débarquement ne sont pas

minces, le port n'étant pas encore aménagé, et la société doit pro
céder à des installations pour assurer la manutention de tout son
matériel. ,
Pour faire face à sa tâche, la société dispose actuellement de

120 Européens et d'un millier de travailleurs africains; le nombre
de ces derniers, dont le recrutement s'est avéré assez difficile, suffit
d'ailleurs à peine aux besoins des travaux de terrain des géologues
et des géophysiciens, qui doivent opérer dans des régions le plus
souvent dépeuplées . . .
La Société des pétroles d'Afrique équatoriale_ Jranoaise,_ je l'ai

indiqué plus haut, est constituée au capital de I.3o7.o00.000 h C. F A.
Comme ses seules ressources proviennent des versements d augmen
tation de capital appelés chaque année, et que son budget annuel
dépasse largement un milliard de francs métropolitains seulement
pour maintenir les recherches à la cadence restreins qu'il a fallu
adopter — ledit capital est d'ores et déjà engagé pour les travaux
en cours d'exécution. Les dotations mises ainsi jusqu a pre sem a
la disposition de la S. P. A. E. F. lui ont permis tout juste de faire

fonctionner les deux sondeuses Rotary (Wilson Titan et Lnilrig)
actuellement en service et qui ne permettent de réaliser que trois
sondages par an. Ce n'est pas a celle cadence qu'on peul espérer
obtenir des résultats rapides, dans un domaine où les chances de
réussite sont fonction do l'intensité les prospections et de la puis
sance des moyens qui y sont consacrés. Et encore n'est-il pas
certain qu'il soit possible de maintenir la cadence actuelle déjà
fort restreinte des recherches. En effet, la société n'a obtenu en
IttiO qu'une dotation de 950 millions de francs métropolitains, alors
que sa demande de crédits s'élevait à 1.173 millions et en 19Ô1',
on ne lui laisse espérer que des crédits s'élevant à «80 millions de
francs métropolitains, alors que les besoins avaient été chitfrés à.
J .300 millions. La société s'e<t déjà trouvée contrainte, de .ce fait,
de ralentir ses travaux; l'un des deux appareils en service a été
arrèlé et le personnel correspondant est en instance de rapatrie
ment.

Je crains fort que des recherches poursuivies dans de telles condi
tions n'aient giitre de chances d'aboulir à des résulials tangibles,
et je vous demande, mesdames, messieurs, de dire si nous "avons,
le droit de tolérer que les richesses pétrolières latentes que con
tient en toute certitude, on le sait désormais, le sous-sol de l'Afri
que équa.oriale française et qui, fussent-elles situées dans un pays
dépendant d'une au tre so uve rai ne lé que ia notre, seraient déjà misés
en valeur, demeurent inexploitées parce que nous lésinerons sur les
moyens financiers à y consacrer.

On objectera peut-être que les recherches effectuées en Afrique
équatoriale française sont d'un ^ont plus élevé que les rechercucs
similaires effectuées dans le Midi de la France et qu'il peu;, dans
ces conditions, paraître préférable, plutôt que de disperser les efforts,
de les consacrer d'abord aux régions où* les ditlicuiiés sont moin
dres. Sans doute, les cnndilions sont plus onéreuses en Afrique équa
toriale française où. je l'ai déjà signalé, la Société (les pélroies a
du, avant même que de s'a, laquer aux re cherches proprement dites,
établir les installations portuaires qui lui sont nécessaires, cons
truire des kilomètres «le roules et. tracer, dans la forêt équatoriale,
des milliers de kilomèires de layons, niais pouvons-nous, en contre
partie, ne pas tenir compte de i'intérèt puissant que présenterait —
au point de vue local, au point de vue national et même au point
de vue international -- une exploitation de gisements pétroliers en
Afrique équatoriale française ?

L'intérêt des recheifhcs pétrolières en Afrique équaloriale française.

Avons-nous d'abord le droit de méconnaître la pos! lion straté
gique éminemment favorable, au point de vue international, des
gisements pétroliers que l'on sait désormais exister en Afrique équa-
loriaie française? Avons-nous surtout ie droit d'oublier que nous
avons conçu, pour les populations autochtones de noire fédération
équatoriale, un légitime et ambitieux p"og;aiiiine de développement
social et culturel, qui ne pourra se réaliser que si les territoires
qui en dépendent sont mis rapidement en mesure de mettre en
valeur tou.es leurs ressources ? Or, personne n'ignore que, du fait
de la pauvre é en humus des sols tropicaux, qui ne permet pas de
compenser, par l'ulilisilion sur une grande échelle de la culture
mécanisée, l'insuffl-anle densité de la population, le développe
ment agricole de ces territoires demeurera toujours assez limite;
seule l'exploita, ion intensifiée des richesses du sous-sol peut dès
lors autoriser la tran-formation ■ radicale de ces régions tropicales et
leur donner les ressources dont elles ont un impérieux besoin pour
réaliser leur modernisation. Qui ne voit que la mise en exploitation
de gisements pétroliers au Gabon permettrai' à ce territoire, grâce
à la' production d'énergie qui pourrait en résulter, de tirer le meil
leur parti de toutes les richesses latentes inexploitées — et inex
ploitables dans t'é.at actuel de son économie — qu'il détient: mines
d'or, de cuivre, de plomb, d 'é ta in , déjà partiellement reconnues,
mines inépuisables de sel. dont l'existence a été révélée par les
sondages pétroliers, exploration rationnelle de la forêt, par l'utili
sation de la cellulose, qui ne peut être envisagée tant que l'on ne
dispose pas sur place de l'énergie nécessaire •>

Toutes ces raisons me paraissent déterminâmes quant à la néces
sité d'intensifier les recherches pétrolières au Gabon el pour cela
de mettre à la disposition de. la Société des pélroles d'Afrique équa-
loriale française des moyens financiers uuissanls et de nature à
accrol.re ses chances de réussite rapide.

J. es moijeus /inanciers

Pour lui procurer ces ressources indispensables, je pense qu'un
effort doit être realisé dans un quadruple domaine;

i° Il importe -d'abord et avant tout d'accorder à la sociélé les
dotations supplémentaires nécessaires pour donner satisfaction aux
demandes initiales de crédits qu'elle a formulées pour 19ôo et J9ôl,
soit 223 millions tout de suile et 900 millions dès le 1« janvier 19.01.
\insi les travaux courront-ils du moins être repris et poursuivis u
la cadence jusqu'ici adoptée;
2» il importe ensuite, en vue de l'intensification souillai. ab!e des

recherches. que le Parlement vote sans tarder des crédits suffisants
pour accroître considérablement les dotations du bureau de recher
ches de pétrole, en précisant que ces crédits supplémeniaires seront
spécialement afloctéj aux recherches nélroli'jres d'Afrique équato
riale française;
3» Des crédits importants provenant de l'E. C. A. ont été récem

ment attribués aux compagnies pétrolières de prospection et de
forage qui opèrent en Algérie, en Tunisie et au Maroc. D'après les
renseignements que j'ai pu recueillir, le bureau de recherches des
pétroles se serait opposé jusqu'ici — on se demande vraiment pour
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quoi — à ce que les recherches pétrolières d'Afrique équalorra.e
françaises bénéficient d'une aide similaire. Je demande instamment
que la Société des pétroles d'Afrique équa.ofiale française soit rapi
dement admise à recevoir, elle aussi, des crédits substantiels au
titre du plan Marshall;
i° Enfin, si ces divers moyens s'avèrent, comme je le crains,

encore insuffisants, il convient de prendre les dépositions qui s m-
posent pour intéresser les capitaux privés à ces recherches. Cepen
dant que l'épargne française paraisse disposée à s'y intéresser, il
est peu vraisemblable que, ruinée par deux guerres meurtrières et
par une économe é La tis le qui ne l'a guère ménagée, elle puisse
procéder dans ce domain'e à des investissements très importants.
Aussi je pense que les Etats-Unis ne pouvant manquer d'être i n . é
•ressés par les perspectives de recherches pétrolières d'Afrique équa
toriale française, il serait possible d'y faire participer les capitaux
américains, selon une formule qui ne risque pas de porter al-ieinle
à la prééminence des intérêts français, et à plus forte raison à une
souveraineté à laquelle nous demeurons indéfecliblement attachés.
line telle formule existe; elle a déjà fait ses preuves dans

d'autres domaines. Je citerai à cet égard l'exemple de la sociélé ds
mines de Zellhlja, au Maroc, qui a négocié aux Ê ats-Un s un accord
particulièrement satisfaisant: deux firmes industrielles ont emprunté
auprès de diverses banques des Etats-Unis une somme de :i.<H)(>.U00
dollars, ce qui leur a permis de fournir aux mines de Zellidja le
matériel dont elles avaient besoin pour rnlcnsifier leur production ;
l'emprunt ainsi conlrac.é est amorlissable en sept ans, mais il est
entendu que les fournisseurs américains seront payés en plomb.
lin contrepartie, les firmes américaines ont reçu 9 p. HH) du capital
de la Sociélé des mines, ainsi sont-elles directement intéressées au
développement de l'exploitation, ,out en n'ayant dans la société
qu'une participation Ivs largement minoritaire, dont vraiment on
ne peut penser, à moins d'être de mauvaise foi, qu'elle peut mettre
en danger la souveraineté française.
Grâce au développement de la production résultant de la moder

nisation de leur matériel, les mines de Zellidja seront en mesure,
dans un avenir prochain, non seulement de couvrir tous les besoins
en plomb de l'industrie métropolitaine-, après avoir payé « en
nature » l'amortissement et l'intérêt des avances ainsi que les divi
dendes prévus au contrat, mais encore d'expor.er sur l'étranger des
quantités appréciables de minerai, ce qui procurera à l'économie
française des devises précieuses pour le développement d'autres
branches de la production.
Ne vous parait-il pas, mesdames, messieurs, souhaitable de tenter

de me lire en application une formule suiiblable, pour assurer l'in-
tensiflcalion des recherches et la mise en exploitation, aussi rapide
que possible, des gisements pétroliers d'Afrique équaloriale fran
çaise ?
En ce qui concerne l'aide immédiate à apporter à la Soriélé des

pétroles d'Afrique équatoriale française pour lui permettre de main
tenir, sans ralentissement, .la cadence actuelle des ,ravaux, je pense
que les dotations supplémentaires nécessaires pourraient être rapi
dement fournies sous forme d'avances de trésorerie du F. 1. D. E. S.
et je suis persuadé qu'il m'aura suffi d'appeler l'attention de IM. le
ministre de la France d'ou.re-mer sur les inconvénients des retards

déjà provoqués par l'insuffsance des crédhs pour qu'il prenne à
cet égard sans larder, en accord avec son collègue des finances et
ave.- l'admiuistra lion du F. 1. l). E. S., les dispositions nécessaires.
La proposition de résolution que j'ai l'honneur de déposer sur

le bureau du Conseil de la République a pour but d'inviter le Gou
vernement à envisager d'urgence les mesures propres à intensifier
les recherches iélrolrères en Afrique équaloriale française, en dotant
d'abord, sur le budget de l'Étal, les organismes qui en sont chargés,
des crédits importants qui leur font défaut et dont le Parlement ne
refuserait cer.ainemenl pas le vole, en faisant aussi bénéficier la
Société des pétroles d'Afrique équaloriale française de J'aide de
Pli. C. A., en l'autorisant ensuite, si besoin est, à rechercher, soit
en France, soil à l'étranger — et dans ce dernier cas selon une
formule qui ne soit pas susceptible de nuire aux in té ré; s français
— les concours puissants qui peuvent hâter la mise en exploitation
d'une richesse dont la libération ne peut que contribuer à la pros
périté de l'Union française.

En conséquence, je vous demande d'adopter la proposition de
résoiiiiion suivante :

PROPOSITION DE RÉSOLUTION

Le Conseil de la République invite le Gouvernement à prendre
d'urgence toutes mesures propres à intensifier les recherches pétro
lières en Afrique équatoriale française.
Il lui demande notamment :

1° De prendre l'initiative de faire voler, sur le budget de l'État,
les erédi.s indispensables à l'attribution au bureau de recherches
de pétrole, avec affectation spéciale aux recherches pétrolières en
Afrique équaloriale française, des dotations en rapport avec l'im
mensité de Jà tacite à accomplir;

2» De faire étendre aux recherches pétrolières. d'Afrique équa
toriale française l'aide de l'Il. C. A., d .jà accordée aux recherche*
similaires poursuivies en Afrique du Nord;

3° D'autoriser la Société des pé. rôles d'Afrique équatoriale fran
çaise, chargée des travaux, à rechercha1 — si l'impor.lance des
investissements à réaliser le nécessite et selon une formule propre
à sauvegarder la prééminence des intérêts français — des capitaux
français ou étrangers susceptibles de favoriser la mise en exploi
tation rapide des j.isemen.s pétroliers d'Afrique équatoriale fran
çaise.

ANNEXE N° 6 93
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PROPOSITION DE RÉSOLUTION tendant à inviter le Gouvernement !t
venir d'urgence an aide aux populations d'Afrique occidentale Iran,
çaise éprouvées par des pluies torrentielles et des inondations, en

■ particulier au Sénégal, en Mauritanie et ai Soudan, et A prendre
toutes mesures utiles en vue d'éviter le retour de pareilles catas
trophes, présentée par MM. Charles-Cros, Ousmane Soce Diop,
Amadou Doucouré, Mamadou M'Bodje, Ferracci et les membres du
groupe socialiste et apparentés, sénateurs. — (Renvoyée à la com
mission de la France d'outre-mer.)

EXPOSE DES MOTIFS

Mesdames, messieurs, durant la saison d'hivernage, des pluies
torrentielles se sont abattues sur divers territoires de l'Afrique occi
dentale française, en particulier sur le Sénégal, la Mauritanie et le
Soudan. En maints endroits, les habitations, en terre battue et
sécliée, ont été détruites; dans certaines villes, des quartiers entiers
ont disparu; les cultures ont souffert là où elles n'ont pas été com
plètement engioulies par les eaux; les voies de communication ont
été coupées.

De plus, le neuve Sénégal ayant démesurément grossi, les digues
(en terre) qui protègent des agglomérations comme Malam (Sénùuli
et Rosso (Mauritanie) ont cédé, provoquant de véritables désastres.
L'échelle de crue a marqué à Malam, le 10 septembre dernier, 9 mè
tres 9ô contre 9 mètres 09 en 193C, année de très fortes crues; à
Podor, les 3 et .4 octobre, on a relevé 6 mètres 75 au-dessus de zéro
de Saint-Louis et à Dagana i mètres 75 le 10 octobre; h Richard-Toll,
plusieurs digues se son 'rompues et les flots ont envahi les rizières.
Dans Sainl-Louis, capital du Sénégal, la rupture de la digue de Khor
a permis au fleuve de déborder vers les quartiers de ior, Diama
guene et Léona; les quartiers de N'Dar Toute et Guet N'Dar sont
menacés; le maximum de crue atteindra Saint-Louis au début de la
deuxième quinzaine d'octobre et on s'allend à un niveau de 1 mi<
tre 75 à 1 moire 80 entre le 15 et le 20 octobre.

D'ores et déjà, de nombreuses cases se sont écroulées à Malam;
à Rosso, la ville est presque entièrement détruite, seules les maisons
en dur ont résisté; sapées à. leur base, les maisons en « banco » se
sont peu à peu effondrées et diluées dans l'eau qui atteint à certains
endroits où se trouvait la ville 1 mètre 50 de hauteur. Les habitants
ont dl fuir précipitamment et se réfugier dans des campements de
fortune. Dans le seul secteur de Rosso, où le fleuve a débordé sur
un front de 30 kilomètres, plus de 5.000 hectares sont sous les eaux.

De retour d'un voyage sur les lieux mûmes de l'inondation,
M. Paul Béchard, haut commisssaire de la République en Afrique
occidentale française, a déclaré le 13 octobre au matin:

« La saison des pluies de 1950 a pris l'allure d'une véritable calas,
trophe pour l'ensemble des territoires de l'Afrique occidentale fran
çaise: destruction du tiers de Bamako, anéantissement quasi total
de Rosso, dégâts importants subis par Matam, etc... Jamais nos
territoires n'ont eu à faire face à autant de destructions simultanées.
Des milliers de kilomètres de routes et de pistes sont à refaire. H
n est pas possible de chiffrer les dégàls, mais ils sont à la mesure
de l'immensité du pays et dès ce jour il nous faut prévoir les mesu«
res propres à faire face à la reconstruction rapide qui s'imposera «.
En accord avec les équipes militaires, les populations civiles des

régions touchées luttent .sans relâche contre le fléau. On ne signale
Heureusement jusqu'à celle heure aucune victime, mais d'après cet-
laines informations de presse, dans la seule région de Rosso. les
dégâts s'élèveraient à plus d'un milliard de francs. ~
En de telles circonstances, il parait convenable que, dans un

geste de solidarité nationale, le Gouvernement vienne d'urgence en
aide A ces vaillantes populations africaines, actuellement dans la
d« tresse: c'est l'objet de la première partie de notre proposition de
résolution.

\lai 3 il est nécessaire aussi d'envisager, dès à présent, les moyens
d'éviler le retour de pareils malheurs: tant que les cases seront
construites en « nanco » et mal couvertes, tant que les digues de
proleclion des régions riveraines seront édifiées en terre, 11 n'y aura
pas de sécurité pour les populations.
S'il est vrai que l'économie africaine a besoin d'être stimulée par

de grands travaux, rien ne saurait être négligé pour assurer, sur un
plan plus modeste et peut-être moins spectaculaire, la quiétude des
foyers africains; maisons d'habitations plus solides et mieux cou
vertes, digues de protection en matériaux résistants, tel est le pro
gramme qui s'impose et qu'il faudra réaliser.
C'est dans cet esprit que nous demandons au Conseil de la

République d'adopter unanimement la proposition de résolution
suivante:

PROPOSITION DE RÉSOLUTION

Le Conseil de la République invite le Gouvernement:
1° A vijnir d'urgence en aide aux populations d'Afrique occiden

tale française, éprouvées par des pluies torrentielles et des inonda*
lions, en particulier au Sénégal, en Mauritanie et au Soudan;
2° A prendre toutes mesures utiles pour éviter le retour de pareil

les catastrophes.
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ANN EXE NV.6 9 4

(Session de 1900. — Séance du 24 octobre 1950.)

RAPPORT fait au nom de la commission de la justice et de législa
tion civile, criminelle et coin merci aie sur la proposition de loi.
aitoplée par l'Assemblée nationale, tendant à modifier l'arlicle 5
de la loi n° 49-1025 du 29 juillet 10 19 compléta ni . l'ordonnance du
2ti novembre 1911 portant modification et codification des textes
relatifs A la répression des faits de collaboration, et l'ordonnance

'du 20 décembre 1911 portant modification et codification des textes
relatifs à l'indignité nationale, par M. LMarciUiacy, sénateur (1).

Mesdames, messieurs, la proposition de loi « tendant à mo<îirier
l'article a de la loi n° 19-1025 d» 1 29 juillet 1919, relative à la- répres-
tion des faits de collaboration qui a été volée par l'Assemblée
nationale et vous est soumise, présente de graves inconvénients et
langers qu'il convient d'examiner successivement.
Elle emporte tout d'abord une prorogation de l'activité des cours

Jô justice, dont la loi du 29 juillet 1919 a décidé la suppression
(vec toutes les garanties et tous les délais nécessaires, eu égard aux
iflaires restant à juger. De ce fait, ainsi que le signalait Af. le garde
les sceaux devant l'Assemblée nationale, à la séance du 1-j mai 1919
|Journal o/ficicl, p. 3728), ce texte aurait des incidences financières
Imprévues, alors que la commission des finances a manifesté le
(ésir, Pn|>r des raisons d'économie, de ne plus faire revivre les cours
je justice, même lorsqu'on retrouve le contumax. Notons ici, dès à
présent, que cette incidence financière n'aurait pour cause que le
jugement d'une seule allaire . ,
Or, comme l'indique en son rapport l'honorable M. Minjoz, ce texte

ne sera, en fait, applicable qu'au jugement après renvoi de l'affaire
de La Petite Gironde. En effet. le pourvoi formé par L'Illustration a
été rejeté (Cf. déclaration de M. le garde des sceaux précitée), et il
ne semble pas que d'autres soient encore à l'examen.

11 est toujours choquant de voir une disposition législative volée
iet promulguée pour résoudre un cas isolé, alors surtout qu'il n'inté
resse* pas la collectivité. Mais, en l'espèce, ce serait d'aulanl plus
grave que depuis la cassation de l'arrêt de la cour de justice de bor
deaux, la cour de justice de Tonlo ise. saisie sur renvoi a, dans un
arrêt très fortement' motivé, décidé qu'elle était incompétente rntione
malerite et « dit que la procédure serait portée en l'état où elle se
trouvait à la date de la promulgation de la loi du 29 juillet 1919,
devant le tribunal militaire de fiordeaux à la diligence tiu ministère
public ».
La présente proposition de loi aurait donc, pour conséquence de

parler atteinte à la décision prise par une cour de justice, le 25 mai
1950, et de dessaisir le tribunal militaire, juge normalement compé
tent. Les effets de la cassation étant de remettre les parties en l'état
Cfl elles se trouvaient avant la ' décision annulée, le texte devrait
donc avoir un effet rétroactif.

Au surplus, la disposition proposée irait i rencontre d'une interpré
tation tonnelle de l'article i de la loi du 29 juillet 1919.
Lors des débals devant le Conseil de la République (séance du

13 juillet 1919, Journal o//icit'l p. J9:Si), M. Lecourt, garde des sceaux,
devait en effet préciser qu'était tout À fait exacte r explication four
nie par le rapporteur et suivant laquelle « les affaires de presse se
raient portées de droit devant le tribunal militaire »
Ne pouvant donner, à quelques mois d'intervalle, deux interpré

tions contradictoires, le Parlement voterait donc un texte rétro
actif et en opposition avec la jurisprudence, contrairement aux décla
rations de l'honorable M. Minjoz.
Hien que le cas ne se soit pas souvent présenté, il a été, en effet,

décidé par la cour de cessation (.!0 novembre J.«C0 D. P. "Stil-1-M)
dans une circonstance très semblable à celle qui est cause de la
présente proposition de loi, « que si la législation sous l'empire de
laquelle une condamna lion a été annulée avait changé la compé
tence à laquelle le condamné était soumis lors de la prononciation
6e l'arrêt annulé, il y aurait lieu de renvoyer, non devant un tri
bunal de même naluie que celui qui a rendu l'arrêt, mais devant
un tribunal de la juridiction désigné par la loi nouvelle » (Rép.
Dalloz V» Cassation n° 751).
Toutes ces raisons de fait et de droit, comme aussi le respect du

principe de l'indépendance des juridictions par rapport au pouvoir
législatif, ont amené votre commission de la justice à vous deman
der de donner un avis défavorable à la proposition de loi dont la.
teneur suit:

PROPOSITION DE LOI

Article unique. — Le premier .alinéa de l'article 5 de la loi n°.-19-
4025 du 29 juillet 1949 est remplacé par les dispositions suivantes:

« Les cours de justice et les chambres civiques supprimées en
application de la présente loi seront provisoirement maintenues en
Jonctions:

« 1° Pour le jugement de toute affaire ayant fait l'objet d'un arrêt
prononcé par ces" juridictions et frappé de" cassation ;

« 2> Pour le jugement de toute affaire qui aura été appelée à l'au
dience et aura donné lieu: »

(Le reste de l'article sans changement.)

ANNEXE N° 695

(Session de 1950. — Séance du 21 octobre 1950.)

RVPPORT fait au nom de la commission des finances sur la propo
sition de lui. adoptée par l'Assemblée nationale. tendant à instituer
une subvention nationale de 20 millions de francs, pour favoriser
la création d'une ristourne s'appliquant à l'heure de vol A moteur,
pratiquée dans les aéro-clubs. pour les jeunes de moins de vingt
et un ans, par IM. Maurice Walker, sénateur (1).

Mesdames, messieurs,

Dans sa séance du 31 mai 1950, votre Assemblée était saisie de
celte proposition de loi volée sans débat ,par l'Assemblée nationale
et, avant de vous exposer les raisons qui ont fait que voire commis
sion des finances s'est ralliée à ce texte, il peut être déploré que
nous n'en ayons pas été saisis en début d'année, car son application
va se trouver compliquée du fait que l'année est pour plus des trois
quarte écoulée et que le vol se pratique surtout dans la belle saison.
Personne n'ignore les immenses services que rendent les aérociiubs

à l'aviation. Ce sont eux qui la rendent -populaire, c'ost chez eux
que se forment les pilotes, tout au moins pour leurs premiers brevets
et de plus en plus 'es aéro-clubs participent à la vie du pays en
prenant une part active à la lutte conte la grêle, les para si te s et les
incendies. L'u autre rôle qui n'est pas négligeable c'est celui d'assu
rer, en contact étroit avec l'étal-major, la préparation militaire, el
déjà des résultats importants ont été obtenus sur le plan de la méca
nique avion, de l'équipement, de la radio, de la météo et du para
chutisme.

11 est bon de savoir que l'élat-major réclame pour fin 1951 la
préparation de J. luo pilotes brevetés au premier degré; que les aéro-
clubs ont fait préparer et passer en J 9 18, 2.5*9 brevets du premier
degré et en 1919, 1.925. 11 s'agit de brevetés de tous âges el îles
deux sexes.

Mais pourquoi celle chute du nombre de brevetés de près; de
30 p. 100 entre 19 1S et 1 919? Notre jeunesse se désintéresse-t-ellb
de l'aviation ?

Je ne le crois pa;, mais les quinze heures de vol exigées reviennent
à près de 15.0OU francs, soit environ 3.000 francs l'heure et. ceci en
1919, alors qu'en 1913 l'heure de vol ne coûtait qu'environ 2.000
francs. Ne peut-on rapprocher ces chiffres et dire qu'à une augmen
tation de 30 p. lou du coût de l'heure de vol correspond une diminu
tion de H0 p. 100 du nombre des brevetés ? Je crois, pour ma part,
que c'est le coût élevé de l'heure de vol qui explique la diminution
du nombre des brevetés.

Quelles mesures ont été prises ? En dehors de la présente loi, qui
sous forme de subvention ne peut que remédier, passagèrement à
celle situation, il faut savoir que l'État a en commande iSTO appareil 1)
de 75 chevaux sur lesquels l'heure de vol ne coûtera que 1.800 fra ncs.
La livraison de ces appareils commence et elle se fera au cours des
mois à venir à raison de 20 appareils par mois. Si l'on tient compte
du fait que l'État exige des aérociubs que 10 p. 100 des vols effectués
sur les appareils de l'État soient réservés aux boursiers gratuits, eo
qui a déjà permis en 1919 de former 000 boursiers, on peut estimer
que la solution du problème est en vue. que la subvention qui nom
est proposée n'est que provisoire et qu'à l'avenir l'obtention du bre
vet de pilote du premier degré sera ouvert à toutes les bourses,
même ies plus humbles.
Partant de l'idée que l'heure de vol à moteur coûtait environ

3.000 francs, les auteurs de la proposition de loi visaient à une sub
vention de l'ordre du tiers, soit 1.000 francs l'heure. Les 20 millions
prévus peuvent donc aider au tier de leurs frais de vol, 1.333 bre
vetés. Si l'on tient compte du nombre probable des brevetés de 1959
et de leurs â_res, on peut estimer qu'avec les 20 millions prévus par
la loi, deux tiers des brevetés ibénéficieront de la subvention. Ce qui
est fort raisonnable. La proposition qui nous est soumise n'est donn
pas inutile, elle ne peut résoudre définitivement le problème, mai*
en attendant la livraison d'un matériel abaissant considérablement
le coût de l'heure de vol elle permet de ne pas trop handicaper les
boursiers à qui leur à-'e et leur situa lion ne permettent pas actuel
lement de vi-er à l'obtention du brevet.

J'ajouterai que la loi de finances pour l'année 1950 limite dans
son article 2S l'effort financier possible en ce domaine. En effet ca
texte dit que « pourront être ouvert des crédits correspondant à des
dépenses qu'il n'était pas possible de prévoir lors du vole de la loi de
finances, à condition que leur montant n'excède pas 20 millions du
francs ». Ceci limite donc le concours que nous pouvons actuellement
apporter aux aéro-clubs. J'en profile pour rappeler que lors du vote
du budget de l'aviation civile et commerciale nous avons voté 26 mil
lions de francs de subventions à l'aviation légère et sportive et que
si le Conseil vole la présente loi, nous aurons presque doublé le mon
tant total des subventions accordées à notre aviation légère et spor
tive.

IA texte qui nous est soumis prévoit que le contrôle de l'emploi
des fonds sera exercé .par Je secrétariat général à l'aviation civile et
commerciale et que le décret d'application sera pris par les miriistrej
des travaux publics et des finances.
Votre commission n'a pas jugé utile de modifier le texte qui nous

vient de l'Assemblée nationale" mais elle estime que la subvention
doit être accordée à toutes les heures de vol pratiquées depuis 1«
début de l'année et non pas seulement à celles qui seraient prati
quées après la mise en vigueur de la présente loi.
On pourrait ajouter qu'une subvention directe aux heures de vols

est plus rationnelle qu'une détaxe sur les carburants et qu'il serait!1) Voir- Assemblée nationale (l re législ.), n° s 8825, 88Gi et in-S°
2397; Conseil de la République, n° 351 (année 1950).

(1) Voir: Assemblée nationale (l rc législ.), n os 8333, 9176 et in-S°
2101; Conseil de la République, n° 371 (année 1950).
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souhaitable que les aéro-clubs de toute l'Union française bénéficient
de la subvention.
Sous le bénéfice de ces observations, votre- commission des finances

vous demande de donner un avis favorable au texte qui nous est
transmis par l'Assemblée nationale.

PROPOSITION DE LOI

Art. l"r . — Une subvention nation-île de 20 millions de francs sera
affectée an bénéfice des jeunes de moins de vingt et un ans qui pra
tiquent, dans les aérociubè, le vol à moteur.
Cette subvention se traduira par une ristourne réduisant le tarit

en vigueur de l'heure de vol.
Les aéro-clubs sont responsables de la justification rigoureuse des

abattements pratiqués sur lesdites heures de vol.
Art. 2. — La dépense autorisée iar l'article précédent sera imputée

sur les crédits ouverts par l'article 2 de la loi de finances pour l'exer
cice 1950, selon les procédures prévues par l'article 28 de ladite loi
et l'article ier de la loi n° 50-111 du 1«' février 1950.
Art. 3. — Un décret, contresigné par les ministres des travaux

publics, des transports et du tourisme, et des finances fixera les
modalités d'application de la présente loi et les conditions de con
trôle qui -seront exercées par le secrétariat général de l'aviation
civile et commerciale.

ANNEXE N° 69 6

(Session de 1900. — Séance du 2i octobre 19Ô0.)

KKOI'OSITK>V DE LOI tendant à exonérer les départements, les com
munes et leurs établissements publics des taxes sur le chiffre
d'affaires, présentée par M. Léo Hamon, sénateur, et transmise au
bureau de l'Assemblée nationale, conformément à l'article 14 de la
Constitution.

EXPOSE DES MOTIFS

Mesdames, messieurs, les départements et les communes, soucieux
de stupp'éer la carence des entrepreneurs privés dans un certain
nombre de domaines, ont organisé des services qu'ils mettent à
Jà disposition du public: ils. ont, ainsi, créé des réseaux de dis
tribution d'eau, de gaz ou d'électricité, ils exploitent des théâtres,
les possèdent des piscines^ des établissements de bains-douches, des
Établissements thermaux des abattoirs; ils gèrent des réseaux de
chemins tle fer, de tramways, de cars, des services des pompes
funèbres: leur intervention revêt de nombreuses formes, et il ne
saurait ûtre question a'énumérer tous les services dont les collec
tivités locales assurent le fonctionnement.

Les usagers sont, en général, appelés à payer la prestation qui
leur est ainsi fournie.

Dans certains cas. la commune ou le département passent con
trat avec une entreprise privée qui se charge d'exploiter le service
et -qui perçoit les tarifs, au lieu et place de la collectivité; le con
cessionnaire fait alors stipuler, dans la convention, que les tarifs
seront fixés à un taux suffisamment élevé pour assurer la couverture
de toutes les dépenses qu'il s'engage à supporter, en assurant une
bonne exploitation, et pour conserver, par devers lui, une marge
bénéficiaire.

Dans d'autres cas, la collectivité gère elle-même le service
qu'elle a créé: tantôt elle applique le décret-loi du 28 décembre
lifiti, donnant ainsi à ce service une certaine autonomie financière,
tantôt elle l'exploite comme un service municipal entre les autres,
toutes les recettes et les dépenses de ce service sont intégralement
reprises dans le budget -communal ou départemental. L'on se trouve
dans tous ces cas en présence d'une régie, régie' administrative ou
régie autonome.

Les collectivités, en créant de telles régies, ne sauraient pour
suivre un but lucratif. Les juridictions administratives interdisent
toute immixtion de l'État ou de collectivités publiques dans les
activité relevant du secteur privé, quand cette immixtion a pour
unique mobile le souci de réaliser des bénéfices. Pour être jugés
légitime, la création d'un service par une municipalité doit répon
dre à un besoin général du public, que l'initia live privée ne satis
fait qu'imparfaitement.

Les collectivités locales ne doivent donc pas fixer les tarifs prati
qués par leurs services à un taux tel qu'elles puissent en retirer
un n/ipor'ant profit. En fait, elles tendent à vendre ou à servir au
prix coûtant,

L' 3n ne saurait, dans ces conditions, considérer les départements
et les communes comme des commerçants, puisque, précisément, ils
ne sont pas animés par un esprit de lucre, quand ils organisent
des services publics; il -parait, dès lors, très anormal de prétendre
iissujellii les affaires réalisées par leurs régies aux taxes sur la
chillre d'affaires.

L'on constate, pourtant, dans de très nombreux départements,
que l'administration des contributions indirectes entend impose' te
chiffre d'affaires réalisé par des régies municipales ou départemen
tales. Celte prétention s'est manifestée pour des services de bains-
douches, de distribution d'électricité, pour des locations de salles
de feles, pour des piscines, pour des établissements thermaux,
pour des réseaux de voies ferrées d'intérêt local. Les administrations
fiscales ont même entendu frapper, comme lotisseurs, des com
munes qui vendaient par parcelles des biens relevant de leur
domaine privé.

Cependant le ministère de l'intérieur soutient, contrairement aux
services des finances, que les départements et communes, ainsi que
leurs établissements publics, doivent échapper aux taxes sur te
chiffre d'affaires; et il a, à de nombreuses reprises, invité les
municipalités à suspendre le pavement des taxes qui leur avaient été
réclamées. 11 en est résulté des conflits très regrettables entre les
administrations locales et les services des contributions indirectes
ou de l'enregistrement.
Pour trancher de façon définitive le différend qui oppose les

départements de l'intérieur et des finances, il sciait souhaitable
qu'un texte législatif formel intervint.
Puisqu'il est en fait inadmissible de considérer les communes

et les départements comme des commerçants se livrant à des opé
rations de caractère lucratif, il conviendrait de compléter les aili<
clés 271 et 290 du code général des impôts par des dispositions ex<
nerant formellement de la taxe à la production et de la taxe
sur les transactions, toutes les affaires réalisées par les collectivités
locales.

Une telle exonération se justifierait d'autant plus que les régies
départementales et communales se trouvent bien souvent dans une
situation financière difficile, à la suite des mesures de blocage
dos prix qui se sont succédé depuis 1939, et que leur exploitation,
loin de procurer des bénéfices aux collectivités, est à l'origine da
déficits que le contribuable local doit, contrairement aux prescrip
tions du décret du 3$ juillet 1937, prendre à sa charge. Il importe
donc de réduire au maximum les charges, fiscales ou autres, qui
atteignent ces régies et grèvent les budgets locaux au profit du
budget de l'État.

C'est pourquoi je vous demande d'adopter la proposition de loi
ci-cte-sous:

PROPOSITION DE LOI

Art. l8r . — L'article 271 du code général des impôts est com
plété par le paragraphe suivant :

« 23» Les affaires réalisées par les départements, par les com
munes et par leurs régles. »

Art. 2. — L'article 290 du code général des impôts est com
plété par le paragraphe suivant:

« 15» Les affaires, réalisées par les départements, par les com
munes et par leurs régies. »

ANNEXE N° 697

(Session de 1950. — Séance du 24 octobre 1950.)

PROPOSITION DE LOI tendant à compléter l'article 8 de la loi
n» 18-1150 du 24 septembre 1948, portant régorme du régime des
pensions civiles et militaires, présentée par M. Léo Hamon, séna
teur, et transmise au bureau de l'Assemblée nationale confoiw
mément à l'article 14 de la Constitution.

EXPOSE DES MOTIFS

Mesdames, messieurs, la première partie de l'article 8 de la loi
n° 48-1450 du 20 septembre 1918, portant réforme du régime des
pensions civiles et militaires, énumère les services susceptibles
d'êlre pris en compte dans la constitution du droit à pension d'an
cienneté ou proportionnelle.
Cette ^numération, limitée aux services accomplis dans les diffé

rents établissements et administrations de l'État, ne comporte pas
les services rendus dans les entreprises nationalisées depuis la libé
ration. Certaines d'entre elles, cependant, par leur organisation
interne, leurs statuts particuliers qui revêtent souvent la forme
réglementaire, leurs modes de rémunération calqués sur le plan
de classement hiérarchique des grades et emplois des personnels
civils et militaires, s'apparentent étroitement aux administrations
de l'État ou des collectivités locales, et leur sont même assimilées
sur certains points.
Aussi bien, le contrôle de l'État sur ces entreprises publiques

n'est-il pas limité à l'objet de leur activité, mais s'étend également
aux dispositions concernant le recrutement et la gestion des per
sonnels. C'est ainsi, à litre d'exemple, que le décret n° 48-1907 du
18 décembre 1918, relatif aux limites d'âge des personnels civils de
l'État et des établissements publics de l'État, dans son article 4,
étend aux personnels des services ou organismes visés aux 3e et 5*
alinéas de l'article 7 de la loi n° 48-1268 du 17 août 1918, tendant au
redressement économique et financier, les dispositions prévues par
le texte en cause.

Ilans ces conditions, il apparaît équitable que les fonctionnaires
qui ont accompli des services dans certaines administrations natio
nalisées, soit en qualité d'agent titulaire, soit en qualité d'agent
auxiliaire ou contractuel avant d'entrer au service de l'État ou des
collectivités locales (départements, communes), soient admis S
faire valoir les services en cause, afin de permettre leur prise en
compte lors de la constitution du droit à pension.
Ce que commande ainsi l'équité est aussi conforme à l'intérêt

d'une bonne administration. En effet, il est souhaitable que les
agents ayant débuté dans des administrations nationalisées depuis
peu, mais qui sont ensuite passés au service de l'État ou des collec
tivités locales, puissent voir leur « fidélité » et leur attachement an
bien public récompensés, lors de leur retraite, par la prise en
compte des services rendus dans les entreprises publiques.
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Le champ d'application du texte proposé serait d'ailleurs limité
et ne s'appliquerait, en lait, qu'à un pi' lit nombre de fonctionnai-
T0S ; le Trésor ne risque donc {ruère d'ôlre lésé, d'autant que des
modalités de reversement de la part des caisses de retraites des
établissements nationalisés pourraient être appliquées.
Tel est l'objet de la propositions de loi ci-dessous que nous vous

demandons d'adopter:

PROPOSITION DE LOI

Art. !*. — L'article 8 (I) de la loi n° 48- 14 50 du 20 septembre
1948, portant réforme du régime des pensions civiles et militaires est
complété comme suit:

« 7° Les services rendus à partir de l'Age de dix-huit ans, dans
les entreprises nationalisées ci-après désignées:

« Banque de France, Banque de l'Algérie et de la Tunisie, Société
nationale des chemins de fer français, Charbonnage de France, Gaz
de France, Électricité et gaz d'Algérie,
« et ceux rendus' au Crédit foncier de France, sous réserve du ver
sement rétroactif, lors de l'admission définitive dans les cadres, de
la retenue légale calculée sur les émoluments attachés au premier
emploi de fonctionnaire titulaire ou de militaire.

« Li validation doit être demandée dans le délai d'un an, sui
vant la nomination à un emploi comportant affiliation au présent
régime ».

Art. 2. — A titre transitoire, les fonctionnaires remplissant les
conditions prévues & l'article 1er ci-dessus, en fonctions à la date
de publication de la présente loi, devront demander dans le délai
d'un an, sous peine de forclusion, la validation des services qu'ils
ont accomplis dans les entreprises susvisées.

ANNEXE N° 698

(Session de 1950. — Séance du 21 octobre 1900. )

PROPOSITION DE RÉSOLUTION tendant à inviter le Gouvernement
à proroger jusqu'au 31 décembre 1951 les dispositions de la loi du
2 août 1950 instituant des primes de déménagement et de réinstal
lation en faveur «les personnes définies à l'article 10 de la loi du
1er septembre 191jt; libérant un logement insuffisamment occupé
ou transférant leur résidence dans une commune non visée à l'ar
ticle 1er de celte loi, présentée par M. Bertaud, sénateur. — (lîen-
voyée à la commission de la justice et de législation civile, crimi
nelle et commerciale.)

EXPOSE DES MOTIFS

Mesdames, messieurs, la loi du 2 août 1950, parue au Journal offi
ciel du 3 du même mois, a institué des primes de déménagement
et de réinstallation en faveur des personnes économiquement fai-
llles, visées à l'article 10 de la loi du 1er septembre 1H8, qui aban
donnent des locaux insuflisaimment occupés ou transfèrent leur rési
«ence principale dans une commune non visée à l'article 1 er de
ladite loi du lor septembre 1948.

Or, les circulaires d'application des dispositions de la loi en cause
n'ont été portées h la connaissance des collectivités locales chargées
d'assurer la diffusion de ces avantages et la constitution des dossiers
des ayants droit que lin septembre. Les imprimés nécessaires pour
l'établissement de ce premier travail n'ont été mis à la disposition
des communes que tout récemment.

Par ailleurs. comme il a été précisé que seules les personnes ayant
déménagé entre le 2 août 1950 et le 1 er janvier 195.1 bénéficieraient
de ces avantages, on peut se demander si d'ici la fin de l'année il
sera possible pour les intéressés, mis au courant des dispositions du
texte dont je rappelle les termes plus haut,' de trouver d'abord un
lieu d'asile, et. une fois celui-ci trouvé, d'assurer leur déménage
ment, de remplir toutes les formalités exigées pour la constitution
du dossier et le dépôt de celui-ci avant la date limite fixée par les
.textes.

Comme i; n'a pas été, je pense, dans l'intention du législateur, ni
dans celle du Gouvernement, de limiter à un nombre trop restreint
de cas le ténélice de ces avantages, je pense que vous admettez avec
moi qu'il est nécessaire, pour assurer aux dispositions de la loi du
2 août 1950 toute leur efficacité, de proroger au moins pendant un an
leurs effets. Si tel est donc votre avis, je vous demanderai d'adoptei
ia proposition de résolution suivante:

PROPOSITION DE lUvSOLUTIO'N

Le Conseil de la République invite le Gouvernement à prendre
d'urgence toutes dispositions pour reporter au 31 décembre 1951 la
délai d'application de l'article ltr de la loi du 2 août 1950, insti-
.tuant une aide financière de l'État, des départements et des commu*
Ses; en faveur des personnes visées dans l'article 40 de la loi
1»° 48-1360 du 1er septembre 1918, libérant un logement insuffisant,
ment occupé ou transférant leur résidence principale dans une com
mune non visée à l'article 1er de la loi du 1er septembre 1918.

ANNEXE N° 6 S 9

(Session de 1950. — Séance du 21 octobre 1950.)

PROJET DE LOI. alnpté par l'Assemblée nationale, modifiant l'arti
cle 11 de la loi du 6 janvier 1950 portant modification et codifica<
(ion des textes relatifs aux pouvoirs publics, transmis par M. la
président de l'Assemblée nationale «1 M. le piési-ient du Conseil
de la République {D. — (Renvoyé à la commission de la justice
et de législation civile, criminelle et commerciale.)

Paris, le 24 octobre 19»0.

M. le président de VAssemblée nationale. à M. le président
du Conseil de la tiéiiubliqne.

■Monsieur le président,
Dans sa séance du 20 octobre 1050, l'Assemblée nationale a

adopté un projet de loi modifiant l'arlicle Il de la loi du 6 janvier 1950
portant modification et couiflcalion des textes relatifs aux pouvoirs
publics.
Conformément aux dispositions de l'arlicle 20 de la Constitution,

j'ai l'honneur de vous adresser une expédilinn authentique de ce
projet de loi, dont je vous prie de vouloir bien saisir, pour avis, le
Conseil de la République.
Je vous prie de vouloir bien m'amiser réception de cet envoi.
Agréez, monsieur le président, l'assurance de ma haute consiJéra-

tion.

Le président de l' Assemblée vnl'oniile,
Signé: EDOUARD IIËHIUOT.

L'Assemblée nationale a adopté le projet de loi dont la teneur
suit :

PROJET DE LOI

Article unique. — L'alinéa 4 (3<>) de l'article II de la loi du f jan
vier 1950 portant modification et codification des texles relatifs aux
pouvoirs publics, est complété pair les dispositions suivantes qui pren
nent etfet à compter du 0 janvier 1950:

« A l'expiration de ce délai, la «ui.ssi-in cesse d'êlre temporaire et
est régie par les dispositions de l'alinéa 3 ci-iessus, moins qu'elle
n'ait 0 lé renouvelée par décret en conseil des minisires par périodes
de six mois, sans toulefois que la durée totale de la mission puisse
excéder vinjît-qnatro mois. »
Délibéré en séance publique, à Paris, le 20 octobre 1950.

Le président.
Signé: EIKWAIIU IIKHIUOT,

ANNEXE N° 700

(Session de 19>0. — Séance du 21 octobre 1950.)

PROPOSITION DE LOI tendant ft compléter les dispositions de
l'ordonnance n° 15-2i5i du 19 octobre P.H5 fixant le régime des
assurances sociales applicable aux assurés des professions non agri
coles, présentée par MM. Wehrung, iMenu el les membres du
-groupe du mouvement républicain populaire, sénateurs, et trans
mise au bureau de l'Assemblée nationale conformément à l'ar
ticle 14 de la Constitution.

EXPOSE DES MOTIFS

Mesdames, messieurs, l'ordonnance no 4V2i5i du 19 octobre 191ï
qui fixe le régime des assurances sociales applicable aux assurés
sociaux des professions non agricoles indique, dans l'article 4, les
catégories des personnes qui ont la faculté de c'assurer volontaire-
meni. Ce sont:

1° Les personnes qui ayant été affiliées obligatoirement pendant
six mois au moins cessent de remplir les conditions de l'assurance
obligatoire;
2 Les membres de la famille de l'employeur qui travaillent dans

l'exploitation de celui-ci sans recevoir de r'érnunéralion.
Or, il nous paraît indiqué et même nécessaire de compléter ces

deux catégories par une troisième non moins négligeable du point
de vue social: c'est le conjoint survivant d'un assuré décédé.
Il est presque inutile d'expliquer d'une façon détaillée à quelle

situation pénible peut conduire, dans cerlains cas, l'exclusion de
l'assurance d'un conjoint d'un assuré décédé.
C'est pour combler celte lacune que nous vous demandons de

vouloir bien accepter la proposition de loi suivante:

PROPOSITION DE LOI

Article unique. — Il est inséré entre le 2° et le > alinéa de
l'article 4 de l'ordonnance n° 45-2454 du 19 octobre 1915 fixant le

régime des assurances sociales applicable aux assurés des professions
non agricoles, le nouvel alinéa suivant:

« Au conjoint survivant, en continuation de l'assurance obliga
toire ou volontaire du conjoint décédé, ayant été affilié pendant
six mois au moins au jour du décès. »

(!) Voir: Assemblée nationale (ire législ.), n° s 11024, 11071 et ln-8«
aii9 - '
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ANNEXE N° 701

(Session de 1950. — Séance du 21 octobre 1950.)

AVIS iprés-eiilé nu nom de la commission de la France d'outrc-mer
sur la proposition de résolution de M. Durand-Réville, fendant À
inviter le Gouvernement à modifier les programmes d'histoire et de
géographie de renseignement du premier et du deuxième degré,
par Mme Jane Vialle, sénateur (1).

Mesdames, messieurs, votre commission de la France d'outre -mer
est appelée à donner son avis sur la proposition de résolution de
M. Durand- Réville tendant à inviter le Gouvernement à modifier les
programmes d'histoire et de géographie de l'enseignement du pre
mier et du deuxième degré.

M. Lallorgue, au nom" de la commission de l'éducation nationale
saisie au fond, fait un lOnÎ rapport pour manifester sa crainte de
voir noire Assemblée empiéter sur les prérogatives du ministère de
l'éducation nationale et de son conseil supérieur.
Je pense que notre commission peut rassurer entièrement M. Laf-

Jorguc sur les intentions de notre collègue M. Durand-Réville. A
notre avis l'exposé des motifs de sa proposition de résolution
démontre neiiemenl qu'il déplore l'ignorance, dans laquelle se trou
vent trop de Français, -:|H l'histoire et de la géographie et particuliè
rement de ceilw des terriloires d'outrc-mer et indique des sugges
tions personnelles au Gouvernement pour essayer' de remédier à
cette carénée.

Nous ne pensons pas que les membres de notre Assemblée dépas
sent leurs prérogatives en faisant de 1 elles suggestions qui au
demeurant peuvent guider utilement les spécialistes^
Si M. luirand-liéville s'est particulièrement - penché sur l'ensei

gnement de l'histoire et de la géographie de l'Union française, il y a
sans doute été poussé par toute l'orientation de sa vie — et je ne
pense pas que M. Lafforgue puisse lui en faire grief. Nous savons
aussi qu'il y a beaucoup de domaines dans lesquels les Français
sont ignorants, mais nous ne pouvons partager l'avis du distingué
rapporteur de la commission de l'éducation nationale qui nous pro
pose pour consolation de regarder ce qui se passe chez nos voisins
étrangers.

Avec iM. Durand-Réville nous dirons qu'il n'est pas constructif
de constater une insuffisance, sans essayer d'y apporter remède.
Nous serons de son avis lorsqu'il constate:
«; Que les heures d'enseignement consacrées à l'histoire et à la

géographie sont insuffisantes dans les programmes scolaires:
b) lit que, d'autre part, t'élude de l'histoire et de la géographie

des territoires d'onlre-mer est toujours inscrite en fin de programme.
Pour ce dernier point, il suffit de nous rappeler nos souvenirs

d'enfance et d'étudiants, pour savoir que l'histoire et la géographie
des « colonies » s'enseigua'ent aux mois les plus chauds de l'année,
sans doute pour créer l'ambiance, et que, partant, ils étaient voués
à une négligence systématique.
Par contre, nous rejoindrons M. Lafforgue lorsqu'il expose les

faisons pédagogiques qu'impose lélude d»s notions générales de
géologie, de méléorolog'e, d'astronomie, d'hydrographie, pour bien
se pénétrer de la géographie
Le rapport de M. LaKoraue sur ce point est d'un grand technicien

et je n'aurai pas l'imnerlinen -e de \ou-s infliger des vues personnelles
qui ne feraient du reste que confirmer ses propos.

Je ne pense pas trahir l'p«prit dans lequel M. Durand-Réville a
fait s a proposition de résolution si je déclare que son intention est
d'attirer tout particulièrement l'attention du Gouvernement sur la
né-'es-ilé d'employer tous les moyens de promouvoir l'Union fran
çaise xl particulièrement par la 'coiinai«am*e mutuelle des êlres
et des choses qui vivent dans tous les territoires qui forment celle
Union française.
S'il est vrai que i'on aime bien ce que l'on connaît bien, il est

Indispensable d'enseigner IrV: tôt aux enfants des écoles el égale
ment aux adultes, par des eon^rences, la presse, la radio, enfin par
lotis ! 's moyens de diffusion de la pensée, à connaître et à compren-
die l'Union française.
C'est pourquoi, au nom de la commission de la France d'outre -mer

je vous invite à approuver la proposition de résolution de M. Durand
Réville et à la reprendre dans «es termes initiaux.

ANNEXE N° 702

(Session de 1930. — Séance du 2i octobre JKVO.)

AVIS présenté- au nom de la commission de la France d'outre-meir
sur la proposition de résolution de M. Durand-Réville tendant à
inviter le Gouvernement à prendre certaines mesures susceptibles
de favoriser la diffusion de la pensée française, ta ni dans l'Union
française qu'à l'étranger, par Mme Jane- Vialle, sénateur (2).

Mesdames, messieurs, c'est une tâche difficile que celle d'être
rapporteur d'une proposition de notre collègue -M. Durand-Réville.
Ses exposés des motifs sont si détaillés et si complets qu'il est mal
aisé d'y ajouter.

iK-> ce qui concerne la proposition qui tend à inviter le Gouver
nement à prcmlce certaines mesures susceptibles de favoriser la

diffusion de la pensée française, tant dans l'Union française qu'à
l'étranger, je suis encore plus embarrasée, étant donné que notre
collègue M. Lodéon, rapporteur pour le fond de la commission des
moyens de communication, des transports et du tourisme, apporte à
If-, proposition de M. Durand-Réville, une approbation totale en don
nant tous les détails techniques que nous pouvions souhaiter.
Nos deux collègues, envisageant la diffusion de la pensée fran

çaise sous l'angle « moyens de l-ansport des journaux et périodiques
et réduction des prix de revient de ces transports », font, je le pense,
le tour de la question
Apporterai-je des arguments en faveur de la thôse qu'ils défen

dent tous deux en signalant qu'aux Etats-Unis, je n'ai pu trouve*
dans les kiosques à journaux de New-York — cependant bien acha
landés de journaux de tous les pays — un seul journal français.
A Lake Sucçess, sur les tables des salons, môme absence de feuilles
françaises, quand les grands quotidiens anglais, les journaux russes
et sud-américains étaient là en abondance.

Le coût trop élevé- des moyens de transport pour les journaux
et périodiques, est certes à la base de cette absence de la presse
Française dans les pays étrangers; mais, à mon avis, il y a également
une absence de propagande intelligente et coordonnée.
Pour les territoires ultra-marins de l'Union française, la diffusion

de la presse française a une importance primordiale et je pense
que notre commission sera d'accord avec M. Durand-Réville et
M. Lodéon pour demander aux pouvoirs publics de faire un effort en
vue de diminuer les tarifs postaux aériens qui grèvent excessivement
le prix des publications et présentent de ce fait un véritable obstacle
à la diffusion d'informations auprès de nos territoires d'outre-mer.
Je n'en veux comme exemple que le prix d'un quotidien, en Ouhan-
gui-Chari, qui est de 15 francs G. F. A. et le prix d'un hebdomadaire
courant, dans le même territoire, qui est de 75 francs C. F. A.
il est à constater également que les journaux d'outre-mer ne se

voient pas en France; j'en connais certains de très bien faits qui,
en apportant le .point de vue direct des habitants des territoires,
pourraient utilement éclairer l'opinion métropolitaine sur bien des
problèmes.
Ne considérant la question de diffusion de la pensée française

que sous l'angle rapidité des transports et prix très bas à appliquer
à ces moyens de transport, nous donnons notre entier accord au
rapport de M. Lodéon et votre commission de la France d'outre
mer conclut à l'adoption de la proposition de résolution de M. Durand-
Réville.

ANNEXE N° 703

(Session de 19-50. — Séance du 26 octobre ff50.)

RAl'tMJ-RT fait au nom de la commission de l'intérieur (adminis
tration générale, départementale et communale, Algérie) sur le
projet de loi, adopté par l'Assemblée nationale, portant application
h l'Algérie de la loi n» 18-12(10 du 12 août 1918 et modification
du décret n° 47-1002 du 5 juin 1917, fixant les conditions d'appli
cation à 1 Algérie de la loi du 8 avril 1910 sur la nationalisation
de l'électricité et du gaz, par AI. Muscatelli, sénateur (1).

Mesdames, messieurs, les difticultés soulevées par l'application
des lois des 8 avril et 21 octobre 1916, portant nationalisation de
l'électricité et <lu gaz en ce qui concerne l'indemnisation des
ayants droit des entreprises nationalisées, ont amené le Parlement
à préciser et à simplifier les dispositions des textes susvisés pour
permettre aux entreprises nationales « Électricité de France » et
« Gaz de France » de régler définitivement la situation de ces
ayants droit.
G'est ce qu'a réalisé la Ini du 12 août 1 9 1S.
En ce qui concerne l'Algérie, un décret n» 47-1002 du 5 juin 19i1

a lire les conditions d'application des lois des S avril et 21 octo
bre 19i6. Le décret comportait évidemment les mêmes lacunes et
les mêmes imprécisions que les lois dont il étendait les dispositions
à l'Algérie. Pour les mêmes raisons qui ont conduit le législateur
à voter la loi du 12 août 1918, il est indispensable d'y apporter
des corrections analogues.
Ur, depuis le vote de la loi du 20 septembre 1947, portant statu!

organique de l'Algérie, les ministres n'exercent plus conouremnient
avec le Parlement le pouvoir législatif, comme c'était le cas anté
rieurement. Une loi est donc nécessaire pour modifier le décret du
5 juin 1917. sauf toutefois en ce qui concerne les mesures d'ordre
liscal qui sont désormais de la compétence exclusive de l'assemblée
slgérienne.

Le projet de loi n=> 9753. voté par l'Assemblée nationale, répond
h cet objet et à cette restriction.
Il reprend, en tenant compte des conditions locales d'application,

les dispositions de la loi du 12 août 1958 et laisse l'assemblée
algérienne le soin de décider des mesures d'ordre fiscal qui sont de
sa compétence.
En conséquence, votre commission de l'intérieur vous propose

d'adopter, sans modification, le projet de loi volé par l'Assemblée
nationale et dont ia teneur suit:

PROJET D.K LOI

Art i»r. — Le décret n° 47-1002 du 5 juin 1947 fixant les condition;»
d'application à l'Algérie de la loi n° 46-623 du 8 avril 1916 sur
la nationalisation de l'électricité et du gaz, est modifié et complété

<1} Voir: Conseil -de. la République, n°« sal (année et dia
(année K>50).

(2-- Voir: Conseil de la République, n 08 103 et 437 (année 19ôflL
( 1 > Voir: Assemblée nationale (l re législ.). n''» 9753, 10577 et

in-S° 2506: Conseil de la République, n° 025 (année 1950).
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pour application à l'Algérie de la loi n® 48-1200 du 12 août 19Î8,
dans les conditions fixées par les articles suivants.
Art 2. — Les deux derniers alinéas de l'article 1er du décret

n° 47-1002 du 5 juin 1917 sont abrogés et remplacés par les dispo
sitions suivantes:

„ a ) Les articles 10, 11, 12, 13, 10, JT, 2«, 21. 34, 37, 40, -42
43 et 43 bis de la loi n° 46-028 du 8 avril 1 modifiée par les lois
no 46-2296 du 21 octobre 19i6 et n° 48-i^00 du 12 août 1918, sont
applicables à l'Algérie sans modification;

« b) Les autres dispositions des lois des S avril 194G, 21 octo
bre l»i6, 12 août 1918 sont applicables à l'Algérie dans les condi
tions Hxées par les articles suivants. »
Art. 3. — 'Le décret n° 17-1002 du 5 juin 1917 est compléta par

l'article 7 bis suivant: -
, Art. 7 l>is — Les transferts résultant des -décrets prévus aux

articles qui précèdent ouvrent droit à une indemnité à la charge
des services qui en bénéficient. Cette indemnité sera versée aux
actionnaires ou associés dans le cas des entreprises constituées sous
terme de sociétés et dont l'ensemble des biens, droits et obligations
auront fait l'objet d'un transfert aux termes de l'article 5 précé
dent. Elle sera versée aux entreprises elles-mêmes dans tous les
autres cas.
, ,es dernières entreprises peuvent, si leurs assemblées générales

en décident ainsi, répartir tout ou partie desdites obligations entre
leurs actionnaires, porteurs de parts et personnes ayant des droits
similaires en franchise d'impôt, dans un délai de deux ans à partir
de la remise des obligations aux entreprises. »
Art. 4. — Le décret n° 47-1002 du 5 juin 1947 est complété par un

article » bis suivant:

« Art. 8 bis. — Les sociétés par actions dont l'ensemble des
Siens a été transféré en 1947, en application de l'arlicle 5 du présent
décret et dont le dernier exercice était commencé avant le 1"' jan
vier 1917 et n'était pas terminé à la date du transfert, établissent
un bilan et un compte de profits et pertes dans les formes habi
tuelles et selon leurs errements anciens, pour un exercice restreint
prenant lin au 31 décembre 1910. Le benélice net s'en dégageant, le
cas échéant, sera celui obtenu, déduction faite de toutes charges, y
compris, notamment, les amortissements et les provisions néces
saires pour impôts ou pour toute autre cause, à l'exclusion de tout
prélèvement sur les réserves et de toute reprise de provision. Le
Bénéfice net ainsi déterminé pourra être distribué conformément
aux statuts, compte tenu, notamment, de loti e dotation au fonds
de réserve légal ou statutaire. Ces comptes, après accord par « Élec
tricité et Gaz d'Algérie », sont soumis à l'as<embl?e générale des
actionnaires avant le 31 décembre 1950. De même, les sociétés dont
l'enseanbli des biens est transféré posférienrement au l' r janvier
litlS établissent leurs comptes pour un exercice restreint prenant
fin 1« 31 décembre précédant l'année de transfert et peuvent distri-
t'uiv un dividende, le tout dans les mêmes conditions que celles
susénoncées. »

Art. 5. — L'article 9 du décret n° 47-1002 du 5 juin 1917 est abrogé
et remplacé par les articles 9, 9 bis, 9 ter, y quaier et lJ qûiujilics
ci-après:

» Art. 9. — Les entreprises dont ' l'ensemble des biens fait l'objet
d'un traiisferl et qui sont constituées sous la forme de sociétés
sont mises en liquidation à la date du transfert.

« Nonobstant la date de mise ci! liquidation des sociétés visées
à l'arlicle 8 bis, ies opérations effectuées par elles durant la période
comprise entre la. clôture du dernier exercice complet ou restreint
et la dale de leur transfert seront réputées avoir été effectuées pour
le compte d' « Électricité et Gaz d'Algérie », suivant les modalités
déterminées par l'arrêté prévu au de ni lM alinéa de l'article 13 du
présent décret. »

« Art. 9 bis. — Pour les entreprises constituées sous la forme de
sociétés dont les actions sont cotées en Bourse, et dans le cas où le
délai couru entre la date de clôture des comptes du dernier exercice
de l'entreprise nationalisée et la date de réalisation de son transfert
est égal ou supérieur à cinq mois, les actionnaires ou les porteurs de
parts ou de droits similaires des sociétés par actions ayant déjà droit
à une indemnité en application des articles 10 et II de la loi du
8 avril 1910, reçoivent un complément d'indemnité dont le montant
est égal à la valeur que représenterait le dividende brut global le
plus élevé distribué aux actionnaires ou porteurs de parts, pour l'un
des exercices annuels clos postérieurement au 1er janvier 193s.

« Ce complément d'indemnité «st réglé moitié en titres de même
nature que ceux remis pour l'indemnité principale et moitié en
espèces. Il est réparti entre les ayants droit dans les mêmes propor
tions que l'indemnité principale; le versement en espèces sera effec
tué dans un délai de six mois à dater du 1« juillet 1950. Les adminis
trateurs ou gérants d'une société nationalisée, qui ont été en fonc
tion durant la période écoulée entre la du le de clôture du dernier
exercice et celle du transfert, reçoivent une indemnité égale à la
valeur giobaie que représenteraient les tantièmes, jetons de présence
ou rémunérations quelconques, autres que celles ayant le caractère
d'émoluments, d'indemnités attachés à une fonction de direction ou
de remboursement de frais alloués au même libre, pour 1 exercice
de référence choisi pour déterminer le complément d indemnité
versé aux actionnaires ou porteurs de parts. Cette indemnité est par
tagée en tre les intéressés suivant les dispositions qu'ils, arrêtent,
compte tenu des clauses statutaires et des- accords en vigueur au
jour du transfert. L'indemnité prévue au présent alinéa est_ versée
en espèces dans un délai de six mois à dater du 1er juillet 1950.

« Comme conséquence du règlement forfaitaire résultant du pré
sent article, les présidents, gérants, administrateurs, directeurs des
entreprises dont les biens sont transférés en totalité, sont décharges
de toute responsabilité résultant de la gestion des entreprises avant
le transfert. le cas de doi excepté.

« Si la période écoulée depuis la clôture du dernier exercice est
d'une durée inférieure â cinq mois, les diverses attributions ci-dessus
subissent une réduction proportionnelle «

« Art. 9 <ter. — Pour les sociétés visées au dernier alinéa die
l'arlicle 10 de la loi du 8 avril 191J (sociétés dont les actions ne sont
pas cotées en Bourse) 11 sera versé aux actionnaires, porteurs de parts
ou de droits similaires, une somme calculée el répartie sur les mêmes
bases que celle allouée en espèces au titre du complément d'indem
nité visé à l'article précédent.

« Les administrateurs ou gérants de ces sociétés pourront éga
lement recevoir, pour la même période, une somme en espèces cal
culée et répartie sur les mêmes bases que celles attribuées aux
administrateurs et gérants des sociétés cotées. »

« Art. 9 quater. — Pour les entreprises qui ne sont pas sous la
forme de sociétés pair actions, les propriétaires ou associés pourront
recevoir, au même litre que les actionnaires ou au 1res ayants droit
des sociétés par action 1:, une somme en espèces représentant la moi
tié des bénéfices nets déclarés par l'entreprise au tilre de l'impôt sur
les bénéces industriels et commerciaux, pour le plus élevé des exer
cices annuels clos postérieurement au 1 er janvier 1938. Celle somme
sera répartie, s'il y a lieu, entre les intéressés selon les mêmes règles
que celle ci-dessus prévues pour les sociétés dont les a- lions sont
cotées.

« Les versements en espèces ainsi effectués aux ayants droit,
en application du présent article et de l'article précèdent, ainsi
qu'aux administrateurs ou gérants de toutes entreprises autres que
les sociétés dont les actions sont cotées en Bourse, seront pris en
compte dans le calcul de l'indemnité principale à verser à l'entreprise
intéressée. »

« Art. 9 qulnquies. — Les actionnaires ou associés des sociétés
visées aux précédents articles sont réunis une dernière fois par le
conseil en assemblée générale, dans les conditions de délai, de convo
cation, de quorum et de majorité des assemblées générales ordinaires.

« Cette réunion a lieu dans un délai de sept mois à dater du
1er juillet 1950 ou du transfert, sur convocation, soit du conseil
d'administration ou du gérant, soit des commissaires ou du conseil
de surveillance el a pour objet, s'il y a lieu, de donner quitus de .
leur gestion aux administrateurs ou gérants dont les pouvoirs ont pris
fin à la date du transfert, de nommer un liquidateur à qui les pou
voirs les plus étendus pourront être comérés pour accomplir, au nom
de 1 entreprise en liquidalim, tous actes et opérations consécutifs au
transfert. En ce qui concerne les biens à remettre au liquidateur,
en vertu de l'article 10 du présent décret, rassemblée pourra ou bien
statuer elle-même sur leur destination, ou bien déléguer tous pou
voirs à cet effet au liquid-alcur.

« Les frais qui, à l'occasion du transfert, sont mis à la charge
des entreprises en liquidation, sont av;in.>'s par « 1C I e c I ri il c el Gaz
d'Algérie ». Leur remboursement sera effectué en obligations dans
les conditions prévues au deuxième alinéa de l'article 10 du présent
décret pour le payement des biens remis au liquidateur.

« L'avance au liquidateur par « Électricité el Gaz d'Algérie » ne
pourra dépasser les montants suivants:

« a) Pour les sociétés dont les titres sont cotés en Bourse :
« 100.OO0 F au maximum lorsque le capiîal so.'ial est inférieur

à 10 millions de francs ou pour la fraction égale à 10 millions de
francs;

« 0,5 0/0 pour la fraction du capital social supérieure à 10 mil
lions de francs.

« h) Pour les sociétés dont les litres ne sont pas cotés en Bourse:
« 200.000 F pour la fraction de l'indemnisation égale ou inférieure

à 20 millions de francs;
« 1 0/0 pour la frac lion de l'indemnisation comprise entre 20 et

50 millions de francs;
« 0,50 0/0 pour la fraction de l'Indemnisation comprise entre 50

et 100 millions de francs;
« 0,25 0/0 pour la fraction de l'indemnisation comprise entre 100

et 200 millions de francs.
« Pour ces sociétés, la limite de l'avance 11e pourra être inférieure

à 200.0U0 F lorsque le capital social est inférieur ou égal à 10 mil
lions de francs et à 2 0/0 du capital, lorsque celui-ci est supérieur
à ce chiffre.

« Le remboursement de ces avances sera effectué en obligations
dans les conditions prévues au deuxième alinéa de l'article 10 du
présent décret pour le payement des biens remis au liquidateur. »
Art. 6. — L'arlicle 10 du décret n° 47-1002 du 5 juin 1917 est abrogé

et remplacé par les dispositions suivantes:
« Art. 10. — Dans les trois ans qui suivent le transfert de l'en

semble des biens d'une entreprise, et, par dérogation à cette dispo
sition, le 31 décembre 1950 au plus tard pour le n. entreprises trans
férées en 1947, la part de l'actif qui n'est pas affectée à l'un des
objets visés fi l'article ler de la loi du 8 avril 1910, ou à l'exécution
d'un service public concédé sera déterminée et évaluée, s'il s'agit
de sociétés visées au dernier alinéa de l'article 10 de la loi du 8
avril 1910, par la commission constituée conformément aux dispo
sitions dudit alinéa et du décret pris pour son application et, s'il
s'agit de sociétés visées au deuxième alinéa de l'article 10 de la loi
du 8 avril 1910, par une commission constituée en conformité de ces
mêmes dispositions.

« Ces biens sont remis au liquidateur de la société pour êire alié
nés, partagés en franchise d'impôt, entre les actionnaires, ou exploi
tés par ces derniers qui peuvent, à cet elfe l, soit constituer entre
eux une nouvelle société, soit faire apport desdits biens à une
société déjà constituée et non nationalisée.

« La nouvelle société peut être constituée en franchise d'impôt
par le seul effet d'une délibération de la dernière assemblée géné
rale prévue à l'article 9 quinqvies ci-dessus, décidant de continuer
l'exploitation en commun des biens remis aux actionnaires.
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« Dans le cas où les liions sont apportés à une société déjà cons-
ti 1 uée et non nationalisée, cet apport est décidé par le seul fuit de
la délibération d'assemblée générale prévue à l'article 9 quint/vies
ci-dessus. Les actions d'apport de celle sociélé sont réparties immé-
diatemenl entre les actionnaires de la société dissoute par les suns
d:i liquidateur, au prorata des droits de chacun des actionnaires,
sans qu'il puisse en résulter une distribution indivise ou fraction
nelle; les actionnaires doivent, le cas échéant, se grouper entre eux
pour exercer leurs droits.. Les actions d'apport sont immédiatement
négociables. Ces diverses opérations sont effectuées en franchise
d'impôt. La valeur des biens re-dilués aux actionnaires ou partagés
entre eux et le prix, en cas d'aliénation, doivent être approuvés par
le ministre de l'intérieur, le ministre chargé de l'électricité et le
ministre des finances. Faute par les ministres d'avoir statué dans le
délai de deux mois, l'approbation sera réputée . acquise. Leur paye
ment est effectué par imputation sur la valeur d'indemnisation glo
bale à régler en obligations remises aux actionnaires de chaque
sociélé. Toulefois, dans le cas où le règlement des indemnités cal
culées sur l'ensemble des biens transférés aurait préalablement été
effectué par la remise des obligations. la valeur des biens repris par
Ici actionnaires en application du présent article ferait l'objet d'un
reversement par le liquidateur à la caisse nationale de l'énergie,
en obligations remises à litre d'indemnisations et requises pour
leur valeur nominale ou, à défaut, en espèces.

« Les actifs ainsi rétrocédés sont considérés comme n'ayant
jamais cessé d'appartenir aux actionnaires. Toulefois, « Électricité
et gaz d'-Ugérie » ne peut, en aucun cas, Olre recherché du fait de
la gestion de ces biens durant la période écoulée depuis le transfert
jusqu'à celle de la remise au liquidateur. Les résultats actifs ou
passifs de cette gestion seront au profit ou \ la charge d' « Électri
cité et gaz d'Algérie », le bonus, s'il en exis'e, lui demeurant acquis
au. titre d'indemnité forfaitaire pour frais de gestion.

« La nouvelle société ou la sociélé déjà constituée visée au
deuxième alinéa du présent article ne pourra pas prendre la déno
mination de la société dissoute, ni aucune autre dénomination la
rappelant.

« Toutefois, les sociétés d'intérêt collectif agricole et les coopéra
tives d'usagers pourront, sur simple décision de leur assemblée ordi
naire et sous la même dénomination, poursuivre les objets prévus
par leurs statuts et qui n'entrent pas dans le cadre de la nationa
lisa lion. »

Art. 7. — L'arlicle 18 du décret n° 47-1002 du 5 juin 19i7 est abrogé
et remplacé par les dispositions suivantes:

« Art. 18. — Les emprunts- émis par la caisse nationale de l'éner
gie pour les besoins d' « Électricité et gaz d'Algérie » et les em
prunts émis par « Électricité et gaz d'Algérie >■ dans les conditions
prévues par l'arlicle 10 ci-dessus, peuvent bénéficier de la garantie
de l'Algérie. S'ils ont une durée de plus de quinze ans, ils peuvent
comporter, outre un intérêt fixe, un intérêt complémentaire ainsi
qu'une prime en faveur des titres amortis, variant avec l'accrois
sement des ventes d'électricité et de gaz, et déterminé, pour cjia-
que émission, par le ministre des finances. »

Art. S. — Les 5° et 7e alinéas de l'article 19 du décret n» 47-1002
du 5 juin 1917 sont abrogés et remplacés par les dispositions sui
vantes:

« 5= alinéa. — La Caisse nationale de l'énergie reçoit, en outre,
d' « Électricité et gaz d'Algérie » un prélèvement sur le prix de
vente de l'électricité et du gaz, qui est affecté au service des com
plément d'intérêt et des primes de remboursement prévus au troi
sième alinéa de l'article 27 de la loi du 8 avril 1916, modifiée par
la loi du 12 août 1918. »

« 7° alinéa. — Son taux sera déterminé, pour le service du com
plément d'intérêt et des primes de remboursement prévus à .l'arti
cle 13 de la loi du 8 avril 19i(j, modifiée par la loi du 12 août 1918,
de manière à assurer le même complément d'intérêt que celui
accordé dans la métropole en application de cet article. »

Art. 9. — Les termes « Caisse nVionale d'équipement de l'élec-
tricilé et du gaz » sont remplacés dans le texte du décret n° 47-1002
du 5 juin 1017 par « Caisse nationale de l'énergie » et ceux de
<> Chambre des comptes » par « Commission de vérification des
comptes ».

Art. 10. — Les dispositions qui précèdent ont un caractère inter
prétatif et s'appliquent à partir de la même date que le décret du
5 juin 1917.

ANNEXE N°704

(Session de 1950. — Séance du 26 octobre 1950.)

RAPPORT fait au nom de la commission de l'intérieur (administra
tion. générale, départementale et 'Communale, Algérie) sur la pro
position de loi, adoptée par l'Assemblée nationale, tendant à accor
der certains avantages A des catégories de fonctionnaires ayant
exercé avant la guerre de 1939-1945 dans les départements du Haut-
Rhin, du Bas-Rhin et de la Moselle et ayant quitté ces dépaiie-
ments par suite des événements de guerre, par M. Zussy, séna
teur (1).

NOTA. — Ce document n'a pas été publié.

ANNEXE N° 7 05

(Session de 1950. — Séance du 2G octobre 1950.)

RAPPORT fait au nom de la commission du suffrage universel, du
contrôle constitutionnel, du règlement et des jiétitions, sur la pro
position de loi, adoptée par l'Assemblée nationale, tendant à modi
fier, pour les département* de la Guadeloupe, de la Guyane, de la
Martinique et de la Réunion, la législation des élections, par
M Muscatelli, sénateur (1).

Mesdames, messieurs, la proposition <îc loi n° 103, volée dans sa
séance du 2 juin 1950 par l'Assemblée nationale, institue dans les
quatre départements de la Guadeloupe, de la Guyane, de la Marti
nique et de la Réunion, un régime électoral qui' l'écarté sensible
ment et, sur des points importants, des règles du droit commun.
Adoptée sans débat par l'Assemblée nationale, dans des conditions

qui ne laissent pas de surprendre étant donné qu'elle soulève l'hos
tilité de la presque totalité des élus des départements d'outre-mer,
celte proposition de loi a pour objet essentiel de mettre un ternie
aux fraudes et abus qui, dans le passé, y ont marqué les opérations
électorales.

Ces fraudes el abus ont existé au point qu'on a pu dire que les popu
lations de ces départements ne bénéficiaient plus de l'exercice effec
tif du suffrage universel. On ne saurait le con lester ; mais si les inci
dents dont on s'est plaint à juste titre ont é.lé fréquents et graves
lorsque ces territoires étaient encore soumis au 'régime colonial, de
puis la départementalisation, ils ont considérablement diminué en
nombre et en gravi lé.

A l'impunité qui était la règ'e presque conslante, naguère, en
matière de violences ou de fraudes commises h l'occasion des élec
tions, a succédé la répression vigoureuse et immédiate de pratiques
trop longtemps tolérées, sinon encouragées. C'est ainsi, .par exem
ple, qu'après les élclions municipales de 1917. et surtout après les
élections cantonales de 1919, des poursuites ont été engagées et des
condamnations sévères prononcées contre les fraudeurs.
'11 semble donc, et il est nécessaire de le souligner, qu'un redresse

ment sensiihle se soit déjà opé.ré. L'applicaiion exacte de la loi com
mune a sufli. On peut raisonnablement penser qu'une telle amé
lioration doit se confirmer pour peu que l'administration et l'autorité
judiciaire locales y tiennent la main.
Au surplus, la fraude, dans celte matière, n'est pas l'apanage

des seuls départements d'oulre-mer. Chacun de nous sait que, dans
bien des départements métropolitains, les mœurs électorales ne sont
pas d'une pureté absolue. Et personne n'a jamais songé à doler ces
départements d'un régime spécial.
Nous souscririons volontiers A toute mesure capable de mettre fin

aux abus, quels qu'ils soient, si cette mesure devait s'appliquer à
l'ensemble du territoire. Mais en limiter l'effet aux seuls départe
ments d'où tre-mer, c'est infliger aux populations qui les habitent,
une humiliation grave; c'est les frapper d'incapacité morale et cela,
au moment même où, en érigeant leur territoire en départements,
on dole les populations d'un statut administratif el politique qui tend
à les mettre sur un pied de complète égalité avec celles des départe
ments métropolitains; c'est marquer un retour en arrière dans la
voie de l'assimilation et porter ine première atteinte à l'unité de
législation, conséquence logique du statut nouveau qui leur a été
donné; c'est, enfin, ouvrir la voie à d'autres mesures qui, tout en
maintenant la ficliori du cadre départemental, ramèneraient inévi
tablement ces territoires à un régime semi-colonial. Ce n'est certes
pas ce que souhaitent les populations intéressées et ce n'est sans
doute pas ce que veut le Parlement.
Reste que les conditions locales particulières peuvent justifier

certaines mesures de détail, destinées beaucoup plus à faciliter le
libre et sincère exercice du droit de vole qu'A réprimer des fraudes.
Ce sont ces eonsidéralions qui ont guidé votre commission du suf
frage universel dans l'examen du texte qui lui était soumis et ins
pire les modifications substentielles qu'elle y a apportées. Elle a
posé en principe que :

1° Les mesures d'opportunité envisagées par la proposition de loi
ne peuvent avoir qu'un caractère transitoire;
2° S'agissant d'une loi d'exception, il est nécessaire d'en limiter

l'application à des mesures d'ordre strictement réglementaire et de
maintenir, dans toute la mesure du possible, les dispositions fonda
mentales des lois en vigueur afin que l'unité de législation, au moins
dans les principes essentiels, soit respectée.

Quelle est maintenant l'économie générale de la proposition de
loi adoptée par l'Assemblée nationale ?
Elle modifie profondément la composition des bureaux électoraux,

telle qu'elle est fixée parles articles 12, 13 et 11 du décret réglemen
taire du 2 février 1852 et 17 et 19 cie la loi municipale du 5 août l&Si ;
elle institue un nouveau mode de distribution des cartes électorales;
enfin, elle fend, par des mesures de détail, à faciliter l'exercice du
droit de vole à des électeurs dont un grand nombre sont encore illet
trés et donc dans l'incapacité personnelle de faire un choix parmi
les .bulletins mis à leur disposition
La mesure la plus importante est, évidemment, celle qui touclia

à ia composition des bureaux électoraux. Elle fait l'objet des articles
2, 3, i et -1 bis de la proposition de loi.
Aux termes des articles 12 et 11 du décret réglementaire du 2 fé

vrier 1852 les quatre assesseurs, entrant dans" la composition des
bureaux électoraux qui président aux élections législatives, sont
pris « suivant l'ordre du tableau, parmi les conseillers municipaux

(1) Voir: Assemblée nationale ;.l ro législ.), n 03 5515, 7917, 10798 et
ln-8» 2l2i; Conseil de la République, n» G39 (année 1950). 1) Voir: Assemiblée nationale (l re législ.), n os 8078, 9398. 9910 c'

in-8" 2137; Conseil de la République, n» 103 (année 1919).
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sachant lire et écrire ». Pour les autres élections au suffrage univer-
gef et direct, l'article 19 (le la loi municipale du 5 avril 1881 précise
que « les deux plus âgés et les deux plus jeunes des électeurs pré
sent à l'ouverture de la séance, sachant lire et Écrire, remplissent
les fonctions d'assesseurs ».
Tel est le droit commun. A ces règles, posées par des textes

remontant l'un t 1852, l'autre à 1881, aucune des nombreuses lois
intervenues par la suite n'a apporté de modifications. Kilos consti
tuent une des mpositions fonda mentales dc noire législation élec
torale et il n'y faut toucher qu'avec prudence. Aux garanties qu'elles
donnent et qui n'ont jamais «He mises en cause depuis de si longues
années, l'article là le la loi du 5 septembre 191/ s'e«t borné à en
aioular mie, en ouvrant aux cerulidats le droit d'être représentés,
dans chaque bureau de vole, par un délégué habilité à contrôler les
cpi'ran'OTis électorales.
Or, l'article 3 de la piofosilion de loi volée par l'Assemblée

nalh'male et nui nous est soumise pour avis, substitue aux quatre
assesseurs désignés conformément au décret du 2 février J852 et à
la toi lu 5 a\ril 1881, des mandataires des candidats ou des listes
île candidats en présence. Jette disposition, si éloignée du droit
commun, a paru inacceptable à votre commission du suffrage uni
irxl. El le contient d'abord une lacune, car l'article :J de la propo
sition de loi est muet sur le mode de désigna lion du président, alors
que l'iirticle 2 se borne à dire que le bureau de chaque collège com
prend un président et des assesseurs, sans préciser qui a qualité pour
en assurer 'a présidence. D'autre part, elle n'ajoute rien aux garan
ties données aux candidats par la législation déjà on vigueur et
qu'apperte, comme je viens- <13 le dire l'article 1"> de la loi du ô sep
tembre 11H7, déjà expressément rendu applicable aux quatre dépar
tements d'oulre-mer par l'article l r> de celle même loi.
Voire commission du suffrage universel a donc estimé qu'elle ne

pomait retenir l'article 3 dé la proposition de loi et elle vous
armande de revenir, pour la composition des bureaux électoraux,
aux règles du droit commun.
L'article -i de la proposition de loi tend à reprendre les termes

de l'article 15 de la loi du 5 septembre 1M7, "déjà en vigueur dans
les départements d'oulre-mer. Toutefois, il n'apparaît pas comme
inutile, fln effet, il étend à toutes les éleclions au suffrage universel
et direct les dispositions de la loi municipale de 1917 et il comporte
une addition. Il fait obligation au mandataire délégué par le candi
dat d'apporter la preuve qu'il est régulièrement électeur dans le
département. Cette addition parait répondre au souci d'écarter, des
bureaux de vole, des agitateurs professionnels étrangers au dépar
tement, et elle a élé retenue par votre commission.
L'article 4 bis donne au préfet la possibilité de désigner un

témoin pour assister au déroulement des opérations électorales.
Ce témoin qui n'a pas voix délibéralive peut néanmoins consigner
ses observation sur ie procès-verbal. La commission n'a pas manqué
d'exprimer des réserves sur l'opportunité de faire intervenir le préfet,
même par personne intenposée, dans les opérations électorales. Elle
a cependant admis .que la présence au bureau d'un représenlant du
préfet peut avoir pour effet d'éviter quelques abus aussi elle a retenu
'ailirle i bis qui, sans toucher à ia composition même du bureau
de vole, apporte une garantie supplémentaire pour la sincérité des
opéra lions.
La commission n'a aucune observation à formuler en ce qui

concerne l'article 5 de la proposition qui étend à toute» les élections
au suffrage universel et direct, les dispositions des articles 17 et 13
de la loi municipale du 5 septembre 1917.
Par contre, l'article 6 qui a pour objet d'instituer un contrôle

rigoureux d es listes électorales, a longuement retenu l'attention de
lu commission. Elle a retenu la nécessité de procéder à une revision
complète des lisles électorales dans les départements d'oulre-mer.
En etlet, il est hors de doute que les listes électorales actuellement

en litage ne correspondent que de très loin à la situation réelle
ies électeurs. Établies au lendemain de la libération, en parlant
des carles de ravitaillement, elles traduisent une répartition tout à
fait accidentelle de la population.
Un grand nombre de personnes se sont déplacées pour se rappro

cher des centres importante de ravitaillement. Par la suite, -ces
personnes ont regagné pour la plupart leur domicile d'origine. Mais
elles continuent à figurer sur les listes électorales de leur domicile
provisoire bien qu'inscrites depuis leur retour sur celles de leur
domicile réel.
Sans doute, des revisions annuelles sont-elles intervenues. Les

électeurs doivent, en principe, provoquer eux-mêmes la régularisa
tion de leur situation, mais il faut tenir compte de l'insouciance
ou de l'ignorance de beaucoup de ces électeurs. D'autre part l'iden
tité de chacun d'eux est souvent incertaine; elle comporte des
variantes d'une liste à l'autre et l'usage répandu des surnoms com
plique encore les vérifications.
seul l'établissement d'un fichier départemental pourrait permettre

la remise en ordre des listes électorales et l'élimination rapide des
Doubles emplois.
Mais pour aboutir au résultat recherché il rie semble pas indis

pensable de faire appel' à la loi comme le précise l'article 0 de la
proposition. Un règlement d'administration publique pourrait y pour
voir et c'est ce que nous propose votre commission dans la rédaction
nouvelle qu'elle a donnée à l'article 0.
L'article 7 de la proposition définit le mode de distribution des

cartes électorales. Elle en confie le soin à un délégué du préfet,
sous le contrôle d'une commission dont il est le président, et com
prenant, ou-lre les délégués de chaque parti ou groupement politique,
un facteur en service'dans la commune ou un employé de l'état
civil.

Votre commission tout en maintenant dans son ensemble e
système institué par l'article 7 y a apporté quelques corrections. Il
lui a paru que ia rédaction de cet article était défectueuse et e.le en
a remanié le premier alinéa. D'anlre part, elle à estimé que le maire
De devait pas être systématiquement exclu de la commission chargée

de la distribution des cartes électorales. Elle en a donc modiné en
conséquence la composition.
Les articles 8, 8 bis et 8 ter prévoient les conditions d'exercice

du droit de vole. En ce qui concerne l'article 8, elle a estimé inutile
d'exiger de l'électeur, volant sur jugement, la production d'un
certificat de domicile légalieé. Il appartient au juge de paix, avant de
rendre son jugement, de s'entourej de toutes les garanties et de
procéder à toutes les vérifications nécessaires. Le jugement rendu,
on doit admettre que les conditions de l'inscription sont remplies.
Il reste que l'électeur, porteur d'un jugement, doit faire, comme mut
électeur inscrit sur les listes électorales, la preuve de son identilé;
on ne peut rien exiger de plus.
L'article 8 bis n'appelle aucune observation.
Sur l'article 8 ter , votre commission du suiïrage universel a

longuement délibéré. Cet article dispose que les ibulletins des divers
candidats ou listes de candiJais sont imprimés «ur des papiers de
couleurs différentes. lt fixe, en outre, les conditions d'allribution
des différentes couleurs aux candidats ou listes de candidats en
présence.

Il n'a pas échappé à voire commission qu'il y avait, dans ces
dispositions, une innovation qui n'était pas sans danger 11 est certain
que l'obligalion de n'utiliser que du papier blanc pour l'impression
des bulletins constitue un des moyens essentiels de garantir le secret
du vole L'emploi de bulletin; de couleur déroge donc, sur un point
important, aux régles du droit commun. Cepen lant, pour des raisons
de commodité, voire commission n'a pas cru devoir rejeter l'article
6 ter. 11 lui est apparu que, pour un collège élecioral où la proportion
des il le 1 1 ré s était encore considérai). e, l'impression des bmlelins sur
des papiers de couleurs différentes, donnerait à chaque électeur le
moyen de faire un choix, sans être contraint de solliciler l'aide
d'autrui et donc de faire connaître le sens de son vote. Toulelois, la
commission a cru devoir préciser, de façon expresse, que l'usage du
papier blanc devait être p-o»crit, les bulletins imprimés sur papier
blanc pouvant apparaître comme le signe d'une candidature ofil-
cielle.

Enfin, l'article 9 de la proposition de loi volée par l'Assemblée
nationale édicté, pour certaines mfraclions commises à l'occasion des
élections, des peines lue ne prévoit pas la législation normale. Tout
en modifiant, pour tenir compte des aménagements aopco'lés à
l'ensemble du texte soumis à notre examen, le dispositif de cet
article, votre commission a admis le principe de la sanction pénale
e 1 maintenu l'échelle des peines prévues par la proposition de loi.
Le lab'eau comparatif suivant vous pennellra d'ailleurs, de noter

1 ensemble des modificalions apportées par votre commission au
texte volé par l'Assemblée nationale.

T\BLLAi; COMPARATIF

Texte volé par l'Assemblée nationale:

Art. 1". — Les dispositions ci-après sont applicables dans les
départements de la Guadeloupe, de la Guyane, de la Martinique et
de la Réunion à toutes les éieclions au suffrage universel et direct.
Art. 2. — Le bureau de chaque collège élecioral ou section com

prend un président, des assesseurs et un secrétair: désigné par le
président et les assesseurs. Iians les délibérations du bureau le
secrétaire n'a que voix consultative.
Les 'rois quarts au moins des membres du bureau doivent être

présente pendant tout le cours des opérations.
Art. 3. — Les assesseurs sont désignés par les candidats ou les

mandataires des listes en présence, conformément aux dispositions
ci-dessous :

Lorsque, au plu 5 , trois candidats ou trois listes sont en présence,
chacun des candidate ou chacun des mandataires des listes désigne
deux assesseurs pris parmi les électeurs de la commune, sachant
lire et écrire;
Dans les cas où le nombre de candidats ou de listes en présence

est supérieur à trois, chacun des candidats ou chacun des manda
taires des listes désigne un assesseur parmi les électeurs de la
commune sachant lire et écrire.
Si l'ensemble des candidats ou des mandataires des listes omettent

ou s'abstiennent de désigner les assesseurs, ou encore dans le
cas de candidat ou de liste unique, les deux plus âgés et les deux
plus jeunes des électeurs inscrits, présents à l'ouverture du scrutin
et sachant lire et écrire, lemplissent les fonctions d'assesseurs.
Pour élre agréés, les assesseurs sont tenus de présenter au prési

dent du bureau, à l'ouverture du scrutin, un nombre de bulletins
du candidat ou de la liste qu'ils représentent au moins égal au
nombre des électeurs inscrits du bureau intéressé, ainsi qu'un
mandat portant la signature légalisée du candidat ou du mandataire
de la liste en question et de faire la preuve qu'ils figurent sur la
liste électorale de la commune.
Art. i — Chaque candidat ou liste de candidats a droit à la

présence en permanence dans chaque bureau de vote d'un délégué
habilité à contrôler les opérations électorales. Pour être agréé, ce
délégué est tenu de présenter au président du bureau un mandat
portant la signature légalisée du candidat ou du mandataire de la
liste qu'il représente et de faire la preuve qu'il est régulièrement
électeur dans le département.
Ce délégué ne peut être expulsé, sauf en cas de désordre provoqué

par lui ou de flagrant délit justifiant son arrestation. il est alors
immédiatement fait appel à un délégué suppléant qui doit être agréé
dans les conditions fixées à l'alinéa précédent.
Art. 1 bis. — Pour chaque bureau de vote le préfet désigne un

témoin pour assister au déroulement des opérations électorales. Ce
témoin qui n'a pas volx délibérative peut néanmoins consigner ses
observations sur le procès-verbal.
Art. 5. — Les dispositions des articles 17 et 18 de la loi n° 17-1732

du 5 septembre lt>i7 fixant le régime général des élections munici
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pales sont valables pour toutes les élections au suffrage universel
et direct
Art. 6. — Dans les deux mois qui suivront la promulgation de la

présente loi, un projet de loi tendant à instituer un contrôle rigou
reux des listes électorales sera déposé sur le bureau de l'Assemblée
nationale.
Art. 7. — La distribution des cartes électorales. établies par le

maire au moins lu.it jours avant le scrutin, est assurée aux frais
de la commune par un délégué du préfet, sous le contrôle d'urie-
cnmmission dont il est président et qui comprend:
lin fadeur en service dans la commune, désigné par le préfet;
Un emoloyé de i'élat civil, désigné par le maire;
I n délégué de chaque parti ou groupement politique représentatif

à l'échelle départementale, nommé par le préfet sur proposition des
dirigeants départementaux desdits narlis ou groupement.
Les carles non distribuées sont remises le jour du scrutin à

chaque président du bureau de vote pour être distribuées par le
bureau électoral.

Art. *. — Pour prend-t part au voté, l'électeur doit figurer sur la
liste électorale et présenter au président du bureau électoral au
moment du vote, en même temps que la carle d'électeur, un titre
d'identité.
La liste des litres d'identité valables sera étaolie par arrêté préfec

toral dans les deux mois qui suivront la promulgation de la présente
Mi

L'électeur ne peut vn'er «sur jugement que s'il présente au bureau
électoral, ;i l'appui du jugement:

1® l'n certificat de domicile légalisé;
2» line carle d identité avec photograpliie.
La liste d s électeurs ayant voté sur jugemen' avec ton! es les

pièces à l'appui est obligatoirement annexée au procès-verbal.
Art. 8 Im. — Les conditions dans lesquelles le vole de chaque

électeur est constaté sif sa carte électorale sont fixées par arrêté
prétecloral.
Art. 3 ter. — Les bulletins des divers candidats on listes de candi

dats sont imprimés «ur des papiers de couleurs différentes.
line liste de couleurs est établie; par le préfet dms un ordre fixé

par tirage au sort. Une cou eur choisie sur cette liste est attribuée
à chaque candidat ou à chaque liste de candidat:?, suivant l'ordre
dans lequel les intéressés en ont fait la demande.
Dans le* cas où le papier n'est pas fourni par l'administration,

ce'i;c-ci met obligatoirement i la disposition des candidats, au moins
liuit jours francs avant. le scrutin, les quantités nécessaires à
l'impression des bulletins.
Aucun autre papier ne peut être utilisé.
Art. ». — Sans préjudice des sanctions de droit commun pour

Infractions diverses aux lois électorales, les infractions aux disposi
tion*; de la présente loi seront passibles des peines suivantes:
Tout président d'un bureau de vote qui aura refusé d'accepter

comme membre, du bureau éiecloral nu assesseur qui se sera
présenté dans les conditions fixées au dernier alinéa de l'article 3,
ou IIII aura sans droit lait expulser de la salle de vole un ou
plusieurs assesseurs, sera puni d'un emprisonnement de six mois
à deux ans et d'une amende de 20.0(10 A 100.000 francs. Le refus
d'accepter le ou les délégués prévus h l'irticle i de la présente loi,
l'expulsion sans droit d'un ou de plusieurs délégués, seront passibles
des mêmes peines.
Les infractions à l'article 17 de la loi n° 17-1712 du 5 septembre

1>17 fixant le régime général des élections municipales seront pas
sibles des mêmes peines
Les infractions aux dispositions de l'article 8 et au -i c alinéa

de l'article 8 ter seiont passibles d'un emprisonnement de six mois
à deux ans et d'une amende de 20.000 à 100.000 francs.
Les infractions aux dispositions de l'article 8 1er seront passibles

d'un emprisonnement de six mois à deux ans et d'une amende de
20 000 A 100.000 francs.

Art. 10. — Les dispositions des articles 12 et 14 du décret régle
mentaire du 2 février 1852 -pour l'élection au corps Jégisla (if, "de
l'article 19 de la loi du 5 avril 1 88 1 sur l'organisation municipale,
de l'article 8 de la loi n» 10-2151 du 5 octobre 1910 relative A l'élec
tion des -membres de l'Assemblée nationale, et des articles 15 et 15
de la loi n° 17-17.12 du 5 septembre 1917 fixant le régime général
des élections municipales ne sont pas applicab'es dans les dépar
tements de la Guadeloupe, de la Guyane, de la Martinique et de la
Réunion.

Texte proposé par votre commission*
Art. 1"'. — Conforme.

Art. 2. — Le bureau de chaque collège électoral ou section com
prend un président, des assesseurs et un secrétaire, conformément
aux dispositions des articles 12, 13 et 11 du décret réglementaire du
2 février 1852 et 17 et 19 de la loi municipale du 5 avril 1881.
Art 3. — Disjoint.
Art. i, i bis, 5. — Conformes.
Art. 6. — Dans les trois mois qui suivront la promulgation de la

présente loi, il sera procédé à une revision générale des listes électo
rales dans les communes des quatre départements d'outre-mer.

Un décret réglementaire prescrira les mesures à prendre en vue
de:

1° Vérifier l'identité de tous les électeur; inscrits;
2" Prolonger ies délais impartis aux commissions municipales de

jugements et aux juges de paix pour procéder aux enquêtes néces
saires sur les cas soumis à leur juridiction.
3° Assurer un contrôle effectif des listes électorales, notamment

par l'établissement d'un fichier départemental.
Art. 7 — La distribution des cartes électorales établies par le

maire au moins huit jours avant le scrutin est assurée, aux frais

de la commune, par une commission présidée par un délégué du
préfet et comprenant
Le maire ou son délégué;
t'n facteur en service dans la commune désigné par le préfet;
l'n délégué de chaque parti ou groupement...
(Le reste sans changement.)
Art. 8. — Pour prendre part au vole, l'électeur doit figurer sur la

liste électorale el présenter au président du bureau électoral, au
mom'at du scrutin, en même temps que la carle d'électeur, un
titre d'identité.
La liste des titres d'identité valables sera établie par arrêté préfec

toral dans les deux mois qui -suivront la promulgation de la présente
loi.

L'élec'eu-r ne peut voter sur jugement que s'il présente au bureau
électoral. à l'appui du jugement, un titre d'Identité dans les condi
tions prévues aux deux premier* alinéas du présent article.
La li-le des électeurs ayant voté sur jugement, avec toutes pièces

à l'appui, est obligatoirement annexée au procès-verbal.
Art. 8 bis. — Conforme.
Art. 8 ler. — Les bulletins des divers candidats ou listes de can

didats sont inruimés sur des papiers de couleurs différentes, à
fexelusi'.n du p ap i e r blanc.

(Le reste sans changement.)
Art. 9. — Sans préjudice des sanctions de droit commun pour

inlracilnns diveises aux lois électorales, les infractions aux disposi
tions de la présente loi seront passibles des peines suivantes:
Toiit président de bureau de vole qui aura refusé d'accepté le

ou tes délégués p-évus à l'article i de la présente loi ou qui aura
procédé, sans d:oit, à l'expulsion d'un ou de plusieurs délégués,
sera ipnni d'un emprisonnement de six mois à deux ans et d'une
amende de 20.000 fi 100.000 francs.
Les mfraciions à l'article 17 de la loi n° 47-1712 du 5 seplemb-e 1917

fixant le régime général des élections municipales seront passibles
(Ji s mêmes peines.
Les infractions à l'article 18 de la loi du 5 septembre 1917 susvlsées

seront passibles d'une amende de 20.000 h 100.000 francs.
Les infractions aux dispositions de l'article 8 et au quatrième

alinéa de l'article 8 ter seront passiolcs d'un emprisonnement de
six mois à deux ans et d'une amende de 20.000 à 100. 000 francs.

Art. )0. — Les dispositions de l'article 8 de la loi n° 5G-2irl du
5 odobre 1910 relatives h l'Élection des membres de l'Assemblée
nationale et de l'article 11 de la loi n° 17-1732 du 5 septembre 1917
fixant le' régime générai des élections municipales ne sont pas
applicables dans les départements de la Guadeloupe, de la Guyane,
de la Martinique el de la Réunion
Sous le bénéfice de ces explications, votre commission du suf

frage universel vous demande d'adopter la proposition de loi ainsi
rû.iijéi' :

PROPOSITION 1)11 LOI

Art. p»-. — Les dispositions ci-après sont applicables dans les dépar-
lemenls de la Guadeloupe, de la Guyane, de la* Martinique et de la
Itéu nion à Unu les les élections au suffrage universel et direct.
Art. 2. — Le bureau de chaque collège éleelora! ou section com

prend un président, des assesseurs et un secrétaire conformément
aux dispositions -les articles 12. 13 et 11 du décret réglementaire du
2 février 1tO2 et 17 et 19 de la loi municipale du 5 avril 1881.
Art. 3. —

Art. i. — Chaque candidat eu liste de candidats a droit à la pré
sence en permanence dans chaque bureau de vote d'un délégué habi
lité à contrôler les opéraloins électorales. Pour être agréé, ce délé
gué est tenu de présenter au président du bureau un mandat por
tant la signature légalisée du candi tat ou du mandataire de la lista
qu'il lepré.sente et de faire la preuve qu'il est régulièrement électeur
dans le déparlement.
Ce délégué ne peut être expulsé, sauf en cas de désordre provo

qué par lui ou de flagrant délit justifiant son arrestation. Il est alors
immédiatement lait appel à un délégué suppléant qui doit être agréé
dans les conditions fixées à l'alinéa précédent.
Art. i bis. — Pour chaque bureau de vole, le préfet désigne un

témoin pour assister au déroulemen des opérations électorales.
Ge témoin, qui n'a pas voix délibérative, peut néanmoins consi

gner ses observajions sur le procès-verbal.
An' t. 5. — Les dispositions des articles 17 et 18 de la loi n° -57-1713

du 5 septembre 1917 fixant le régime général des élections munici
pales sont valables pour toutes les élections au suffrage universel
et direct.

Art. 0. — Dans les trois mois qui suivront la promulgation de lu
présente loi-, il sera procédé à une revision générale des listes électo
rales dans les communes des quatre départements d'outre-mer.
t'n décret réglementaire prescrira les mesures ;Y prendre en vue de:
1° Vérifier l'identité de tous les électeurs inscrits:
2° Prolonger les délais impartis aux commissions municipales de

jugements el aux juges de paix pour proeé er aux enquêtes néces
saires sur les cas soumis à leur juridielion ;

.1° Assurer un contrôle effectif des listes électorales, notamment
par l'établissement d'un fichier départemental.
Art. 7. — La distribution des carles électorales, établies par le

maire au moins huit jours avant le scrutin, est assurée aux frais
de la commune, par une commission présidée par un délésué du
pré l'el et comprenant:
Le maire ou son délégué;
Ln facteur en service dans la commune, désigné par le préfet;
t'n délégué de 'diaque parti ou groupement politique représentatif

à l'échelle départementale, nommé par le préfet sur proposition des
dirigeants déiartementaux desdits partis ou groupements.



Annexe n° 705 (suite). DOCUMENTS PARLEMENTAIRES — CONSEIL DE LA REPUBLIQUE 897

g ÇoMsKiL DK LA Eii'uBiJQuE. — S. de 1050. — 15 août 195t.

Les cartes non distribuées sont remises le jour du scrutin à cha
que président du bureau de vote pour être distribuées par le bureau
électoral.
Art. 8. — Pour prendre part au vote, l'électeur doit figurer sur

]# liste électorale et présenter au président du bureau électoral, au
moment du scrutin, en même temps que la carte d'électeur, un
titre d'identité.
La liste des titres d'identité valables sera établie par arrêté préfec

toral dans les deux mois qui suivront la promulgation de la pré
sente loi.
L'électeur ne peut voter sur Jugesment que s'il présente au bureau

électoral, à l'appui du jugement, un titre d'identité dans les condi
tions prévues aux deux premiers alinéas du présent article.
La liste des électeurs ayant volé sur jugement, avec toutes les

pièces à l'appui, est obligatoirement annexée au procès-verbal.
Art. 8 bis. — Les conditions dans lesquelles le vote de chaque

électeur est constaté sur la carte électorale sont fixées par arrêté
préfectoral.
Art. 8 ter. — Les bulletins des divers candidats ou listes de> can

didats sont imprimés sur des papiers de couleurs différentes, à l'ex
clusion du papier blanc.
Une liste de couleurs est établie par le préfet dans un ordre fixé

par tirage au sort. Une couleur choisie sur celte liste est attribuée à
chaque candidat ou à chaque liste de candidats, suivant l'ordre dans
lequel les intéressés en ont fait la demande.
Dans les cas où Je papier n'est pas fourni par l'administration,

celle-ci met obligatoirement à la dispositions des candidats, au moins
huit jours francs avant le scrutin, les quantités nécessaires à l'im
pression des bulletins.
Aucun autre papier ne peut être utilisé.
Art. 9. — Sans préjudice des sanctions de droit commun pour

infractions diverses aux lois électorales, les intractions aux disposi
tions de la prûsenle loi seront passibles des peines suivantes:
Tout président d'un bureau de vote qui aura refusé d'accepter le

ou les délégués prévus à l'article 4 de la présente loi ou qui aura
procédé sans droit à. l'expulsion d'un ou de plusieurs délégués, sera
puni d'un emprisonnement de six mois à deux ans et d'une amende
de 20.000 à 1Wj.oO0 F.

Les infractions à l'article 17 de la loi n° 47-1732 du 5 septembre
19i7 fixant le régime général des élections municipales seront pas
sibles des mêmes peines.
Les infractions à l'article 18 de la loi du 5 septembre 1947 susvisée

seront passibles d'une amende de 20.000 à i00.ouo F.
Les infractions aux dispositions de l'arlicle 8 et au quatrième ali

néa de l'article 8 ter seront passibles d'un emprisonnement de six
mois à deux ans et d'une amende de 20.000 à 100.000 F.
Art. 10. — Les dispositions de l'article 8 de la loi n» 46-2151 du

5 octobre 1950 relatives Ai l'élection des membres de l'Assemblée
nationale, et de l'article 14 de la loi n° 47-1732 du 5 septembre 1917
fixant le régime générât des élections municipales ne sont pas appli
cables dans les départements de la Guadeloupe, de la Guyane, de la
Martinique et de la Réunion.

ANNEXE N°706

(Session de 1950. — Séance du 26 octobre 1950.)

RAPPORT fait au nom de la commission de l'intérieur (adminis
tration générale, départementale et communale, Algérie) sur le
projet de loi, adopté par l'Assemblée nationale, portant modifi
cation du décret n° 47-1567 du 9 a oû t 1957 fixant les conditions
d'application à l'Algérie de la loi n° 46-2389 du 2r octobre '1956 sur
les dommages de guerre, et extension à l'Algérie de la loi
n» 48-1313 du 26 août 19Î8 relative à l'indemnité d'éviction, par
M. Jules Valle, sénateur (1j.

Mesdames, messieurs, le projet de loi soumis i voire examen
accorde 4 l'Algérie le bénéfice des modifications apportées à la légis
lation sur les dommages de guerre depuis le vote de, la loi du
28 octobre 1956.

11 convient de rappeler, d'abord, qu'aux termes du décret
n° 47-1467 du 9 août 1957 les dispositions de cette loi étaient déjà
applicables aux départements algériens, à l'exception de celles rela
tives aux opérations financières confiées en France à une caisse
autonome, en Algérie, au Trésor algérien. '
Depuis, deux lois, l'une en date du 25 septembre 1918, l'autre

du 2 juin 1950, ont élevé les plafonds pour le payement d'indem
nités dues aux sinistrés, la première ayant, en outre, exclu du béné
fice de ces dispositions les « biens des collectivités publiques, des
établissements publics non industriels ni commerciaux, des chambres
de commerce et d'agriculture, des ports autonomes, des associations
syndicales autorisées, ainsi que dos sociétés et des offices d'habi
tations à bon marché ».
En vertu du principe d'égalité et de solidarité de tous les Fran

çais devant les charges de la guerre, il est juste que le Parlement
seul compétent en la matière décide l'application à l'Algérie de ces
derniers textes.
D'autre part, l'Assemblée nationale a constaté que le décret du

9 août 1947 avait placé, en matière d'allocations mobilières, les foyers
groupant des ascendants, des descendants et « d'autres personnes »
dans une situation plus favorable que les foyers comprenant exclu
sivement des ascendants et des descendants, les premiers pouvant

prétendre à une majoration de 150 p. 100, les seconds à une majo
ration de 120 p. 100 seulement des indemnités prévues par la loi du
29 octobre 1946. ■

Aussi, ne peut-on qu'approuver les nouvelles dispositions arrêtées
par l'Assemblée nationale qui suppriment ces anomalies et fixent
le plafond de ces majorations à 150 p. 100 pour les enfants et ascen
dants vivant au foyer et à 30 p. 100 pour les personnes vivant habi
tuellement au foyer, sans que le cumul de ces deux majorations
puisse excéder en aucun cas le maximum de 150 p. 100.
Enfin, l'Assemblée nationale a pris 1 initiative d'étendre à l'Al

gérie les dispositions ' de la loi n» 48-1313 du 26 août 1918 — qui
a fixé les conditions d'application dans la' métropole du deuxième
alinéa de l'article 19 (indemvté d'éviction) et du dernier para
graphe de l'article 23 (indemnités pour dommages causés aux vignes,
vergers, pépinières, cultures horticoles et assimilées) de la loi du
28 octobre 1956. Elle a fixé également les modalités de leur appli
cation rendues nécessaires par la situation particulière des dépar
tements algériens.
L'insertion de ces dispositions dans le projet de loi déposé par

le Gouvernement est une nouvelle preuve de la volonté du légis
lateur d'assurer aux sinistrés métropolitains et algériens un traite
ment identique. On ne peut que l'approuver.
Aussi, voire commission de l'intérieur vous propo«e-t-e!le d'adopter

dans son intégralité le texte voté par l'Assemblée nnlionale.

PROMÎT DE LOI

Art. 1er . — L'arlicle 2 du décret n° 47-1 507 du 9 août 1917 est
abrogé et remplacé par les dispositions suivantes:

« Art. 2. — L'article 4 est remplacé par les dispositions suivantes:
« La réparation intégrale s'elfectue ii mesure de fins. rueliun del

dossiers suivant un ordr» de priorité fixé par arrêté du gouvernent
général après avis d'une commission composée des repri'-rnl finis des
services intéressés, conformément aux dispositions dé l'arlicle 7 ls
la loi n° 40-2921 du 23 décembre 19'16; la coinposilim de celle com
mission pourra ê.re modifiée pour tenir compte des règles posées
par la loi prévue par l'article 4 de la loi du 28 oclobre 1946.

« Des dispositions ultérieures détermineront notamment l'époqna
et les modalités de payement:

« 1° l'e la part des indemnités de reconstitution des biens meubles
d'usage courant ou familial des sinistrés totaux déparant 500.0 G
francs, ce chitTre étant majoré de 30 p. IOO par enfant ou ascendant
"vivant au foyer, dans la limite d'un maximum de 150 p. 100, et da
15 p. 100 pour toute autre personne vivant habituellement au foyer,
dans la limite d'un maximum de 30 p. 100 et sans que le cumul da
ces deux majorations puisse excéder, en aucun cas, 150 p. 1o0. IN.HU
les sinistrés partiels, ce plafond est réduit au quan.um de destruc
tion subie.

« Cependant, ces dispositions ne seront appliquées qu'après le
règlement sur la base du plafond de 2W.OOO F des sinistrés ou stpoliéa
mobiliers au-dessus de 50 p. 100;

« 2° De la part dépassant:
« a) 5 millions de francs des indemnités de reconstitution des

immeubles destinés principalement à l'habitation, des immeiihlej
bAtis des exploitations agricoles et des immeubles bdlis des entre
prises industrielles, commerciales et artisanales;

« b) 2 millions de francs des indemnités de reconstitution autres
que celles visées ei-descus;

« c) 5 millions de francs pour le sinistré qui a droit à des indem
nités de Tune et de l'autre des catégories a) et b) ci-dessus.

« Jusau'à la mise en application de cee dispositions, la part supé
rieure à 5 ou à 2 millions de francs des indemnilés de reconstitu
tion visées au paragraphe 2° ci-dessus peut faire l'objet de verse
ments dont le total ne peut dépasser 70 p. 100 du montant de cette
parlie.

« Les dispositions du paragraphe 2° ci-dessus ne s'appliquent pas
aux indemnités de reconstitution afférentes aux biens des eoilecii-
vités publiques, des élablissenienl-s publics non indnslrie.ls ni com
merciaux, des chambres de commerce et d'auricuihire, des ports
autonomes, des associations syndicales autorisées, ainsi que des
sociétés et des offices d'babilations à bon marché. »
Art 2. — L'article 7 du décret n» 17-1 167 du 9 août 1917 est abrogé

et remplacé par les dispositions suivantes:
« Art. 7. — L'article 21 est ainsi complété:

u Les majorations ne pourront dépasser:
« 1» 150 ip. 100 pour les enfants ou ascendants vivant au foyer;
« 2» 30 p. 100 pour les personnes vivant habituellement au foyer,

sans que le cumul de ces deux majorations puisse excéder, en aucun
C3s, le maximum de 150 p. ICO. »
Ait. 3. — Les dispositions qui précèdent s'appliquent aux indem

nités afférentes aux biens dont la reconstitution n'est pas achevée
à la date de promulgation de la présente loi.
Art. 4. — Les dispositions de la loi n° 53-1313 du 20 août 191S,

relative 4 l'indemnité d'éviction, sont applicables à l'Algérie, dans
les conditions prévues ci-après.
Art. 5. — Les titres nominatifs attribués aux sinistrés d'Algérie

sont émis par le ministre des finances et des affaires économiques,
sur la proposition du gouverneur général de l'Algérie.
Ils présentent les mêmes caractéristiques que les titres émis dans

la métropole pour le même objet.
Art. 6. — Pour- l'application 4 l'Algérie du premier alinéa de l'ar

ticle 2 de la loi du 26 août 1958, Je délai accordé aux sinistrés pour
entreprendre la reconstruction de leurs biens est fixé par arrêté du
gouverneur général de l'Algérie.
Le service des rentes viagères susceptibles d'être servies en Algérie

dans le cadre de l'article 2 précité est assuré pour le compte de
l'Algérie par la caisse nationale d'assurances sur la vie, dans les
mêmes conditions que dans la métropole.

(1) Voir: Assemblée nationale (l re Jé?isl.), nos fti59. 957S, 10239,
10440. 106S0 et in-S« 2505; Conseil de la ROpubliijuc. n° 625 (année
19501.
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Art. 7. — Les dépenses entraînées ipar l'application des dispositions
des articles 5 et 6 sont constatées à un compte spécial du Trésor
algérien qui est apuré annuellement dans les proportions définies
à Varticie 50 de la loi n® 47-5*0 du 30 mars 19'1~ portant fixation du
budget <le reconstruction et d'équipement pour l'exercice 1M7.

ANNEXE N° 7 07

(Session de 1950. — Séance du 26 octobre 1950.)

RAPPORT fait au nom de la commission de la défense nationale sur
le projet de loi adopté par l'Assemblée nationale, modifiant à titre
provisoire les articles 51, 55 et 58 de la loi du k mars 1929 portant
organisation des différents corps d'officiers de l'armée de mer et
du corps des équipages de la dette, par M. Lionel-Pélerin, séna
teur ()).

Mesdames, messieurs, jusqu'en 1929, le corps des ingénieurs
hydrographes de la marine se recrutait exclusivement parmi les
anciens élèves de l'école polytechnique, qui fournissait saus aucune
difficulté les jeunes ingénieurs qui lui étaient demandés.
A ce recrutement de base, la loi du 4 mars 1929, portant organi

sation des diltérents corps d'officiers de l'armée de mer et du corps
des équipages de la flotte, a ajouté un recrutement d'appoint; les
articles 57 et 58 de celte loi prévoient, en effet, que le quart des
vacances dans le corps des ingénieurs hydrographes est réservé aux
officiers de marine: le but de ces dispositions est de permettre à
quelques officiers particulièrement qualifiés pour la carrière d'hy
drographe, d'apporter à l'hydrographie le concours de leur compé
tence et de leur activité.
Ce double recrutement a fonctionné normalement jusqu'à la

guerre. Mais depuis quelques années, le recrutement des ingénieurs
hydrographes à l'école polytechnique subit une crise grave: c'est
ainsi qu'en 1918 et en 1950 il ne s'est présenté aucun candidat. Bien
que cette situation ne soit pas particulière au corps des ingénieurs
hydrographes, il est essentiel d'y remédier sans tarder.
Certes, ou aurait pu songer à appliquer de façon massive les dis

positions du dernier alinéa du paragraphe 2" de l'article 58 qui pré
voit que, si le nombre des élèves sortant de l'école polytechnique est
insuffisant, il est fait appel aux candidats provenant des officiers de
marine.

Mais une pareille solution présenterait de sérieux inconvénients;
d'une part le niveau scientifique du corps des ingénieurs hydrogra
phes en serait notablement diminué; et d'autre part, cet afflux d'an
ciens officiers de marine risquerait de tarir définitivement tout recru
tement à l'école polytechnique. Il n'est d'ailleurs pas prouvé que
des appels répétés aux officiers de marine permettraient de trouver
parmi eux un nombre suffisant de candidats réunissant les capa
cités requises.
Dans ces conditions, il a paru préférable de pallier une insuffi

sance éventuelle de recrutement par l'école polytechnique en ins
tituant un recrutement accessoire parmi les jeunes gens titulaires
de la licence ès sciences ou de certains diplômes d'ingénieurs, tels
que: école centrale des arts et manufactures, école supérieure
d'électricité ; bien entendu, il ne sera fait appel à cette nouvelle
source de recrutement que dans la mesure où l'école polytechnique
ne pourra fournir les ingénieurs hydrographes qui lui seront deman
dés par la marine.
Tel est l'objet du projet de loi ci-joint qui modifie à titre provi

soire et jusqu'à une date qui sera fixée par un décret en conseil
d'État, les articles ai, 55 et 58 de la loi du i mars 1929; .un décret
précisera les conditions de délai! dans lesquelles sera organisé ce
nouveau recrutement des ingénieurs hydrographes de la marine.
En conséquence, votre commission vous propose l'adoption du

texte suivant:

PROJET DE LOI

Article unique. — A titre provisoire et jusqu'à une date qui sera
fixée par décret en conseil d'État, les articles 51, 55 et 58 de la loi
du 4 mars 1929 portant organisation des différents corps d'officiers
de l'armée de mer et du corps des équipages de la flotte, sont rem
placés par les dispositions suivantes:

« Art. 5-1. — Nul ne peut être nommé ingénieur hydrographe de
3e classe s'il ne remplit i'une des conditions suivantes: " *

« 1° Avoir été déclaré admissible dans les services publics à la
suite de l'examen de sortie de l'école polytechnique;

2« Avoir servi p«nriani un an en qualité d'élève-ingénieur hydro
graphe et avoir salirait à un examen d'aptitude à la fin de cette
année d'études.

<> Les sièves-ingénieurs hydrographes sont choisis, après concours,
parmi les jeunes gens titulaires des certificats et diplômes dont la
liste et fixée par un décret en conseil d'État. »

« Art. 55. — Les ingénieurs hydrographes de 3e classe provenant
de l'école polytechnique prennent rang entre eux d'après le classe
ment de sortie de celte école.

« Les ingénieurs hydrographes de 3° classe provenant des élèves-
Ingénieurs hydrographes prennent rang entre eux d'après le classe
ment de l'examen; d'aptitude prévu à l'article 51 ci-dessus.

« A la même date de nomination, les ingénieurs hydrographes de
3e classe provenant de l'école polytechnique prennent rang avant
ceux provenant des élèves-ingénieurs hydrographes. »

« Art. 5-i. — Les vacances à combler dans le corps des ingénieurs
hydrographes sont:

« a) A raison des trois quarts, réparties entre les élèves sortant de
l'école polytechnique et les élèves-ingénieurs hydrographes recrutés
au concours ;

« b) A raison d'un quart, néservées aux officiers de marine.
« Les nominations ont lieu dans l'ordre suivant:
« Les trois premiers tours sont attribués à la catégorie a;
« Le quatrième, à la catégorie b ci-dessus.
« Toutefois, s'il n'exisia pas de candidats d'une catégorie, ou si le

nombre des candidats de celte catégorie est insuffisant, les vacances
restantes peuvent être comblées au profit des candidats de l'autre
catégorie.

« Les vacances à répartir entre les candidats de la catégorie t
sont, par priorité, comblées par les élèves sortant de l'école poly
technique; s'il n'y a aucun élève de l'école polytechnique classé
dans le corps des ingénieurs hydrographes, ou si le nombre de ces
élèves est insuffisant, les vacances restantes sont mises au concours
dans les conditions prévues par l'article 54. dernier alinéa, de la
présente loi. »

ANNEXE N° 708

(Session de 19J0. — Séance du 26 octobre 1950.)

UAPPOPiT Tait au nom de la commission de la défense nationale

sur le projet de loi, adopté par l'Assemblée nationale, relatif ai
déclassement fl'une partie du domaine de la fortification de la
place de Nemours (Algérie), par M. Borgeaud, sénateur (1).

Mesdames, messieurs. votre commission de la défense nationale
vous propose d'adopter le projet de loi suivant:

PROJET DE LOI

Article unique. — Sont déclassées les parcelles faisant partie d*
domaine de la forlilica lion de la pTace de Nemours et teintées ea
vert rayé sur le plan joint à la présente loi.

ANNEXE N°709

(Session de 1950. — Séance du 2G octobre 1950.)'

R APPORT fait au nom de la commission de la défense national*
sur le projet de loi, adopté par l'Assemblée nationale, relatif au
déclassement d'une partie du domaine de la fortification de la
place de Laghouât (Algérie), par 51. Borgeaud, sénateur .(2).

PROJET DE LOI

Article unique. — Sont déclassées les parcelles faisant partie dut
domaine de la fortification de ia place de Lag'touat (Algérie) et
teintées en jaune sur le plan joint- à- là présente loi.

ANNEXE N° 710

(Session de 1950. — Séance du 26 octobre 1950.)'

RAPPORT lait au nom de la commission de la défense nationale
sur le projet de loi, adopté var l'Assemblée nationale, relatif au
déclassement d'une partie de la zone de fortifications de la place
de Miliana (Algérie), par M. Borgeaud, sénateur (3).

5lesdames, messieurs, votre commission de la défense nationale
vous propose d'adopter le projet de loi suivant-

PROJET DE LOI

Article unique. — Sont déclassées les parcelles faisant partie du
domaine de la fortification de la place de Miliana et teintées en jaune
sur le plan joint à la présente loi.

(l| Voir: Assemblée nationale (lru législ.), n 03 9553, 10U9G et
!u-8° 2402; Conseil de la République, n° 459 (année 1950).

• l 1 , ,y? ir; , Assemblée nationale (i» léaisl.-), • n»» 0iG7, 10725. et
^ ' Conseil la Képublique, n» 0S4 (année 1950).

, Voir : Assemblée nationale (1« -Wgisl.), in» 9ÎG6, 10726 et
7^ Conseil de la République. n® 085 (année 1950)

in H w-S'ir : CoAsse ie1m .bl<3 ? nationale (l« législ..), n»» »i«5, 10727 et
in-as 26_J; Conseil de la République, no 686 (année 1950J,
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ANNEXE N° 711

(Session de 195«. — Séance du 2C octobre 1950.)

PROJET DE LOI, adopté par l'Assemblée nationale, relatif à la rati
fication des accords conclus à Paris le 3 mars 1950 entre la France
et la Sarre, transmis par M. le président de l'Assemblée nationale
ii M. le président du Conseil de la République (1). — (Renvoyé à
la commission des affaires étrangères.)

Paris, le 26 octobre 1950.

M. le président de l'Assemblée nationale à M. le président
du Conseil de la République.

Monsieur le président,

Dans sa séance du 20 octobre 1950, l'Assemblée nationale a adopté
un projet de loi relatif à la ratification des accords conclus à Paris
le 3 mars 1950 entre la France et la Sarre.
Conformément aux dispositions de l'article 20 de la Constitution,

j'ai l'honneur de TOUS adresser une expédition authentique de ce
projet, dont je vous prie de vouloir bien saisir, pour avis, le Conseil
de la République.
Je vous prie de vouloir bien m'accuser réception de cet envoi.
Agréez, monsieur le président, l'assurance de ma haute considé

ration.
Le président de l'Assemblée nationale,

Signé : EDOUARD HERRIOT.

L' Assemblée nationale a adopté le projet de loi dont la teneur
nit:

PROJET DE LOI

Article unique. — Le président de la République est autorisé, à
ratifier les conventions suivantes conclues à Paris le 3 mars 1950
entre la France et la Sarre, et dont les textes sont annexés à la
présente loi :
Convention relative i l'exploitation des mines de la Sarre;
Convention relative à l'établissement des ressortissants des deux

pays et à l'exercice de leurs activités professionnelles;
Convention relative à l'aide mutuelle judiciaire;
Accord relatif à la réglementation de la pharmacie;
Accord relatif à l'assistance.
Délibéré en séance publique, à Paris, le 20 octobre 1950.

Le président,
Signé : EDOUARD IIETIRIOT.

ANNEXE N' 712

(Session de 1950. — Séance du 26 octobre 1950.)

PROPOSITION DE LOI adoptée par l'Assemblée nationale, tendant à
accorder à l'alliance française, association reconnue d'utilité
publique, la garante de l'État pour un emprunt de 150 millions
de francs, transmise par M. le président de l'Assemblée nationale
à M. le président du Conseil de la République (2). — (Renvoyée à
la commission des finances.)

Paris, le 26 octobre 1950.

ilM. le président de l'Assemblée nationale à M. le président
du Conseil de la République.

Monsieur le président,

bans sa séance du 20 octobre 1950, l'Assemblée nationale a adopté
ine proposition de loi tendant à accorder à l'alliance française, asso
ciation reconnue d'utilité publique, la garantie de l'État pour un
emprunt de 150 millions de francs.

Conformément aux dispositions de l'article 20 de la Constitution,
J'ai l'honneur de vous adresser une expédition authentique de cette
proposition de loi, dont je vous prie de vouloir bien saisir, pour
avis, le Conseil de la République.
la vous prie de vouloir bien m'accuser réception de cet envoi.
Agrée?, monsieur le président, l'assurance de ma haute considé

ration.
Le président de l'Assemblée nationale,

Signé : EDOUARD HERRIOT.

L'Assemblée nationale a adopté la proposition de loi dont la teneur
suit :

PROPOSITION DE LOI

Article unique.— La garantie de l'État peut être accordée jusqu'à
concurrence de 150 millions aux emprunts contractés par l'alliance
française auprès du Crédit national et du Crédit foncier en vue de
l'agrandissement de l'immeuble de son siège social à Paris.
Délibéré en séance publique, 4 Paris, le 20 octobre 1950.

Le président,
Signé : EDOUARD HERRIOT.

ANNEXE N° 713

(Session de 1950 — Séance du 2 novembre 1950.)

RAPPORT fait au nom de la commission de la justice et de légis
lation civile, criminelle et commerciale sur la proposition de loi,
adoptée par l'Assemblée nationale, ayant pour objet d'abroger les
dispositions législatives qui. en matière de droit commun, suppri
ment ou limitent le droit qui appartient aux juges d'acsorder _ li
sursis aux peines d'emprisonnement qu'ils prononcent et de faira
Jiéficlicier le coupable des circonstances atténuantes, par M. Car
cassonne, sénateur '(J!.

Mesdames, messieurs, le problème de la responsabilité de l'indi
vidu dans 1 accomplissement d'un acte criminel ou délictueux a
été une des préoccupations constantes de nombreuses généra lion a
de juristes. Il est rapidement apparu, en elfel, qu'il était impos
sible de détacher l'acte lui-même des circonstances qui avaient pre-
cédé ou entouré sa perpétration. Ces préoccupations ont conduit 1
i'afliiTiialion du principe de « l'individualisation de la peine » qui
est sans conteste une des bases fondamentales de notre droit cri
minel.

Deux institutions, le sursis et les circonstances atténuante^, ont
traduit ce principe dans les fails.
l.e sursis, introduit dans noire législation par la célèbre loi du

20 mars WJl dile « loi Bérenger >• se présente comme un moyen
de lutter contre la récidive en dispensant les délinquants primaires
qui s'amenderont de subir leur peine. sur le plan pratique, celle
institution présente l'immense avantage d'éviter au condamné ls
contact avilissant de la prison.
Les circonstances atténuantes prévues par l'article -'ita du code

pénal sont un autre moyen d'individualiser la sanclion en permet
tant au juge d'abaisser la peine normalement applicable a Un de
tenir compte des antécédenls du coupable, des mobiles qui l'ont
incité à agir, etc.
indépendamment des avantages que nous venons de signaler, ces

deux institutions amènent une collaboration confiante entre le légis
lateur et le juge, ce dernier ne voyant plus son rôle réduit à celui
a d'une sin'ple machine distributrice de pénalités » selon l'expres
sion employée par M. Louis Rollin.
Cependant, à certaines époques où l'on dénonçait une « crise de

la répression », de nombreuses dérogations ont„élé apportées h la
règle fondamentale par la suppression, en certaines matières, de la
possibilité d'octrover le bénéfice du sursis et d'appliquer les cir
constances atténuantes.

Colle suppression a joué notamment pour les infraclion* sui
vantes: avorlei lient (décret du 29 juillet 1919, modifiant l'article y, 7
du code pénal), infanticide (loi du 2 seplenilue Util), émission da
chèques sans provision, falsification de chèques (loi du 28 mai 1917),
délits Éconfvufques (ordonnance du :0 juin 19x5).
Les restrictions se justifient diflicilement. Certes, A certains

moments, la recrudescence de la criminalité est inquiélante. Mais
on ne peut raisonnablement pas compter sur des mesures qui sont
empreintes de méfiance à 1 égard au juge peur régler le problème.
L'aggravation des pénalités qui frappent les récidivistes peut donner
de ions résultats comme aussi l'intervention de mesures préven
tives. H est extrêmement grave de battre en brèche le principe
de l'individualisation de la peine qui, tant sur le plan philoso
phique que sur celui ue la politique criminelle marque avec éclat
tout le prix que noire civilisation attache au respect de la personne
humaine.

Pourquoi, dans ces conditions, accorder le bénéfice du sursis et
des circonstances atténuantes à certains individus et le refuser 4
d'autres ?

M. Louis Rollin s'est posé celle question et c'est ce qui l'a amené
à déposer, le 17 février 1918, une proposition de loi tendant à per
mettre à nouveau aux Iribunaux de faire usage du sursis et des
circonstances atténuantes dans tous les cas où des dispositions excep
tionnelles avaient restreint à cet égard le pouvoir des juges.
Pour accentuer !e retour au droit commun, notre éminent col

lègue a estimé qu'il y avait également lieu de restituer à l'avorle-
mènt, l'infanticide el la falsification de chèques le caractère crimi
nel dont ces infractions ont été dépouillées récemment.
Enfin, M. Louis Rollin a proposé de modifier le paragraphe 5° de

l'article 4 de la loi du 27 mai 1885 sur les récidivistes de façon à
réparer une erreur regrettable. En effet, la loi du 2 mars 1943 confon
dant la récidive et le délit d'habitude a renlu possible la relégalion
de l'individu condamné pour s'être livré habituellement à l'avorle-
ment.

La commission de la justice de l'Assemblée nationale a retenu
l'essentiel des propositions de M. Louis Rollin.
Toutefois, elle a décidé:
1° De disjoindre la disposition restituant le caractère criminel

l'infanticide et à la falsification de chèques en précisant que ces
questions devaient faire l'objet de rapports spéciaux;
2° De rejeter le lexle rétablissant la compétence de la cour d'assi

ses en matière d'avortement dans la crainte d'aiboutir à un résultat
contraire au but poursuivi en provoquant l'encombrement de ces
juridictions. Des indications fournies par LM. Mondon, il résulte en
etfct que, pour la seule année 19io, G. 000 affaires ont été instruites
et poursuivies en celle malière.
D'autre part, en ce qui concerne la proposition de M. Louis Rollin

relative aux conditions d'application de la relégation en matière
d'avM'lement, la commission de l'Assemblée nationale a estimé qu'il

(1) Voir: Assemblée nationale (lro législ.), n°" 9752, 10550 et in-8®
2680.

(2) Voir : Assemblée nationale (i™ législ.), n03 9838, 108G8 et
11-8° 2678. (1) Voir: Assemblée nationale (lra législ.) , n°« 3507, 7289 et in-8«

2553; Conseil de la République, n° 608 (année 1950),
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y avait lieu de réduire de deux ans à un an la durée de chacune des
deux condamna lions exigées.
Votre commission de la justice saisie de la proposition de loi

après son vole par l'Assemblée nationale a adopté le texte qui lui
était souin.s pour les raisons développées ci-dessus.
Toutefois, elle a décidé de disjoindre l'article 2 dont l'objet est de

modifier les dispositions législatives sur la relégation, en ce qui cou-
cerne l'avortement, dans les conditions que nous avons indiquées.

11 apparaît, en effet, que ce texte ne se trouve pas h sa place dans
une proposition de loi tendant à rétablir le sursis et les circonstances
atténuantes, alors surtout qu'un projet de loi visant Fav>rlement est
actuellement soumis à l'examen de la commission de la justice de
l'Assemblée nationale (projet de loi 11° 8195).
D'antre part, afin d'éviter toute ambiguïté, il a semblé utile de

supprimer dans le titre de la proposition ie loi les mots: « en matière
de droit orainuu ■> étant donné que l'article premier a une portée
très générale puisqu'il abroge toutes les dispositions des lois, décrets
ou ordonnances qui ont polir objet de restreindre ou de supprimer
l'usage du sursis et des circonstances atténuantes.
Nous tenons, enfin, à préciser nettement que l'énumération faite

p:nr l'article 3 des textes abrogés n'est en aucune façon limitative.
Toute disposition contraire à la loi nouvelle est de plein droit

abrogée ainsi que l'affirme sans discussion possible l'alinéa premier
dudit article.
("est dans ces condit'ons que nous vous demandons de vouloir

iien dinner un avis favorable au texte dont la teneur suit:

PROPOSITION DE LOI

Hjant pour objet d'abroger les dispositions législatives qui suppriment
' un limitent le droit qui appartient aux juges d'accorder le sursis
aux peines d'emprisonnement qu'ils prononcent et de faire béné
ficier le coupable de circonstances atténuantes.

Art. 1er . — Toutes les dispositions des lois, décrets ou ordonnances
qui ont pour objet de restreindre ou de supprimer la faculté donnée
aux juges par Particl.; 463 du code pénal de reconnaître l'existence
en faveur du coupable de circonstances atténuantes ou de lui accor
der le bénéfice du sursis prévu par la loi du 26 mars 1891, sont abro
gées.
Art. 2. s s •

Art. 3. — Sont alropées toutes dispositions- contraires h la présente
loi et notamment les dispositions supprimant l'atténuation des peines
et les circonstances atténuantes, prévues par:
a) L'article 317 du code pénal;
b) L'article t>6 de la loi du 14 juin 1865, modifié par le décret du

30 octobre 1935 unifiant le droit en matière de chèques et par les lois
du 31 janvier 1914 et du 28 uai 1917 ;
cl Les articles 44, 45 et 4ti de l'ordonnance n° 45-1184 du 30 Juin

1915 relative à la constatation, la .poursuite et à la répression des
Iraudes à la législation économique:
d) L'article 57 de l'ordonnance du 28 novembre 19U portant

modification et codification des textes relatifs à la répression des
faits de collaboration;
e) L'article 6 de la loi du 17 décembre 1926 portant code disci

plinaire et pénal de la marine marchande;
/) L'article 10 de la loi du 18 juin 1931 relative au recensement, au

classement et à la réquisition des véhicules automobiles;
g) L'article 5 de la loi du 18 août 1936 portant abrogation de la

loi du 12 février 1921 et réprimant les atteintes au crédit de la nation;
h) L'article 4 du décret du 12 novembre 1938 relatif à la lutte

contre la fraude fiscale;
1) L'article 8 de la loi du 1er août 1995 sur la répression des fraudes

dans la vente des marchandises et des falsifications des denrées
alimentaires et des produits agricoles;
i) L'article 20 de la loi du 3 mai 1814 sur la police de la chasse;
k) L'article /2 de la loi du 15 avril 1829 relative à la pêche fluviale.

ANNEXE N°714

(Session de 1950. — Séance du 2 novembre 1950.)

fUOJET DE LOI, adopté par l'Assemblée nationale, portant à dix-
huit mois la durée du service militaire actif et modifiant certaines
dispositions de la loi du 31 mars 1928 relative au recrutement de
1 armée, transmis par M. le président de l'Assemblée nationale à
M. le président du Conseil de la République (1). — (Renvoyé à la
commission de la défense nationale.)

Paris, le 29 octobre 1950.

M. le président de l'Assamblée nationale à M. le président
du Conseil de la République.

Monsieur le président,

Dans sa séance du 27 octobre 1950, l'Assemblée nationale a adopté
un projet de loi portant à dix-huit mois la durée du service mili
taire actif et modifiant certaines dispositions de la loi du 31 mars
1928 relative au recrutement de l'armée.

Conformément aux dispositions de l'article 20 de la Constitution
j'ai l'honneur de vous adresser une expédition authentique de'
ce projet de loi, dont je vous prie de vouloir bien saisir,pour avis
le Conseil de la République. '

Je vous prie de vouloir bien m'accuser réception de cet envoi.
Agréez, monsieur le président, l'assurance de ina haute considé'

ration.
Le président de l Assemblée nationale,

Signé : EDOUARD HERKIoT.

L'Assemblée nationale a adopté le projet de loi dont la teneur
suit:

PROJET DE LOI

Article 1er A. — Le service militaire ne comporte d'autres dispenses
que celles résultant d'inaptitude physique à tout service armé ou
auxiliaire.

Toutes dispositions antérieures, instituant des dispenses, sont
abrogées.
Toutefois, les mineurs appartenant à des classes déjà appelées

sous les drapeaux, conservent, à litre personnel, le bénéli-e da
l'exemption du service militaire prévue par la loi n° 46-1S8 <la
14 février 1946.

Les aînés d'orphelins, chefs et soutiens de famille pourront être
alfectés dans des unités proches de leur domicile.
Art. 1er . — La durée du service militaire actif est portée à dix-

huit mois.
Le Gouvernement, en considération de la situation internationale

et après avis conforme du Parlement, peut procéder à la mise en
congé libérable de tout ou partie du contingent au cours des trois
derniers mois de service actif.
Au cas où les Étals européens, qui n'ont pas adhéré au conseil

de l'Europe, réduiraient cUecli vement à moins de dix-huit mois la
durée du service militaire obligatoire de leurs ressortissants, le
Gouvernement saisira sans délai le Parlement d'un projet de loi
tendant à la réduction de la durée du service militaire fixé par 1J
présente loi.
Art. 1er bis. — Dans les deux mois de la promulgation de U

présente loi, le Gouvernement déposera un projet de loi augmentant
le montant des prêts et les taux des allocations militaires aux
soutiens et charges de famille.
Art. 2. — La durée du service militaire dans la disponibilité et

les réserves est répartie comme suit: disponibilité, 3 ans; première
réserve, 16 ans; deuxième réserve, 7 ans et demi.
Art. 3. — Les sursitaires, les omis, les ajournés, les réformés

suivront, pour ce qui concerne le temps de service actif, le sort
de leur classe d'âge.

_ Toutefois, les jeunes gens bénéficiaires d'un sursis en vertu de
l'article 23 de la loi du 31 mars 1928 ne suivront le sort de leu;
classe d'âge, en ce qui concerne les obligations du service actif,
que s'ils sont incorporés avant le 1er juin 1952.
Après cette date, le bénéfice de ce tle disposition sera réservé à

ceux d'entre eux qui auront satisfait aux épreuves de la préparation
militaire supérieure.
Art. 4. — La durée totale des obligations de service actif et de

la disponibilité ne peut être inférieure à 4 ans 1/2, quelles que soient
les mesures de libération anticipée ou de réduction du temps du
service actif dont auront bénéficié les intéressés.
Art. 5. — Le Gouvernement est autorisé à fixer les dates d'incor<

peration aux époques qui seront jugées les plus favorables. La classe
peut, à cet effet, être divisée en deux ou plusieurs tractions, mais
seulement par date de naissance. Sur cette base, le Gouvernement
pourra modifier par décrets les conditions de recensement, de révt<
sion, de formation, de fractionnement et d'appel du contingent, et
de son classement ultérieur dans la disponibilité et les réserves,
fixées actuellement par les articles 10, tl, 28, 40 et 42 de la loi lu
31 mars 1928, relative au recrutement de l'armée.
Les décrets de cette nature seront déposés pour ratification sur

le bureau de l'Assemblée nationale dans un délai de quinze jours
si celle-ci est en session, ou dans les quinze jours après sa réunion,
dans le cas contraire.
Art. 6. — En vue d'assurer l'affectation rationnelle des liommeï

du contingent d'après leurs aptitudes phvsiques, intellectuelles et
professionnelles, ceux-ci pourront être soumis au' cours de l'année
qui précède leur appel sous les drapeaux, A des examens et des
éprouvés physiques et psychotechniques de sélection.
L obligation de subir ces examens et épreuves, qui ne devront

pas dépasser ni total de trois journées, fait partie des obligations
légales d activité. Pendant leur durée, les intéressés sont considérés,
a tous points de vue, omme militaires en activité de service.

. e ' conditions de mise en application du présent article
seront fixées par décret.
Art. 7. En temps de paix, les jeunes gens appelés sous les dra

peaux peuvent Cire dirigés sur des unités ou formations stationnées
f"1' ■ s territoires de l'Union française situées hors d'Europe nu

méditerranéen, sous réserve que ces territoires ne soient pas
ic théâtre d opérations militaires actives.
Art. 8. — . ,■
Art. 9 — :
Art. 10. —

~ Lrs ^Positions des articles premier, 2, 3 et 4 de la
iinnVnïc f ?°nt «applicables aux militaires entrant dans la composi

tes fractions de classe incorporées au cours de l'année IftiO-
du 4ab-rngl ' es les dispositions des articles 2, 10, 11, 28.
41 Pt 7no ?" trois'eme alinéa de l'article 40, des articles 52, 43,
l'irmro o- • ''u it mars 1928 relative au recrutement de
tivem™ q,uVf' l: ' s de la loi no 46-188 du 14 février 1916 rela-
aux disiiA^'ïi! el , dés exploitations minières et assimilées, contraires
auxdispositions de la présente loi.
Délibéré en séance publique, à Paris, le 27 octobre 1950.

Le président,
Signé: EDOUARD HEWUOT.

. (1) Voir: Assemblée nationale (lr« législ.), 10J47, 11085 et
in-b° 268i.
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A N N E X E N° 715

(Session de 1950. — Séance du 2 novembre 1950.)

PROPOSITION DE LOI, adoptée par l'Assemblée nationale, tendant
A proroger la loi n» 43-1532 iu 29 septembre 1958 sur l'organisation
tu travail de manutention dans les porte, transmise par M. le pré-
siilent 'Je l'Assemblée ntionale à M. le président du Conseil de : a
république (t). — (Renvoyée k la commission de la marine et des
poches.)

Paris, le 29 octobre 1950.

M. le président de l'Assemblée nationale A M. le président
du Conseil de la République.

Monsieur le président,

Dans sa séance du 27 octobre 1950, l'Assemblée nationale a adopté
line proposition de loi tendant à -proroger la loi n" 43-1532 du 29 sep-
trinaro 1918 sur l'organisation du travail de manutention dans les
pm i s.
Conformément aux dispositions de l'article 20 de la Constitution,

j'ai l'honneur de vous adresser une expédition authentique de celte
proposition de loi, dont je vous prie de vouloir bien saisir, pour avis,
le Conseil de la République.
Je vous prie de vou'oir bien m'accuser réception de cet envoi.
Agréez, monsieur le président, l'assurance de ma haute consi

dération.

Le président de l'Assemblée nationale,
Signé : EDoUAnD HERRIOT.

L'Assemblée nationale a adopté la proposition de loi dont la teneur
luil:

PROPOSITION DE LOI /

Article vnique. — L'article unique d« la loi n° 48-1532 du 29 sep
tembre 1918 est modifié comme suit:
Kempla'er la date du 31 mars 19W par la date du 31 décembre 1900.
Délibéré en séance publique, à Paris, le 27 octobre 1950.

Le président,
Sitmé: EDOUARD lliîHnioi.

ANNEXE N° 71 6

(Session de 1950. — Séance du 2 novembre 1950.)

PROPOSITION DE LOI tendant à interdire aux acheteurs de produits
agricoles de faire payer aux producteurs les taxes mises à leur
charge par les articles 287 (5°) et 10 Ui du code général des impôts,
présentée par M. Jean Geoffroy et les membres du groupe socia
liste et apparentés, sénateurs, et transmise au bureau de l'Assem
blée nationale conformément à l'article 14 de la Constitution.

EXPOSE DES MOTIFS

Mesdames, messieurs, la loi du 2 avril 1950 (devenue l'article 1616
du code général des impôts) a institué, au prolit du budget annexe
des prestations familiales agricoles, une taxe spéciale de 1 p. 100
sur les produits agricoles, en addition de la taxe de 1 p. 100 visée
A l'article 287 (5°) du code général des impôts.
La perception de cette nouvelle taxe de 1 p. 100, dont les acheteurs

sont redevables envers le Trésor, a suscité des difficultés dans cer
taines régions. Alors, en ellet, que les acheteurs de produits agri
coles n'avaient jamais songé à récupérer sur les producteurs le
mon l ant de la taxe lorsqu'elle était de 1 p. 100 seulement ils ont
opéré tout autrement lorsque, par la loi du 2 avril 19Ô0, elle est
passée à 2 p. 100 et ont prétendu mettre le montant tota l de la
taxe à la charge du vendeur, par déduction automatique de 2 p. 100
sur le prix de vente accepté par l'acheteur.
Dans certains départements, des incidents ont eu lieu de ce fait.

Lu malaise qui persiste régne depuis la loi du 2 avril, parmi les
cultivateurs déjà éprouvés par la méverite de leurs produits.
Le texte que nous vous proposons est destiné l mettre fin à la

pratique abusive dont se plaignent, à juste titre, les producteurs et
eu même coup au mécontentem ni qu'elle a tngcndré.
Ce texte ne porte, on aucune manière, atteinte au principe de la

liberté des conventions. La libre discussion des prix reste entière.
Ce qui sera interdit, c'est de décider arbitrairement par inscrip

tion sur le bordereau d'achat, que la taxe de 2 p. 100 sera retenue
aux producteurs, ce qui revient à faire supporter ft ces derniers une
taxe qui est incontestablement une taxe à l'achat.
C'est pourquoi nous vous demandons d'adopter la proposition de

loi ci-après:
PROPOSITION DE LOI

Article unique. — Il est ajouté à l'article 237 du code général des
impôts le paragraphe ci-après:

« La taxe prévue au n» 5 du présent article ainsi que celle
prévue à l'article 1616 ci-après sont exclusivement à la charge de
1 acheteur. Toutes conventions contraires sont nulles. »

ANNEXE N° 717

(Session de 1950. — Séance du 2 novembre 1950.)

PROPOSITION DE LOI tendant à subventionner l'achèvement du
Manument des Bretons des Forces françaises libres à Camarct,

■présentée par M. Vourc'h, Sénateur et transmise au Bureau de
l'Assemblée nationale conformément à l'article 14 de la Consti
tution.

EXPOSE DES MOT 11F 5

Mesdame», messieurs, dès la libération le dessein a été conçu d'un
monument à la gloire des Hretons des forces françaises libres.
L'apport des ,jeunes Bretons fut prépondérant dès 1940 dans les

forces françaises libres de terre, de mer et de l'air; leur aliluence
permit de créer ces uni'és prestigieuses où s'incarna pour la France,
dès le début de l'occupation, sa volonté de libération dans l'honneur
et par la victoire.
Estimant qu'aux circonstances extraordinaires une attitude

moyenne n'est pas adéquate, ils optèrent pour la voie droite mais
rude, celle de l'héroïsme. Par leur refus de la servitude, ils contri
buèrent puissamment, dans le collapsus de la France et dès le prin
cipe, à redonner à la patrie une âme conforme à son histoire, aux
lustres de son passé.

A ces premiers ouvriers qui forgèrent la croix de la libération,
il est équitable qu'un monument soit consacré. Ce sera une justice
à rendre à leurs morts, et aussi à leurs compagnons survivants.
l!n comité, comprenant des représentants des cinq départements

de Bretagne, a choisi pour lieu d'érection la Pointe-des-Pois, à Cama
ret, dans un site incomparable, offrant un panorama prestigieux, sur
la falaise dominant l'océan. « Homme libre, toujours tu chériras la
mer. »

Sur celte pointe rocheuse, face à la mer qui vit l'héroïque exode
des barques de Sein et autres lieux, ce monument sera un sanctuaire
de -piété nationale; il sera le haut lieu de la résistance bretonne,
des -Tombais du dehors et de l'intérieur; il se dressera comme la
figuration d'un cœur indomptable, acharné à survivre à tous les
assauts, à toutes les tempêtes; il sera le symbole d'une héroïque
épopée.
Sobre et majestueux, le projet a été choisi, après un concours, où

vignt-sept autres projets étaient présentés, par un jury constitué
d'artistes hautement qualifiés et de représentants des forces fran
çaises libres de Bretagne. Les travaux sont en cours.
Dix millions sont nécessaires. Les collectivités, départements et

communes de Bretagne, l'apport des petites oboles ou d'offrandes
plus généreuses, donneront cinq millions.

1-1 est équitable et bon que la France s'associe par un vote du
Parlement à une telle couvre, témoin de la fidélité bretonne dans
le malheur de la mère patrie, qu'un crédit d'égale contribution de
cinq millions soit accordé au comité d'érection de ce monument.

A cet elfet, la présente proposition de loi est soumise à votre
approbation:

PROPOSITION DE LOI

Art. 1 er . — Il e s t alloué une subvention de cinq millions, en 1950,
au comité d'érection du monument des forces françaises libres de
Bretagne, A Camaret, pour l'achèvement d'un monument à la gloire
des Bretons des forces françaises libres.
Art. 2. — Les fonds nécessaires à cette subvention seront dégagés

sur le budget du ministère' des finances conformément aux dispo
sitions de l'article 28 de la loi de finances pour l'exercice 1950.

ANNEXE N° 718

(Session de 1950. — Séance du 2 novembre 1950.)

RAPPORT fait au nom de la commission de la famille, de la popu
lation et de la santé publique sur la proposition de loi, adoptée
par l'Assemblée nationale, tendant A réglementer le commerce et
l'emploi des substances éduicoranîes artificielles, par M. Bernard
Lafay, sénateur (1).

Mesdames, messieurs, la fabrication, l'utilisation et l'emploi de
la saccharine dans le but d'édulcorer des produits d'utilisation ali
mentaire, présentent un double aspect: celui de leur incidence
industrielle et commerciale et celui de leur effet sur la santé
publique.
Je m'empresse de dire que c'est sur ce second point seulement

que votre commission de la famille, de la population et de la santé
publique entend émeltre un avis, les préoccupations d'ordre indus
triel et commercial échappant à sa compétence comme à ses attri
butions.

La proposition de loi qui vous est transmise par l'Assemblée
nationale vise, d'une part, à généraliser l'interdiction d'emploi de
la saccharine dans la fabrication des produits alimentaires et des
boissons, d'autre part A simplifier et clarifier la législation relative
à ta fabrication, à l'utilisation et au contrôle de ce produit qui,
il faut bien le dire, continuera à rendre d'eslimables services en de
nombreux domaines, notamment en pharmacie et en chimie.

Hi Voir: Assemblée nationale (lre législ.), ncs 10C09, 10772 et in -8«
2. (1) Voir: Assemblée nationa'e (le lleisl.). n»1 10135, 10701 et

in-8" 257S; Conseil de la République, n» ÇOO, année 19,0.
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Ge n'est pas d'aujourd'hui que date la réglementation de la saccha
rine, puisque le premier texte officiel qui la vise est la loi du
30 mars 1902. En fait, progressivement, son utilisation avait clé inter
dite — avec juste raison — en matière de produits alimentaires.
Cependant, avec la guerre, l'occupation et la pénurie qui lut l'une

de leurs conséquences, force avait été de taire appel à la saccharine
pour remplacer le sucre manquant.- Ce n'est que depuis la fin de
l'année dernière, avec le retour du marché du sucre à la liberté,
qu'il, a été possible d'envisager de la supprimer à nouveau complè
tement du domaine des aliments et des boissons.
lin réalité, cependant, le jeu complexe des nombreux règlements

qu'il a fallu prendre pour permettre — sous contrôle — son utilisa
tion temporaire, lait qu'elle demeure encore régulièrement utilisable
ci que certaines industries, la limonaderie notamment, l'utilisent
parfois comme édulcorant partiel, c'est-à-dire poxff masquer l'insul-
lisante richesse en sucre de fabrications de qualité inférieure.
En fait, l'utilisation de la saccharine est-elle ou non souhaitable ?

C'est sur ce point, surtout, que votre commission de la santé publi
que voudrait répondre.
La saccharine n'est pas un produit toxique, c'est certain. Cepen

dant, elle n'est pas dépourvue totalement d'innocuité, et il est
reconnu aujourd'hui que de nombreux troubles digestifs lui sont
dus. C'est ainsi que, parfois, des diabétiques ont du cesser de
l'employer — comme ils le faisaient auparavant — pour édulcorer
leurs aliments on boissons, que leur sanlé Jrur interdit de sucrer.
Ce seul fait montre que son utilisation habituelle n'est nullement

■souhaitable.

]J "autre part, n'oublions pas que le sucre est un excellent aliment,
très sain et qui apporte à l'organisme une énergie appréciable. La
consommation doit donc en être favorisée, et tout ce qui tend i le
remplacer par un corps édulcorant dépourvu de toute valeur alimen
taire, doit être découragé, sinon proscrit.
Le jugement populaire a, d'ailleurs, spontanément fait sienne

celte tendance. Les produits saccharines sont considérés comme des
produits inférieurs, des imitations, des « ersatz ».
Votre commission considère que l'adjonction de saccharine aux

produits alimentaires — chaque fois, naturellement, qu'il ne s'agit
pas de malades à qui le sucre est contre-indiqué (mais ce domaine
relève de la pharmacie) — constitue une pratique non souhaitable
sinon blâmable.

Pour ces raisons, elle approuve le bien-fondé de la proposition qui
vous es! soumise.

Cependant, votre rapporteur doit signaler à votre attention qu'un
décret du ministère de l'agriculture en date du 5 octobre 1950 a
réglé la question dans le sens souhaité par les auteurs de la propo
sition.

En effet, ce décret stipule:
« Art. 1 er . — L'emploi de la saccharine dans la préparation des

denrées et boissons est interdit à partir du 1er novembre 1950.
« Art. 2. — L'article lar du décret du 24 avril 1910, modifié et

complété par le décret du 31 décembre 19 i2, pris en application du
décret-loi du 21 avril 1910, est abrogé.

« Art. 3. — Le garde des sceaux, ministre de la justice, le ministre
de l'agriculture, le ministre de l'industrie et du commerce, le
ministre des finances et des affaires économiques, le ministre du
budget, le ministre de l'intérieur et le ministre de la santé publique
et de la population sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de
l'exécution du présent décret, qui sera publié au Journal officiel de
la République française. »
En présence de ce nouveau texte, votre commission a estimé

que le vote de l'actuelle proposition de loi n'était plus nécessaire.
En conséquence, votre commission de la famille, de la population

et de la santé publique vous demande de repousser le texte dont la
teneur suit :

PROPOSITION DE LOI

Art. 1". — Il est interdit de délivrer ou d'employer, en vue d'autres
usages que ceux de ta thérapeutique, la pharmacie et la préparation
de produits non alimentaires, foule substance édulcorante artificielle
1 « 1 " e. que la saccharine, possédant un pouvoir sucrant supérieur à
celui du sucre de canne ou de betterave, sans en avoir les qualités
nutritives.

Art. 2. — Un règlement d'administration publique, pris sur le
rapport du ministre de l'agriculture et du ministre de la santé
publique et de la population déterminera les mesures a prendre pour
1 application de la présente loi.
Ce règlement fixera, notamment, les obligations auxquelles seront

astreints les importateurs, fabricants, utilisateurs ou commerçants
des substances visées à l'article premier, afin de permettre l'exercice
du contrôle desdites substances.

Art. 3. — Indépendamment des peines prévues par la loi du
1er août 1905 en cas de tromperie ou tentatives de tromperie ou falsi
fication. seront punis des peines portées à l'article 13 de ladite loi
ceux qui contreviendront aux dispositions de la présente loi et à
celles d es règiemenls pris pour son application.
Art. i. — Sont abrogées toutes dispositions contraires à la présente

loi, nolamment:
Les articles 19 à 56 inclus de la loi du 30 mars 1902, fixant les

conditions de fabrication, d'emploi et de commerce de la saccharine
et des édulcorants artificiels;
L'a r lie le 37 de la loi du 15 juillet 1914 relatif à la détention de

la saccharine par les parlieuiiers ;
Le décret du 21 avril 19-10 reln if. ft l'emploi de la saccharine •
Le décret du 12 avril 1902 relatif aux obligations auxquelles sont

assujettis les fabricants de saccharine ou de toute autre substance
édulcorante artificielle ;

Le décret du 10 mai 1903 portant règlement d'administration
publique sur les conditions de livraison et justifications d'emploi
de, la saccharine ou de toute autre substance édulcorante artifi
cielle;

Le décret du 16 avril 1911, assimilant à la saccharine ou aux
autres substances édulcorantes artificielles définies par la loi de
finances du 30 mars 1902 divers acides ou éthers;
Le décret du 29 mai 1932 relatif u l'emploi en franchise de la

saccharine dans la préparation des papiers à cigarettes destinés à
l'exportation ;
Le décret du 24 avril 1940, modifié par le décret du 31 décembre

1912, autorisant l'emploi de la saccharine dans la préparation de
certaines denrées et boissons.

ANNEXE N° 719

... (Session de 1950. — Séance du 2 novembre 1950.)

RAPPORT fait au nom de la commission des affaires économiques,
des douanes et des conventions commerciales, sur la proposition
de loi, adoptée par l'Assemblée nationale, tendant à interdire le
système de vente avec timbres-primes ou tous autres titres analo
gues ou avec primes en nature, par M. Jacques Gadoin, séna
teur (1).

Mesdames, messieurs, la proposition de loi tendant à interdire le
système de vente avec timbres-primes ou tous autres titres analo
gues ou avec primes en nature, sur laquelle nous sommes appelés
à nous prononcer, a été votée par l'Assemblée nationale le 28 juillet
dernier, à la veille de l'interruption de la session.
Votre commission avait été d'avis de reporter l'examen de ce

texte à. la rentrée d'octobre pour permettre au Conseil de la Répu
blique de l'examiner avec tout le soin désirable.
Il convient de rappeler que cette proposition de loi, due à l'initia

tive de MM. Charles Schaufller, Jean-Louis Tinaud et Louis Rollin,
députés, qui en ont déposé le texte sur le bureau de l'Assemblée
nationale le 22 novembre 1919, avait fait l'objet d'un rapport favo
rable de Mme Poinso-Chapuis.
La question de la vente avec tickets-primes est depuis longtemps

posée; elle a fait l'objet de nombreuses études avant la guerre.
Entre 1905 et 1939, le Parlement avait été saisi d'une dizaine

de propositions de loi dont la plupart furent rapportées et tous ces
textes, avec diverses variantes, tendaient au rejet de ce système.
En application de la loi du 16 août 1910, par décision réglemen

taire de novembre 1911, le comité général d'organisation du com
merce interdisait les ventes avec primes. Elles disparaissaient donc
jusqu'au 6 février 1917, date à laquelle, les décisions du comité
général d'organisation du commerce étant abrogées par un arrêté
interministériel, elles redevenaient licites.
La législation étrangère traduit les préoccupations communes de

divers pays et la tendance générale à Vinterdiclion. ou du moins,
à la réglementation stricte des venles avec primes.
En Allemagne, une ordonnance du président du Reich pour la

défense des "intérêts économiques, du 9 mars 1932, était ainsi
libellée: .

« Il est interdit, dans les relations commerciales, d'offrir, Q an
noncer ou d'accorder en plus d'une marchandise ou d'un travail
une prime (marchandise ou travail).

« Il y a prime alors. même que l'avantage est accordé contre une
faible rémunération qui, manifestement, n'est réclamée que pour
sauvegarder l'apparence. Il en est de même, si, en vue de dissimuler
la prime, une marchandise ou un travail sont annoncés ou olferts
conjointement à une autre marchandise ou à un autre travail a
un prix global. »
En Angleterre, une proposition déposée à la chambre des com

munes, le 28 novembre 1932, tendant à rendre illégales les pratiques
commerciales du coupon-prime, a été écartée à la suite dune
enquête du Board of Trade et d'une opposition de la commission
d'instruction.

Cependant, les chambres de commerce en général ont voté contre
toute distribution de timbres-primes ou timbres-escompte.
En Suède, une loi visant la concurrence déloyale a été votée le

22 novembre 1911. Son paragraphe 2 est intitulé et conçu comme
suit:

« Cession ou offre de cadeaux, primes ou faveurs similaires:
« Quinconque cédera ou offrira à la clientèle, dans son commerce

de détail, des marchandises ou des bons à rabais convertibles en
marchandises sans compensation ou à prix exceptionnellement MS.
en cas d'achat d'une autre marchandise, sera puni, si ce procède
comporte l'exploitation de la crédulité publique, d'une amende de
5 à 2. 0ui) couronnes et sera également tenu de rembourser les
dommages occasionnés. »
C'est en Belgique incontestablement que la solution adoptée pré*

sente le plus d'analogie avec la proposition qui nous est soumise*
Un décret-loi du 13 janvier 1935 réglementait les ventes aveo

primes en nature ou timbres-primes, et exigeait notamment que
l'acheteur ait toujours le droit de se faire remettre, au lieu et place,
de la prime, sa valeur en espèces.
Dans les motifs du décret, on trouve les considérations suivantes!

_ « Depuis de nombreux mois déjà, les économistes les plus auto*
rises signalent les dangers sérieux que présente pour la saine éco*
nomie du pays un système de vente qui voile au public et même
aux intermédiaires le véritable prix de la marchandise et conduit
a 1'absorption massive, par le consommateur belge, de produits
,ou7fP ■ inutiles ou d'une qualité, qu'en des circonstances normales,
U dédaignerait.

-ftl Voir: Assemblée nationale (1«> législ.), n°» 8123, 9274, Wh
'année 1950) ® L ^80 2^D7; Conscil de la République: u«s 90 et «X
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« Aux avertissements sont venues sc joindre res derniers temps,
avec une insistance remarquable, des protestations de nombreux
commerçants et les réclamations d'un grand nombre de consom
mateurs. Il est manifeste qu'une organisation malsaine du com
merce est de nature à- maintenir les prix à un taux trop élevé et à
fausser les conditions normales de la concurrence. »
Le Maroc à pris, à ce sujet, une décision énergique. Le dahir,

ligné à Rabat, le 20 juin l.Kili, stipule:
.< Art. 1er . — Le commerce des timbres-primes est interdit. Seuls

les commerçants pourront offrir directement des primes à leur
clientèle, et à l'exclusion de tout intermédiaire. en lui remettant
des bons créés par eux-mêmes et donnant droit à des escomptes
sut les achats réalisés par elle... »
il ne parait pas inutile de rappeler ici les traits essentiels du

mécanisme de la vente avec timbres-primes.

Dans son rapport établi au nom de la commission des affaires
économiques de- l'Assemblée nationale, Mme Ponso-Chapuis en fait
une très claire analyse :

«• Sous une forme publicitaire, le commerçant vendeur fait savoir
à son acheteur que pour tout achat d'une somme de X... francs,
il recevra X... timbres-primes correspondant h une sorte d'escompte
consenti suc la valeur de la marchandise vendue. Mais cet
escompte n'est remboursable ni à la volonté du client quant à la
date, ni en espèces.

< L'acheteur defra collectionner, généralement sur un carnet
fourni à cet effet, les timbres-primes qui lui sont délivrés lors de
ses divers achats et c'est lorsqu'il aura recueilli une certaine
quantité de ces vignettes qu'il pourra obtenir, en échange de leur
remise, un objet choisi parmi un certain nombre d'objets d'égale
yalei ir qui lui sont proposés.

« Bien entendu, la liste des primes avec indication de leur contre
partie représentative en timbres, est annoncée à l'acheteur dès le
début, pour l'appâter et l'inciter à augmenter ses achats' afin
d'obtenir la prime convoitée.
» Qui émet les timbres ? Qui achète, stocke et présente les. primes

en vue de leur attribution 'l
« Parfois le commerçant vendeur lui-même, et cela, a priori, parait

plus sain du point de vue économique.
« Le plus souvent, le vendeur étant un petit commerçant, il ne

peut engager les capitaux nécessaires au stockage de primes qui,
pour être alléchantes, doivent être variées et s'étendre, par une
graduation des contreparties exigées, jusqu'à des objets de réelle
valeur; il ne peut davantage engager les frais que nécessitent l'em
magasinage et la répartition des prunes, et aussi leur exposition pour
engager l'acheteur à acheter davantage.

< « ici intervient alors la maison de timbres-primes proprement
dite. Elle constitue une entreprise commerciale distincte payant
patente, ayant sa raison sociale propre, ses capitaux, ses locaux,
son personnel. Elle fait imprimer les timbres-primes, les vend aux
commerçants à un taux variable, généralement de 2,5 à 3 p. 100,
achète les primes, en établit le catalogue, les classe en représen
tation d'une contrepartie en timbres fixée contractuellement, en
assure l'exposition et la distribution.

« Bien entendu, la maison de timbres-primes doit assurer ses frais
généraux et réaliser des bénéfices commerciaux. »

Examen critique du système de vente avec primes.

I. — Les partisans des timbres-primes se réclament tout d'abord
et surtout de la liberté commerciale selon laquelle toui es les variétés
de vente doivent élire permises afin de retenir et d'attirer la clientèle.
Ils font valoir que la liberté commerciale laisse à chacun le soin
de prendre toute initiative pour parvenir à ce but.
1° La prime permet aux bénéficiaires d'acquérir certains objets

qu'ils n'auraient pas pu payai' en espèces et en une seule fois. Elle
orne et améliore les foyers ouvriers qui, sans elle, n'auraient pu y
prétendre et, du point de vue social, elle permet aux ménagères de
se procurer des éléments de confort qu'elles n'ont pas l'impression
de payer et qu'elles n'achèteraient certainement pas s'il leur fallait
pour cela débourser directement une certaine somme d'argent;
2° Le timbre-prime fait travailler un nombre important de maga

siniers, de représentants, d'imprimeurs, etc. (on évalue ce nombre
à 150.000) .
3° En face des grands magasins, des établissements à succursales

multiples, le petit commercé, qui n'a pas les mêmes moyens de
publicité, trouve dans le timbre-prime une compensation à son infé-
îiorRc ;
•' 1° Le cofit de la prime incorporé dans les prix de vente n'y
Pèse pas d'un poids plus lourd que ceux des autres formes de publi
cité;
5° Enfin, les timbres-primes réservent au Trésor de sérieuses

l'entrées fiscales.
II. — Les adversaires du timbre-prime déclarent que la liberté

.peut et doit avoir certaines limites: la loi des 2-17 mars 17J1 a bien
supprimé les corporations, les maîtrises et les jurandes et proclamé
« qu'il sera libre à toute personne de faire tel négoce et d'exercer
telle procession, art ou métier qu'elle trouvera bon ». Mais cette
liberté fondamentale, faisant partie des principes de droit public
au même titre que la liberté individuelle, la liberté religieuse, l'éga
lité civile et la propriété, n'est pas absolue.
Dos restrictions y sont apportées par les constitutions de mono

poles au profit de" l'État ou d'un certain nombre d'individus, par
l'exigence de conditions spéciales chez ceux qui veulent exercer
Certains commerces ou des actes de commerce d'un certain genre.
Homme on le voit, le champ de cette liberté est vaste, mais

.tonte liberté doit toujours être conçue dans un intérêt général.
1° L'objet du commerce n'est-il pas de vendre la meilleure qua

lité au plus bas prix i

« La prime, a déclaré notamment le président de la fédération
des groupements commerciaux et industriels de France lors de son

congrès, est un truquage qui nuit, si elle ne la tue pas, h l'hon
nête concurrence qui est l'âme même du commerce, laquelle con
siste fournir avec un bénéfice raisonnable une marchandise de
qualité, saine, solide, de bon aloi, dont le prix demandé répond de
façon exacte -'à ta valeur réelle. »
Le timbre-prime fausserait la véritable concurrence;
2> la distritution des crimes en nature entiaine un décalage db

l'activité normale du commerçant qui perd son caractère de techni
cien, sa qualification. Les circuits normaux de vente de certaines
marchandises, tels que linge, faïencerie, verierie, quincaillerie, se
trouvent ainsi faussés; il en résulte une concurrence abusive qui
s'exerce au détriment de certaines activités commerciales:

3'-» Certains estiment que la prime ne constitue pas une véritable
pu'bliciié et le lait de remettre des primes à l'acheteur ne dispense
pas à leurs yeux d'une autre publicité;
i° Les sociétés de Umbres-prinys, généralement étrangères aux

milieux commerciaux, ont trouvé là un moyen de s'enrichir au
détriment des coiiuiierçanls et des consommateurs :
a) Au détriment des commerçants, en exigeant de ces derniers

un prix d émission injustifié sans correspond mee avec la valeur
des objets remis aux bénéficiaires ;
- b) Au riêlriment des consommateurs, en spéculant sur la lassi
tude ou l'impossibilité pour ces derniers de colleciionner un nom
bre suffisant de timbres correspondant à l'objet de leur désir et en
profilant de la perte des timbres collectés par les clients.
Par ailleurs, on a cité le cas de cli ~ I ri bu t ion d'images ou de

photos qui, pour donner droit à l'obtention d'une primé, devaient
être représentées en collection: certaines de ces images n'auraient
pas été mises dans les paquets rendant ainsi impossible la réunion
de la collection entière.
Enfin, il s'écoule un certain temps entre la remise de la vignette

à l'acheteur et la délivrance de la prime. 2 à 3 p. 100 du chiffre
d'affaires du commerçant vont ainsi alimenter la trésorerie de la
société de timbres-primes.
5° Le consommateur se trouve lèse et poussé à des achat-- hors

de proportion avec ses ressources. La prime est un appât trompeur
qui fait croire à l'acheteur que l'objet fourni est un cadeau alors
que son prix e~t. ou prélevé sur la qualité, ou introduit dans celui
du produit, en fait, toujours payé par l'acheteur.
Le rapport de Mme Poinso-Chapuis (n» Mil, A. N.- donne un

certain nombre d'exemples qui montrent l'incidence de la prime sur
le prix de vente de la ma.rcharkl.se.
0° 11 n'est pas du tout démontré, bien au contraire, que, du point

de vue fiscal,. ies timbres-primes soient un avantage pour l'État.
Devant les contradictions relevées au cours des débals de l'Assem

blée nationale sur la position des chambres de commerce louchant
cette importante question, votre .rapporteur a tenu à effectuer
personnellement une enquête auprès des Hii chambres de com
merce de l-'ran.'e et d'Afrique du' Nord. Il a estimé, en effet, que
l'opiiron en cette matière des membres des chambres de commerce
qui sont des personnalités offrant toute garantie de ouiipélence,
d'Indépendance et d'expérience, «levait être sollicitée et prise en.
considération.

U a reçu de nombreuses réponses presque toutes précises, étu
diées et appuyées de considérants documentés.

Parmi celles-ci et comme plus particulièrement typiques, les
réponses suivantes valent d'être citées:

« .letle question soulève depuis de nombreuses années des dis
cussions vives et passionnées au sein même des organisations
professionnelles de commerçants détaillants.

« Les partisans de la vente avec primes de réclament de la liberté,
proclament que toutes les variétés de vente doivent être permises
t pratiquées. chacun, disent-ils, peut prendre les initiatives qui
lui conviennent pour attirer et retenir sa clientèle. La prime, en
particulier, est un moyen de publicité à la portée des petits com
merçants, qui leur permet de lutter efficacement contre la concur
rence des coopératives qui bénéficient d'un attrait puissant du fait
de leurs ristournes de lin d'année. Elle permet, en outre, aux
bénéficiaires d'acquérir certains objets qu'ils n'auraient pu paver
en espèces ni tout d'une fois.

« Les adversaires de la prime déclarent au contraire que celle-ci
constitue une sorte de truquage, de irompe-l'ieil et qu'elle e>;. un
élément certain de hausse parce que, loin d'être un cadeau ooiir
l'acheteur, son prix est toujours prélevé sur la qualité du produit
ou inclus dans le prix de. revient de la marchandise.

« Bien plus, lorsque les primes sont délivrées par certaines .dfi-
cines spécialisées dans l'émission et la vente de timbres-prime', ou
aboutit à de véritables tromperies qui disciédilent le commerce en
permettant à certains intermédiaires tle réaliser des bénéfices illi
cites aussi bien sur le dos des commerçant; qui leur achètent, clés
timbres que sur celui de leurs clients à qui ces timbres sont cédés
au prorala de leurs achats.

« 11 y a d'abord la retenue faite sur la vente des timbres, l'inté
rêt sur le montant des timbres depuis la date d'émission ..us'.pi
leur présentation et la per e ou la non-présentation des tuntres par
les porteurs, sans oublier la tarification des objets exposés très supé
rieure à la valeur réelle sans qu'il soit permis de la discu'iT.

« Les adversaires de la prime ajoutent enfin que la M nie avec
primes fausse les circuits normaux de vente de cer.ainrs marchan
dises et qu'elle porte un préjudice considérable aux commerçants
spécialisés vendant des articles couramment donnés en primes, tels
que linge de maison, vaisselle, verrerie, articles de ménage, quin
caillerie, etc, etc.

« Entre ces deux tendances, dont l'une se réclame de la liber. é
absolue et l'autre d'un dirigisme qui, s'il était étroitement- appliqué,
risquerait de ne pas atteindre son but, il y a une position qui,
tenant compte avant tout de l'intérêt général,prévoit des exceo-
Jtioiis à la liberté tout en sauvegardant celle-ci dans son principe.
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I] semble que la proposition de loi de M. Schauffler réponde à celle
préoccupa lion ».
lne autre chambre de commerce:
« Considérant que l'acheteur n'est pas à même dans la plupart

des cas d'évaluer correctement la juste valeur de la prime qui lui
est offerte. ... , „

« Considérant que la prime ne représente trop souvent qu un les
faible pourcentage de la marchandise vendue et, ce bien intention
nellement, afin de retirer de l'opération un profit éleve, .

« Considérant que la prime habilement présentée peut servir a
détourner l'ulleniion de l'acheteur de l'objet principal de son achat
et notamment de sa qualité,

« Considérant que, s'il s'agit de timbres-primes, le vendeur spé
cule consciemment ou inconsciemment sur la perle ou la non-pre-
sentation d'une fraction importante des timbres mis en circulation,

« uon*i lérant que la concurrence entre les commerçants doit
louer 1 ci v a le me 1 1 1 et ne pas se dissimuler habilement sous la forme
d'un attrait fallacieux dont le consommateur fait obligatoirement les
frais sans se rendre compte de la duperie présentée, .

« Cfui>idéranl que le ro.le primordial du commerçant consiste à
me lire à la disposition de la clientèle aes marchandises de bonne
qualité et non de la couvrir d'un pavillon de publicité sous lequel
l'accessoire apparaît aussi important que le principal,

« Émet le vo'U que soient interdites purement et simplement les
ventes avec primes ».
Un aulre organisme souligne que: .
< Le système des timbres-primes a été l'occasion, pour quelques-

uns de bénéfices fabuleux et que ces commerçant, s ils mentent
ce nom, ont trouvé des défenseurs au nom de la liber, e du com-

"u 1 ParlWns de celte liberté », les membres de cette chambre de
commerce n'en ont pas moins estimé depuis longtemps que « le
commerce de timbres-primes avait un caractère immoral qui sufhsait
à en motiver i'ihlerdiclh n ».

« Plusieurs 'commerçants de notre ville, poursuit-elle dans son
rapport,lassés d'enrichir sans cause quelques profiteurs, avaient creô
entre eux, vers Htto, une société anonyme pour l'émission de timbres-
primes. Les résidais ont dépassé les prévisions les plus optimistes.
Mais si les commerçants en question avaient résolu l'un des aspects
du problème en cessant d'élre les premières victimes, ils n'en étaient
pas moins scandalisés de l'importance des prélèvements injustifiés
supportés ainsi par le consommateur et ladite société ayant été dis
soute en 1939, ils restent les adversaires les plus acharnés du sys
tème de vente avec primes.

« La réglementation n'enlèverait rien à l'immoralité du système
et l'on ne voit pas bien comment le contrôle pourrait s'exercer.
Seule l'interdiction complète nous parait efficace. »
Ainsi l'opinion de la majorité des chambres de commerce traduit

une hostilité motivée à l'égard de la vente avec primes.
Mais les défenseurs du système n'en ont pas moins gardé leurs

conviction?.

Votre commission aurait manqué à son devoir d'objectivité si elle
n'avait tenté d'établir certaines distinctions entre les activités aux
quelles s'attache la proposition de loi dont elle est saisie.
Sous l'angle économique, il était notamment difficile de considérer

de a même façon les entreprises dont la seule activité est l'émission
des timbres ou la distribution des primes et les entreprises pour
lesquelles ce procédé constitue un moyen de faire connaître leur
commerce ou leur production.
Les critiques tirées de l'immoralité du procédé ne peuvent s'appli

quer dans tous les cas. 11 importait donc d'éviter de semblables
confusions en apportant à la liberté du commerce les seules limites
que réclame la liberté du consommateur.
Votre commission a longuement examiné les arguments qui peu

vent être présentés en faveur du système de vente avec primes,
en même temps que les raisons qui peuvent justifier sa suppression.
Elle s'est prononcée en faveur du principe de l'interdiction.
Cependant, il lui est apparu nécessaire, en procédant à l'examen

des articles. Tappor.er.au texte voté par l'Assemblée nationale un
certain nombre de modifications. Celles-ci furent principalement ins
pirées du souci de préciser ce que devaient être les éléments consti-
tulifs des infractions que la présente proposition de loi punit de
peines assez lourdes.

Il- lui a semblé, en outre, que les dispositions qu'elle examinait
ne devaient pas avoir pour conséauence d'interdire certains procédés
normaux de publicité qui sont pratiques commerciales courantes
dans la plupart des pays.
Enfin, l'aménagement des dispositions transitoires s'imposait Un

grand nombre de personnes vivent actuellement du système dont la
suppression est ordonnée; on concevrait mal que la présente loi
«nlre en vigueur dès sa publication.

EXAMEN DES ARTICLES

Article l6r.

Texte volé par l'Assemblée nationale. — Est expressément inter
dit, à dater de la promulgation de la présente loi, le système de
vente avec distribution de bons-tickets, vignettes, limbres-primes ou
de tout autre litre similaire.

Texte proposé par votre commission. — Est expressément interdit
le système de vente avec distribution de coupons-primes, timbres-
primes, ibons, tickets, vignetles ou autres titres de dénomina1»m
quelconque donnant droit è une prime en nature ou en espèces
dont la remise est di/Iérée par rapport à l'achat.
Toutefois, des autorisations pourront être accordées à titre excep

tionnel pour les manifestations connues sous le nom de « semaines
ou quinzaines commerciales » dans les conditions qui seront déter
minées par le décret prévu à l'article 7 bis ci-dessous.

La nouvelle rédaction de l'article 1er tend à définir de façon plus
précise le système de vente avec distribution de primes à remise
différée. Les caractéristiques propres au système désormais interdit
sont déterminées nettement par les nouvelles dispositions. Elles
résident essentiellement dans le fait que la remise de la prime est
différée par rapport à l'achat.
Dans un deuxième alinéa (nouveau), il a été précisé, en outre,

que certaines autorisations pourront être accordées pour les 'mani
festations collectives de commerçants connues sous 1 appellation de
« semaines ou quinzaines commerciales ».
Le décret prévu à Tarlicle 7 bis devra fixer le mode d'autorisation

et les conditions d'exercice de ces ventes à caractère exceptionnel
ou périodique.

Article 2.

Texte voté par l'Assemblée nationale. — Sont également interdites,
à compter de la même date, les ventes avec primes en nature con
sistant en produits différents de ceux qui font l'objet de la vente
réalisée.

Texte proposé par votre commission. — La délivrance de primes
à remise immédiate est interdite lorsque ces primes consistent en
produits qui ne sont pas habituellement mis en vente par l'entre
prise considérée.
Cet article traite de l'interdiction de la délivrance de primes &

remise immédiate.
Le texte de l'Assemblée nationale appliquait celle interdiction

à toutes les primes en nature consistant en produits différents de
ceux faisant l'objet de la vente réalisée. Votre commission a cru
devoir étendre la possibilité d'attribution de la prime en nature à
tous les articles habituellement offerts par le vendeur.

Article 3.

Texte voté par l'Assemblée nationale. — La distribution de menus
objets de faible valeur, marqués d'une manière indélébile et appa
rente et conçus spécialement pour la publicité directe de l'entreprise
qui les cède, n'est pas soumise aux dispositions des articles 1er et 2.
Texte proposé par votre commission. — Les interdictions prévues

aux articles 1er et 2 ne s'appliquent pas à la distribution d'objets
marqués d'une manière indélébile et apparente, conçus spécialement
pour la publicité.
Sous une forme quelque peu différente, le texte adopté par votre

commission pour l'article 3 répond au même souci que les dispo
sitions votées par l'Assemblée nationale. 11 semble, en effet, néces
saire de laisser à la disposition des commerçants et des fabricants
des moyens de publicité de pratique courante. Cependant, du fait
que ce nouveau régime peut être générateur de sanctions assez
lourdes, des qualificatifs comme « menus » ou de « faible valeur »
ne semblaient pas devoir être retenus.
C'est dans ces conditions que le présent article maintient au

profit du vendeur ou du fabricant du produit acheté ou en faveur
du prestataire du service effectué ta possibilité de distribuer des
objets conçus spécialement pour leur publicité.

Article i. '

Texte volé par l'Assembéle nationale. — Le remboursement des
timbres actuellement en circulation peut s'effectuer au gré du débi
teur, soit en nature jusqu'à épuisement des stocks existants, soit
en espèces.

A défaut d'obligations précises résultant d'un contrat d'adhésion,
un décret fixera les conditions d'application du présent article en
ce qui concerne notamment:
1° La fixation du montant du remboursement, compte tenu des

charges de l'entreprise émettrice des tickels-primes:
2 U La fixation de la valeur de© marchandises promises en échange

des tickets, augmentée., le cas échéant, des frais accessoires de
magasinage et de livraison.
Texte proposé par votre commission. — Le remboursement des

timbres actuellement en circula lion peut s'effectuer au gré du débi
teur, soit en nature jusqu'à épuisement des stocke existants, soit en
espèces.

Le décret visé à l'article 7 bis fixera les conditions d'application
du présent article en ce qui concerne notamment:
1° La fixation du montant du remboureement, compte tenu des

charges de l'entreprise émettrice des tickets-primes;
2° La fixation de la valeur des marchandises promises en échange

des tickets, augmentée, le cas échéant, des frais accessoires de
magasinage et de livraison.

Les modifications apportées à cet article qui traite du rernbour-,
sèment des timbres en circulation précisent la nature du décret
qui en fixera les conditions d'application. Elles élargissent en même
temps le champ d'application de ce. texte réglementaire en écar
tant 1 hypothèse où des obligations précises pourraient résulter d'un
contrat d'adhésion.

Article 5.

Texte volé par l'Assemblée nationale. — Les timbres devront
. présentas au remboursement, à peine de forclusion, dans un

oeiai de six mois à dater de la promulgation de la présente loi.
P ar vo(re commission. — Les timbres devront être

présentés au remboursement, à peine de forclusion, dans un délai
mois a dater de l'entrée en vigueur de la présente loi.

j/n'i • "i texle Présenté par la commission, le point de
rpmh/în^Jir^f' ti ,an ? '?Quo1 i e s timbres devront être présentés an
wîf» " n P date de promulgation de la loi, mais
«nn i €„n application, c'est là une conséquence de l'adop
tion d un article J Uz (nouveau) ci-dessous.
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Article 6.

Texte voté par l'Assemblée nationale. — A l'expiration du délai
fixé à l'article 5 ci-dessus, les entreprises émettrices de timbres-
primes devront cesser toute activité.
Texte proposé ipar votre commission. — A l'expiration du délai fixé

à l'article 5 ci-dessus, les entreprises émettrices de timbres-primes
pt autres titres visés à l'article ler devront cesser toute activité.
Cet article a été adopté avec une modification de pure forme.

•Article 7 .

Texte voté par l'Assemblée nationale. — Toute infraction aux dis
positions de la présente loi est punie d'une amende de 1o0.000 francs
£ 1 millions de francs. En cas de récidive, l'amende sera fixée de
500.000 francs à 10 millions de francs et le tribunal pourra, en outre,
ordonner la publication du jugement selon le mode et pendant le
jéiai qu'il fixera et aux frais "du délinquant.
■ Texte proposé par voire commission. — Toute infraction aux dis
positions de la présente loi est punie d'une amende de 50.000 à
600.000 lrancs. En cas de récidive, l'amende sera fixée de 100.000
francs à 1 million de francs et le tribunal pourra, en outre, ordonner
la publication du jugement selon le mode et pendant le délai qu'il
fixera et aux frais du délinquant.
Votre commission vous propose de réduire le montant des amendes

lo.it sont punies les infractions aux dispositions de la présente loi.

Article 7 bis (nouveau).

■ Texte voté par l'Assemblée nationale. — Néant.
Texte proposé par votre commission. — Un décret pris sur le

rapport du minisire chargé des finances et des affaires économiques
frfcsera en tant que de besoin les conditions d'application de la
présente loi.
• I. a semblé nécessaire que des dispositions réglementaire assurent
l'application de la loi, notamment en ce qui concerne la liquidation
des entreprises émettrices de timbres.
C'est dans ce but qu'interviendra un décret pris sur le rapport

du ministre chargé du commerce et du minisrle chargé des finances
et des affaires économiques.

Article 7 ter (nouveau).

■ Texte voté par l'Assemblée nationale. — Néant.
Texte proposé par votre commission. — La présente loi entrera

en vigueur six mois après sa publication.
Ainsi qu'il a été précédemment indiqué, on ne saurait envisager

le passage immédiat et sans aucune mesure transitoire au nouveau
régime d'interdiction institué par la présente loi. La mise en appli
cation de celle-ci n'interviendrait donc que six mois après sa publi
cation.
Ce délai semble pouvoir permettre la liquidation des activités

dont la suppression est ordonnée.

Article 8.

. Texte voté par l'Assemblée nationale .— La présente loi est
applicable à l'Algérie.
Texte proposé par votre commission. — Conforme.
C'est sous le 'bénéfice de ces observations et compte tenu des

modifications qu'elle vous propose que votre commission des
affaires économiques vous demande d'adopter la proposition de loi
soumise à vos délibérations.

PROPOSITION DE LOI

Art. 1er . — Est expressément interdit le système de vente avec
distribution de coupons primes, timbres primes ,bons, tickets, vi
gnettes ou autres titres de dénomination quelconque donnant droit
à une prime en nature ou en espèces dont la remise est différée
par rapport à l'achat.
Toutefois, des autorisations pourront être accordées à titre excep

tionnel pour les manifestations connues sous le nom de semaines
ou quinzaines commerciales dans les conditions qui seront déter
minées par le décret prévu à l'article 7 bis ci-dessous.
'Art. 2. — La délivrance de primes à remise immédiate est inter
dite lorsque ces primes consistent en produits qui ne sont pas habi
tuellement mis en vente par l'entreprise considérée.
Art. 3. — Les interdictions prévues aux articles 1er et 2 ne s ap

pliquent pas à la distribution d'objets marqués d'une manière indé
lébile et apparente conçus spécialement pour la publicité.
Art. i. — Le remboursement des timbres actuellement en circu

lation peut s'effectuer au gré du débiteur, soit en nature jusqu a
épuisement des stocks existants, soit en espèces.
Le décret visé à l'article 7 bis fixera les conditions d application

- du présent article en ce qui concerne notamment:
1° La fixation du montant du remboursement, compte tenu des

charges de l'entreprise émettrice des tickets primes;
2» La fixation de la valeur des marchandises promises en échange

des tickets, augmentée, le cas échéant, des Irais accessoires de
magasinage et de livraison.
Art. 5. — Les timbres devront être présentés au remboursement, à

peine de forclusion, dans un délai de six mois à dater de l entrée
en vigueur de la présente loi. „ . .
Art. 6. — A l'expiration du délai fixé à l'article 5 ci-dessus, les

entreprises émettrices de timbres-primes et autres titres visés à 1 ar
ticle 1er devront cesser toute activité. -
Art. 7. — Toute infraction aux dispositions de ,a présente loi

est punie d'une amende de 50.000 à 500.000 F. En cas de récidive,
l'amende sera fixée de 100.000 F à 1 million de francs et le tribunal

pourra, en outre, ordonner la publication du jugement selon le mode
et pendant le délai qu'il fixera et aux frais du délinquant.
Art. 7 bis (nouveau). — Un décret pris sur le rapport du ministre

chargé du commerce et du ministre chargé des finances et des affaires
économiques précisera en tant que de besoin les conditions d'appli
cation de la présente loi.
Art. 7 ter (nouveau). — La présente loi entrera en vigueur six

mois après sa publication.
Art. S. — La présente loi est applicable à l'Algérie.

ANNEXE N° 720

(Session de 1M0. — Séance du 2 novembre 1950.)

PROfOSITION DE RÉSOLUTION tendant à inviter le Gouvernement
à déposer un projet de loi prorogeant les effets de l'ordonnance du
4 août 1915 au deià de la durée de cinq ans prévue par cette ordon
nance et à permettre ainsi aux étudiants anciens combattants ou
victimes de guerre de bénéficier de l'exonération des droits sco
laires et universitaires et d'une allocation d'entretien jusqu'au
terme réel de leurs études, présentée par M. Jacques Bordeneuve,
sénateur. — (Renvoyée à la commission de l'éducation nationale,
des beaux-arts, des sports, de la jeunesse et des loisirs.)

EXPOSE DES MOTIFS

Mesdames, messieurs, par l'ordonnance du 4 août 1915, le Cou«
vernement a voulu apporter aux étudiants anciens prisonniers et
déportés ou anciens combattants des Forces françaises libres et des
Forces françaises de l'intérieur les moyens de reprendre et de pour
suivre leurs éludes dans de bonnes conditions, en les exonérant de
tous les frais de scolarité et en leur accordant une allocation d'en
tretien

Au cours de leurs réunions de juillet 1950, les commissions d'at
tribution de ces allocations ont déploré que les limites fixées par la
titre 11 de l'ordonnance du 4 août 1015 obligent à priver désormais
de la bourse d'excellents étudiants ou éièves qui n'ont pas achevé
leurs études.
Ce titre II est ainsi libellé:
« Art. 13. — Les dispositions de la présente ordonnance auront

effet durant une période qui ne pourra excéder cinq années a comp
ter du jour de l'inscription ou de l'immatriculation des intéressés
dans les facultés ou écoles de leur choix. »

Le législateur de 1915, en limitant à cinq années le bénéfice da
l'allocafion, n'a pas pensé que cette période ne suffirait pas à cer
tains étudiants pour arriver au terme de leurs études.
Tel étudiant en médecine, aide-chimiste en 1939, prisonnier do

guerre de 19 10 à 1915 a obtenu:
En 1915-1916, les deux parties du baccalauréat et le certificat

P. C. B.;
En 1940-1917, il a accompli la première année de médecine:
En 1917-1918, il a accompli la deuxième année;
Un 1948-1919, il a accompli la troisième année;
En 1919-1950, il a accompli la quatrième année.
Il lui reste deux années d'études, et l'ordonnance du 4 août 1915,

qui lui avait permis de commercer ses études après son rapatrie
ment, a cessé d'avoir effet pour lui le 30 septembre 1950.
Tel autre de ses condisciples se trouve dans une situation iden

tique: engagé volontaire le 10 novembre 19U et démobilisé le 11 avril
1946, il obtient le P. C. B. en novembre 1916.
Il obtient la première année de médecine en 1950-1917; la deuxième

année en 1917-1918; la troisième année en 1918-1949; la quatrième
année en 1919-1950.

ll pourra obtenir l'allocation pour six mois au maximum, mais
il ne sera diplômé que dans deux ans.
Tel autre encore, Alsacien incorporé de force dans l'armée alle

mande, blessé lors d'une tentative d'évasion, engagé dans le maquis
après son évasion de l'hôpital allemand où il était gardé, est entré;
En 1915, en classe de 3° au collège Chaptal ;
En 1948, il obtient la première partie du baccalauréat;
En 1919, la seconde partie;
En 1910-50, il a commencé la préparation des concours des grandes

écoles et, bien qu'il ne puisse être diplômé.avant trois ans, il ne
devra plus compter sur l'allocation à partir de cette année scolaire.
Maints jeunes gens engagés ou ibien arrêtés, déportés avant la

première partie du baccalauréat, qui se destinaient ainsi à une
grande école, ont dû, à leur retour, passer les examens des deux
parties du baccalauréat (en une année au minimum, en profitant
des sessions spéciales), faire deux années de préparation des con
cours en première supérieure... Or, dans toute grande école, la sco
larité dure trois années. Il leur faut donc — et encore à condition
ni de se ressentir de la guerre, ni de subir un échec — un mini
mum de six années d'efforts soutenus.

La bourse leur est enlevée à la fin de la cinquième année!
Le ministère de l'éducation nationale, pour remédier À cette situa

tion, proposerait l'octroi d'une bourse d'enseignement supérieur aux
anciens bénéficiaires de l'ordonnance du 4 août 1915. .
Cette solution ne peut satisfaire les intéressés: le taux de cette

bourse est nettement insuffisant: GO.O00 F et exceptionnellement,
90.000 F. D'autre part, dans les écoles d'enseignement technique
supérieur, la bourse est de 45.000 F. Et elle est destinée d'abord à
payer les frais de scolarité.

De plus, le nombre de ces bourses est limité. L'école centrale des
arts et manufactures, par exemple, ne dispose que de trois bourses
d'enseignement technique, alors que cinq élèves de troisième année
perdent le bénéfice de l'ordonnance du 4 août 19151
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Le diplôme des ingénieurs de centrale ne correspond-il pas à ce
« haut niveau de culture » auquel l'ordonnance entendait donner
aux anciens combatlanls les moyens d'accéder? .
En outre, les conditions d'obtention de la bourse d'enseignement

supérieur sont plus rigoureuses : la bourse ne peut être accordée,
notamment, à un étudiant qui, ayant échoué à la session de juillet
avec la moyenne 9, serait admis à la session d'oçtofore avec une
moyenne irirérieure à 12. La moyenne exigée devient 13 pour les
diplômes de doctoral en droit.
Enfin, dans la pratique, cette mesure de compensation ne -serait

certainement pas applicable à tous les étudiants atteints par la
limite des cinq ans étant donné la diversité des écoles où ils sont
inscrits : établissements d'enseignement supérieur, établissements
dépendant d'au ires ministères que celui de l'éducation nationale,
écoles techniques, écoles privées reconnues par l'État mais dont
les élèves ne bénéficient pas de bourses d'État, tandis qu'ils pou
vaient y toucher une bourse d'ancien combattant.
On peut envisager une "solution meilleure: une nouvelle loi pro

rogeant les effets de l'ordonnance du 4 août dans tous les cas
où les étudiants anciens combattants ou victimes de guerre ne pou
vaient terminer leurs études en cinq années.
Les commissions régionales, instituées par l'ordonnance du

4 août Jîiir, seraient parfaitement compétentes pour déterminer ces
cas, en faisant intervenir tous les éléments d'appréciation: durée
des éludes, élat de santé, situation de famille...
Le nombre des boursiers de l'ordonnance du 4 août 1955 étant en

régression constante, celle loi n'aurait pas une incidence budgétaire
importante.
En conséquence, nous vous demandons d adopter la proposition

de résolution suivante.

PROPOSITION DE RÉSOLUTION

Le Conseil de la République invite le Gouvernement:
I. — A déposer un projet de loi prorogeant les délais d'applica

tion de l'ordonnance du 4 août 19i5, au profit des étudiants anciens
combattants ou vidimes de guerre, auxquels cinq années ne pou
vaient suffire pour atteindre le terme de leurs études, étant donné:

1/une part, leur degré d'instruction au moment de l'interruption;
Et d'autre part, la durée normalement longue de leur scolarité.
][. — A confier aux commissions instiluées par l'ordonnance du

4 août 1915 le soin de déterminer, pour chaque cas, les limites de
Jà prorogation nécessaire.

ANNEXE N° 721

(Session de 1950. — Séance du 2 novembre 1950.)

RAPPORT fait au nom de la commission de la justice et de législation
civile, criminelle et commerciale sur le projet de loi, adopté par
l'Assemblée nationale, modifiant l'article 11 de la loi du 6 janvier
1950 portant modification et codification des textes relatifs aux
pouvoirs publics, par M. Georges Pernot, sénateur (1).

Mesdames, messieurs, depuis de longues années, le cumul du
mandat parlementaire avec certaines fonctions publiques a tait
l'objet d'une réglementation rigoureuse.
S'mspiraut des dispositions contenues dans la législation répu

blicaine antérieure, l'article 8 de la loi organique du 30 novembre
4875 posait déjà le principe que « l'exercice des fonctions publiques
rétribuées sur les fonds de l'État est incompatible avec le mandat
de cié p u lé », principe qui fut étendu aux sénateurs par la loi du
26 'décembre 1887.

Confirmée et développée par la loi du 30 décembre 1928 (art. 83),
celle règle fut maintenue par l'article 11 de la loi du 6 janvier
1950 ■« poifant modification et codification des textes relatifs aux
pouvoirs publics ».
Toutefois, toutes ces lois ont admis certaines dérogations jugées

Dires à la bonne marche des affaires publiques.
C'est ainsi que, reprenant les dispositions de l'article 9 de la loi

du 30 novembre 1875 et de l'article 88 de la loi du 30 novembre
a 875 et de l'article 88 «le la loi du 30 décembre 1928, l'article 11 de
la loi du G janvier 1950, après avoir admis le principe de l'incompa-
tibililé contient un alinéa ainsi conçu:

« Sont exceptés des dispositions qui précèdent'
« 1° ...; 2° ...; 3° les personnes chargées par le Gouvernement de

missions temporaires. Le cumul du mandat législatif ou de mem
bre de l'Assemblée de l'Union française et de la mission ne pourra
excéder six mois. »

Le projet de loi dont vous fies actuellement saisis, et que l'Assem
blée nationale a adopté dans sa deuxième séance du 20 octobre
dernier, a pour seul objet de modifier la durée de ce délai; il tend
en effet, à autoriser le Gouvernement à renouveler par périodes suc
cessives de six mois la mission confiée à un membre du Parlement
ou à un membre de l'Assemblée de l'Union française, à condition
toutefois que la durée totale de cette mission n'excède pas deux an
nées.

A l'apptii de ce projet, le Gouvernement a fait valoir que « si
d'une façon générale, le délai de six mois peut sembler suffisant à
celui qui est investi d'une mission pour la conduire normalement
à son ternie, il est apparu qu'il pourrait y avoir intérêt, dans cer
tains cas, à en autoriser le renouvellement ».
L'idée n'est pas nouvelle. Déjà, le 30 juin 1931, au cours de la

discussion devant le Sénat d'un projet de loi portant ouverture et
annulation de crédits sur l'exercice 1930-1931,la haute assemblée

avait été saisie d'un amendement tendant à modifier l'article 88 de
la loi du 39 décembre 1928 en ce sens que « les missions fixées pouj
six mois peuvent être renouvelées ».
Cet amendement portail la signature de huit sénateurs apparte

nant aux divers groupes de l'Assemblée et repiésentant des partis
politiques torts diltérenis. Quatre d'entre_ eux aveent exercé des
fonctions ministérielles Deux avaient été présidents «au conseils,
MM. Louis Kartliou et Joseph Caillaux.
L amendement fut considéré comme étranger à la loi de finances,

et remoyé à la commission de législation, qui ne parait pas l'avoir
rapporté devant le sénat.
iMais il n'en est pas moins très intéressant de constater 'que,

dès r. .''il, des hommes qui avaient une longue expérience des affaires
publiques, jugeaient aiécessnires d'autoriser le Gouvernement à
renouveler, au delà de six mois, la mission conférée à un membre
du Parlement. Ils allaient mémo beaucoup plus loin que le texte
qui vous est soumis pui-que l'amendement proposé par eux ne prér
voyait aucun délai maximum.
il est d'ailleurs difficile de contester l'utilité, sinon la nécessité

d'une certaine continuité pour exercer avec autorité et efficacité de
liautes lonctions comme celles d'ambassadeur ou de gouverneur
général.
En conséquence, voire commission de la justice a estimé à l'una

nimité qu'il y avait lieu pour le Conseil de la République d'émeltre
un avis favorable à l'adoption du projet de loi vole par l'Assemble#
nationale.

A la vérité, certaines objections ont été formulées contre ce pro
jet au cours de la discussion qui a eu lieu au Palais Bourbon, mais
après un examen très attentif, la commission n'a pas cru devoir
s'y arrêter.
D'une part, en effet, il lui est apparu qu'un texle qui ne fait qu#

modifier la durée du délai pendant lequel un membre du Parlement
ou de l'Assemblée de l'Union française peut être chargé d'une mis
sion par le Gouvernement, ne peut pas être consl iéré~eomme « in
compatible avec les règles fondamentales de toute démocratie, no
tamment de toute démocratie parlementaire ». La tradition républi
caine consacrée par la loi du 30 novembre 1875, et que la loi du
6 janvier 195o n'a fait que confirmer, va directement à l'encontre
d'une telle assertion.

D'autre part, ;a commission a été d'avis qu'elle n'avait ni S
examiner, ni surtout à apprécier la légalité du décret du 22 août
1950, par lequel M. Naegelen, député à l'Assemblée nationale,
a été « maintenu à titre de mission temporaire, hns les fonctions
de gouverneur général de l'Algérie ».
Des voies de recours sont ouvertes contre les actes du pouvoir

exécuif pris en violation de la loi. C'est au conseil d'État et non
au Parlement qu'il appartient d'en connaître. Ce serait la pire
contusion des pouvoirs que de taire trancher par le Parlement
une question qui ressortit a la seule compétence du haut tribunal
adminisiraUr.

Seul l'aspect politique du décret peut être évoqué devant 5«
Parlement. Mais il ne saurait l'être que par la voie d'une interpel
la lion mettant en cause la responsabilité gouvernementale.
Or, c'est sur un texle législatif de portée générale que le Conseil •

de la République est appelé à donner son avis.
Au demeurant, il semble difficilement contestable, au vu Gil

texte de l'article 11 de la loi da 6 janvier 1950, que la seule ques
tion qui puisse se poser est celle de savoir si. en acceptant son
maintien en fonctions au delà du 26 août 1950, date i laquelle
expirait le délai de six mois, M. Naegelen a ou non cessé d'appah
tenir à l'Assemblée nationale.
Ji est à peine besoin d'ajouter que le Conseil de la République

n'a aucune qualité pour formuler une opinion à ce sujet et qu'il
sortirait complètement de son rôle s'il s'immisçait dans l'examen
d'une telle question.
En conséquence, votre commission de la jus I ice vous propose

de donner un avis favorable à l'adoption pure et simple du texte
voté pa.- l'Assemblée nationale et dont la teneur suit:

PROJET DE LOI

Article unique. — L'alinéa 4 (3°) de l'article 11 de la loi da
C janvier 1950 portant modification et codification des textes rela
tifs aux pouvoirs publics, est complété par les dispositions sui
vantes qui prennent effet à compter du 6 janvier 1950:

« A l'expiration de ce délai, la mission cesse d'être temporaire
et est régie par les dispositions de l'alinéa S ci-dessus, à moins
quelle n'ait été renouvelée par décret en conseil des ministres
par périodes de six mois, sans toutefois que la durée totale de la
mission puisse excéder vingt-quatre mois »

ANNEXE N° 722

(Session de 1950. — Séance du 2 novembre 1950.)

RAPPORT fait au nom de la commission de la justice et de k'gîs-
lal'on civile, criminelle et commerciale sur le projet de loi,
adapte par l'Assemblée nationale, tendant à autoriser la délé
gation à la cour d'appel de Colmar des magistrats français com
posant la chambre franco-sarroise de la cour d'appel de Sarre
bruck, par M. Kalb, sénateur (1).

Mesdames, messieurs, dans un projet de loi déposé le 22 mars
z. ? ; f . ^ouvertement a proposé la- -dété^alion des magistrats fran
çais composant la chambre franoo-sarrois© de la cour d'appel ds

(J) Voir* Assemblée nationale (lre leuT isl.), n os 1102S, 11071 et
UvS° 2679; Conseil le la République, n° DJ9 (anriSc 1950). .Jc!j f>VrJ r; , na!;ona!e (l re Itgisl.) : 959\, 101)01 et

in-b 2JS6; Conseil de la Héiublique, n° 016 (année 1&>0) ,
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Sarrebruck auprès de la cour d'appel de Colmar et, notamment,
de la chambre détachée 4 Metz.
Le rôle de la cour de Colmar étant particulièrement chargé, il a

semblé qu'il serait possible de remédier à cette situation en permet
tant aux magistrats français de la chambre franco-sarroise d'apporter
leur concours à ladite cour et notamment à la chambre détachée à
tetz, La proximité de ces juridictions facilitera cette délégation et la
réalisation de la mesure proposée ne pourra que servir utilement à la
bonne marche des affaires judiciaires. Aux termes du projet, une
chambre supplémentaire pourra ainsi être créée à la cour d'app^ le
Colmar et détachée à Metz, sans que celte mesure comporte la i na
tion d'emplois nouveaux.
Dans sa séance du 1er août 1950, l'Assemblée nationale a adopté le

projet de loi en y apportant, toutefois, des modifications qu'il convient
d'analyser de plus près :

1» En ce qui concerne l'article 1er, l'Assemblée nationale a sup
prime, à la fin du premier l'alinéa du texte initial, le passage suivant:
« ...ou à la chambre détachée de ladite cour ». La chambre déladiée
à Metz de la cour de Colmar constituant une juridiction d'appel
autonome et qui a, de ce fait, une compétence propre il paraît
nécessaire de la viser expressément à l'article 1er ainsi que le fai
sait le projet du Gouvernement.
En ce qui concerne l'article ler, encore, l'Assemblée nationale a

supprimé le passage relatif à la forme de délégation prévue par
le projet de loi. Cette forme de délégation n'étant toutefois aucune
ment comparable aux délégations actuellement existantes et qui ré
sultent soit d'un arrêté des chefs de cour à l'intérieur du ressort de
la cour d'appel, soit d'arrêtés du garde des ereaux pour les déléga
tions à la chancellerie en vertu de la loi sur l'organisation de la na
tion en temps de guerre, il semble indispensable de prévoir en quelle
lorme de telles délégations pourront être prononcées.
Le projet du Gouvernement précisait que les délégations envisa

gées seraient prononcées, pour les fonctions du siège, par décret pris
en la forme prévue à l'article Si, premier alinéa, de la Constitution,
et pour les fonctions du parquet, par décret pris sur le rapport du
garde des sceaux, ministre de la justice. 11 parait donc nécessaire de
rétablir dans sa forme initiale le deuxième alinéa de l'article 1er ;

2° En ce qui concerne l'article 2, l'Assemblée nationale a suppr.imé
la dernière phrase du premier alinéa du projet du Gouvernement
de même que le deuxième alinéa. Il serait souhaitable de revenir à la
rédaction du texte initial du projet de loi. En effet, il paraît indis
pensable de préciser que les magistrats visés à l'article l or pourront
être appelés à la chambre supplémentaire, dont le texte prévoit
l'institution^* à titre temporaire, pour qu'il ne subsiste aucun doute
à cet égard' et pour qu'il ne soit pas nécessaire de constituer cette
chambre exclusivement avec des magistrats de la cour d'appel de
Colmar. D'autre part, du moment qu'il a été précisé en quelle
forme pourrait être instituée une chambre supplémentaire à la cour
d'appel de Colmar, il convient de prévoir la forme en laquelle cette
juridiction pourra être supprimée.
3° En ce qui concerne l'article 3, la modification apportée au

texte initial par l'Assemblée nationale ne semble pas devoir appeler
d'observations de principes. il pourrait simplement paraître plus
habile de remplacer les mots « indemnités légales » par les sui
vants- « indemnités prévues par la réglementation en vigueur ».
C'est dans ces conditions que votre commission de la justice vous

propose d'adopter le texte dans la teneur qui suit:

PROJET DE LOI

Art. 1er. — Les magistrats français mis à la disposition du minisire
des affaires étrangères en vertu de la loi n° 48-159 du 20 mars 1958,
pour faire partie de la chambre franco-sarroise de la cour d'appel de
Sarrebruck peuvent, tout en continuant leur service à cette chambre,
être délégués à la cour d'appel de Colmar ou à la chambre détachée
à Metz de ladite cour.

Les délégations sont prononcées, pour les fonctions du siège, par
décret pris" en la forme prévue à l'article Si, alinéa 1er , de la Cons
titution et pour les fonctions du parquet, par décret pris sur le rap
port du garde des sceaux, ministre de la justice.
Art. 2. — Il peut être institué à titre iemporaire, par décret pris sur

le rapport du garde des sceaux, ministre de la justice, une chambre
supplémentaire à la cour d'appel de Colmar sans création d'emplois
nouveaux. Cette chambre peut être détachée à Metz. Les magistrats
visés à l'article 1er pourront y être délégués.
Cette chambre supplémentaire sera supprimée en la même forme

que celle prévue pour sa création.
Art. a. — Les magistrats délégués dans les conditions fixées par

l'article 1« ont droit aux indemnités prévues par la réglementation
en vigueur pour frais de déplacement qui seront imputées sur le
ctiapitre du budget du ministère de la justice correspondant à ces
dépenses.
Art. 4. — Un règlement d'administration publique fixera, en tant

que de besoin, les modalités d'application de la présente loi.

ANNEXE N° 723

(Session de 1950. — Séance du 7 novembre 1950.)
RAPPORT fait au nom de la commission des affaires étrangères
sur le projet de loi, adopté par l'Assemblée nationale, relatif a
la ratification des aocords conclus à Paris le_ 3 mars 1950 entre la
France et la Sarre, par M. Michel Debré, sénateur (1).

Mesdames, messieurs, les conventions qui ont été signées le
3 mars 1950 entre le Gouvernement français et le gouvernement

sarrois marquent une étape décisive dans une évolution de plu
sieurs années. 11 nous parait utile, à l'occasion du vote que le
Conseil de la République est appelé à émettre pour autoriser la
ratification de certaines de ces conventions, de retracer, dans ses
grandes lignes, cette évolution.
I. — La Sarre, avant d'être une entité politique, est une rivière

et un ibassin charbonnier.
(Elle est une rivière qui vient des Vosges, coule à travers la

Lorraine, où elle donne son nom aux villes de Sarrebourg, Sarre-
Union et Sarreguemines. Elle pénètre par son cours moyen dans
une région un peu différente: l'ancien comté de Nassau, où elle
arrose les villes de Sarrebruck et de Sarrelouis. Elle approche enfin
d'une plus grande vallée: après avoir baptisé une dernière ville,
une autre Sarrebourg, elle se jette dans la Moselle, à quelques kilo
mètres de Trêves.

La Sarre est aussi un bassin houiller, l'un des plus riches d'Eu
rope, long de 50 kilomètres, entre le Palatinat et la Lorraine. Le
gisement, tantôt à fleur de sol, tantôt profond, contient des réserves
qui paraissent supérieures à celles du bassin français du Nord. Son
développement fut rapide à partir du milieu du XIX9 siècle. Déjà,
les forêts de la région avait attiré des forges; celles-ci, avec
l'exploitation régulière des mines se transforment et donnent
naissance à une industrie sidérurgique, avec aciéries et hauts-four-
neaux. A la veille de la seconde guerre mondiale, la Sarre produi
sait en charbon plus de 12 millions de tonnes et en acier plus de
2 millions.
La Sarre, enfin, est le nom d'une entité politique. Au xvn» siè

cle existait au Nord du duché de Lorraine un pays dit « la Lor
raine allemande » ou comté de Sarrebruck, dont Louis XIV s'empare
mais dont il doit, au traité de Ryswick, abandonner une partie. La
France conserve la ville de Sarrelouis, forliflée par Vauban, et
quelques villages aux alentours. Un siècle après ce traité, en 1758,
le Gouvernement de la République conquiert à nouveau la princi
pauté de Nassau-Sarrebruck et forme, avec les pays du cours moyen
et inférieur de la Sarre, un département auquel la rivière donne
son nom et dont le chef-lieu est fixé à Trêves. Le traité de ISH
laisse à la France le pays de Sarrebruck et celui de «harrelonis;
mais le traité de 1815 nous en prive et nous ramène à Foubaeh et
à la rive Sud de la Lauter, c'est-à-dire la frontière antérieure à la
conquête de Louis XIV. Cette part de la Sarre qui avait été Fran
çaise pendant plus d'un siècle, fut ainsi donnée à la Prusse et une
petite part à la Bavière. Ce fut là," dit-on, une initiative de Tat-
leyrand: la Bavière et surtout la Prusse étaient si loin de la fron
tière française!
Dès lors, dans sa majeure part, le territoire de la Sarre devient

allemand, ou plutôt prussien. C'est aussi l'époque du grand déve
loppement industriel. Avec l'exploitation croissante des mines, -e
sont les usines sidérurgiques, l'industrie mécanique, l'industrie céra
mique et bien d'autres qui. chaque année, progressent. La popu*
latnn de la Sarre se transforme: de cent mille Ames vivant de
l'agriculture et des forges établies autour de la forêt, la Sarre,
en cent ans, monte à huit cent mille. Les nouveaux venus sont
des Allemands du Nord, et la prépondérance française disparaît.
En même temps, la Prusse colonise: les fonctionnaires, les insti
tuteurs ne sont pas des Sarrois, mais des Prussiens. La Sarre devient
terre germanique.
Le traité de Versailles, cependant, institue, en réponse aux de

mandes françaises, un régime particulier. L'ancien comté de Sarre
bruck, augmenté de celle part du territoire que la France avait
occupée de 1697 à 1798, devient un territoire provisoirement auto
nome. Les mines sont données à la France. Les affaires publiques
et l'administration relèvent d'une commission internationale ; un
plébiscite, au bout de quinze ans, devra déterminer l'avenir sarrois.
Ce régime représente pour la France une juste réparation: l'exploi
tation du gisement minier compense les graves dommages causés
par les Allemands dans les mines du Nord. Quant au système
politique, il est une solution d'attente, en même temps qu'une
garantie pour l'exploitai ion des mines.
Le plébiscite prévu à l'expiration des quinze années donne unj

majorité considérable aux partisans du rattachement à l'Allemagne
On a souvent évoqué ce plébiscite. A coup sir il fut truqué — Ini
quage moral par une propagande unilatérale et par d'affreuse!
menaces, truquage matériel par les procédés classiques. Cependant
on ne peut douter que les Sarrois n'aient alors exprimé leur désil
de redevenir Allemands. Le règne de la commission prend fin el
l'Allemagne rachète les mines.
De 1935 à 1939, un « land » sarrois est constitué qui, en 1950,

devient la circonscription de Sarre,-Patatinat, puis, en 1911, fait
partie d'une marche de l'Ouest, composée des pays de Lorraine,
de Palatinat et de Sarre.

En 19(5, la victoire des armées alliées pose une nouvelle fois
le problème de la Sarre. Une première circonscription est dessinée à
l'intérieur de la zone française d'occupation, qui comprend non seu
lement li territoire de 1919, mais aussi le cours inférieur de la Sarre,
ancienne dépendance de l'Évêché de Trêves. En juin 1917 une nou
velle organisation administrative ramène la Sarre à ses limites tra
ditionnelles par la rétrocession de la région de Sarrebourg au Land
Rhéno-Pilatin. Dans ses frontières actuelles la Sarre représente à
peu près exactement le territoire dessiné en 1919.
Mais en quel était Les Sarrois ont chèrement payé les résultais

du blé bisci te :' après le dur régime policier des nazis, les exils et les
exécutions qui commencèrent dès le rattachement du pays, des
morts en grand nombre et leurs deux principales villes ravagées
par la guerre! Devant l'ampleur des ruines, une question se pose:
est-il possible de reconstruire ? et si l'on tente de le faire, comment,
selon quelles règles politiques, avec quels diommes va-t-on recons
truire ?
IL -- Dès le lendemain de la capitulation allemande, le Gouver

nement français, qui était présidé par le général de Gaulle, définit
la politique qu'il entendait suivre à l'égard de la Sarre.

(t) Voir: Assemblée nationale (1™ législ.), n° s 9752, 10550 et in-6°
26S0; Conseil de la République, n° 711 .(année 1050).
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Cette politique Hait un élément dans un ensemble. On se souvient
que la thèse française détendait l'Unie d'une Allemagne confédérale,
c'est-à-dirs i'un ensemble TEtals associas par un Liât- central ilont
l'autorité aurait été lirnilée à quelques aUributnns Jonaamenlales,
mais peu nombreuses. Noire Gouvernement demandait aussi un
régime international pour la Ruhr, c'est-à-dire rétablissement d un
contrôle permanent sur les mines et les grandes industries ftlin
d'éviter qu'un pouvoir politique allemand, quel qu il so.t, succombe
une fois de plus à la tentation que donne la .puissance. C'est a l nue-
rieur de ce cadre que devait s'inscrire l'aven:r du territoire de la
Sarre. Sa richesse première, les mines, ne devait pas être soumise
à une gestion internationale, mais à celle de la France, qui rece
vrait ainsi en même temps qu'une garantie, un commencement
de réparations. Afin de mainienir d'une manière durable cette situa
tion,l'tilat sarrois, créé comme d'autres Etats allemands devaient
l'Être, mais indépendant de la confédération, serait lié a lai l' rance
par des conventions d'union économique.
Cf rappel de la politique française, en sa prernicre formule,

n'est pas inutile. Contrairement à ce qui fut dit et a ce qui est dit
encore parfois, l'annexion d'un territoire germanique ira jamais
été envisagée, par plus que n'ont été revendiquées des populations
dont la part de sang français est très limitée. L'accent fut mit tout
de suite sur le potentiel économique dont la France pouvait deman
der le bénéfice a titre de réparations, et dont elle devait garder la
jouissance ou le contrôle à titre de garantie pour elle et pour d'au
tres nations
En leur principe, les demandes françaises ne furent pas contes

tées Les troupes américaines se retirèrent et laissèrent la place aux
troupes françaises qui furent chargées d'assurer l'occupation du ter
ritoire sous les ordres d'un gouverneur. En même temps était ins
tituée une direction française des mines de la Sarre.

A ce début de la présence française la situation de la Sarre ne
se distingue pas de celle de l'Allemagne tout entière, au moins de
• 'Allemagne occupée par les Français et les alliés occidentaux. La
Sarre dépen i du général commandant en chef installé à Baden-
Baden, et. au-dessus de lui, du conseil quadripartite de Berlin Le
droit et l'autorité en Sarre sont le droit et l'autorité du général
français et des commandants alliés. La puissance occupante assure
l'administration du territoire, fait fonction de législateur, de poli
cier et de justicier. Elle poursuit là comme ailleurs les objectifs
qui sont ceux de l'occupation: poursuite des criminels de guerre,
épuration des nazis, démantèlement des usines. C'est .de cette épo
que que date, notamment, le séquestre de grandes usines ou entre
prises appartenant à des Allemands poursuivis: au premier rang de
ces usines, citons celles de Volkiingen, appartenant aux Rccchling.
Progresivement, comme dans le reste de l'Allemagne, et en exécu
tion des accords de Postdaim aussi bien que des décisions quadri
partites, un ellort est fait pour rétablir une administration auto
nome, une presse, une vie économique plus normale, un début de
reconstruction. Des élections ont lieu en Sarre en 1916, afin de cons
tituer des municipalités. Ces élections se déroulent normalement et
font apparaître deux partis importants: le parti socialiste et le parti
chrétien social; leurs dirigeants sont, à peu près tous, favorables
à un rapprochement avec la France.

On peut dater du milieu de l'année 1916 le début de ce qu'on
peut appeler la deuxième étape de la politique française. Alors notre
gouvernement, ou plutôt nos gouvernements successifs, précisent
nos objectifs, prennent des mesuies conservatoires et tentent d'obte
nir l'accord de tous nos alliés.

L'expectative, en effet, ne pouvait durer. La thèse française, c'est-
à-dire la conception d'une communauté allemande à caractère fédé
ral est condamnée et n'a aucune change d'aboulir. Elle exigerait
une modification profonde de l'occupation militaire telle qu'elle a
été instaurée à Postdam. Elle supposerait iJn accord durable et
confiant entre Russes et occiienlaux. Or, l'état des relations entre
les gouvernements alliés est déjà tel qu'un traité de paix, digne
de ce nom apparaît comme une chimère. 11 fallait alors choisir: ou
la France devait attendre le traité de paix, pour orienter sa politi
que et demeurer de ce fait dans le provisoire pour un temps indé
terminé, ou elle devait, suivant une procédure à préciser, adapter
ses intentions premières à une situation nouvelle et déterminer sans
tarder ce qu'elle entendait obtenir.

Cette deuxième solution fut retenue. Il ne pouvait en être autre
ment. Attendre le traité de paix, c'était renoncer à donner aux
Sarrois le sentiment de leur autonomie; la reconstruction sar
roise en tous domaines aurait suivi le système de la reconstruction
allemande et toute hypothèse de régime particulier aurait été rapi
dement caduque.

La thèse française fut développée avec précision dans le mémoire
que devait présenter la délégation française aux délégations alliées
à la conférence de Moscou. Ce document indiquait ce qu'était
« l'aie bition » de la France: une Sarre autonome, c'est-à-dire déta
chée de l'Allemagne; un parlement et un gouvernement sarrois;
l'intégration de la Sarre dans le périmètre douanier français et la
zone franc) ; un représentant du Gouvernement français auprès du
gouvernement sarrois, pour veiller au maintien des règles nouvelles.
Les idées directrices, précisées par ce mémoire n'étaient nullement
une surprise: à différentes reprises elles avaient été exposées aux
principaux dirigeants de la politique sarroise, qui les avaient
approuvées.

Pour montrer sa détermination, le Gouvernement français, qui
était alors celui de M. Léon Blum, décida, en décembre 1916, d'éta
blir entre la Sarre et l'Allemagne une cordon douanier qui avait
-ncore un caractère symbolique, mais qui marquait le déibut de
l'étape où l'on s'engageait. Quelques jours plus tard le même Gou
vernement créait auprès du ministère des affaires étrangères une
mission spéciale pour le rattachement de la Sarre et l'étude se son
futur statut.

Ce fut un autre Gouvernement, qui, représenté par JJ. Bidault,
eut la tâche de défendre la cause française à Moscou. Le chef de
notre délégation demanda, comme suite au mémoire qui avait été
déposé, que les propositions concernant la Sarre fussent discutées et
a pprouvées. On se souvient du refus qu'opposa sans explication le
ministre .soviétique. Le refus était tel que la France devait abandon
ner l'espérance d'un accord sur le régime de la Sarre tant qu'un
accord générai ne serait pas obtenu sur l'ensemble de l'Allema
gne (li.
le Mémorandum français (dans les termes où il a été résumé par

M. Bidault) :
Le rattachement économique et monétaire de la Sarre implique

■ l'intégration de ce territoire, avec l'ensemble de ses ressources, dans
les frontières douanières de la France et la substitution du franc
français au mark. Cette union exige un alignement des deux écono
mies par rajustement des prix et des salaires sarrois aux prix et aux
salaires français.
Le cadre politique et administratif de la Sarre est lui-même déter

miné par les conditions nécessaires au maintien de l'union écono-
rnique et monétaire.
La première de ces conditions est le détachement de la Sarre de

l'Allemagne.. La Sarre constituera de ce fait un territoire dont les
habitants auront leur propre citoyenneté et leurs propres institutions,
fondées sur Je principe du suffrage universel, direct et secret. La
France, qui sera chargée des relations extérieures et de la défense
du territoire, sera représentée en Sarre par un haut commissaire,
dont ia principale tâche sera d'assurer le respect par les autorités
sarroises des principes de cette union économique et monétaire. En
dehors de ces restrictions, les autorités sarroises seront compétentes
pour administrer le pays.
Tel est, dans ses grandes lignes, le régime que le Gouvernement

français propose d'établir. La mise en place de ces institutions
devrait intervenir au-sitôt que possible.
2° Déclaraiton de M. Bevin:

i.'altitude du cabinet britannique en ce qui concerne la Sarre a
déjà été exposée à Paris en juillet Depuis cette date M. Bevin
a fait Plusieurs déclarations à la Chambre des communes et au
conseil des ministres. II estime que la Sarre doit être détachée de
l'Allemagne dans les conditions proposées par la délégation fran
çaise. 11 sera seulement nécessaire de délimiter avec précision les
frontières du territoire et de procéder à un rajustement des répara
tions que la France doit recevoir de l'Allemagne. Compte tenu de
ces deux réserves, la délégation britannique est prêle à soutenir le
point de vue français.
3° Déclaration du général Marshall:
Les ressources économiques de la Sarre et de la Lorraine sont

complémentaires. Les mines de charbon et les établissements sidé-
rutgiques de la Sarre sont proches des grands gisements de minerai
de "fer et des usines de Lorraine. Lorsque la production aura repris
son niveau d'avant-guerre, la quantité de charbon produite en Sarre
sera relativement peu importante pour l'é-onomie allemande, tandis
que pour la France elle est d'une importance capitale.
A Stuttgart, en septembre dernier, M. Byrnes a déclaré que ie3

Etats-Unis" ne croyaient pas pouvoir refuser satisfaction i la trance,
envahie trois fois par l'Allemagne en soixante-dix ans, en cei qu\
concerne les revendications qu'elle a émises sur le territoire de va
Sarre, dont l'économie a été pendant si lonïtemps étroitement née
à •-elle de la France, Les Ftais-LTnis appuient les revendications fran
çaises tendant à détacher politiquement la Sarre de l'Allemagne et
à l'incorporer dans le système économique et financier français par
le moyen d'une union " douanière et financière, et également paf
d'autres arrangements économiques.
Il apparaît que la France ne demande pas l'incorporation politique

cde la Sarre. La France devrait être chargée de défendre le territoire
de la Sarre contre toute attaque, mais l'autonomie politique du terri
toire et les droits de sa population à régler elle-même ses anaires
locales devraient être soigneusement sauvegardés.
Lorsqu'elle parle de la Sarre, la délégation des Etats-Unis pense ap

territoire dans lequel a été effectué le plébiscite de 1935. Des recli-
flcations mineures de ces frontières peuvent être envisagées a
condition qu'elles soient clairement justifiées.
4» Déclaration de M. Molotov:

Au sujet de la Sarre M. Molotov rappelle que la délégation sovié
tique étudie ce problème et il indique qu'elle ne peut encore se
prononcer sur l'opportunité de la constitution d'une commiesion
chargée de régler les questions de détail soulevées par le raltacne-
ment de ce territoire étant donné que cette suggestion vient seuie-
>nent d'être présentée.
M. Bidault, rappelant que la délégation française a demandé qu'une

décision de principe soit prise immédiatement, en ce qui concerne ta
Sarre, demande s'il doit conclure que le conseil désire en rester la.

M. Molotov fait savoir qu'il n'a rien à ajouter à ce qu'il a dit pré
cédemment.

Fallait-il faire marche arrière et attendre cet hypothéqua
traité ? Fallait-il aller de l'avant ave; le seul accord des gouver
nements anglais et américains ? L'hésitation n'était guère permise.
La décision fut prise de continuer notre politique.
C'est alors que s'ouvre une troisième1 étape de la politique

française, des derniers mois de 1947 aux premières semaines de
19i8. Cette étape est la plus importante-. La tâche en effet était
considérable. Établir un statut de la Sarre, est une formule vague
qui cache de multiples et délicats problèmes: frontières, nationalité
constitution politique, organisation administrative. En même temp*
u convenait de préciser les droits de la France et ceux des Français,

10 ( lWKisous ' Un extrait d es procès-verbaux de la séance du
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tant politiques qu'économiques. En d'autres termes, il fallait à
la fois créer un État et déterminer sts relations avec la France,
sur les bases du rattachement économique.
Le travail accompli par l'administration française tant à Paris

qu'à Sarrebruck au cours de celle année 1917 mérite élose et
considération. L'intégration économique comportait l'introduction du
franc comme monnaie légale, opération qui fut réalisée en deux
étapes et sans heurt, la suppression dic douanes entre la Sarre
et la France, et l'app ication à la frontière gennano-sarroise du
tarif français, une complète reforme du système fiscal sarrois et
l'adaptation des lois sociales sarroises aux lois françaists, de telle
façon que le prix _de revient de l'industriel sarrois soit désormais
comparable aux prix de revient de l'industriel français, enfin, dans
le système- d'économie dirigée où l'on se trouvait encore, l'organi
sation d'un système à peu près comparable de réglementation et
de distribution. Toutes les mesures qu'exigeait ce vaste programme
Jurent étudiées, discutées et appliquées avec la constante collabo
ration des dirigeants sarrois — et le mot collabora lion ne peut
être pris en mauvaise part. Le résultat de cette politique ne pouvait
en effet faire de doute. L'économie sarroise, alignée sur l'économie
allemande, appauvrie, dévastée, allait en quelques jours appartenir
à une économie française en relèvement sensible tant agricole
qu'industriel.
La préparation du rattachement économique fut menée parallè

lement à la préparation des fondements d'un nouveau régime politi
que dont les principes devaient être d'une part l'autonomie du terri
toire, d'autre part la fin de 'l'occupation militaire. Au moment, en
effet, où étaient progressivement décidées et appliquées les mesures
de rattachement éonomique, Ses responsables de la politique sarroise
réunis en commission élaboraient librement une Constitution, un
régime éiectoral, et les lois fondamentales de leur future vie publi
que. Ce travail accompli au cours de l'été 1917 fut suivi avec alten-
tion par le Gouvernement français, qui, de son côté, préparait la sup
pression des pouvoirs arbitraires du commandement militaire, et se
préoccupai t d'instaurer un régime de droit où le représentant de la
France n'aurait qu'un rôle de protection et de contrôle limité au
respect des privilèges consentis à la France et des principes de
raltachement.

Les discussions portèrent avant tout sur quelques points fonda
mentaux: le préambule de la Constitution, par lequel le peuple
sarrois était amené à ratifier à la fois son autonomie politique et sarn
association économique, le projet de décret du Gouvernement fran
çais fixant les pouvoirs du futur haut commissaire, enfin le texte
portant statut définitif de la Régie des mines de la Sarre.
La fin de l'année 1917 et le début de l'année 1918 virent l'exé-

culion des mesures projetées. Les Sarnis éllrent librement un
Parlement, et cette élection avait pour significalion non discutable
l'approbation des nouvelles règles constitutionnelles et du préam
bule il). Le Parlement français en votant l'introduction du franc
comme monnaie légale et les crédits nécessaires à cette opération,
la indication de la frontière douanière et la créalion de la Régie
des mines, fit connaître son approbation de la politique suivie. A
la veille de supprimer l'occupation militaire, d'installer le Gouver
nement sarrois, enfin de passer avec lui plusieurs conventions, dont
une convention fort importante sur l'organisation judiciaire, le
C)uvernement français informa les gouvernements alliés de ses
décisions. Moscou ne répondit pas. D? Londres et de Washington
vint au contraire une approbation sans réserve sous la signature
de M. Bevin et celle du général Marshall.
Les Sarrois accueillirent avec satisfaction les résultats de la

politique française. Les marchandises affluèrent et le commerce
connut une activité oubliée depuis plus de dix ans. Il est vrai
que la France, consciente de l'avantage que devait lui rapporter
l'exploitation des mines, et d'une manière générale le potentiel
industriel du territoire, n'avait pas at tondu ïe raltacheinent pour
étendre au territoire de la Sarre le bénéfice des mesures adop
tées ou des plans envisagés pour l'économie française. Qu'il s'agisse
de Ionl s votés par le Parlement français pour l'équipement des
mines ou l'induslrie sidérurgique, qu'il s'agisse de la part réser
vée par la France à la Sarre sur les fonds américains du plan'
d'aide à i Europe, on peut observer dès le début de l'année 1917
ln incessant etïort pour assurer le relèvement du territoire, l'ne
commission fut chargée, au commissariat pour la modernisation
de* l'équipement français, d'étudier les modifications et les addi
tions qu'il convenait d'apporter au programme national d'investis
sement du fait de l'apport sarrois et de ses' besoins. Le rapport
de cette commission lut déposé en décembre 1917.
La politique économique n'est pas la seule qui soit envisagée.

Les problèmes sociaux et culturels prennent une place importante
dans les préoccupations de la France et de ses représentants.
C'est ainsi que la reconstruction est encouragée et prend un véri
table essor. C'est ainsi également que pour la première fois dans
leur Histoire les Sarrois vont benelicier d'un enseignement univer
sitaire. il ne s'agit pas de substituer l'influence française à
J'influence germanique, mais de permet Ire à de jeunes Sarrois du
développer leurs connaissances intellectuelles, techniques, scienti
fiques.

C'est vraiment une nouvelle phase de l'histoire sarroise qui
commence en 1918 (1). La séparation d'avec l'Allemagne est poli
tiquement accomplie. L'annexion à la France est mie hypothèse
que nul ne peut plus détendre. Le terri toiie n'est pas davantage
promis comme en 1920 à une tutelle inlernationale. Il est sur la
voie de l'État national, associé à un grand Fiat voisin. L'expé
rience n'est pas encore arrivée à son terme, mais on peut déjà
penser, à celte époque, ambitionner pour l'avenir de la Sarre, de
rapprocher son statut juridique de celui d'un État de petites dimen
sions, niais indépendant, le Luxembouig voisin est une preuve que
cette hypothèse n'est pas chimérique.
On n'y est pas encore. Malgré l'acceptation du suffrage universel,

des résistances sont visibles. Comment pourrait-il en être autre
ment ? l'n peuple ne brise pas en un jour des disciplines anciennes
même lorsqu'elles lui ont été impostes par la force. Les résistances
se rassemblent autour de certaines personnalités; la Sarre relève
de l'EvOché de Trèves — elle est même le fleuron de cet évêché qui
ne voit pas sans regret l'évolution du territoire et se fait parfois le
champion de revendications moins sarroises que germaniques. Les
résistances ne sont pas seulement à l'intérieur du nouvel Etat. En
France, les populations de l'Est continuent à douter des Sarrois,
pour ne pas dire davantage: trop de souvenirs les lient, ou plutôt
les divisent et des Sarrois, sous l'uniforme allemand, ont exercé
autrefois en Lorraine, sans mesure, les droits de l'occupant. Le rat
tachement économique, en supprimant la frontière douanière et en
laissant prévoir l'égalité de traitement, avive une concurrence que
certains trouvent assez amè.re.

Ne faut-il pas, enfin, éduquer les Sarrois ? Ils n'ont guère d'ad
ministration, ni de politique. La Sarre a été gouvernée par des
fonctionnaires venus de Prusse ou du centre de l'Allemagne, et bien
des Sarrois courageux, libéraux, ont dû fuir devant Hitler. ils ne sont
pas tous revenus.
Au lendemain de ce tournant publiquement affirmé en décembre

1917 et en janvier îyiS, on pouvait penser qu'il était raisonnable
d'envisager une évolution progressive et peut-être assez lente. En
lait, les évenements conduisirent non pas à modifier les objectifs de
la politique française, mais à s'en rapprocher d'une manière plus
apide.
Les années 19ÙS et 1959 voient en effet une profonde modification

de la situation européenne. Le tra it é (le paix devient un rêve chi
mérique, car les alliés ne peuvent s'entendre. Herlin est bloqué par
les Russes; Américains, Anglais et Français créent l'Allemagne occi
dentale, réponse à la soviéfisation de l'Allemagne orientale. line vie
publique renaît oul re-R'h in, en même temps que se construisent les
premiers fondements d'un nouvel Etat. Les hommes politiques et les
politiciens de la nouvelle Allemagne, serrés entre l'occupation alliée
et la colonisation russe à l'Est, celle-ci rendant celle-là nécessaire,
sur la voie populaire du nationalisme ne trouvent qu'un thème: la
Sarre I

un est parfois surpris de' la vigueur mise par les Allemands à cri
tiquer la politique française à l'égard de la Sarre. C'est mécon
naître la tragique profondeur du destin allemand'. Certes, il est
merité, mille fois mérité, et les Allemands oublient trop facilement
leurs fautes et trop facilement se pardonnent eux-mêmes les crimes
qu'ils ont commis. Maîs les peuples sont ainsi: le souvenir passe vite,
aussi vite que naît la plainte, et dans la vie publique, ce n'est pas
l'écho des remords que l'on entend, même lorsqu'ils existent: c'est
d'abord l'écho des récriminations et celui de passions qui, comme
les passions nationales, peuvent aider à supporter les malheurs. Au
surplus, le succès remporté par l'action de la France, et qui se
manifeste par l'accord à peu près unanime des dirigeants socialistes,
catholiques et libéraux, inspire de très fortes craintes. Les Alle
mands ont intérêt à continuer le dialogue, et même la querelle
avec la France au sujet de la Sarre. Ils sont gênés si c'est aux Sar
rois qu'ils doivent s'adresser pour leur reprocher de faire sécession.
Le Gouvernement français, représenté par M. Schuman, ministre

des affaires étrangères, se décide alors, restant logique avec la poli
tique entreprise depuis quatre ans, à poursuivre l'action commen
cée, et à envisager sans tarder une nouvelle étape.
Les derniers mois de l'année 1919 ont vu l'étude, et les premiers

mois de 1950 la mise au net et la signature de textes, conventions,
accords et lettres, qui ouvrent cette nouvelle étape et approchent la
thèse française relative à l'avenir de la Sarre.de son aboutissement.
l lil. — Le document soumis au Conseil de la République comprend

un ensemble des textes: huit conventions, cinq accords, un proto
cole, quatre échanges de lettres. Toutefois, le Gouvernement' fait
une distinction. Il vous est demandé d'autoriser, après un vote
favorable de l' Assemblée nationale, la ratification de certains d'en
tre eux. Vous êtes. d'autre part, informé du contenu des textes que le
Gouvernement estime de son droit de ratifier sans autorisation préa
lable.
Ce n'est pas la première fois que des conventions entre le Gou

vernement français et le gouvernement sarrois sont signées ni que
le Parlement français en est saisi.
Les premières ont été les conventions financières et fiscales, étu

diées et signées au moment de l'introduction du franc comme

(1) La procédure fut la suivante. La commission préparatoire com
posée des leaders des partis politiques établit un projet. Ce projet
fut imprimé et diffusé et les candidats aux élections en firent
d'abondants commentaires. Au lendemain des élections, l'Assemblée
législative disposait du délai d'un mois pour un dernier examen.
Ce vote intervint le 8 novembre. Il fut favorable h la quasi-unani
mité. Promulguée le 15 décembre, elle entra en application le 1" jan
vier suivant, en même temps que la nouvelle monnaie, les nouvelles
douanes et le nouveau régime de l'autorité française (voir la note
des textes à la note suivante).

(1) Du côté sarrois, le texte fondamental est la constitution
adoptée par l'Assemblée sarroise le 8 novembre 1917 et promulguée
le 15 décembre.

Du côté français, il convient de ci ter dans l'ordre chronolo
gique: 1» la loi du 15 novembre 1917 relative à l'introduction
du franc en Sarre (loi dont l'objet est sensiblement plus vaste
que son intitulé); 2» plusieurs décrets de la même date portant
application de ladite loi et un décret du 22 décembre sur le résime
des prix salaires et de la répartition des produits; 3° le décret
du ni décembre sur les attributions du haut commissaire de la
République et un décret d'application du même jour sur l'orga
nisation du haut commissariat; 4° un décret de la même date sur
la rigie des mines de la Sarre.
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monnaie légale en Sarre. En vertu de l'article 3 de la loi du 15 no
vembre 194v, le Parlement avait même autorisé le Gouvernement
à rendre exécutoires par décret et avant autorisation législative
celles de ces conventions qui avaient trait à la collaboration des
administrations fiscales, aux mesures propres à éviter les doubles
impositions, enfin celles qui étaient relatives au partage des recettes
et des dépenses communes.
Le précédent Conseil, au cours de sa dernière session, eut à dis

cuter la très importante convention judiciaire à laquelle nous avons
précédemment fait allusion. Le texte qui fut soumis à l'autorisation
préalable du Parlement (loi du 2.0 mars 1918), a pour objet de com
pléter l'extension de la législation française en Sarre (dans le do
maine où cette législation s'applique) par des garanties d'unité de
jurisprudence et aussi de donner aux Français le bénéfice des
garanties pénales qui leur sont reconnues par leur loi nationale.
Les modalités de cette convention méritent d'être notées: création
d'une chambre franco-sarroise à la cour d'appel, extension de la
compétence de la cour de cassation pour statuer sur les arrêts de
celte chambre, présence de magistrats français, création, enlin, d'un
parquet français.
Récemment, le Parlement eut à connaître d'une convention cultu

relle et d'une convention sur la propriété industrielle.
Certaines des conventions qui ont été signées le 3 mars 1950 ne

sont pas plus importantes que celles qui vous ont déjà été soumises.
La plupart même, n'ont pas la valeur ni les conséquences de la
convention judiciaire. Toutefois, la date du 3 mars 1950 mérite d'être
retenue. Une, au moins, des conventions, l'emporte sur toutes, trois
autres sont d'une importance très particulière, et leur ensemble
marque une date dans l'histoire des rapports entre la France et la
Sarre; les relations franco-sa.rroises quittent définitivement le terrain
des décisions unilatérales et prennent leur point d'appui dans des
accords librement discutés et consentis.

11 n'y a pas rupture de la politique française. Comme prévu, on
avance à la fois vers l'accentuation de l'autonomie sarroise et
vers une étroite union économique entre la France et la Sarre. Mais
le principe de cette autonomie, les manifestations de son dévelop
pement par la limitation des attributions et des pouvoirs de l'autorité
française, en même temps les conséquences du rattachement c'est-
à-dire l'union économique avec égalité de droits et sans discrimina
tion, sont affirmes, précisés dans des textes négociés que le Parle
ment sarrois a été appelé à ratifier — comme le Parlement français
a été mis en mesure de les connaître et de les discuter.
L'importance de cette étape nouvelle de notre politique n'a pas

échappé au chef du gouvernement de la République fédérale alle
mande qui a soumis le 5 mai 1950 au président de la haute commis
sion alliée une protestation écrite où il affirmait que gouvernement
ni Parlement sarrois n'avaient pouvoir de s'engager. Cette allirma-
lion a été réfutée sans peine. Les gouvernements alliés à l'excep
tion du gouvernement russe, pour des raisons bien connues, ont
reconnu la personnalité de la Sarre. Le Conseil de l'Europe a fait
place au nouvel Etat. Les élections libres qui ont constitué le
parlement de Sarrebruck ont prouvé enfin la légitimité des auto
rités sarroises.

La « convention générale » est le premier et le plus important des
documents signés entre la France et la Sarre.
Cette convention affirme le principe de l'autonomie de la Sarre

en matière législative, administrative et judiciaire; limite le pouvoir
réglementaire du représentant de la France à l'application de la
législation monétaire et douanière; énumère les cas où le représen
tant de la France peut faire opposition à certains textes législatifs ou
réglementaires; opère un partage d'attributions entre l'autorité fran
çaise et l'autorité sarroise en certains domaines importants par
exemple, la police, l'ordre public et l'état de siège; fixe enfin les
modalités de la représentation de la Sarre à l'étranger. A la conven
tion est annexé un protocole qui détermine la procédure pour l'exer
cice du droit d'opposition dans les cas où celui-ci est ouvert.
Cette convention générale définit donc sur une base contractuelle

les relations politiques et les rapports juridiques de la France et
de la Sarre.

Le Gouvernement ne vous demande pas d'autoriser la ratifica
tion de cette convention. Il estime que l'article 27 de la Consti
tution ne lui en fait pas obligation (1). L'article" 27 vous est-il
lit, ne parle que des traités relatifs à l'organisation internationale
Or celte convention qui détermine les rapports entre la France
et la Sarre ne concerne pas à proprement parler une oganisation
internationale. En d'autres termes, il nous est dit: « le Parle
ment doit autoriser la ratification des traités ou accords qui créent
ou intéressent un organisme international, une structure juridique
ou politique des rapports internationaux, mais son intervention
n'est pas nécessaire quand les traités ou les accords établissent
des principes ou des règles de relations. M. le ministre des affaires
étrangères a repris cette thèse à la tribune de l'Assemblée.
Il n'est pas certain cependant qu'elle soit exacte.

L'article 8 de la loi du lti juillet 1875, dans la liste des accords
dont la ratification supposait l'autorisation du Parlement, passait
sous silence les traités politiques, et notamment les traités
d'alliance. Le constituant de 1940 a voulu modifier le droit répu
blicain et tout en admettant que l'ensemble des traites politiques
ne puisse toujours dépendre d'une autorisation parlementaire a
ajouté à 'enuméralion ancienne les traités « relatifs à l'organisa

tion internationale ». Ne risque-t-ori pas, par une interprétation res'
trictive, de supprimer à la réforme qui a été décidée en 1!H5
la plus grande part de sa valeur ? L'article 27 entend, semble-t-il,
toute réglementation des rapports entre nations ou des rapports
de la France et une ou plusieurs autres nations. Créer un office
européen de la navigation fluviale serait un acte d'organisation
internationale, mais établir un nouveau régime de rapports juri
diques entre la France et des nations voisines, sans constituer
un organisme particulier, n'aurait pas le même caractère. Il serait
tout à fait admissible de donner au texte constitutionnel une inter-,
prétation noins restrictive que celle qu'en a donnée le Gouverne
ment.

Il convient au surplus de faire remarquer que l'article 27 de la
Constitution donne au Parlement comme la loi de 1875, compétence
pour autoriser la ratification des traités de paix. Or il n'est pas dou
teux qu'avec l'État sarrois aujourd'hui détaché de l'Allemagne, nous
signons par cette convention générale un texte qui peut tenir lieu
de traité de paix...
Certes, nous ne voulons pas retarder la procédure, ni engager

une controverse, mais il a paru indispensable à votre commission
d'affirmer que la non-autorisation de ratification de la convention
générale franco-sarroise ne saurait constituer un précédent. L'absence
d'opposition juridique de notre part ne saurait être ultérieurement
employée comme argument en faveur d'une thèse dont le bien-
fondé ne nous paraît pas établi sans conteste.
En ses dispositions, la convention générale n'appelle aucune obser

vation.

Trois conventions importantes suivent la convention générale.
La première traite de l'exploitation des mines. Les considérants

méritent d'abord l'attention. .ll y est dit en effet que le Gouverne
ment français reconnaît à la Sarre le droit ultérieur de recevoir en
propriété les gisements de charbon situés sur son territoire « lors du
règlement de paix avec l'Allemagne ». En d'autres termes la France
renonce, au bénéfice de l'État sarrois, à une créance qui était sienne
au titre des réparations. D'autre part 1± France, avec l'acceptation
expresse de l'État sarrois, continue d'assurer l'exploitation des bas
sins houillers.

Les dispositifs de la convention sont assez variés. Notons que la
régie française des mines de la Sarre est officiellement reconnue par
l'État sarrois. La convention porte, au cas où la Sarre deviendrait
propriétaire des mines, à cinquante ans la durée de l'exploitation
par la régie aux conditions arrêtées d'un commun accord. Elle déter
mine certaines obligations de l'État sarrois vis-à-vis de la régie,
certaines obligations notamment fiscales de la régie envers l'Etat.
Elle crée enfin un conseil des mines de la Sarre, organisme supérieur
de gestion et un office franco-sarrois des mines chargé de suivre
les problèmes que pose l'exploitation du gisement des houillères,
avec, en certains domaines, un droit de contrôle sur la régie.
Votre commission ne présente aucune objection à cette conven

tion. Elle fait seulement observer que la cession de notre droit à
revendiquer la propriété des mines n'est envisagée qu'au bénéfice
de l'État sarrois, et en raison des accords franco-sarrois.
La seconde de ces trois conventions importantes est relative à

l'application de l'union économique de la France et de la Sarre.
Son importance vient de ce qu'elle dépasse, en son esprit et en
ses conclusions, les modalités premières du rattachement. La consti
tution sarroise prévoit le rattachement économique, l'union moné
taire et douanière. La loi du 15 novembre 1917 introduit le franc;
des dispositions ultérieures complètent cette loi. Mais par la nature
même des choses, c'est-à-dire les besoins du travail, de l'industrie
et du commerce, il est nécessaire d'aller jusqu'au bout de la pen-ée
et c'est un vrai traité d'union économique, conclu sur pied déga-
lité, que la France et la Sarre viennent de signer.
Il est di> en effet dans cette convention que les deux gouverne

ments ne doivent établir sur leur territoire aucune discrimination
entre les produits des économies française et sarroise, que le Gou
vernement français s'engage à accorder, dans ses accords ou traités,
une égals considération aux intérêts des économies française et
sarroise, que le gouvernement de la Sarre, de son côté, doit prendre
toutes mesures, d'ordre fiscal et social notamment, pour que, les
entreprises sarroises exercent leurs activités dans des conditions
analogues à celles qui résultent pour les entreprises françaises de s
dispositions législatives ou réglementaires en vigueur, que les deux
gouvernements, s'engagent à faciliter tout effort de coopération pro
fessionnelle, qu'enfin une commission mixte sera chargée d'exami
ner tous les litiges soulevés par l'appiieation de la convention.

A cette convention, dont le texte est clair et concis, votre com
mission ne présente aucune observation.
La dernière grande convention intéresse l'établissement des res

sortissants des deux pays et l'exercice de leurs activités profession-
ne'les. Le texte en est long. On sent que les négociateurs ont
quitté le terrain des principes et ont lentement parcouru un
domaine hérisse d'intérêts professionnels.
Un principe toutefois est rappelé: la liberté de circulation des

personnes et des biens est la condition du rattachement écono
mique. Dès lors il est normal que les deux gouvernements s'enten
dent pour reconnaître à leurs ressortissants non seulement une
liberté entière de circulation a l'intérieur des deux Etats, mais aussi
légalité des droits pour l'exercice de leurs activités professionnelles
ou l'accession aux diverses formes de propriété, et s'interdisent
toute mesure discriminatoire.
L'application de ces dispositions générales est faite par les titres

suivants de la convention. Activités commerciales, industrielles et
artisanales; activités salariées; exploitations agricoles. Dans eba-
ciune T? ses. branches Ie principe de l'assimilation est reproduit,
sa portée est précisée, ainsi que les modalités d'exécution. D'intô-
î-« 5;*s "sposiliops visent la formation professionnelle et la créa
tion a un « marché » commun de l'emploi (l'expression n'est peut-

(1) Art. 2/ de la Constitution. — Les traités relatifs à l'orga
nisation Internationale, les traités de paix et de commerce, les
traités- qui engagent les finances de l'État, ceux qui sont relatifs
à l'état des personnes et aux droits de propriétés des Français à
l'étranger, ceux qui modifient les lois internes françaises, ' ainsi
que ceux qui comportent cession, échange, adjonction de terri
toire ne sont définitifs qu'après avoir été ratifiés en vertu d'une
loi,
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être pas à sa place dans un document officie)). Une commission
mixte a compétence pour l'examen de toutes difficultés nées de la
convention (1).

Votre commission n'a pas d'observation importante à vous sou
mette. Il n'est pas douteux qu'à mesure que. s'atTirmeront à la
fois la personnalité de l'État sarrois et l'union éeonomiuue, le prin
cipe de non-discrimination doit connaître de moins en moins d'excep
tions et s'étendre par exemple à certaines professions littérales.
L'ensemble des autres conventions ne présente pas l'importance

des précédentes.
Certaines précisent des conséquences normales du rattachement

monétaire et de l'union économique. c'est le cas, par exemple, de
l'accord relatif aux unités et instruments de mesure.

D'autres conventions sont la suiie normale du principe de la
liberté de circulation et d'établissement. C'est le cas de l'accord
relatif à l'assistance, et de diverses dispositions de la convention
sur l'aide mutuelle judiciaire.

La plupart des autres textes complètent l'accord des deux gou
vernements en prévoyant une organisation raisonnable et en com
mun de services publics ou «l'entreprises d'intérêt collectif. c'est
le cas des conventions relatives à l'aide mutuelle judiciaire, au
contrôle des assurances, à l'exploitation des .chemins de fer, aux
transports routiers franco-sarrois, à la navigation intérieure.
Aucune de ces conventions ne soulève d'observation notable de

la part de votre commission.

Quelques mots, enfin, doivent être consacrés au texte intitulé:
« Accord relatif à la réglementation de la pharmacie ». Cette conven-
tion, rendue nécessaire par les sérieuses différences qui séparent la
léigidalion française et la législation sarroise, tant en ce qui concerne
l'exercice de la pharmacie que la fabrication et la vente des médi
caments, prévoit un certain nombre de dispositions incontestées.
11 est dit, notamment, que la législation sarroise devra se rapprocher
de ia législation française dans une série de domaines intéressant
la fabrication et la vente des médicaments, également en ce qui
concerne la création d'un ordre des pharmaciens. 11 est dit que le
droit à l'exercice de la pharmacie sera reconnu en France aux res
sortissants sarrois et respectivement en Sarre aux ressort issants
français, lorsque ceux-ci auront les diplômes exigés par chaque légis
lation nationale.

Une contestation cependant s'est élevée sur le régime de l'expor
tation des spécialités. Les pharmaciens français ont affirmé que
l'ouverture du marché à des spécialités sarroises aboutit à l'ouvrir
à des spécialités d'origine allemande, sans réciprocité, pour l'ouver
ture du marché allemand aux spécialités françaises. A l'Assemblée
iKiiicnale, le Gouvernement a précisé que des mesures d'application
delà convention avaient été prise*, de telle sorte que les objections
de la pharmacie française ne soient plus fondées. Il appartiendra
le cas échéant à votre commission de la saule publique de vous
donner son avis.

Rappelons en terminant que, par application de l'article 27 de la
Constitution (et réserve faite des observations présentées ci-dessus),
le Gouvernement ne soumet à votre vote que la ratification des cinq
documents suivants:

Convention relative & l'exploitation des mines;
Convention relative à l'établissement des ressortissants des deux

pays et à l'exercice de leurs activités professionnelles;

Convention relative à l'aide mutuelle judiciaire;
Accord relatif à la réglementation de la pharmacie;
Accord relatif à l'assistance.

Les autres conventions ne vous sont présentées qu'à titre d'infor
mation.

La commission des affaires étrangères, statuant à l'unanimité des
membres présents ou représentés, vous demande d'approuver la rati
fication.

IV. — La ratification des convention s et documents annexes signés
entre la France et la Sarre marque-t-elle la fin d'une évolution
politique ?

En un sens on peut l'affirmer. Désormais l'État sarrois existe.
Il a capacité pour s'engager. Les principes de son existence et les
dispositions essentielles" de ses engagements sont précisés par des
textes librement consentis et des accords librement discutés.

Toutefois sur le chemin où la France et la Sarre sont engagées,
quelques pas doivent encore être faits. On ne peut, en quelques
semaines, passer du régime de l'occupation militaire, avec ses
pleins pouvoirs et son arbitraire, à un système de pouvoirs très
strictement limités. On ne peut davantage passer en un jour
d'une province sans existence administrative à un État doté de la
souveraineté intérieure et d'une personnalité internationale. Dans
les mois qui viennent, un effort devra sans doute être fait, qui
complète le cadre des accords franco-sarrois, à la fois pour diminuer
les effectifs des services civils français à mesure que les services
Administratifs sarrois prendront de l'extension et pour affirmer
l'existence du nouvel État dans le concert des nations, et d'abord
en Europe Les rapports de l'État sarrois et du Saint-Siège devront
également faire l'objet de précisons indispensables. Mais tout ce
qui doit être fait est contenu, en germe, dans les textes qui vien
nent d'être signés, et d'abord de la convention générale.

On peut donc tenter de porler un jugement sur ces cinq années
d'une politique française continue maigre les modifications gouver
nementales. Le peuple sarrois a accepté, l'occupation française: il a
suivi avec satisfaction une évolution dont il a senti le bénéfice:

relèvement rapide de son niveau de vie, et même prospérité. Les
mines sarroises ont été administrées d'une manière remarquable el
n'ont cessé avec l'appoint de l'argent français et de la technique
française, de se développer. L'industrie sidérurgique également son
direction française, pour sa «lus grande part, a réparé ses ruines et
a rapidement reconquis sa pince. Des capitaux français ont parfois
pris la place des 'capitaux allemands, mais le cas est loin d'être
général, et, au surplus, la présence de ces capitaux a permis <IHJ
améliorations dont la Sarre et les Sarrois ont les premiers béné
ficié. D'autre part, jamais la Sarre n'a connu une aussi grande
liberté politique. Le Sarrois est un homme libre, ce qu'il n'était pas
avant la présence française. Enfin il est ju<le de faire remarquer
l'absence de violences. La France n'a pas répandu de sans pour faire
triompher ses vues; elle n'a pas rempli les prison-. En t'ciii, c'est le
seul incident dont on puisse faire état, le Gouvernement militaire a
pris des mesures d'expulsion contre sept à huit cents habitants de
la Sarre, dont la plupart n'auraient pu se prévaloir de la nationalité
sarroise et qui ont presque tous, par la suite, élé autorisés à revenir.
On ne peut donc sérieusement parler de violences ni de contrainies.

Certes les difficultés i. 'ont pas manqué et' certaines demeurent.
Le rattachement économique a permis, à in grand nombre de
commerçants de faire quelques semaines des a Ita ires exceptionnelles
avec des stocks de médiocre qualité. Les débuts d'un régime litvéïnl
et démocratique ne sont jamais faciles,, et la règle ri' a pas été
démentie dans un pays si durement touché par l'esprit prussien
puis par l'esprit nazi. Enfin il existe toujours, un doit e con^ialcr,
un certain courant anliîrançais qu'alimentent parfois les [tassions
religieuses mais qui n'a rencontré aucun succès près du corps
électoral. Cependant le bilan de ces cinq années est satisfaisant.
Le France estimait, à juste litre, qu'elle avait droit à des ' répara
tions, et h une garantie. Elle a trouvé celle réparation et celle
garantie dans les conditions qui s»nt humainement les meilleures,
sans créer de ressentiment, au contrait e, en tentant de construire
un heureux avenir pour la population dont elle a pris la responsa
bilité de changer la constitution politique.

\

En celle fin d'année 1950, le problème de la Sarre, dont il fut
tant parlé1 , à juste titre, est entrée dans l'ombre. IWant la « montée
des périls », les discussions relatives à la Sarre apparaissent comme
des querelles de voisinage entre provinces d'une même commu
nauté, la communauté européenne, où. l'union- de tous est indis
pensable à l'exi-lence de chacun.

C'est pourquoi certains se demandent s'il ne conviendrait pas,
afin de permettre un rapprochement décisif entre la nouvelle Alle
magne et l'éternelle France, de constater que les motifs qui ont
in>iiiré notre politique depuis Jtlô n'ont plus la même valeur et
que ce serait, au contraire, un grand geste que de revenir au statut
antérieur à la guerre.

Celle altitude est inquiétant^. Nous connaissons l'attachement
de la France à la cause de la liberté, comme à celle de la paix. Qui
peut assurer que l'Allemagne a déliniiivemenl choisi. qui même
aujourd'hui est en mesure d'affirmer que sou choix est fait, blessée
et divisée comme elle est? Le secours que lui doivent ses \a li
queurs, pour cux-meines et pour un avenir commun ne peut enle
ver toutes les craintes." Aussi ri 'est-il pas bon de lui rendre les
instruments d'une puissance qu'elle peut employer comme l'his
toire l'a montré, autant au détriment de ses voisins quVi sa propre
ruine. La France a fait un effort 1res considérable et mérite d'au
tant plus d'en garder le bénéfice que les habitanis du territoire de
la Sarre sont conscients des avantages que nous leur avons appor
tés. Enfin nous pouvons penser que la politique qui a été la notre
en créant à l'intérieur de la communauté européenne une province
nouvelle est plus utile i< la construction que nous voulons faire
que le rétablissement d'une Allemagne trop peuplée, trop vaste,
et à qui toute concession permet de croire aussitôt qu'elle est
pardonnée.

La polilimie française 5 l'égard de la Sarre est conforme aux
objectifs élevés qui sont ou doivent être ceux de noire politique
extérieure. Nos méthodes ont respecté les principes politiques dont
nous sommes les gardiens. Les résultais prouvent la valeur de notre
effort et ne peuvent être contestés par personne La France doit
poursuivre sa politique et la maintenir sans changement tant que
les années, c'est-à-dire, au moins le temps d'une génération n'auront
pas assuré son complet développement.

PROJET DE LOI

Article unique. — Le président de la République est autor'sé à
ratifier les conventions suivantes conclues à Paris le 3 mars lit'O
entre la France et la Sarre, et dont les textes sont annexés à la
présente loi:

Convention relative à l'exploitation des mines de la Sarre;
Convention relative à l'établissement des ressortissants des deux

pays et A l'exercice de leurs activités professionnelles;

Convention relative à l'aide mutuelle judiciaire;

Accord relatif à la réglementation de la pharmacie;

Accord relatif à l'assistance.

(1) Un échange de lettres a trait au régime de l'autorisation préa
lable nécessaire pour l'exercice d'un commerce ou d'une industrie.
Le Gouvernement sarrois s'engage à l'abolir. Un autre échange de
JetLes intéresse la profession de représentant, de commerce.
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ANNEXE N° 724

(Session de 1950. — Séance du 7 novembre 1950.)

RAPPORT fait au nom de la commission de la France d'oulre-mcr
sur la proposition de résolution de MM. Charles-Cros, Ousmane
Sucé Diop, Amadou Doucouré, Mamadou M'Ijodje,Ferracci et
des membres du groupe socialiste et appareilles, tendant a inviter
le Gouvernement à venir d'urgence en aide aux populations
d'Afrique Occidentale française éprouvées par des pluies torren
tielles et des inondations, en particulier au Sénégal, en Mauritanie
et au Soudan, et à prendre toutes ie sures utiles en vue u éviter
le retour de pareilles catastrophes, par M. Razac, sénateur (1).

Mesdames, messieurs, les exigences de l'actualité internationale
n'ont pas permis à l'opinion publique métropolitaine de porter
toute l'attention méritée aux informations de presse qui rapportaient
les dégâts d'une exceptionnelle ampleur causés en septembre et
en octobre dernier par des pluies torrentielles et des inonda lions
dans plusieurs territoires de l'Afrique Occidentale française: Mauri
tanie, Sénégal, Soudan et à un moindre degré: Haute-Volta et
Niger.
Aux dernières nouvelles les méfaits des inondations se feraient

également sentir en Afrique équatoriale française sous des formes
presque aussi graves. 11 s'agit bien pour tous ces territoires d une
véritable catastrophe.
Pendant tout l'hivernage, des pluies torrentielles d'un volume

double des années normales n'ont cessé de so succéder dans des
pays où les habitations faites de terre battue et de torchis, ont litte-
Talement fondu, laissant sans abri les populations de villages entiers.
De nombreuses agglomérations de brousse ont été aux trois quarts
détruites, -à Bamako les quartiers de résidence des autochtones sont
à peu près anéantis.
De plus,le fleuve Sénégal démesurément grossi a vu sa crue

prendre une allure catastrophique et dépasser en amplitude la crue
de i9:j<5, une des plus fortes enregistrées de mémoire d'homme.
A Saint-Louis, capitale du Sénégal et de la Mauritanie, à la suite de
la rupture d'un barrage, les bas-quartiers de la ville ont été en
partie inondés. Les escales du fleuve, pour la plupart construites à
l'abri de digues de terre ont subi de lourds dégâts. A Matam, la
digue s'est rompue et l'escale a été en partie inondée. A Rosso, en
Mauritanie, l'escale étant à peu près entièrement bâtie au-dessus
du niveau des hautes eaux, la rupture de la digue intervenant dans
la nuit du 6 au 7 octobre devait amener la submersion complète
du village sous plus d'un mètre d'eau et la destruction des maisons
qui, à l'exception de quelques maisons en dur se sont effondrées
sous l'effet des eaux. De cette première escale dont le développe
ment était magnifique, il ne reste pratiquement plus rien. Les popu
lations ont pu être évacuées à giramî'peine vers la subdivision voi
sine en zone dunaire et recueillies dans des -campements de
Ior lune.

Les cultures, principales ressources des populations, ont souffert
là oi elles n'ont pas été complètement anéanties; les voies de com
munications ont été coupées en de nombreux points.
Les chiffres suivants qui sont une évaluation officielle des dégâts

donnent une mesure de l'étendue du désastre:

Soudan, 965 millions de francs C. F. A.; Sénégal, 550 millions de
francs C. F. A.; Mauritanie, 416 millions de francs C. F. A.; Haute-
Volta, 39 millions de francs C. F. A.; Niger, 20 millions de francs
C. F. A. — Soit au total, 1.990 millions de francs C. F. A.
C'est donc près de 2 milliards de francs C. F. A., soit 4 milliards

de francs métropolitains dont les autorités de l'Afrique occidentale
française devront pouvoir disposer pour entreprendre la reconstruc
tion indispensable qu'elles ne peuvent mener à bien, dans de bonnes
conditions, qu'avec une aide extérieure. On juge de l'importance
de l'effort à fournir lorsque l'on saura par exemple que le budget
ordinaire de la Mauritanie atteint à peine 500 millions de francs
C. F. A. et qu'il lui faut faire face à plus de i00 millions de francs
de réparations. Et ces travaux — reconstruction d'immeubles, génie
rural, ponts et chaussées — sont immédiatement indispensables
pour permettre à l'activité économique des territoires de se pour
suivre à un rythme normal à peine satisfaisant. Nul n'ignore, en
effet que le réseau routier des T. O. M. est encore insuffisamment
développé et que seules les liaisons routières indispensables ont pu
être aménagées d'ailleurs partiellement puisque même les grands
itinéraires comme Dakar-Bamako présentent encore des interrup
tions, tous les travaux nécessaires n'ayant pas été entrepris. Et ce
sont ces voies qui ont été endommagées ou détruites, ce minimum
qui a été atteint. En Mauritanie, par exemple, la seule voie amé
nagée vers le Haut-Pays est la piste impériale n° 1 qui joint Rosso
au Maroc en desservant le plateau et les palmeraies de l'Adrâr, îlot
de prospérité en plein Sahara, où, par suite du voisinage du Rio de
Oro un important détachement militaire est stationné. Or, Rosso
est complètement détruit et les ponts de la digue, route qui permet
la circulation en toutes saisons dans la zone d'inondation, -sont
maintenant coupés 11 y a paralysie et quasi-impossibilité de trafic.

11 y a des exemples aussi frappants dans d'autres territoires. De
plus, de trop nombreux immeubles administratifs sont à reconstruire
entièrement.

Quant aux populations sinistrées, la catastrophe les a plongées dans
le dénuement le- plus complet: en effet, elles n'ont ni réserves, ni
épargne pour reconstituer leur avoir, l'aide de l'administration locale,
faute de possibilités budgétaires suffisantes, a été insignifiante et il

n'v a nas encore d'entraide ou d'institution charitables qui puissent,
comme dans la métropole, alléger un peu .es situations les p us cri
tiques en faisant appel à la contribution de tous.

a solidarité nationale s'est toujours manifestée spontanément
lorsque de nombreux sinistres ont éprouvé certaines provinces
métropolitaines ou les départements lointains. Nul doute ou en
l'occurrence elle ne s'étende aux territoires d outre-mer liMppes
à leur tour il convient jue le Gou\ ornement saisisse sans tarder
le parlement d'un projet de loi dans ce sens.
Il v a une très réelle urgence à octroyer les secours.
11 apparaît aussi que cette catastrophe aurait pu avoir moins

d'ampleur si certains travaux d'urbanisme ou d'équipement public
avaient pu être entrepris. 11 serait bon, et c'est une considération
nui nécessiterait de longs développements que les programmes de
plan- décennaux d'équipement des territoires d'outre-mer fassent
une plus large part aux réalisations susceptibles d'assurer aux popu
lations de meilleures conditions d'existence. Notre œuvre outre-meit
n'aura de sens que si les populations en ressentent directement les
bienfaits. , . ... . .
D'un point de vue plus pratique et plus immédiat, il sera néces

saire d'envisager la création d'un service social, articulé dans tous
les territoires,qui distribuerait les secours de première urgence, qui
ont, par exemple, à peu près complètement fait défaut aux sinistrés
de Rosso. , . . ...
Et l'on peut se demander également s il n'est pas souhaitable

de prévoir dès maintenant l'extension à tous les T. O. M. des dispo
sitions prévues par la loi votée le 4 août 1950 en laveur des victime?
des calamités agricoles. ,
La solidarité est universelle et ce qui vaut pour la métropole

vaut également pour l'oulre-mer. _
Pour toutes ces considérations et tout à la fois pour répondre s

l'esprit et à la confiance que les populations des territoires d'outre
mer si durement éprouvées, mettent en la métropole et rendre mani»
leste cette solidarité de l'Union française qui fait notre honneur,
votre commission de la France d'outre-mer unanime vous invite $
adopter la proposition de résolution suivante:

PROPOSITION DE RÉSOLUTION

Le Conseil de la République invite le Gouvernement:
lo A venir d'urgence en aide aux populations d'Afrique occiden

tale française, éprouvées par des pluies torrentielles et des inon
dations, en particulier au Sénégal, en Mauritanie et au Soudan;
2° A prendre toutes mesures utiles pour éviter le retour de pareil

les catastrophes.

ANNEXE N° 725

(Session de 1950. — Séance du 9 novembre 1950.)

RAPPORT fait au nom de la commission de la déîense nationale su*
le projet de loi, adopté par l'Assemblée nationale, autorisant le
Président de la République à ratifier la convention relative an ser
vice militaire, conclue le 22 juin 1919, entre la France et le Dane
mark, par M. Lionel-Pélerin, sénateur (1).

Mesdames, messieurs, la convention franco-danoise, relative au
service militaire, qui fait l'objet du projet de loi qui vous est soumis,
a déjà été ratifiée. 11 ne semble pas, d'aulre part, qu'elle rentre
dans le cadre des traités pour lesquels la constitution exige une
intervention du pouvoir législatif.
Votre commission de la défense nationale, dans un souci de sim

plicité, vous propose donc de donner purement et simplement un.
avis défavorable au projet de loi suivant:

PROJET DE LOI

Aiticle unique. — Le Président de la République est autorisé à
ratifier la convention relative au service militaire conclue, la
le 22 juin 1919, entre la France et le Dannemaik et dont le teste
est annexé à la présente loi.

ANNEXE N° 72 6

(Session de 1950. — Séance du 9 novembre 1950.)

RAPPORT SUPPLÉMENTAIRE fait au nom de la commission de
l'intérieur (administration générale, départementale et commu
nale, Algérie)' sur la proposition de loi,* adoptée par l'Assemblée
nationale, tendant à accorder certains avantages h des catégories
de fonctionnaires .ayant exercé avant la guerre de 1939-1945 dans
les départements du Haut-Rhin, du Bas-Rhin et de la Moselle et
ayant quitté ces départements par suite des événements de guerre,
par M. Zussy, sénateur (2).

Mesdames, messieurs, dans sa séance du k août 1950, l'Asemblée
nationale a adopté une proposition de loi tendant à accorder ceri
tains avantages à des catégories de fonctionnaires ayant exercé,

,(1) Voir: Conseil de la République, n» 693 (année 1950).

1) voir: Assemblée nationale (l re létiisl ), n"» 9992, 1059C et in-S«
25C0; Conseil de la République, n° CCI "(année 1950).

(2) Voir: Assemblée nationale (l« législ.), n« 5rJ5, 7917, 10703 et
in-s° 2G2i; Conseil de la République, nos 0^9 et 70i (année 1950).
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avant la guerre de 1939-1tho, dans les départements du Haut-Rhin,
(lu lias-Rhin et de la Moselle et ayant quitté ces départements par
suite des événements de guerre.
"ces fonctionnaires se divisent en trois catégories:
Ceux qui furent expulsés dès 1910 par les Allemands en même

temps qu'une partie notable de ia population, en vertu de la déci
sion prise par les Allemands d'annexer l'Alsace-Lorraine ;
Ceux qui, pour se soustraire à celle annexion, ont abandonné

leurs domiciles et leurs biens et se sont réfugies derrière la ligne de
démarcation; . , . . ,
Fnfïn, ceux qui, mobilises, ont refusé de rejoindre leurs fovers

après le 10 juin 1910.
Après avoir procédé à un premier examen du texte, votre commis

sion (le l'intérieur avait cru comprendre que celui-ci pern, étirait
la réparation des dommages de carrière qu'auraient pu subir ces
fonctionnaires qui avaient donné des preuves certaines de leur
grand patriotisme.
A la suite d'un échange de vues entre votre rapporteur et M. le

rapporteur général de la commission des finances, il' lui est apparu,
au contraire, que l'ordonnance du 15 juin 1 9 15 permettrait de leur
accorder entière réparation pour les préjudices de carrière qu'ils
auraient subi; et que le texte présentement soumis à votre examen
leur accordait certains avantages supplémentaires.
Ces fonctionnaires qui avaient dû abandonner leurs emplois pen

dant cinq ans durent vivre dans des conditions extrêmement pré
caires, sous la -menace des occupants. Regagnant, après la libération,
leurs domiciles, la plupart n'ont pu retrouver le foyer qu'ils avaient
quitté en 1910. Ils durent le recréer dans des conditions extrêmement
difficiles. Or, depuis le retour en Alsace-Lorraine, il n'a pas été tenu
compte des sacrifices qu'ils s'étaient volontairement imposés pour
ne pas servir l'ennemi, alors que, par exemple, les Alsaciens incor
porés dans l'armée allemande ont bénéficié de certains avantages
accordés aux déportés politiques.
Votre commission de l'intérieur a estimé qu'il était nécessaire

que le Parlement fit un geste en leur faveur.
Le texte adopté par l'Assemblée nationale s'est heurté cepen

dant à certaines critiques émises par l'administration des finances
el qui ont retenu l'attention de votre commission.
Voire commission a e-limé:
1« Qu'un texte d'exception de celte nature devait avoir un

champ d'application aussi réduit que possible;
2» Qu'il ne convenait pas d'imposer aux collectivités locales, par

le biais de ces dispositions, des charges financières accrues, ruais
que le Conseil de la République se devait, au contraire, de res
pecter au maximum leur autonomie;
3» Que Je statut des agents de la Société nationale des chemins

de fer" français étant distinct de celui des agents de l'Étal, il serait
de mauvaise méthode de légiférer dans un même texte pour les
uns et pour les autres.
Elle a donc exclu du bénéfice de la présente loi ces deux caté

gories de personnel en laissant aux communes, aux départements et
à la direction de la Société nationale des chemins de fer français
toute liberté d'action en Jà matière.
Par ailleurs, le texte voté par l'Assemblée nationale accordait

les avantages suivants:
1° Les fonctionnaires en activité bénéficiaient du recul de la limite

d'Age prévue par la loi du 15 février 1916 et l'article 9 de la loi du
27 février 1918. Or, la loi du 27 février 1918 visée dans le texte de
l'Assern bléée nationale n'a jamais pu être appliquée, par suite de sa
mauvaise rédaction. Elle a été remplacée par l'article 16 de la loi du
11 septembre 1918 qui accordait aux fonctionnaires révoqués par
Vichy le bénéfice immédiat, et non échelonné, du relèvement de
trois ans de la limite d'3i!e prévu par la loi du 15 février 191(5.
Aucune objection de fond ne pouvait êlre faite à ces dispositions

mais une modification de forme s'imposait;
2« Les retrailés bénéficiaient qu'elle que soit la date de leur mise

à la retraite d'une majoration de services de trois années, valable
pour le calcul de la re irai te.
Celle disposition n'a pas été retenue par votre commission de

l'intérieur car elle avait pour conséquence d'avantager exagérément
les retraités par rapport aux agents en activité.
En ellet, un fonctionnaire mis à la retraite peu avant la promul

gation de la présente loi aurait bénéficié, d'une part du relèvement
des limites d'âges prévu par la loi du 15 février 1 910 (échelonnées
en vertu de l'article 21 de la loi du 8 août 1917) et d'autre part de la
bonification forfaitaire de trais ans, ce qui eût été manifestement
exagéré.
Votre commission de l'intérieur a décidé, en plein accord avec

TOtre commission des finances, d'accorder aux agenis en activité
le bénéfice des limites d'âges de la loi du 15 février 1910 et de limiter
la bonification des retraités à ces mêmes limites d'âge.
Sous réserve de ces modifications votre commission de l'intérieur

vous demande d'adopter la proposition de loi suivante:

PROPOSITION DE LOI

Art. 1er. — Le bénéfice des dispositions de la présente loi est
accordé aux fonctionnaires d'État en fonctions avant la guerre 1939-
1915 dans les départements du Jlaut-Rliin, du Bas-Rhin et de la
Moselle, domiciliés dans ces départements à la date du 3 septem
bre 1939 et qui ont rejoint leur poste depuis le 8 mai 1915.
Qui ont été expulsés de leur domicile par les autorités allemandes

à la suite de l'annexion de lait de ces trois départements;
Ou qui ont volontairement quitté leur domicile afin de se sous

traire à cette annexion;
Ou qui, avant été mobilisés ou repliés sur ordre avec leur admi

nistration, ont refusé de rejoindre leur loyer après le 1G juin 1910.

Art. 2. — Les fonctionnaires visés à l'article précédent, en activité
lors de la promulgation de la présente loi, pourront, sur leur
demande, bénéficier intégralement du relèvement des limites d'âge
prévu par la loi n° 4G-H)5 du 15 lévrier 1910. lts devront formuler
leur demande avant la date à laquelle ils atteindront la limite d'âge
lixée par l'article 21 de la loi n° 47-11(15 du 8 août 1915.
Les fonctionnaires visés à l'article précédent qui, a la date de

promulgation de la présente loi, auraient déjà élé rejraités en appli
cation de l'article 21 de la loi n» 17-1 tUô du 8 août 1917, bénéficieront,
sur leur demande, d'une bonification d'annuités de trois ans valable
pour le calcul de la retraite, sans que toutefois 'cette bonification
puisse se cumuler avec leur maintien en fonction résultant de l'appli
cation de l'aruele 21 de la loi n° 47-1105 du 8 août 1917.
lts devront formuler leur demande dans un dé ai de six mois à

compter de la date de promulgation de la présente loi, sous peine de
forclusion.

Art. 3. — Sont exclus du bénéfh c de la présente loi les fonction
naires el agénls qui ont été frappés d'une sanction administrative
ou judiciaire pour faits de collaboration.

A N N EX E N° 727

(Session de 1950. — Séance du 9 novembre 1950.)

PROJET DE LOT, adopté par l'Assemblée nationale, portant modi
fication de Jà loi du 1 décembre 1 913 réorganisant ie crédit
maritime mutuel, transmis par "\t. le président de l'Assembiée
nationale à IM. le président du Conseil de la République (1). —r
(Renvoyé à la commission de la marine et des pêches. )

Paris, le 9 novembre 1950.

M. le président de l'Assemblée nationale à M. le président
du Conseil de la République.

Monsieur le président,

Dans sa séance du 7 novembre 1950, l'Assemblée nationale a
adopté un projet de loi portant modification de la loi du 1 décembre
11913 réorganisant le crédit maritime mutuel.
Conformément aux dispositions de l'article 20 de la Constitution,

j'ai l'honneur de vous adresser une expédition authentique de ce
projet de loi, dont je vous prie de vouloir bien saisir, pour avis, le
Conseil de la République.
Je vous prie de vouloir bien m'accuser réception de cet envoi.
Agréez, monsieur le président, l'assurance de haute considération*

Le président de l' Assemblée ■i/ilionnle,
Signé: EnoUAnD ltEnmox.

L'Assemblée nationale a adopté le projet de loi dont la tenem;
suit :

PROJET DE LOI

Art. 1". — Les alinéas 1 et suivants de l'article 13 de la loi dtl
4 décembre 1913 sont abroges et remplacée par les dispositions sui
vantes :

« Les avances consenties aux caisses régionales sont allouées par
arrêté du minisire de la marine marchande, après avis d'une com
mission supérieure du crédit maritime mutuel dont la composition
est fixée comme suit:
Six députés à l'Assemblée nationale, désignés par elle;
Trois sénateurs, membres du Conseil de la République, désignés

par lui :
Un membre de l'Assemblée de l'Union française, désigné par elle J
Un membre du conseil d'État;
lin membre de la cour des comptes;
Un représentant du ministre des finances:
Un représentant du ministre chargé des affaires économiques;
Quatre représentants du ministre de la marine marchande, dont

le directeur des pêches et le directeur de l'établissement national
des Invalides;
Le gouverneur de la Banque de France;
Le directeur du crédit agricole ; -
Le directeur de la caisse centrale du crédit coopératif;
Le président de la caisse autonome de la reconstruction ;
Le président du comité central des peches maritimes:
Six représentants des caisses régionales de crédit maritime mutu3l;
Cinq représentants des organisations syndicales de marins pêcheurs.
Les membres de la commission supérieure sont nommés par le

ministre de la marine marchande

Le président et le vice-président sont pris dans le sein de la com
mission supérieure, sur proposition de celle-ci et nommés par arrêté
•lu ministre de Jà marine marchande.

La commission délègue ses pouvoirs 9 un comité permanent de
douze membres. Le président de la commission préside effectivement
ce comité.

Sont membres de droit du comité, outre ie président:
Le directeur des pêches au ministère de la marine marchande;
Le directeur de l'établissement national des invalides;
Le représentant du ministre des finances;
Le représentant du ministre chargé des affaires économiques;
Le président de la caisse centra'e de crédit coopératif.
Les six autres membres sont élus, pour trois ans, par la commis

sion supérieure.

(1) Voir: Assemblée nationale (J." législ.), 9192, 10702 et in-3° 2G89.
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Art. 2. — L'artic le 14 ■ de la loi du 4 décembre 1913 est abroge
et remplacé par les dispositions suivantes:

« Les avances consenties aux caisses régionales ne peuvent être
consenties pour une durée supérieure 'à cinq ans lorsqu'elles sont
destinées à des opérations h court renne et à dix ans lorsqu'elles
ont en vue des opérations à long terme. »

Art. 3. — L'alinéa premier de l'article 15 de la loi du 4 dé
cembre 1913 est abrogé et remplacé par les dispositions suivantes:

« Le montant des avances prévues à l'article précédent rie peut
être supérieur à dix fois le monlant du capital versé. »
L'aiinea 3 de l'u-licle 15 de la loi précitée est abrogé.
Art. -i. — L'article 1S de la l)i du 4 décembre 1913 est abrosé et

remplacé par les dispositions suivantes:
« Les caisses régionales peuvent accorder aux sociétés coopéra

tives maritimes des prêts à long terme et à court terme.
« Le total de ces prêts ne peut excéder dix fois le montant du

.capital versé de la société coopérative bénéficiaire. »
; Art. 5. — L'article 20 de la loi du 4 décembre 1913 est abrogé et
remplacé par les disposions snivantes: •

« Les sociétés de crédit maritime qui consentent des prêts indivi
duels à long terme, en vue spécialement de l'exercice de l'industrie
ce la péche, doivent exiger en temps utile des emprunteurs, des
garanties de remboursement constituées:

« 1° Par l'inscription, au profit de la caisse locale intéressée, d'une
hypothèque maritime ;

« i" Par un contiat d'assurances maritimes passé par le titulaire
du prêt, soit avec une société d'assurances maritimes mutuelles, soit
avec tnule autre société française d'assurances et stipulant qu'en cas
de sinistre, le bénéfice de l'assurance sera transféré à la caisse locale
intéressée jusqu'à concurrence des sommes prêtées et non encore
remboursées.

« En outre, des garanties peuvent être constituées par tous les
autres gages ou par les cautions solidaires que l'emprunteur présen
tera, notamment: a>,un contrat d'assurance en cas de décès passé
par le titulaire du prêt, soit avec la caisse nationale d'assurances en
cas de décès, soit avec toute aulie société d'assurances autorisée à
fonctionner en France et garantissant à la caisse locale le payement
des s mîmes restant dues ii ladite caisse au moment du décès de
l'assuré; b) des prélèvements opérés sur le produit de la pêche.

« si les gages sont des gages réels, cette garantie peut être substi
tuée jusqu'à concurrence des sommes qu'ils représentent aux garan
ties envisagées aux paragraphes premier et 2 ci-dessus. »
Art. 5 bis. — Le premier alinéa de l'article 21 de la loi du 4 décem

bre 1913 est modifié ainsi qu'il suit:
« L'article 36 de la loi du 10 juillet 1835 est complété par un

paragraphe 2 ainsi conçu:
« Les navires à voile ou à vapeur de 5 à 20 tonneaux de jauge

hrute ou les navires munis d'un autre mode de propulsion mécanique
de 2 à 20 tonneaux de jauge brute »...

(Le reste sans changement.)
Art. 6. — Le troisième alinéa de l'article 3 de la loi du 4 décembre

1913 est modifié ainsi qu'il suit:
« Peuvent également faire partie des sociétés de crédit maritime

et des sociétés coopératives maritimes, à titre de membres hono
raires. les personnes ne figurant pas dans les quatre catégories de
l'article 2, mais disposées à leur prêter un appui, tant moral que
financier. »

i Art. 7. — Les alinéas lw et 4 de l'article 4 de la loi du 4 décembre
1913 sont modifiés ainsi qu'il suit:

« Alinéa 1er. — Le capital social des sociétés de crédit mari
time et sociétés coopératives maritimes est constitué à l'aide de sous
criptions réalisées par les membres actifs et honoraires des socié
tés. »

I « Alinéa 4. — Les sociétés de crédit maritime et les sociétés coopé
ratives maritimes peuvent recevoir des dons et legs ou des subven
tions des départements et des communes, après y avoir, été autori
sées par décret rendu sur la proposition du ministre de la marine
marchande. »

Art. 8— L'alinéa Ter de l'article 5 de la loi du 4 décembre 1913
est modifié ainsi qu'il suit:

« Une société de crédit maritime mutuel et une société coopéra
tive maritime ne peuvent être constituées qu'après versement du
quart du capital souscrit. »

. Art. 9. — L alinéa 1« de l'article G de la loi du 4 décembre 1913
est modifie ainsi qu'il suit:

« Les statuts déterminent le siège et la «rconscription de la
société de crédit maritime et de la société coopérative maritime. »

(Le reste sans changement.)
Art. 10. — L'alinéa 6 de l'article 7 de la loi du 4 décembre 1913

est modifié ainsi qu'il suit:
1 Les valeurs provenant de dons, legs ou libéralités de toute nature
dont auraient bénéficié les sociétés de crédit maritime et les socié
tés coopératives maritimes sont, en cas de dissolution,attribuées
par décret rendu en conseil d'Ltat à des sociétés ou à des œuvres
susceptibles d'exécuter l'intention des donateurs. »

1 Art. ll. — L'alinéa 1« de l'article 8 de la loi du 4 décembre
1913 est modifié ainsi qu'il suit:

1 « Les sociétés de crédit maritime et les sociétés coopératives
maritimes instituées par la présente loi sont »...

(Le reste sans changement.)
Art. 12. — L'article 19 de la loi du 4 décembre 1913 est modifié

ainsi qu'il suit:

« Les avances et prêts prévus aux articles 14, 15 et 18 qui pré
cèdent deviennent immédiatement remboursables en cas de viola
tion des statuts des sociétés do cridit maritime et des sociétés
coopératives maritimes intéressées »**
ûLe reste sans changement.)

Art. 13. — L'article 25 de la loi du 4 décembre 1913 est modifié
ainsi qu'il suit:

« Un décret rendu sur la proposition du ministre de la marine
marchande et du ministre des Finances, après avis de la commis
sion supérieure, détermine les délais d'application de la présente loi
et, notamment, les moyens de contrôle et de surveillance à exer
cer par le ministre de la marine marchande sur les sociétés de cré
dit maritime et les sociétés coopératives mari limes. »
Art. 11. — L'alinéa 5 de l'article 7 et les articles 9 et 10 de la

loi du i décembre 1913 réorganisant le crédit maritime mutuel sont
applicables aux sociétés coopératives mariâmes régies par le titre IV
de ladite loi.

Art. 15. — La loi du 4 décembre 1913, modifiée par la présente loi,
est applicable aux département de la France d'outre-mer.
Un décret, pris sur le rapport du ministre des finances, du

ministre de la marine marchande et du ministre de la France d'on-

tre-mer, fixer), les conditions d'application de la présente loi aux
territoires d'outre-mer.

Délibéré en séance publique, à Paris, le 7 novembre 1950.
Le président.

Signé : EuoI:.UID IlEUWoT.

ANNEXE N ° 7 2 8

(Session de 1950. — Séance du 9 novembre 19D0.)

PROPOSITION DE LOI adoptée par l'Assemblée nationale, tendant
à accorder certaines exonérations fiscales aux associations de

mutiles de guerre et d'anciens combattants émettrices de partici
pations à la loterie nationale, transmises par M. le président de
l'Assemblée nationale à M. le président du Conseil de la Repu.
blique (1). — (Renvoyée a la commission des finances.)

Paris, le 9 novembre 1950.

M. le président de l'Assemblée nationale à M. le président
du Conseil de la liépublique.

Monsieur le président,

Dans sa séance du 7 novembre 1950, l'Assemblée nationale a
adopté une proposition de loi tendant à accorder certaines exonéra
tions fiscales aux associations de mutilés de guerre et d'anciens
combattants émettrices de participations h la loterie nationale.
■_ Conformément aux dispositions de l'article 20 de la Constitution,
j'ii l'honneur de vous adresser une expédition authentique de cette
proposition de loi, dont je vous prie de vouloir bien saisir, pour
avis, le Conseil de la République.
Je vous prie de vouloir bien m'accuser réception de cet envoi.
Agréez, monsieur le président, l'assurance de ma haute considé

ration.
Le président de l'Assemblée nationale,

Signé : EDOUARD HERRIOT.

L'Assemblée nationale a adopté k. proposition de loi dont la teneur
suit.

PROPOSITION DE LOI

Article unique. — Les assortions de mutilés de guerre et d'anciens
combattants reconnues d'utilité publique, émettant avec l'autori
sation et sous le contrôle de l'office national des combattants et
victimes de guerre, des participations à la loterie nationale, sont
exonérées de la contribution des patentes et de toutes taxes et
impôts sur les bénéfices industriels et commerciaux.
Délibéré en séance publique, à Paris, le 7 novembre 1950.

Le président,
Signé: EDOUARD HEBEIoT.

ANNEXE N" 729

(Session de 1950. — Séance du 9 novembre 1950.]'

PROPOSITION DE RÉSOLUTION tendant à inviter le Gouvernement
à prendre d'urgence toutes mesures propre à donner satisfaction
aux légitimes revendications des anciens combattants et victimes
de la guerre, présentée par Mit. Peschaud, Biatarana, Monichon et
les membres du groupe du centiy, vspublinHiî «i'aclinn rurale et
sociale, sénateurs. — Renvoyée à la commission des pensions
(pensions civiles et militaires et victimes de la guerre et de l'°P"
pression.)

EXPOSE DES MOTIFS

^Mesdames, messieurs, à l'heure où, avec peine, mais avec fermeté
e.. clairvoyance, le Gouvernement de la France est obligé d'entre
prendre un effort considérable et nécessaire pour garantir la séca
nte du pays et le maintien de la paix, tout doit être mis en œuvf®
po"r assurer le succès de cette action. . ,

Lâche suppose la remise en ordre et en force du potentiel
militaire national. '

2C83 f: Assemblée nationale (lre législ.), n»* <1-250, 10854 et in-8*
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Il y sera pourvu par la création et le développement du matériel
Indispensable, ainsi que par la réorganisation de l'année.
Mais il est évident que le moral dels Français demeure la force

principale de la restauration de no-, armes.
Ce moral, soumis à des causes diverses, dépend pour une grande

part de la constatatioa faite par les citoyens qu'une place éminente
dans la reconnaissance du pays est réservée par la nation à ceux
qui se sont battus ou se naltraient pour elle.
Or, il est constant que, malgré les eiîorts de l'actuel minière des

anciens combattants et du Gouvernement solidaires, beaucoup reste
à faire pour donner aux anciens combattants ainsi qu'aux victimes des
deux guerres mondiales et des autres opérations militaires que la
France a dû conduire ou conduit, les satisfactions légitimes aux
quelles ils sont depuis trop longtemps en droit de prétendre.
Ceux qui ont fait des sacrifices dans l'intérêt de tous ont tiré de

ces seuls sacrifices un moral inébranlable et détaché des contin
gences matérielles. Mais un Gouvernement s'honorerait de leur ren
dre pleinement justice. Ce serait aussi un exemple nécessaire à don
ner aux plus jeunes.
Il est de première urgence de réaliser cette mesure qui est à la

la «e d'un redressement morat.

Telles sont les raisons pour lesquelles nous demandons au Conseil
de la République d'adopter la proposition de résolution suivante;

PROPOSITION DE RÉSOLUTION

Le Conseil de la République invite le Gouvernement:
1° A prévoir avant le dépôt et le vote du budget de 1Vrl les cré

dits indispensables à satisfaire les revendications légitimes des
anciens combattants et victimes de la guerre;
2« A proposer d'urgence les réformes législatives qui s'imposen! ;
3° A accélérer les opérations administratives et notamment les

liquidations de pensions, les règlements d'indemnités et les attribu
tions de la carle du combattant.

ANNEXE N ° 7 3 0

(Session de 1950. — Séance du 9 novembre 1950.)

RAPPORT fait au nom de la commission de la France d'outre-mer
sur le projet de loi, adopté par l'Assemblée nationale, rendant
ipplicab.es dans les territoires d'outre-mer et les territoires sous
tutelle du Cameroun et du Togo les dispositions de la loi du
20 décembre 18S1 concernant la répression des infractions à la
convention internationale du 14 mars 188i relative à la protection
des câbles sous-marins, par M. Gustave, sénateur (1).

Mesdames, messieurs, dans sa séance du 16 juin J05O, l'As
semblée nationale a adopté, sans débai, un projet de loi
rendant applicables dans les territoires d'outre-mer et dans les terri
toires sous tutelle du Cameroun et du Togo, les dispositions de la
loi du 20 décembre 1881 concernant la répression des infractions à
la convention internationale du 14 mars 1881 relative à la protec
tion des câbles sous-marins.

L'importance et l'utilité de la télégraphie sous-marine (notam
ment au point de vue des prévisions météorologiques, des informa
tions commerciales et de la correspondance officielle), la valeur et
les chances de destruction des câbles, la portée les accidents qu'ils
peuvent éprouver, expliquent l'intérêt des problèmes se rattachant
à leur pose, à leur exploitation et à leur protection.
La protection des câbles sous-marins est toujours apparue comme

un problème extrêmement important en raison du prix élevé de la
pose, de l'en li e tien et de la réparation des cables et de la longueur
du temps nécessaire pour remédier aux accidents.
Au point de vue juridique, trois cas peuvent se présenter lors de

la destruction d'un câible. Celle-ci peut, en effet, avoir lieu, soit au
point d'attcrrissement, c'est-à-dire au point où le câble arrive à terre,
soit en mer territoriale, c'est-à-dire dans un rayon qui s'étend jus
qu'à trois mille marins des côte, soit enfin en pleine mer. Dans le
premier et le deuxième cas l'atteinte portée au câble ou sa destruc
tion est punie par les lois du pays. C'est ainsi qu'en France, le
décret du 27 décembre 1851 protège les câbles sous-marins comme
les lils terrestres, en punissaitt d'un [aeon générale tous les faits
matériels pouvant compromettre le service de la télégraphie élec
trique (dégradation ou détérioration des appareils, rupture de fils,
etc., etc.). ■

Dans le troisième cas ( détérioration ou destruction d'un câble
en pleine mer, par les pêcheurs, marins ou les concessionnaires de
lignes nouvelles), la question est plus délicate, car les gouverne
ments n'ont aucun pouvoir souverain .sur les eaux en pleine mer et
même on a pu dire qu'il n'y a aucun principe de droit civil appli
cable en pleine mer
Une conférence entres plusieurs Etats, qui a abouti à la conven

tion internationale du 14 mars 188-1, a fixé les règles de protection
ues câbles sous-marins, de ces biens laissés sans surveillance en des
lieux qui ne sont soumis à aucune juridiction. La convention déter
mine dans quels cas, comment et par qui sera réprimée la rupture ou
ta détérioration d'un câble en 'haute mer; elle indique les mesures de
préservation en faveur des navires chargés de la pose et de l'entrf-
fhi des ^' s ' € "e 'es ^rc "s respectifs des concessionnaires de

câbles sous-marins au régime de l'autorisation comportant, en outre,
1 obligation pour le titulaire de se soumettre à des conditions de

sûreté convenable tant sous le rapport du tracé que sous celui des
dimensions des câbles. ^
De ce que la convention ne s'applique qu'en dehors des eaux ter

ritoriales il résulte qu'un même câble se trouve soumis en partie à la
législation nationale, en partie à la convention de 1891.

A la suite de la convention internationale de 1861, visant la protec
tion des câbles sous-marins en ipleine mer. les puissances contrac
tantes ont pris ou complété des ni-ssures législatives relatives à la
protection des câbies dans les eaux territoriales.
C'e~t ainsi que la loi du 20 décembre lfîSS, qui a été votée en

France, contient non seulement des dispositions spéciales aux eaux
non territoriales, mais des dispositions spéciales aux eaux territo
riales.

La convention de BS1 s'applique, en dehors des eaux territo
riales, à tous les câbles sous-marins légalement établis qui atterris
sent sur les territoires, colonies ou possessions de l'une ou de plu
sieurs des hautes parties contraciantes.
La convention, tout en précisant certains actes délic'ueux a

laissé le règlement de la pénalité à l'appréciation de chacun des
pays qui adhèrent à la convention; les peines prononcées peuvent
être différentes dans chaque pays, conformément à l'aspect propre
de chaque juridiction pénale.
La convention consacre, en outre, le droit excluait de juridiction

de répression des tribunaux de la nation du pavillon et ne formule
aucune exception aux règles du droit international sauf en ce qui
concerne la poiiee judiciaire, que les croiseurs de toute nationalité
peuvent exercer, quel que soit le bâtiment de commerce contreve
nant.

Par la convention, les hautes parties contractantes se sont engagées
à impo-er, autant que possible, quand elles autorisent l'allerrisse-
ment d'un câble sous-marin, les conditions de sùrelé convenables,
tant sous le rapport du tracé que sous celui des dimensions du
câble.

La responsabilité de l'auteur d'un accident peut d'ailleurs êlre
atténuée par les mauvaises conditions ou se trouve le câble, tant
au point de vue de sa nuatilS que o-; si n tracé
l.a conférence qui a précédé la convention avait en outre émis le

vœu que les divers gouvernements prissent des mesures pour que
la direction des cables sous-marins fût indiquée de manière non
équivoque aux navigateurs et aux pécheurs, à J'aide de balises pla
cées sur les côtes, et qu'à la suite d'une entente internationale,
un type uniforme de balises et de bouées fût adoplé par le service
télégraphique sous-marin.
La convention a indiqué les infractions punissables.
La rupture ou la détérioration d'un câble sous-marin, faite volon

tairement ou par négligence coupable et qui pourrait avoir pour
résultat d'interrompre en tout ou en partie les communications télé
graphiques est punissable sans préjudice de l'action civile en dom-
niages-inlérêls.

Celle disposition ne s'applique pas aux ruptures ou détériorations
rio n I les ailleurs n'auraient eu que le but légitime de proléger leur
vie et la sécurité de leurs bâtiments, après avoir pris toutes' les pré
cautions nécessaires pour éviter ces ruptures ou détériorations.
il se peut qu'un filet ou une ancre étant pris dans un câble, le

pêcheur consente à sacrifier son bien pour sauver le bien d'autrui.
On lui doit, dans ce cas, une légitime indemnité à verser par le
propriétaire du câble, étant bien entendu qu'il n'y ait ni négligence
ni imprudence de sa part.
Le propriétaire d'un câble qui, par la pose ou la réparation de ce

câble, cause la rupture ou Jà détérioration d'un autre câble, doit
supporter les frais de réparation que cette rupture ou cette dété
riora lion aura rendus nécessaires.

Les bâliments occupés à la pose ou à la réparation des câbles
doivent observer les règles ou les signaux qui sont ou seront adoptés
d'un commun accord pour éviter les abordages.
Les autres bâtiments doivent se t en i r éloignés d'un mille nautique

(la soixantième partie du degré d'un grand cercle de la sphère
terrestre, autrement dit 1.862 mètres) de ce bâtiment câblier.
Les engins et tilels de pécheurs doivent êlre tenus à la même

distance.

Les bâliments, d'une part, et les engins et filets de pêcheurs
d'autre part, doivent se tenir éloignés d'un quart de mille nautique
des bouées destinées à indiquer la position des câbles en cas de
dérangement ou de rupture. Les tronçons de câble sont quelquefois
tellement lourds, qu'il faut jusqu'à quatre bateaux pour en immerger
successivement les divers tronçons et ces tronçons ne peuvent être
retrouvés pour être relevés el soudes qu'à l'aide de bouées jetées
au milieu de l'océan.

Pour ce qui est des pénalités, la convention de 188J, tout en
laissant aux pouvoirs publics de chaque pays, le soin de les fixer,
a posé le principe d'une privation de liberté. Les hautes parties
coniraclanles, dit l'articJe 12, se sont engagées à prendre ou à pro
poser à leurs législatures respectives les mesures nécessaires pour
assurer l'exéculion de la présente convention et notamment pour
faire punir, soit d'emprisonnement, soit de l'amende, soit de ces
deux peines, ceux qui contreviendraient à ces dispositions.
En France, la question a été réglée par la loi du 20 décembre 1834

qui a prévu des peines d'amende et d'emprisonnement (allant jus
qu'à deux mois) contre tous ceux qui refuseraient d'exhiber les
pièces nécessaires pour rédiger les procès-verbaux; contre tous ceux
qui causent la détérioration ou la rupture d'un câlre par négligence
coupable; contre tout acte de rébellion de la part d'un Français
envers les commandants de croiseurs étrangers, ceux-ci étant de
par la convention habilités à dresser des procès-verbaux; contre tout
capitaine de bâtiment câblier qui n'a pas régulièrement signalé son
bâliment; contre quiconque aura fabriqué, détenu, mis en vente,
embarqué des instruments ou engins servant â couper ou à détruire
les câbles sous-marins; conlre quiconque aura fait usage des mêmes
instruments ou engins; contre tout capitaine ou palron d'un bateau

. y) Voir : Assemblée nationale (lre législ.), n«» 9UG, 10134 et
rn-»0 2iGS; Conseil de la République, Tt° 456 (année 1900),
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qui aura je lé l'ancre à moins d'u i quart de mille nautique, ou gm
aura amarre son bateau à une bouée destinée à indiquer la posi 10n
du câble, saut le cas de force majeure; contre le patron de tout
bateau de pèche qui ne tiendrait pas ses engins ou lutta à un
■mille nautique au moins du bâtiment occupe à la d
réparation d'un câble sous-marin; conlro le patron tout bateau
de pèche qui ne tiendra pas ses engins ou tilels a un quart de
miille nautique au moins de la ligne des bouces destinées a indiquer
la position des càhlos sous-marins. .... . .• v
La peine sera maximum en cas de récidive et ce maximum

pourra être élevé jusqu'au double. ■
l es armateurs dos navires, qu ils soient ou non proprié icure^, ..ont

déclarés responsables des amendes prononcées et des condamna-
tlCEn c'a s '"de conviction de plusieurs infractions, Jà peine la plus
lorle sera celle prononcée.
Lorsque tes faits punissables se sont produits dans la mer terri

toriale ou dans la zone d'allerrissemenl, les pénalités atteignent tous
les contrevenants de quelque nationalité que soit le navire qui les

P °Mai's'' lorsque les faits punissables se sont produits en haute mer,
la loi française est exclusivement applicable aux_ équipages des
bâtiments français et aux citoyens français ayant fait partie d équi
pages étrangers.
La loi du 20 décembre 1881, enfin, indique les personnes habilitées

à dresser les procès-verbaux en cas d'infraction:
Les officiers commandant les navires de guerre français;
Tous les officiers de police judiciaire;
Tous les officiers de police municipale assermentés.
Bien que le gouvernement français se soit engagé, aux termes

de la convention internationale de 1884, à en assurer l'application
dans ses colonies ou possessions, il se trouve que la loi du
20 décembre l»8i n'est pas, ipso facto, applicable à nos territoires
d'oulre-mer et i nos territoires sous tutelle. Aux termes de l'article 72
de la Constitution du 27 octobre 1916, en etfet, une loi n'est appli
cable aux territoires d'oulre-mer que si elle comporte une disposi
tion expresse à cet égard; ce qui n'est pas en l'espèce le cas.
Cependant, dans certains territoires d'outre-mer, notamment â

Pointe-Noire en Afrique équaloriale française, des câbles sous-marins
auraient été ces temps derniers soit détériorés, soit coupés. Les auto
rités locales n'ont, à l'heure actuelle, aucun moyen pour poursuivre
les responsables des dommages causés aux câbles.

C'est pourquoi il parait "nécessaire, dans l'intérêt général et
conformément à nos engagements internationaux, d'étendre la loi
du 20 décembre 1881 à ces" territoires.
La commission de la France d'outre-mer vous propose, dans ces

conditions, d'émettre un avis favorable sur le projet.

PROJET DE LOI

Article v nique. — Les dispositions de la loi du 20 décembre 1884
concernant la répression des infractions à la convention internatio
nale du 14 mars 1881, relative à la protection des câbles sous-marins,
sont étendues à l'ensemble des territoires d'outre-mer et aux terri
toires scus tutelle du Cameroun et du Togo.

ANNEXE N° 731

(Session de 1950. — Séance du 9 novembre 1950.)

RAPPORT SUPPLÉMENTAIRE fait au nom de la commission du suf

frage universel, du contrôle constitutionnel, du règlement et des
pétitions sur le projet de loi, adopté par l'Assemblée nationale,
modifiant l'article 12 de la loi n° 40-2385 du 27 octobre 1916 sur la

composition et l'élection de l'Assemblée de l'Union française, par
M Dronne, sénateur (1).

Mesdames, messieurs, à la fin de la dernière session, le Gouverne
ment avait demandé devant notre Assemblée la discussion immé
diate du projet de loi modifiant l'article 12 de la loi n» 46-2385 du
27 octobre 1916 sur la composition et l'élection de l'Assemblée de
l'Union française. Cette demande a été repoussée dans la séance du
4 août. Le Conseil de la République a considéré qu'il ne lui était
pas possible d'émettre en parfaite connaissance de cause un avis sur
un problème aussi délicat dans la précipitation d'une lin de session
surchargée.
Celte attitude de prudence s'est révélée judicieuse. Le projet de lot

soulève en etfet des problèmes et des difficultés qui appellent un
examen au fond Ires attentif.

De quoi s'agit-il ?

i e projet de loi qui nous est soumis modifie les règles de renou
vellement d'une partie des membres de l'Assemblée de l'Union
française: les 75 représentants des départements et territoires de la
République française outre-mer.
^appelons que l'Assemblée de l'Union française compte actuelle

ment 204 membres, qui se répartissent comme suit:
D'une part, 75 représentants -élus par les départements et terri

toires de la République française outre-mer;
27 représentants des Etats associés désignés selon les règles inter

nes à chaque État; à l'heure actuelle, seuls le Cambodge, le Laos et
le Viet-Nam ont envoyé des représentants;

D'autre part un nombre égal, soit 102, de représentants de la
France métropolitaine, élus par les membres métropolitains da
l'Assemblée nationale et du Conseil de la République.
L'effectif légal maximum .de 210 membres n est pas atteint du fait

que certains Etats associés n'ont pas encore désigné leurs reprusen-

lJL'articIe 12 de la loi organique du 27 octobre 1910 sur la composi
tion et l'élection de l'Assemblée de 1 Union française, dont la modi-
lica'ion est demandée, est ainsi conçu:
Les membres de l'Assemblée de l'Union française visés à l arti

cle 4 (1; sont élus pour six ans.
Leur remplacement s'effectue par moitié tous les trois ans.
Les départements et territoires d'outre-mer sont divisés en deui

catégories, dont les élections ont lieu alternativement. La date et RS
conditions de renouvellement de l'Assemblée de l'Union française
doivent Cire fixées en fonction de la date et des conditions prévues
pour le renouvellement du Conseil de la République.
Cet article applique donc aux conseillers de l'inion française élut

des appartements et territoires d'oulre-mer les règles prévues poui
le renouvellement du Conseil de la République: élection pour su
ans, renouvellement par moitié tous les trois ans. Celle règle du
renouvellement par moitié implique obligatoirement une période dt
démarrage, où la moitié des élus sont soumis à réélection avant
d'avoir accompli la totalité de leur mandat.
Le projet de loi qui nous est transmis par l'Assemblée nationale

a pour objet de supprimer le parallélisme qui a été établi par les
constituants de 1910 entre le renouvellement du Con-eil de la Répu-
bliine et le renouvellement d'une partie de l'Assemblée de l'Union
française.

H supprime le renouvellement par moitié tous les trois ans et ie
remplace par un renouvellement intégral tous les six ans, à compter
du 10 décembre 1917. date de la première séance de la premier»
Assemblée de l'Union française.

Quelques points à éclaircir.

Avant d'examiner la modification proposée, il importe de bien
préciser à quelles dates et dans quelles conditions le renouvellement
est prévu par la loi actuelle.

La loi actuelle pose la règle du renouvellement par moitié tous
les trois ans. Mais elle est extrêmement imprécise quant aux moda
lités d'application. Ce caractère vague a été souligné par le rappor
teur de la loi, M. de Tinguy du Pouët, qui s'exprime ainsi dans son
rapport:
Le caractère provisoire du premier Conseil de la République devra

évidemment avoir une répercussion sur la durée de la première
Assemblée dé l'Union française, mais il est trop tôt pour préciser
aujourd'hui le détail de ces répercussions, qui ne seront connues
qu'une fois fixées les règles définitives du Conseil de la République.
Le texte qui vous est soumis se tient donc à ce sujet dans une
formule volontairement vague.
Celte « formule volontairement vague » soulfcve des difficultés

d'interprétation sur trois points: la date des élections, la répartition
des élus entre les séries, le cas spécial des élus de l'Assemblée algé
rienne.

a) La question de la date des élections.
A quelle date doivent avoir lieu les élections d'après la loi

actuelle ? Celle question est essentielle. Lors du débat sur la.
demande de discussion immédiate devant le Conseil de la ^.pu
blique, le 4 août dernier, des dates ont été avancées par le minisire
et par le rapporteur de la commission du sulfrage universel. 11
semble que tous deux se soient trompés, ce qui démontre la néces
sité d'une élude attentive.

Les premières élections à l'Assemblée de l'Union française dans
les départements et territoires d'oulre-mer n'ont eu lieu ni le même
jour, ni la même année. Elles sont échelonnées en 1917 d'octobre
1 novembre (11 octobre, 12 octobre, 19 octobre, 3 novembre,
10 novembre), des élections ont eu lieu en 1918 (Haute-Volta, Éta
blissements français de l'Inde, Madagascar, représentants élus par
l'Assemblée algérienne) et même en 1919 (Mauritanie). Lors de la
première réunion de l'Assemblée, le 10 décembre 1917. 56 conseillers
seulement sur 75 avaient été élus.

Le tableau ci-dessous indique les dates exactes des élections:

1° Départements.

a) Guadeloupe, Guyane, Martinique, Réunion, 10 novembre 1Wi
b) Alger, Oran, Consïaiiiine, 26 novembre 1917.

2° Territoires.

Cameroun, 11 octobre 1947; Nouvelle-Calédonie, 11 octobre lOW
Togo, 11 octobre 1947; Comores, 12 octobre 1917; Océanie, 12 octo
bre 1917; Saint-Pierre et Miquelon, 12 octobre 1917; Gabon, 19 octo
bre 1917; Moyen-Congo, 19 octobre 1917; Oubangui-Chari, 19 octobre
1947; Tchad, 19 octobre 1917; Côte d'ivoire, 3 novembre 1917; Daho
mey, 3 novembre 1917; Guinée, 3 novembre 1917; Niger, 3"novembre
1947; Sénégal, 3 novembre 1917; Côte des Somalis, 3 novembre l'iv ;
Soudan, 3 novembre 1917; Mauritanie, 10 mars 1918; Haute-Volta,
28 juillet 191S; Indes françaises, 16 novembre 1918; Madagascar,
20 décembre 1918.

3° Zones territoriales de la République outre-mer.
Algérie, 23 novembre 1948.
L'actuel article 12 de la loi organique du 27 octobre 1946 disppsa

simplement que la date de renouvellement de l'Assemblée de l'Union
française doit être fixée en fonction de la date prévue pour le renou-

(1) voir: Assemblée nationale (l r® législ.) : nos 10450, 10076 et in-S°
2543; Conseil de la République: nos 505 et 603 (année 195U). (1) C est-à-dire les 75 représentants des départements et territoire*

de la République française outre-mer.
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veilement du Conseil de la République. Il faut donc se reporter â
la loi sur l'élection des conseillers de la République du 23 septembre
1918, qui dispose dans son article 3:
'La première élection des deux séries A et B sera effectuée le même

'"Exceptionnellement, les mandats des conseillers figurant dans la
première série sortante seront renouvelables en mai 1952, ceux
figurant sur l'autre série seront renouvelables en mai 1955.
Quelle interprétation convient-il de donner à ces deux textes

pour la fixation des dates de renouvellement des conseillers de
l'Union française en cause ? Il est incontestable que les dates de
renouvellement des conseillers de l'Union française des d5 parle
ments et territoires d'ou!rc-mer sent liées aux dates de renouvelle
ment des membres du Conseil de la République. Mais dans quelle
mesure ?
Plusieurs interprétations sont possibles:
Une première interprétation s'en tient à l'application stricte des

paragraphes 1er et 2 de l'article 12 de la loi du 27 octobre 1940:
élection pour six ans, remplacement par moitié tous les trois ans.
La première réunion de l'Assemblée de l'Union française se situe
en décembre 1917; en conséquence, la première série est renouve
lable en décembre 1950 et la seconde en décembre 1953. C'est 1 inter
prétation du gouvernement.
Une seconde interprétation se fonde sur le paragraphe 3 de l'arti

cle 12 de la loi du 27 octobre 1910, sur le paragraphe 2 de l'article 3
de la loi du 23 septembre 1918 concernant l'élection des conseillers
de la République et sur les travaux préparatoires de la loi du
27 octobre 1910. Elle conclut que les conseillers de l'Union française
sont renouvelables aux mêmes dates que les membres du Conseil
de la République, soit respectivement, selon les séries, en mai 1952
et en niai 1955. Elle con = idère que l'expression « en fonction » doit
Être prise dans le sens d'une similitude absolue.
Cette interprétation est celle du rapporteur de la loi du 27 octobre

1016, M. de Tinguy du Pouët, qui s'exprime ainsi dans son rapport:
■ ...nous nous proposons donc de renouveler la représentatit TI des
départements et territoires d'ou Ire-mer à l'Assemblée do l'Union
française en même temps qu'a lieu le renouvellement du Conseil
de la République ».
Une troisième interprétation consiste à dire qu'il y a simplement

relation et non similitude rigoureuse entre les dates de renouvelle
ment des deux Assemblées. Avec celle manière de voir, on arrive
malheureusement à une imprécision. On peut s'en tenir rigoureu
sement aux termes de six ans et de trois ans et en conclure que
les séries sont renouvelables successivement en décembre 1950 et
en décembre 1953. On peut aussi et plus logiquement projeter sur
l'Assemblée de l'Union française les dispositions du paragraphe 2
de l'article 3 de la loi du 23 septembre 19-18 sur le renouvellement
des mandats des sénateurs actuellement en fonctions: ce qui, compte
tenu do la durée exceptionnelle des mandais en cours (3 ans et
demi et 6 ans et demi), amènerait h conclure que les conseillers
de l'Union française élus des départements et territoires d]outre-
mer sont renouvelables respectivement en mai 1951 et en mai 19il.
C'est là une interprétation rationnelle; elle repose malheureuse
ment sur une construction fragile.
Bien entendu, toutes ces interprétations soulèvent des objections.
La première est formellement contredite par les travaux prépa

ratoires de la loi.
La seconde arrive pratiquement à prolonger la durée du mandat

de la majorité des conseillers actuels de l'Union française élus des
départements et territoires d'outre-mer respectivement à quatre ans
et demi et à six ans et demi. A cela, on veut répondre que le
démarrage d'un système de renouvellement par moitié tous tes trois
ans, lié de plus à celui d'une autre assemblée, implique obligatoi
rement des conditions particulières. C'est ainsi que, pour _1'actuel
Conseil de la République, le mandat des sénateurs a été fixé excep
tionnellement à trois ans et demi et à six ans et demi selon les
séries. Par ailleurs il convient de remarquer qu'une partie des
conseillers a été élue en 1918 et même en 1919 et que ['argument
ne s'applique pas à la totalité des soixante-quinze représentants en
cause. ■

En conclusion: nous nous trouvons en présence d'un texte
obscur. Il est de règle, en cas d'obscurité de la loi, de se référer
pour l'interpréter aux travaux préparatoires.
Les travaux préparatoires (en l'espèce l'avis du rapporteur, qui

n'a pas été contesté lors de la discussion de la loi) établissent que
l'intention des constituants était « de renouveler la représentation
des départements et territoires d'outre-mer à l'Assemblée de l'Union
française en même temps qu'a lieu le renouvellement du Conseil
de la République ». ...
Il apparaît donc que les conseillers de l'Union française en cause

doivent êlre, sous l'empire de la loi actuelle, soumis à réélection en
même temps que le Conseil de la République, c'est-à-dire en mai
1952 et en mai 1955 selon les séries auxquelles ils appartiennent.

b) La question des séries.
Le paragraphe 3 de l'article 12 de la loi organique du 27 octobre

1946 dispose : ....
Les départements et territoires d'outrp-mer sont divises en deux

catégories, dont les élections ont lieu alternativement. La date et
conditions de renouvellement de l'assmblée de l'Union française

doivent être fixées en fonction de la date et des conditions prévues
pour le renouvellment du Conseil de la République.
L'interprétation couramment admise est que les séries sont les

mêmes pour l'assemblée de l'Union française et pour le Conseil de
la République. Cette opinion est celle du rapporteur, M. de Tinguy
du Pouët, qui s'exprime ainsi dans son rapport: « ...étant entendu
que les séries constituées pour les fractions du Conseil de la Répu
blique soumises à ce renouvellement seront également les séries
qui serviront à déterminer quels membres de l'assemblée de l'Union
française seront soumis à réélection ».

Rappelons que les collèges électoraux pour le Conseil de la Répu
blique et pour l'assemblée de l'Union française sont les mêmes.
Dans ces conditions, lorsque le 23 décembre 1918 le Conseil de la

République a tiré au sort la série de ses membres qui sont renou
velables en mai 1952 il a, en même temps, procédé au tirage au
sort des séries pour l'assemblée de l'Union française.
Mais une question se pose: les séries de l'assemblée de l'Union

française sont-elles renouvelables en même temps que les séries
du Conseil de la République ? Ou au contraire convient-il de les
inverser ?

Une première interprétation admet que pour les deux assemblées
ces séries seront renouvelables à la même date. Selon elle, on élirait
donc en même temps les sénateurs et les conseillers de l'Union
française.
Une seconde interprétation admet au contraire que les séries

doivent êlre inversées. C'est-à-dire que dans chaque déparlement
et territoire on procéderait aux élections au Conseil de la République
et à l'assemblée de l'Union française alternalivenient tous les trois
ans. Celle manière de voir est inconteslablement la plus logique
et la plus pratique. C'est celle qui est retenue dans les travaux pré
paratoires de la loi; le rapport de M de Tinguy du Pouet indique
en effet : « ...il y aura lieu seulement d'inverser les séries pour
que les élections aux deux assemblées jie coïncident pas ».
A litre indicatif, la répartition des conseillers de l'Union française

représentant les départements et territoires d'outre-iuer entre les
deux séries est la suivante:

Série B.

Département d'Oran, 4 conseillers; de Constantine, i cnn seilliers.
Territoires: du Sénégal, 3 conseillers; de la Uante-Y olla, 5 conseil

lers; du Niger, 3 conseillers; du Gabon. 1 conseiller: de l'Oubangui,
2 conseillers; de Madagascar, 7 conseillers; de la Côte des Somalis,
1 conseiller; des établissements français de l'Océanie, 1 conseiller;
du Togo, 1 conseiller; de Saint-Pierre et Miquelon, 1 conseiller.
Départements: de la Guyane, 1 conseiller; de la Guadeloupe,

1 conseiller.

Total, 35 conseillers.
Série A.

Département d'Alger, i conseillers.
Territoires: de la Cote d'Ivoire, 4 conseillers : du Soudan, 5 conseil

lers; de la Guinée. 4 conseillers; de la Mauritanie, 1 conseiller;
du Tchad, 3 conseillers; du '.Moyen-Congo, 1 conseiller ; des Como
res, 1 conseiller; des établissements français de l'Inde, 1 conseiller;
de la Nouvelle-Calédonie, 1 conseiller; du Cameroun, 5 conseillers;
du Dahomey, 2 conseillers.
Départements: de" la Martinique, 1 conseiller: de la Réunion,

1 conseiller.

Total, 31 conseillers.

c) Une (lijftcitlté particulière : les représentants élus
par l'assemblée aljérienne.

Les six représenlants prévus à l'alinéa 3 de l'article 4 de la lot
organique du 27 octobre 1910 et élus par l'assemblée algérienne nc,
sont pas compris dans les séries ci-dessus Cet alinéa, dans sa rédac
tion actuelle, résulte d'une loi du i septembre 1917 qui a modifié
l'article 4 de la 'oi du 27 octobre 19 10.
Une difficulté se pose donc pour le renouvellement de ces six

conseillers.

Ce qui, entre parenthèse*, démontre l'inconvénient des modiûcaj
lions fragmentaires apporlées aux textes législatifs.
Celle analyse des dispositions de l'article 12 actuellement en vigueur

permet de conclure que le premier renouvellement des conseillers
de l'Union française représentant les départements et territoires
d'outre-mer ne doit pas intervenir en décembre 1950. 11 doit nor
malement êlre effectué en mémo temps que ie premier renouvelle
ment du Conseil de la République, c'est-à-dire en mai 1952.

Le projet de toi adopté en première lecture par l'Assemblée nationale.

Le projet de loi qui a été adopté en première lecture par l'Assem
blée nationale et qui nous est soumis abolit la règle du renouvelle
ment par moitié tous les troic ans et la remplace par la règle du
renouvellement intégral tous les six ans. 11 dispose:
Art. 12. — Les membres de l'assemblée de l'Union française visés

à l'article 1 sont élus pour six ans.
Le renouvellement intégral de l'ensemble des membres visés audit

article a lieu au moins un mois avant l'expiration de chaque période
de six ans à compter du 10 décembre 1917.
Deux raisons principales ont été invoquées à l'appui de ce nouveau

texte.

D'une part, l'article 12 dans sa rédaction actuelle est. nous
l'avons vu, susceptible de plusieurs interprélations ; il n'est pas
clair.

D'autre part, la règle du remplacement tous les trois ans des
élus des départements et territoires d'outre-mer constitue une diffé
rence de traitement et une injustice entre les élus d'oulre-mer et les
représentants de la France métropolitaine, qui eux sont élus pour
six ans et sont renouvelables en bloc.
La première raison invoquée est exacte. Le texte actuel est

vague. Mais il suffirait, pour résoudre les difficultés d'interpréta
tion, d'en préciser la rédaction
La seconde raison est plus apparente que réelle. L'inégalilé de

traitement invoquée ne s'applique en réalité qu'aux conseillers
soumis, au premier^ renouvellement, dans la première séiie. Tout
système de renouvellement par moitié comporte inévitablement au
départ une série désavantagée par rapport à l'autre.
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Par ailleurs, on peut se demander s'il est logique d'aligner les
conseillers des départements et territoires d'outre-mer sur les repré
sentants de la métropole. Ces derniers sont désignés dans des condi
tions et pour une durée fort critiquables. D'une part, beaucoup de
bons esprits estiment que la cooptation par l'Assemblée nationa'o et
le Conseil de la République pourrait être avantageusement remplacée
par un mode d'élection autre, par exemple l'élection par les conseils
généraux. D'autre part, si l'on admet la cooptation par les assem
blées parlementaires, la durée du mandat des « cooptés » devrait
être liée rigoureusement à la durée des assemblées qui les dési
gnent.
Actuellement, les « cooptés » sont élus pour six ans, qu'il s'agisse

de ceux qui sont désignés par l'Assemblée nationale ou de ceux qui
sont désignés par le Conseil de la République. Les conseillers de
l'Union française désignés par le Conseil de la République sont
ceux qui ont été élus par le premier Conseil de la République pro
visoire; ils ne représentent plus du tout les tendances de l'actuel
Conseil de la République.
Les règles de renouvellement des élus des départements et terri

toires d'outre-mer apparaissent infiniment moins critiquables que
les règles de désignation et de renouvellement des représentants
de la "métropole. On peut donc légitimement s'étonner qu'il soit
maintenant question de modifier les premières et de ne pas toucher
aux secondes.

Enfin, le projet de loi qui nous est transmis soulève une objec
tion très grave: il modifie la date d'une élection, il proroge la
durée du mandat d'un certain nombre d'élus, il renvoie à plus tard
un rendez-vous préalab'c pris avec les électeurs. Il constitue une
entorse aux principes admis en matière d'élections en régime démo
cratique.
Celle entorse doit être "'autant plus sensible au Conseil de la

République que le i enouvellement de notre Assemblée se fait selon la
inène règle du renouvellement par moitié tous les trois ans.

Les conclusions de la commission.

Votre commission du su (Trace universel a finalement émis un
av ; s défavorable au projet de loi en cause.
Mais elle a entendu donner A cet avis négatif une signification

bien précise : inviter le Gouvernement à reconsidérer le problème de
l'élection et du renouvellement de l'Assemblée de l'Union française
dans son ensemble.

Tenu "ans les limites st ri c t es de la Constitution, le Conseil de la
République ne peu l se saisir que du projet qui lui est transmis et qui
concerne le seul article 12, c'est-à-dire l'élection et le renouvellement
des seuls conseillers de l'Union française représentant les départe
ments et territoires de la République française outre-mer.
Votre commission du suffrage universel estime que le mode d'élec

tion et de renouvellement de ces conseillers soulève infiniment
moins d'objections que le mode d'élection et de renouvellement de
ceux qui représentent la métropole. Elle demande en conséquence
au Coin-ornement ^'étudier et de déposer un projet de loi d'ensemble
sur l'élection et le renouvellement de tous les conseillers de l'Union
française.

Le ■ Gouvernement dispose du temps nécessaire pour étudier et
déposer ce projet de loi d'ensemble. Certes, dans sa rédaction
actuelle, l'article 12 comporte des obscurités et des lacunes; mais
l 'interprétation du texte à la lumière des travaux préparatoires
pmaiWS2 de conclure qu ' U ne doit itas y avoir d'élections avant
C'est pourquoi votre commission du suffrage universel vous

demande d'omettre un avis défavorable 1 l'adoption du présent
projet de loi, elant bien entendu que cet avis nécatif constitue une
invitation au Gouvernement à retirer le projet partiel qui nous est
maintenant soumis et à préparer et à déposer un nouveau projet
d ensemble réglant l'élection et le renouvellement de tous les conseil
lers de 1 Union française.

PROJET DE LOI

Article unique. — L'article 12 de la loi n» 4G-2385 du 27 octobre
Wib sur la composition et l'élection de l'Assemblée de l'Union
française est modifié ainsi qu'il suit:
."f 1?' l,12'" J'os membres de l'Assemblée de l'Union française
visés à l article \ sont élus pour six ans.

« Le renouvellement intégral de l'ensemble des membres visés
audit article a lieu au moins un mois avant l'expiration de chaque
ponode de six ans 1 compter du 10 décembre 19i7 »

ANNEXE N° 732

(Session de 1950. — Séance du 9 novembre 1950.)
RAPPORT fait an nom de la commission de la défense nationale
sur le projet de loi, adopté par l'Assemblée nationale, portant à
dix-huit mois la durée du service militaire actif et modifiant cer
taines dispositions de la loi du 3t mars 1928 relative au recrute
ïeeuMl) .e l'arm: ' e , par M . le général Corniglion-Molinier, séna-
Mesdames, messieurs, ies précédents débats sur la dé'ense natio

nale s'étaient déroulés sous le signe de graves événements de Corée
Aujourd'hui, alors que, se fondant sur les succès des forces des
Nations Unies, les plus pessimistes songaient déjà à la punition des

agresseurs et à la pacification de la péninsule coréenne, linterven-
tion chinoise laisse prévoir une campagne d'hiver et, ce qui est
sérieux encore, une guerre sans fin parce qu'alimentée par les iné
puisables ressources de la Chine. Dans le même temps, et sous
une forme qui, pour être moins directe, n'en est pas moins puis
sante, l'aide aux forces d'Ho Ch i Mini» se précise et nos troupes
du Tonkin doivent désormais compter à la fois avec la guérilla et
avec la guerre ouverte.
La guerre s'étend dans l'Asie que le monde accidentai doit sou

tenir en luttant sur des lignes de communications longues de huit
à dix mille kilomètres. Intérieurement, enfin, les troupes chinoises
avancent vers le Thibet et le « toit du monde ». pour être demain
à quelques centaines de kilomètres du golfe du Bengale et des maté
riaux stratégiques de l'Assam et de la Birmanie. 11 s'agit « d'affaires
intérieures ». Oui, mais sous couvert d'affaires intérieures se modi
fie la carle du inonde et s'inverse l'équilibre des forces en présence.
Devant la menace, les réactions des nations libres ont été diffé

rentes. L'Amérique mobilise ses hommes et son industrie. Le pro
jet de budget militaire des Etats-Unis pour l'année fiscale 1P51-1952
prévoit 20. i< >0 milliards de dépenses. La Grande-Bretagne lance d'im
portants programmes de fabrication, fixe son budget militaire à
quelque douze cents milliards, porte ses effectifs d'active à plus
de 850.<KN) hommes et cherche à recruter JÔ millions d'hommes pour
sa défense civile à laquelle un budget de 100 milliards est consa
cré. Dans les usines, enfin, le nombre d'heures de travail est accru
et certains départements de la production en sont déjà à deux équi
pes travaillant dix heures par jour.
La durée du service militaire est portée de dix-huit mois à deux

ans outre-Manche et de un à deux ans en Belgique.
Quant à la l'rance, alors que la gerre d'Indochine aurait dû déclen

cher chez elle les mêmes réactions que celles de l'Amérique affron
tant l'affaire coréenne, quant à la France, balançant toujours son
amour de la paiK et son effort de défense, el je n'est que trop tentée
cie circonscrire le mai en considérant séparément la petite France
combattante d'Extrême-Orient et la grande France d'Europe préoc
cupée de reconstruire sou économie et de poursuivre sa marcha
au blien-être, comme si la guerre était bien morte et la paix défi
nitivement instaurée dans lé monde. 11 n'y a pas si longtemps que
l'on ignorait pudiquement départs et retours de nos troupes d'Indo
chine? Il n'est pas éloigné le temps où les blessés étaient débar
qués dans l'indifférence générale, sinon au milieu de l'hostilité
déclarée de certains...

Depuis que le péril s'aggrave, la nation se ressaisit. Seulement,
il a fallu que l'on perde la' moitié du Tonkin pour que l'on prenne
conscience de l'état de guerre dans lequel, bon gré mal gré, le
monde est une nouvelle fois engage.
Mais le sort des hostilités ne se règlie plus seulement sur le champ

de bataille. Aujourd'hui, la force militaire se prépare de longue date.
Être faible c'est encourager l'agression, armer trop tard, c'est per
dre la plus précieuse de nos substances, le sang de nos fils. Et
c'est aussi perdre beaucoup de ces milliards dont il nous faut être
si avare. Certes, et c'est l'anrurment qu'utilisent avec machiavélisme
ceux-là mêmes qui visent à l'affaiblissement de notre système de
défense, nous sommes attaqués à la fois sur le Iront militaire et
sur le front économique et il serait dangereux de tout sacritier
au premier pour être amenés à céder sur le second. Pour ma part,
j'estime que nous ne sommes plus maîtres du choix. Quelle sciait
l'économie de la France occupée par l'envahisseur? Il n'est pas
nécessaire de faire preuve de beaucoup d'imagination pour le devi
ner.

Si nous insistons aussi longuement sur- les événements d'Extrême-
Orient, c'est non seulement parce que près d'un siècle d'efforts
nationaux y sont aujourd'hui contestés par un adversaire aux res
sources inépuisables, mais aussi parce que nous redoutons pour
l'Europe occidentale les conséquences de cette formidable diversion
asiatique. De quinze divisions américaines sur pied de guerre, douze
combattent en Corée. Des dix divisions que nous pourrions organi
quement constituer, l'effectif d'au moins huit lutte en Indochine.
La moitié de l'aviation américaine sie trouve en Asie et le tiers
de la ncitre y combat le Vielininli. Limité en ampleur et en durée,
ce déplacement des forces militaires vers l'Orient pouvrrait être sans
conséquences graves pour la protection du sol de la mère-patrie.
Par contre, étendu à l'Extrême-Orient tout entier, il atteindrait l 'ob
jectif visé par ceux-là mênws qui l'ont déclenché. Il affaiblirait
à la fois l'économie du monde occidental engagé dans une inter
minable guerre d'hommes et de matériel et il limiterait les moyens
qu'il doit réunir pour faire face a'veo efficacité aux menaces ^
pèsent sur le principal des théâtres d'opérations éventuelles, cest-
A-dire qu'il risque de dégarnir la défense de l'Europe au profit d'une
action en Extrême-Orient que nous sommes bien forcés de placer
au second rang dans la hiérarchie des périls.

ILS est grand temps que la gravité de la situation internationale
modifie l'optique du pays et que la priorité soit donnée à l'essen
tiel. Nous ne pouvons croire qu'en faisant appel à sa raison, le peuple
de France ne consente, une nouvelle fois, les plus lourds sacrifices
pour assurer sa défense et se protéger de l'invasion. Encore faut-il
qu on le renseigne sur le péril, qu'on l'éclaire sur les moyens dj
faire face et qu'on lui propose des solutions capables de lui don
ner ses chances de succès.
Aujourd'hui, certains se demandent encore si à l'instar des gran

des puissances alliées, la France doit porter de 12 à fS mois la durée
du service militaire. Une minorité est évidemment intéressée au
piemier chef à l'affaiblissement militaire du pays. Il ne nous appar
tient pas ici, aujourd'hui, de discuter ses arguments.
. ^ 'f,(, ilc de concilier démagogie et intérêt de parli en s'oppo-
mCmàauvo i u ne mesure qui impose un sacrifice au pays. Iles'
tirm? ? 7- , y13 0e cas , <ie fonder sa dialectique sur des inten-
"s ,fJ ' 1laines éprouvées de rif.R.S.S. et de déclarer que, « tant

elle n'i TT:' l,n->c ne , se , 'ivrera elle-même à aucun acte d'agression,
elle n'a rien à redouter d'un pays ami ». L'histoire des dernifres

(1) Voir Assemblée nationale (1™ législ.) : n»» 10917, 11085 et in-S°
2681; Conseil de la République: n° 71i (année 1950).
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années que nous venons de vivre donne un singulier démenti à une
telle affirmation. Qui, seule des puissances belligérantes, a trans-
fomé la guerre contre le nazisme en guerre de conquête? Qui a
occupé et pratiquement annexé les pays baltes, la Pologne, la Hon
nie la Roumanie, la Bulgarie, et la Tchécoslovaquie? Qui a porté par
fes armes l'idéologie stalinienne jusqu'en Indochine et maintenant
jusqu'au Tliibel? Qui, eutin, maintient sous les drapeaux plus de
4 "millions d'hommes et entretient prés de 200 divisions face à un
occident qui n'en compte pas une vingtaine? La volonté de non-
t«ies«ioa et de :paix ne s'allirme pas en accusant le déséquilibre
des forces en présence et en élargissant par une propagande agres
sive, et souvent par les armes, le cercle ds conquêtes et "des
annexions.
j'estime qu'en démobilisant ses millions de combattants, en jetant

au rebut ses avions, en créant de vastes cimetières marins pour
ses flottes, l'Occident avait donné, dès l'hitlérisme écrasé, d'autres
preuves de sa volonté de paix.
Reste une opposition plus sérieuse et surtout plus sincère. Le

service de 13 mois est-il vraiment utile? Le personnel ainsi main
tenu ou appelé sous les drapeaux sera-t-il équipé, les cadres exis
tent-ils pour l'instruire? L'instruction dispensée est-elle convenable?
Les hommes, une lois instruits, auront-ils le matériel correspondant
aux dotations des nouvelles unités mises sur pied? Va-t-on retirer du
circuit de la production une jeunese active qui demeurera désœu
vrée sous l'uniforme? En un mot, l'organisation présente de noire
défense nationale justiîie-t-elle ce nouveau sacrifice demandé à notre
économie?
Permettez-moi d'abord, avant d'élever le débat au problème d en

semble de notre défense nationale, de souligner les contradictions
de notre situation présente:
Nous déclarons — avec raison d'ailleurs — que la France doit

constituer le pivot de la défense de l'Europe occidentale et qu'à
re (ilre elle doit être armée la première et tenir uns place prépon
dérante dans les conseils du commandement interallié. Et nous refu
serions de nous aligner sur les nations alliées en ce qui concerne
la durée. du service 'militaire?
Sous n'admettons pas de jouer le rôle d'une infanterie d'une

« piétaille », selon l'expression de certains, faiblement pourvue
en armements modernes et si nous revendiquons la première place
au combat, nous réclamons d'être largement pourvus en moyens
de lutter à armes au moins égales. Or, l'armée de matériel que
notre situation géographique, notre degré de civilisation comme la
qualité de notre personnel nous imposent et nous permettent de
constituer, celte armée suppose un Ions entraînement préalable el
une instruction technique poussée que le service de douze mois ne
donnerait pas aux exécutants ni aux cadres.
Quelle contradiction que de vouloir servir les plus évoluées parmi

les techniques de guerre tout en refusant de s'accorder les délais
nécessaires à en connaître l'emploi et la pratique! Certes, appliqué
à des tâches intelligentes, galvanisé par l'inlérêt de la technique,
le combattant français n'a pas son pareil. >l;iis croit-on encore, 4
'âge du radar et de la désintégration de l'atome. au. moment où
ï'ccroissement des puissances de feu s'acquiert au prix de techniques
de plus en plus complexes, croit-on que les qualités de la race suffi
sent? En fait, une armée de spécialistes se forme au cours de longues
séances d'instruction, par une sévère discipline et une mécanisation
poussée du personnel que le service à court terme ne peut per
mettre. Les armements modernes ont des servitudes intellectuelles
et pratiques désormais hors de proportion avec les armements du
passé. L'armée russe a compris l'importance du facteur « qualité »,
puisuq'elle a proportionné la durée du service à la technicité de ses
subdiUsions d'armes: deux ans pour l'armée de terre, quatre ans
pour l'aviation, cinq ans pour la marine, ces chiffres étant encore
à majorer d'un an pour les cadres subalternes.
A cause de sa forte population, la Russie mobilise chaque année

des classes imposantes, et ce n'est pas pour répondre à des besoins
de quantité que l'état-major soviétique a adopté un service à si
long ternie, mais bien pour se donner le temps nécessaire à l'ins
truction technique des recrues.
Or, que veut la France Y Mettre sur pied une armée de techni

ciens et non être la « piétaille » de la coalition. Mais, pour être une
armée tchnique, de longs mois sont nécessaires à la formation du
personnel et il est évident que Je service d'un an présente, considéré
sous cet angle, un caractère plus théorique que pratique. Il n'est
pas question, en douze mois, de former un aide-mécanicien pour
avions, un sous-spécialiste radio on radar, ou même un conducteur
de chars. Quant au personnel des transmissions terrestres ou aérien
nes, on sait que plusieurs années sont nécessaires pour lui donner
la pratique d'un métier particulièrement difficile.
Autre contradiction encore entre nos ambitions et notre attitude:

dans la hiérarchie des puissances, la France entend jouer un rôle
ai moins équivalent à celui que lui accorde l'importance de sa
population el la force de son économie. Mais si, dans la métropole,
elle groupe maintenant il millions d'habitants, il lui faut compter
avec les classes creuses du début de l'avunt-dernière décade. Or. à
cause du degré de civilisation de son peuple, elle ne peut organiser
une force aux services allégés à l'extrême et réduire exagérément
la base de la pyramide divisionnaire.
C'est un trait des forces armées occidentales qu'elles cherchent

« défendre leur sol en limitant au maximum les perles en vies
humaines. Elles y réussissent par la mise en œuvre d'un matériel
abondant et complexe dont le maniement exige des effectifs impor
tants. Mais, autre caractéristique de ces armées, elles exigent des
conditions d'existence largement supérieures à celles dont se
contente, par exemple, l'armée soviétique. C'est une des raisons
pour lesquelles aux quatre millions d'hommes mobilisés au delà du
rdeau de fer correspondent près de 2fK0 divisions, tandis que les
trois millions d'occidentaux appelés sous les armes no font pas
trente divisions.

Lorsque le combattant français réclame des conditions d exis
tence comparables à celles dont jouissent ses plus puissants alliés,
il reste fidèle à ses conceptions de la vie dans un pays socialement
évolué. Mais il pose un problème de quantité auquel je vous
demande de réfléchir.

Cette puissance de feu, cette quasi-invulnérabilité et aussi ce
confort, que réclame à juste titre, le combattant du monde occi
dental, ne peuvent ê t re réunis et salisfails qu'au prix d'elïectifs
imposants. Qu'on se rappelle l'organisation des divisions américaines
avec la multiplicité de leurs services et de leurs moyens de combat,
et qu'on rétléchis.-e au fait que. grâce à celte organisa lion. l'Amé
rique a pratiquement Uni la guerre en ne perdant que 3U0.WJ curn-
buttants.

Enfin, la technique a créé des servitudes nouvelles qui, pour être
matérielles, exigent d'être servies par un plus grand nombre de
cerveaux et de bras. L'infrastructure « radar » qui doit verrouiller
lo ciel français mobilisera à elle seule 25.00J spécialistes qui ne
figuraient pas sur les tableaux d'effectifs en lCli et quatre méca
niciens suffsaient il y a dix ans à l'entretien d'un avion qui, dans
sa version actuelle, avec ses centaines de kilos d'équipement radio
et radar, en réclame une douzaine.
Ainsi, qu'il s'agisse de disposer d'un personnel de qualité pour

mettre en œuvre" un armement mécanisé à l'extrême ou que le
problème de quantité soit à résoudre au mieux pour rnel.tre sur
| :cd une année moderne, à l'occidentale, c'ési-à-dire visant à
l'économie des vies humaines comme au bien-être du combattant,
le service à court terme s'avère notoirement insuffisant. Depuis
longtemps, la Russie — qui ne nouirit, comme chacun le sait, aucun
dessein d'agression — y a renoncé. Depuis que la tension va crois
sant, la Crande-Bretagne et la Belgique l'ont abandonné. Pouvons-
nous agir autrement, nous qui revendiquons la première place dans
la défense de l'Ouest continental ?

I! n'est certes pas nécessaire de rassembler des hommes si ce
fameux matériel au service duquel ou le desline n'existe pas en
quantité suffisante. Le ministre de la défense nationale a donné,
sur ce fait, des apaisements à l'Assemblée nationale. Le Conseil
dc la République en a pris note. Mais je pose la question : si le
matériel nécessaire à la défense du pays ne doit pas être livré dans
les années qui viennent, faut- il encore parler de défense nationale
organisée ? Mais si les armes demandées par la France à ses aliiés
ou construites dans ses propres usines doivent êlre livrées aux
armées, il va de soi que le personnel nécessaire à leur mise en
œuvre doit être convoqué sous les drapeaux bien avant la récep
tion de ces armes.

La formation du personnel ne s'improvise pas. Puis-je citer à
celle Assemblée un exemple précis des délais nécessaires à l'ins
truction des spécialistes et aus.-i, par la même occasion, souligner
les incidences de la politique de lésine à l'égard des crédits mili
taires qui a été trop longleuips celle des gouv ornements qui se sont
succédé à la 1ête du pays ? Le r.oniiiiandcmenl américain a ollert
à la France la cessi m quasi-immédiate d'un certain nombre de
groupes d'aviation lactique destinés à appuyer nos divisions ter
restres. On connaît le rôle capital de l'aviation d'appui tactique.
La guerre de Corée a illustre une nouvelle fois les avantages du

corps de bataille aéroterrestre qu'avait imaginé Je général de
Gaulle bien avant le déclenchement des dernières hostilités. Sou
cieux de couvrir au maximum les divisions terrestres que nous
pouvions mettre sur pied et sachant que la mise sur pied des
unités aériennes devait précéder l'emploi des unités terre.-lres, le
commandement américain a donc proposé i la il-'rance la cession
d'un certain nombre de « squadrons » de chasseurs tactiques ultra
modernes. Parce que les budgets de l'air ont été constamment
rognés el que la France n'a pu mettre sur pied le volume d'écoles
nécessaire, parce qu'elle n'a pu réaliser l'infrastructure indispen
sable à la mise en œuvre d'une a via lion soudainement accrue, il a
fallu échelonner les livraisons proposées par nos alliés et renoncer
à se donner tout de suite le notable accroissement de puissance
aérienne qui nous était ott'ert.
Four les mêmes motifs, il a fallu demander aux Etals-Unis de

prévoir dans leurs vastes programmes d'écoles l'entraînement des
spécialistes indispensables à la mise en œuvre de ces matériels.
El, comme ces spécialistes se forment en 1S mois, je vous laisse
à juger des délais indispensables à la mise en œuvre d'un matériel
dont la France a pourtant un besoin pressant.
Il en a été de même pour la création de celle unité de bombar

dement léger qui est destinée au conflit d'Indochine. Sans doute
faudra-t-il dissoudre des unités de métropole ou faire travaille!' des
formulions à effectifs réduits pour y trouver le personnel capable
d'armer ce nouveau groupe de bomhardemenls. Ainsi, qu'on se
nmé lie des « slogans »" trop faciles. Une armée de matériel? Bien
sûr! Mais à condition d'avoir à temps, c'est-à-dire avant plusieurs
mois et, pour certaines spécialités, plusieurs années à l'avance les
hommes capables d'uliliser ce matériel.
Si j'en excepte le parti des séparatistes, je ne pense qu'il y ait

beaucoup de Français qui, honnêtement informés de la gravité de
la situation internationale, refuseraient de souscrire à l'effort qui leur
est demandé. Je ne pense pas que les mauvai-es raisons que certains
évoquent avec tant de mauvaise loi résistent à un examen sérieux
et objectif du problème que le souci de leur défende et de leur survie
pose aux Français. J'irai plus loin. Je ne pense pas que l'Assemblée
puisse, dans sa majorité, laisser croire à la Nation qu'un proche
retour au service de douze mois est possible. H va de soi qu'un bou
leversement radical de la situation internationale aurait sur la durée
des obligations militaires des citoyens français une répercussion
immédiate et que, si la conjoncture devenait soudainement favora
ble. nul plus que moi ne s'en réjouirait. Mais la situation est assez
sérieuse pour qu'on n'atténue pas les efforts d'une mesure à peine
suffisante par ses effets en insistant sur une éveutiialilé que chacun
souhaite, ruais dont l'imminence n'apparaît malheureusement a per
sonne.
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J'ai précisé à dessein que la mesure me paraissait à peine suffi
sante. En fait, si les Hais-majors s'en contentent actuellement, il se
pourrait que, 'd'ici deux ans. le service de dix-huit mois se révélé
insuffisant et qu'il n'autorise pas l'exécution des plans d'accroisse
ment de nos forces armées aujourd'hui limitées à leurs pnases ini
tiales.
Sans doute. en supprimant les dispenses et en ayant une classe et

demie sous les drapeaux, sera-t-il possible de faire passer en 1951
de 650.000 à I1 7.000 hommes les ell'eclifs sous les drapeaux. Aux
300.000 hommes du contingent s'ajouteront, selon la répartition sui
vante, les cadres actifs et le personnel servant au-dessus de la
durée légale des armées de terre, de mer et de l'air :
Outre-mer (y compris Indochine), lôO.OOO ; gendarmerie, GO.000;

marine, 62.000; armée de l'air, bS.O00, — Soit au total, quelque
720.000 hommes.
Ces chiffres correspondent pour l'armée de terre à ses dix divi

sions et, pour les urinées de mer et de l'air, à l'exécution de la
première tranche de leurs plans respectifs d'accroissement. Mais pen
dant l'année suivante et surtout en J953, les besoins en personnel des
trois armées auront considérablement augmenté. L'armée de terr!
aura dix divisions supplémentaires et l'armée de l'air aura accru le
nombre de ses avions de 100 p. 100 et ses ell'eclifs de 35 p. 100.
Certes, entre temps, le Gouvernement aura pris, je l'espère, les
mesurés nécessaires pour accroître proportionnellement les cadres de
j'active et pour augmenter le nombre des engagements. Mais il n'en
demeure pas moins qu'au moment où il faudra passer de 720 à
900. 000 hommes sous les drapeaux, le contingent portera la marque
des années creuses de 19;i0 à HK33 et que, selon la déclaration du
ministre de la défense nationale, les classes seront moins fortes de
plus de 40.000 unités. Si d'ici là, une solution a été apportée à
l'angoissant problème d'Indochine, la France récupérera les cadres
et Tes effectifs qui lui manqueront pour compléter sa défense en
Europe Mais si les atfaires d'Asie prennent une tournure différente,
le Gouvernement actuel risque de faire figure de piètre planificateur.
Si désagréable que puisse paraître cet avertissement, j'estime qu'il

doit être lancé du haut de celle tribune. La France est majeure. Au
moment où les voix les plus autorisées demandent que le réarme
ment moral de la nation, sinon précède, du moins accompagne le
réarmement matériel du pays, il est du devoir de la commission de
la défense nationale du Conseil de la République de dire au pays
toutes les vérités et surtout celles qui, lui déplaisant peut-être aujour-
d'hui, pourraient cependant le sauver demain ll faut que l'on sache
que, jusqu'à ces toutes dernières années, l'armée française a profon
dément souffert de l'inditférence, voire de l'hostilité que lui témoi
gnait une partie du pays. Certes, elle a fait la part des choses, car
elle sait qu'après une guerre. fût-elle victorieuse comme en 191S ou
libératrice comme en 1911-1915, la nation s'empresse d'abandonner
l'uniforme pour s'absorber dans des taches purement civiles. Mais,
soit par sentiment d'impuissance, soit en raison de la misère dans
laquelle était plongée notre armée, la désaffection du pays pour
les problèmes que posait sa sécurité a été manifeste.
Réduite à la portion congrue, accoutumée à des budgets de misère,

habituée à la pauvreté de ses équipements et au délabrement de
ses casernes, l'année française a calculé ses besoins au plus juste.
Certains spécialistes m'ont avoué avoir tiré à tel point sur les effec
tifs que congés, maladies, dispenses, ou même événements aussi
prévisibles qu'une participation au maintien de l'ordre sont de nature
à bauleverser leurs calculs et à conduire à la mise sur pied d'unités
incomplètes. Si, ce que je ne souhaite pas, les- faits viennent plus
tard confirmer ce que j'avance, la faute en sera moins aux états-
majors qu'au climat d'indifférence à leur égard que la courte période
d'euphorie de la sombre après-guerre était loin de légitimer. Mais il
importe que le pays connaisse aussi li vérité sur ce point.
Ce n'est pas, messieurs, un sénateur de l'opposition qui vous parle,

mais seulement un général que le hasard des guerres a tour à tour
lait passer par tous les grades et servir dans toutes les armes, des
chasseurs alpins à l'aviaiion terrestre, en passant par les dragens
et l'aviation maritime, pour aboutir aux états-majors français et
interalliés. Aussi suis-je plus à l'aise pour appeler votre attention
sur la situation particulière des armes techniques et plus particu
lièrement de l'aviation que je connais mieux que la marine.
En Grande-Bretagne, à partir de treize ou quatorz ans, le jeune

écolier participe aux travaux et aux séances d'instruction des cadets
de l'air. j'ai vu, en Ecosse comme en pays de Galles, des carlingues*
d'avions ou des moteurs en coupe dans les collèges que j'ai eu
l'occasion de visiter. Plus tard, à l'Université, des escadrilles sont
formées, que contrôle et que suit la Royal Air Force. Le futur avia
teur, qu'il soit navigant ou rampant, arrive à l'incorporation avec
un solide bagage de connaissances générales aéronautiques puisque,
pendant six ou sept ans, les officiers instructeurs de la R.A. F. ont
formé son caraetèàre et alimenté en techniques élémentaires sa jeun?
cervelle. En Russie, les organisations prémilitaires accomplissent la
même t/lche que perfectionne un service à très long terme. Aux
Etats-Unis, même organisation scolaire et poslscolaire, encor-)
aidées par la puissance d'une civilisation naturellement orientée
vers les sciences et la technique. Vous connaissez, dans ce domaine,
la situation de la jeunesse française.
Quelques clubs de modèles réduits, des centres de vol à voile,

fréquentés par quelques fanatiques du sport, au lieu d'être connus,
ft la suile d'un effort de vulgarisation, par l'ensemble de la jeu
nesse des écoles et des ateliers. Enfin, pour bien marquer le carac
tère purement sportif et non prémilitaire de semblables orga
nismes, le service de l'aviation légère et sportive relève non paj
du département «niltaire de l'air, mais du secrétariat général à
l'aviation civile et commerciale. J'admettrais fort bien ce ratta
chement si je savais l'aviation civile à même de donner à sa tàc^e
d'initia lion au vol et aux techniques de l'air, l'ampleur nécessaire.
Malheureusement, de récentes contractions de crédits ne laissent
ïucune illusion sur ce point. Pense-t-on qu'avec le service de dix-

huit mois, il sera possible A la France de fournir à son aviation
militaire une jeunesse aussi nombreuse et aussi bien préparée a
sa tâche que celle affectée à la H. A. F., à l'U. S. A. F., ou a
l'année de l'air soviétique ? Croit-on, ici, réussir à égaler en six
ou huit mois d'instruction le fruit des années de préparation aéro
nautique jugées indispensables d'ailleurs ' Ne pense-t-on pas que la
tâche de l'aviation militaire serait singulièrement allégée si, au lieu
de se transformer en université, elle pouvait abréger la durée de la
période de formation pour allonger d'autant la période d'utilisation
pratique du personnel qu'on lui affecte ? 11 y a là une lacune à
combler d'urgence. La marine bénéficie du régime des inscrits ma ri-
limes, mais, à ma connaissance, l'armée de l'air, au moins aussi
technique, est obligée de s'aligner sur le régime de l'armée de
terre. Je ne reviendrai pas sur le principe de l'égalité du twn::s
de service dans les différentes armées et, à l'instar de ce qui exisie
en Russie soviétique, je ne demanderai pas le service différencié
et proportionnel à la technicité de l'arme.
Mais j'estime qu'il est possible de mieux servir l'aviation fran

çaise, notamment par de vastes organisations aéronautiques post
scolaires.

A plusieurs reprises, le Gouvernement a retardé la discussion
des lois fondamentales sur lesquelles doit être échafaudée la défense
de notre pays. L'incertitude des missions à accomplir dans un p re-
iiier temps, l'évolulion de nos obligations internationales dans un
second, l'urgence dans un troisième ont sans doute justifié cettj
manière de procéder. Il n'en demeure pas moins que les déliais
passés, comme la discussion présente, illustrent les inconvénients
d'une politique militaire dictée plus par les périls de l'heure jua
par la réalisation successive des différentes phases d'un plan d'en
semble. Les différents plans d'armement soumis aux assemblées
s'installent peut-être dans le cadre des moyens nationaux. Mais,
faute d'avoir fixé les bases de noire édifice militaire et de con
naître les ressources réellement disponibles, ils ne s'y intègrent

- pas. l'as plus que n'ont été recherchés tous les procédés les plus
économiques capables d'accroître le rendement de nos forces sans
en augmenter l'importance.
Pourlant, le salut n'est en vue qu'au prix d'un puissant eflo*

d'imaginalion. J'ai insisté, dans la première partie de cet expose,
sur la disproportion qui existe entre les tâches que nous ambition
nons de remplir et les moyens dont nous disposons pour y réussir.
Je n'y reviendrai pas. Mais avec l'accroissement vertigineux au
prix — compté en heures de travail et en matière — des fabrica
tions d'armements, avec la complexité de ce matériel et avec le
poids de ses servitudes humaines sans cesse croissantes, il tombe
sous le sens que la France ne peut plus concilier routine militaire
et efricacilé, crédits disponibles et puissance, limitation de ses
ressources et ampleur de la tâche fixée à ses défenseurs
L'intégration de nos moyens de combat dans un ensemble inter

allié pallie sans doute l'essentiel de nos insuffisances présente.».
Mais, de même que la participation à une force commune Je
défense de l'Occident suppose un puissant effort national sur le plan
interallié, de même, sur le plan intérieur, il reste à accomplir une
tâche nui ne dépend que de nous-même, il reste à accroître l'effi
cacité de nos armes, h justifier l'effort demandé à tous les Français,
à créer la confiance intérieure, à voir sous un angle nouveau une
situation nouvelle, bref, à être d'autant plus intelligents que noui
sommes à la fois pauvres et plus fiers.
Bien des solutions sont possibles. La première consiste à tentti

une réorganisation de notre armée sur des bases plus rationnelles,
plus industrielles, voudrais-je dire. Bien qu'il se soit produit dans
l'art de la guerre, une révolution au moins aussi importante que la
révolution industrielle du 19e siècle, structure et organisation interne
de notre armée n'ont guère évolué. L'armée de l'air a tenté un
effort en installant dans ses services des ingénieurs en organisation
et je sais que ses chefs cherchent à lui donner une structure nou
velle. Mais il s'agit là d'efforts trop localisés et non d'une refonte
de nos institutions militaires.

Un plus large appel aux ressources civiles de la nation constitue
la seconde des solutions possibles à l'amélioration du rendement de
nos crédits militaires. Il est possible que l'armée fasse l'économie
de bien des dépenses qu'elle consent par routine ou parce qu'ello
n'utilise pas toutes les possibilités de la technique ou de l'écono
mie.

Je n'en veux prendre pour exemple que le vieux principe d'j
postes et des gardes qui, pour avoir couvert les bivouacs et les
casernements de nos grands anciens, gagneraient à être modifies,
voire supprimés, et remplacés par d'autres moyens plus efficaces.
Pour ma part, si j'avais à faire garder de façon permanente une
installatian militaire, je préférerais certainement avoir recours aux
services d'une entreprise spécialisée qui, avec quelques veilleurs et
quelques chiens, remplacerait avantageusement les gardes tradition
nelles, aux armes sans munitions et aux factions symboliques. Sa
préférerais combiner les ressources de la technique, les éclairages
violents, les réseaux de fil de fer éleclrisés, voire la détection 4
distance, à celle de la vie civile courante en m'adressant à des
entrerises spécialisées dans la veille et la garde. Si l'on tient compte
de l'efficacité des moyens modernes, l'on admettra que l'économia
en hommes serait sensible. Et comme ce sont généralement les
ihommes qui nous manquent, je ne vois pas pourquoi on les con
serverait là où ils peuvent être remplacés avec bénéfice.
Je suis bien certain également que bien des activités militaires

font double emploi avec des activités purement. civiles.
L'armée s'est constitué ses ateliers de réparation et d'entretien

automobiles. Seulement, les pièces manquantes sont achetées 4
l'agence locale de la marque intéressée. Ne serait-il pas possible
de charger directement nos grandes firmes automobiles de l'entre
tien et de la réparation des véhicules militaires et économiser ainsi'
des ateliers et des magasins spécialisés en utilisant le réseau
d'agences automobiles civiles ? Pensez-vous, de la même manière,
que nos grands magasins, avec leurs succursales réparties sur les.
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territoires de la métrnnole, ne pourraient pas alléger les charges
de l'intendance en équipant, sinon les militaires du contingent, du
jnoins nos cadres ? Outre-Manche et Outre-il llanlique le système a
été pra tiqué à l'aide de magasins spéciaux, à gestion commerciale,
donc animés par lè souci de rendement. Les prix pratiqués, la qua
lité fournie étaient tels que l'uniformité des tenues en était auto
matiquement réalisée, le militaire achetant le réglementaire à
meilleur compte que le non réglementaire...
Ce ne sont pas seulement les budgets militaires qui gagneraient

) la généralisation de semblables mesures. Mieux imbriquée dans
l'économie civile de la nation, l'armée y serait mieux comprise, le
bénéfice serait à la fois matériel et moral.
Dans celte voie, et malgré leurs énormes ressources, les Anglo-

Saxons ont montré la voie de l'économie et du rendement. Les Scan
dinaves, et notamment les Suédois, sont allés plus loin encore. Sur
certaines bases aériennes, préalablement équipées spécialement, une
jeune femme planton dactylographe téléphoniste y remplace à elle
seule un poste de garde. La lourde correspondance militaire que
nous connaissons tous a 5 lé réduite, les ordres étant donnés orale
ment ou par télétype.
L'enregistrement sur fil magnétique ou sur disque constitue des

archives jugées suffisantes à la bonne marc lie du service. Les états-
majors ont été allégés à l'extrême et les locaux administratifs
réduits puisque les commandants de régions travaillent et reçoivent
à leur domicile. Enfin, le plus large appel est fait à l'économie
civile, garde, entretien et réparation technique étant le fait des
entreprises spécialisées civiles. Aussi, l'armée de l'air suédoise
réussit-elle ce que nous pouvons considérer, selon nos méthodes,
pour un tour de force: elle met en œuvre près d'un millier d'avions
de combats modernes, dont la moitié à réaction, avec une quinzaine
de milliers d'hommes sous les drapeaux. Mais elle a su sacrifier
la tradition quand elle gênait le progrès. Elle a su aussi utiliser les
ressources de la technique et consentir les investissements néces
saires. Elle a placé ses crédits dans une armée moderne et main-
Eenint elle récolte de beaux dividendes.
' Si j'ai cité l'exemple suédois et aussi évoqué certaines mesures
qui pourraient contribuer à améliorer le rendement de nos forces
et par conséquent créer le courant de confiance de la nation envers
ses institutions militaires dont nous avons tant besoin, c'est que
l'échec des conceptions du passé a été total. Ni en espace, ni en
temps, ni en argent, ni en hommes, nous n'avons les moyens de
rester dans l'ornière. Avec une sage politique d'intégration inter
alliée, seules des solutions neuves et hardies accordent une chance
militaire à un pays économiquement et industriellement dépassé
par de plus puissants voisins, dépassé par un adversaire éventuel
aux moyens gigantesques, dépassé par la guerre elle-même.
Ces observations, ces exemptes et ces critiques vont, j'ose le

souhaiter au-devant des vœux du Gouvernement. Celui-ci demande
aux assemblées de porter la durée du service militaire de douze à
dix-huit mois et nous lui parlons de deux ans. Il a fait sienne une
nouvelle politique militaire de rendement et nous lui olfrons des
solutions et des exemples.
Mais, si la commission de la défense nationale du Conseil de la

République a accepté le principe de la proposition du Gouvernement
elle l'adjure de faire face à la situation sans tenir compte d'aucune
autre contingence que le but à atteindre: défendre la paix, ou sinon,
assurer la défense du sol national et participer à la victoire. Lorsque
l'Assemblée a été saisie du projet de plan d'armement aérien, elle
a voté le texte du Gouvernement tout en relevant la modicité de
ses ambitions. 11 fallait donner une base saine à notre aviation mili
taire et le plan proposé était sain.

De même aujourd'hui, sans plus attendre, il faut fournir à nos
forces armées les effeetifs indispensables à l'exécution de leur mis
sion. Pour l'année 1931 le projet gouvernemental répond aux vœux
des états-majors. Le proche avenir dira dans quel sens devra être
rédigé le nouveau texte relatif à la durée de nos obligations mili
taires.
Il est grand temps que la France fasse entendre la voix de sa

défense et que notre détermination décourage des ambitions
insensées. Certes la prolongation de la durée du service militaire
n'est qu'un des éléments d'un problème autrement vaste et autre
ment complexe. Mais si elle n'avait que la valeur d'un symbole,
si elle signifiait seulement que notre patrie entend se défendre par
les armes et participer à la défense en commun d'une civilisation
étroitement liée à notre histoire comme aux conceptions du peuple
français, si elle n'était qu'un geste de résolution et de courage,
j'estime qu'elle aurait déjà contribué à la grandeur et à la sécurité •
de notre pays.

Examen des articles.

A la suite de ces observations d'ordre général, je vous propose
maintenant d'examiner les modifications et les adjonctions apportées
par votre commission de la défense nationale au texte voté par
l'Assemblée nationale.

Un tableau comparatif des deux rédactions éclairera les observa
tions sur le texte que votre commission me charge de vous présenter
en son nom;

Tableau comparatif.

Article ier A.

Texte voté par l'Assemblée nationale:
Le service militaire ne comporte d'autres dispenses que celles résul

tent d'inaptitude physique à tout service armé ou auxiliaire.
Toutes dispositions antérieures, instituant des dispenses, sont abro

gées.

Toutefois, les mineurs appartenant H des classes déjà appelées
sous les drapeaux, conservent, à titre personnel, le bénéfice de
l'exemption du service militaire prévue par la loi n» 46-18S du 14
lévrier 1946.

Les aînés d'orphelins, chefs et soutiens de famille pourront être
affectés dans des unilés proches de leur domicile.

Texte proposé par votre commission:
Le service militaire ne comporte d'autres dispenses que celles

résultant d'inaptitude physique à tout service armé ou auxiliaire.
Toutes dispositions antérieures, instituant des dispenses de service

militaire actif ont abrogées.
Toutefois, les sursitaires, les omis, les ajournés, les réformés, qui

auraient pu avant la publication de la présente' loi prétendre au
bénéfice d'une des dispenses de service actif prévues par les articles
7 et 8 de la loi n» ôO-.ilo du 18 mars 1950 et des lois, décrets et
arrêtés antérieurs relatifs au recrutement de l'année, conserveront
le bénéfice de celle dispense sous la condition expresse que les faits
qui la justifient ne" soient pas postérieurs à la dernière incorporation
intervenue au cours de l'année 1950.
De même, les mineurs appartenant à des classes déjà appelées

sous les drapeaux, conservent, à titre personnel, le bénéfice de
l'exemption du service militaire prévue par la loi n» 40-1S8 du 14
février 1910.

D'autre part, les jeunes gens dont deux frères sont « morts pour
la France » sont dispensés de leurs obligations de service militaire
actif.

Les orphelins, les chefs et soutiens de famille pourront être affec
tés dans des unités proches de leur domicile.
tExposé des molils. — Au deuxième alinéa, votre commission a

estimé utile d'ajouter, pour plus de précision, les mots « de ser
vice militaire actif ».

La rédaction du troisième alinéa (nouveau) a pour but de préser
ver des droits acquis et de préciser la non-ré Iroaclivité de la loi.
Le quatrième alinéa de Tarlicle envisage une mesure qui a déjà

été antérieurement appliquée et qui relève de la plus stricte huma
nité.

Dans le dernier alinéa, enfin, la commission a estimé que tous les
orphelins pouvaient être visés, étant donné surtout qu'il ne s'agit
que de mesures possibles, sans éventualité de dispense de service.

Article 1er.

Texte voté par l'Assemblée nationale:
la durée du service militaire actif est portée à dix-huit mois.
Le gouvernement, en considération de la situation internationale

et après avis conforme du Parlement, peut procéder à la mise en
congé libérable de tout ou partie du contingent au cours des trois
derniers mois de service actif.

Au cas où les Etats européens, qui n'ont pas adhéré au conseil
de l'Europe, réduiraient effectivement à moins de dix-huit mois la
durée du service militaire obligatoire de leurs ressortissants, le Gou
vernement saisira sans délai le Parlement d'un projet de loi tendant
à la réduction de la durée du service militaire fixé par la présente
loi.

Texte proposé par voire commission:
La durée du service militaire actif est portée à dix-huit mois.

• Lorsque les circonstances le permettront, le Gouvernement pourra
procéder à la mise en congé libérable de tout ou partie du contin
gent au cours des trois derniers mois de service artif.

-Exposé des motifs. — La commission a adopté une rédaction
parallèle à une disposition de la loi du 31 mars l'-8 sur le recrute
ment de l'arnée, en estimant que l'appréciation de la situation inter
nationale est du ressort de l'exéculif.

Elle vous propose la suppression du 3 e alinéa du texte adopté
par l'Assemblée nationale, car elle juge que celte disposition engage
inutilement l'indépendance française.

Article 1er bis.

Texte volé par l'Assemblée nationale:
Dans les deux mois de la promulgation de la présente loi, le

Gouvernement déposera un projet de loi augmentant le montant
des prêts et les taux des allocations militaires aux soutiens et chargés
de famille.

Texte proposé par votre commission:
Dans les quatre premiers alinéas de l'article 1 rr de l'ordonnance

n® 45-1380 du 23 juin 1945, modifiée par l'article 07 de la loi n° 46-
2154 du 7 octobre 1910, la formule « une année de service actif »
est remplacée par: « la durée légale de seivice ac'il ».
Le montant des prêts et les taux des allocations militaires aux

soutiens et chargés de famille seront majorés à partir du 1er jan
vier 1951.

Exposé des motifs. .— Le premier alinéa que vous propose votre
commission a pour but d'éviter que la solde A. D. L. soit versée à
des jeunes gens servant pendant la durée légale du service actif,
après le douzième mois de leur présence sous les drapeaux.

Article 2.

Texte voté par l'Assemblée nationale:
La durée du service militaire dans la disponibilité et les réserves

est répartie comme suit:

Disponibilité: trois ans; première réserve: seize ans; deuxièm®
réserve, sept ans et demi.

Texte voté par votre commission: conforme.

Article 3.

Texte volé par l'Assemblée nationale:
Les sursitaires, les omis, les ajournés, les réformés suivront, pou*

ce qui concerne le temps de service actif, le suit de leur classa
d'age
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Toutefois, les jeunes gens bénéficiaires d un sursis en vertu d„
l'article 23 de la loi du 31 mars 1928 ne suivront le sort de. leur
classe d'âge, en ce qui concerne les obligations du service actif,
que s'ils sont incorporés avant le 1er juin W32. .. »,
Aorès celte date, le bénéfice de celle disposition sera réservé a

ceux d'entre eux qui auront satisfaiL aux épreuves de la prépara
tion militaire supérieure. ,

Texte propesé par voire commission:
Les sursitaires, les omis, les ajournés, les réformés suivront, pour

ce qui conceéne le temps de service actif, le sort de leur classe
TuulefoK les jeunes gens bénéficiaires d'un sursis en vertu de

l'article 23 de la loi du 31 mars 1928, relative au recrutement ce
l'armée, ne suivront le sort de leur classe d'ôge, en ce qui concerne
les obligations du service actif, que s'ils sont incorpores avant le
d.°r août" J9i"2.
Aorès cette date, le bénéfice de celle disposition sera réservé à

ceux d'entre eux qui auront satisfait aux épreuves de la préparation
militaire supérieure. .
Exposé des motifs. — La dalo du 1 er août a été substituée à celle
ler j ltin comme correspondant mieux au rythme de la vie uuver-

Sùiire.
Article i.

Texte voté par l'Assemblée nationale-
La durée totale des obligations de service actif et de la disponibilité

ne pour être inférieure a quatre ans et demi, quelles que soient
les mesures de libéral ion anticipée ou de réduction du temps de
service actif dont auront bénéficié les intéressés.

Texte volé par votre commission : conforme.

Article 5.

Texte volé par l'Assemblée nationale:
Le Gouvernement est autorisé à fixer les dates d'incorporation

aux époques qui seront jugées les plus favorables. La classe peut,
à < et effet, être divisée en deux ou plusieurs fractions, mais seule
ment par date de naissance. Sur cette base, le Gouvernement pourra
modifier par décrets les conditions de recensement, de révision, de
formation, de fractionnement et d'appel du contingent, et de son
classement ultérieur dans la disponibilité et les réserves, fixées
actuellement par les articles 10, 1.1, 28, 40 et 42 de la loi du 31 mars
1928 relative au recrutement de l'armée.
Les décrets de cette nature seront déposés pour ratification sur

le bureau de l'Assemblée nationale dans un délai de quinze jours
si celle-ci est en session, ou dans les quinze jours après sa réunion.
dans le cas contraire.

Texte volé par la commission:
Le Gouvernement est autorisé à fixer les dates d'incorporation

lux époques qui seront jugées les plus favorables. La classe peut,
à cet effet, être divisée en deux ou plusieurs fractions, mais seule
ment par date de naissance. Sur cette base, le Gouvernement pourra
modifier par décrets les conditions de recensement, de révision, de
formation, de fractionnement et d'appel du contingent, et de son
classement ultérieur dans la disponibilité et les réserves, fixées
actuellement par les articles 10, 11, 28, 10 et 42 de la loi du 31 mars
1928 relative au recrutement Je l'armée.
Les décrets de celte nature seront soumis pour ratification au Par

lement dans un délai de quinze jours s'il est en session ou, dans le
cas contraire, dans les quinze jours après sa réunion.
Exposé des motifs. — La modification apportée au second alinéa

a pour but d'associer le Conseil de la République à la ratification
parlementaire envisagée.
D'autre part, votre commission signale au Gouvernement les incon

vénients qui pourraient résulter pour les appelés de changements
trop fréquents dans les conditions d'appel. Elle est désireuse, en
tout état de cause, que la plus large diffusion soit donnée, en temps
voulu, aux mesures concernant les opérations visées par le premier
alinéa de l'article 5.

Article 6.

Texte volé par l'Assemblée nationale:
En vue d'assurer l'affectation rationnelle des hommes du contin

gent d'après leurs aptitudes physiques, intellectuelles et profession
nelles, ceux-ci pourront être soumis, au cours de l'année qui pré
cède leur appel sous les drapeaux, à des examens et des épreuves
physiques et psychotechniques de sélection.
L'obligation de subir ces examens et épreuves, qui ne devront pas

dépasser un total de trois journées, fait partie des obligations légales
d'activité. Pendant leur durée, les intéressés sont considérés, à tous
points de vue, comme militaires en activité de service. •
Les dates et conditions de mise en application du présent article

Seront fixées par décret.

Texte voté par la commission: conforme.

Article 7.

Texte voté par l'Assemblée nationale:
En temps de paix, les jeunes gens appelés sous les drapeaux peu

vent être dirigés sur des unités ou formations stationnées sur des
territoires de l'Union française situés hors d'Europe ou du bassin
méditerranéen, sous réserve que ces territoires ne soient pas le
théâtre d'opérations militaires actives.

Texte proposé par votre commission:
En temps de paix, les jeunes gens appelés sous les drapeaux peu

vent Cite dirigés gur des unités ou lorfnaUonâ stationnées sur dès

territoires de l'Union française situés hors d Europe ou du bassin
méditerranéen, sous réserve que ces territoires ne soient ias le
théAIre d'opérations militaires actives.
Dans ces unités ou formations, ils pourront conli acier des renga

gements de six mois au minimum.
Exposé des motifs. — L'alinéa ajouté à l article a pour but de

permettre aux jeunes gens du contingent servant oulre-mer de par
faire leur connaissance du pays ott ils désireraient éventuellement
s'établir. Le souci de la commission Tejoint ainsi une initiative
parliculièrement heureuse du Gouvernement.

Article 3

Article 9.

Article 10.

Article ll.

Texte voté par l'Assemblée nationale:
Les dispositions des articles 1er, 2, 3 et 4 de la présente" loi- sont

applicables aux militaires entrant dans la composition des fractions
de classe incorporées au cours de l'anpée 1950.

Texte proposé par votre commission: conforme.

Article 12.

Texte voté par l'Assemblée nationale:
Sont abrogées les dispositions des articles; 2, 10, 11, 28, du pre»

mier et du troisième alinéa de l'article 49, des articles 42, 43, 44.
et 102 de la loi du 31 mars 1928 relative au recrutement de l'armée,
ainsi que celles de la loi n° 46-188 du 1i février 1946 relative au
personnel des exploitations minières et assimilées, contraires aux
dispositions de la présente loi.

Texte proposé par votre commission : conforme.
En conséquence, votre commission vous propose l'adoption du

projet de loi suivant:

PROJET DE LOI

Art. 1er A. — Le service militaire ne comporte d'autres, dispenses-
que celles résultant d'inaptitudes physique à tout service armé ou.
auxiliaire.

Toutes dispositions antérieures, instituant des dispenses de service
militaire actif, sont abrogées.
Toutefois, les sursitaires les Omis, les ajournés, les réformés, qui,

auraient pu, avant la publication de la présente loi, prétendre ai;
bénéfice d'une des dispenses de service actif prévues par les articles t
et 8 de la loi n° 50-340 du 18 mars h)50 et des lois, décrets et arrêtés
antérieurs relatifs au recrutement de l'armée, conserveront le bénéfice,
de cette dispense sous la condition expresse que les faits qui la
justifient ne soient pas postérieurs à la dernière incorporation inter
venue au cours de l'année 1950
De même, les mineurs appartenant à es classes déjà appelées

sous les drapeaux conservent, à titre personnel, le bénéfice de
l'exemption du service militaire prévue par la loi n° 40-188 du
14 lévrier 19i0.

D'autre part, les jeunes gens dont deux frères sont morts pour
la France sont dispensés de leurs obligations de service militaire
ac.'if.
Les orphelins, les chefs et soutiens de famille pourront être affectés

dans des unités proches de leur domicile.
Art. 1er. — La durée du service militaire actif est portée à dix-

huit mois.
Lorsque les circonstances le permettront, le Gouvernement pourra

procédei à la mise en congé libérable de tout ou partie du contingent
au cours des trois derniers mois de service actif.
Art. 1er bis. T- Dans les quatre premiers alinéas de l'article

de l'ordonnance n° 45-1380 du 23 juin 1945, modifiée par l'article 67
de la loi n° 46-2151 du 7 octobre 1916, la formule: « une année de.
service actif » est remplacée par: « la durée légale de service actif ».
Le montant des prêts et les taux des allocations militaires aux

'soutiens et chargés de famille seront majorés à partir du 1er jan
vier 1951.
Art. 2. — La durée £u service militaire dans la disponibilité et

les réserves est répartie comme suit:
Disponibilité, trois -ans; première réserve, seize ans; deuxième

réserve, sept ans et demi.
Art. 3. — Les sursitaires, les omis, les ajournés, les réformés sui

vront, pour ce qui concerne le temps do service actif, le sort de
leur classe d'âge.
Toutefois, les jeunes gens bénéficiaires d'un sursis en vertu de

l'article 23 de la loi du 31 mars 1928 relative au recrutement de

l'armée, ne suivront le sort de leur classe d'ige, en ce qui concerne
les obligations du service actif, que s'ils sont incorporés avant le
1er août 1952.

Après cette date, le bénéfice de cette disposition sera réservé l
ceux d'entre eux qui auront satisfait aux épreuves de la préparation
militaire supérieure.
Art. 4. — La durée totale des obligations de service actif et de la

disponibilité ne peut être intérieure à quatre ans et demi, quelles
que soient les mesures de libération anticipée ou de réduction du
temps du service actif dont auront bénéficié les intéressés.
Art. 5. — Le Gouvernement est autorisé à fixer les dates d'incor

poration aux époques qui seront jugées les plus favorables. La classe
peut, à cet eflet, être divisée en deux ou plusieurs fractions, mais
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seulement par date de naissance. Sur cette base, le Gouvernement
pourra modifier par décrets les conditions de recensement, de revision,
de formation, de fractionnement et d'appel du contingent, et de son
classement ultérieur dans la disponibilité et les réserves, fixées actuel
lement par les articles 10, 11, 28, 40 et 42 de la loi du 31 mars 1928,
relative au recrutement de l'armée.
Les décrets de cette nature seront soumis pour ratification au Parle

ment dans un délai 'e quinze jours s'il est en session, ou dans le
cas contraire, _ dans les quinze jours après sa réunion.
Art. 6. — En vue d'assurer l'affectation rationnelle des hommes

du contingent d'après leurs aptitudes physiques, intellectuelles et
professionnelles, ceux-ci pourront être soumis, au cours de l'année
qui précède leur appel sous les drapeaux, à des examens et des
Épreuves physiques et psychotechniques de sélection.
L obligation de subir ces examens et épreuves, qui ne devront pas

dépasser un total de trois journées, fait partie des obligations lésâtes
d'activité. Pendant leur durée, les inléressés sont considérés à tous
points de vue, comme militaires en activité de service.
Les dates et conditions de mise en application du présent article

seront fixées par décret.
Art. 7. — En temps de paix, les jeunes gens appelés sous les

drapeaux peuvent être dirigés sur des unités ou formalions slation-
nées sur des territoires de l'Union française silués hors d'Europe ou
du bassin méditerranéen, sous réserve que ces territoires ne soient
pas le théâtre d'opérations militaires actives.
Dans ces unités ou formations, ils pourront contracter des renga

gements de six mois au minimum.
Art. 8. —
Art. 9. — ; ;
Art. 10. — v.

Art. ll. — Les dispositions des articles 1«, 2, 3 et 4 de la présente
loi sont applicables aux militaires entrant dans la composition des
/raclions de classe incorporées au cours de l'année 1950.
Art. 12. — Sont abrogées les dispositions des articles 2, 10 11 28

du premier et du troisième alinéa de l'arlicle 40, 'es articles 12 ' 4.1,
41 et 102 de la loi du 31 mars 1928 relative au recrutement de
l'armée, ainsi que celles de la loi no 40-1*8 du tl février 1940
relative au personnel des exploitations minières et assimilées, con
traires aux dispositions de la présente loi.

ANNEXE N° 7 3 3

(Session de 1950. — Séance du 14 novembre 1950.)

RAPPORT fait au nom de la commission des pensions (pensions
civiles et militaires et victimes de la guerre et de l'oppression) sur
le projet de loi, adopté par l'Assemblée nationale, tendant à
étendre le bénéfice des retraites mutualistes instituées par la loi
du 4 août 1923 aux combattants de la guerre 1939-1945 et aux
ayants cause des combattants morts pour la France au cours de ia
guerre 1939-1915, par M. Héline, sénateur (1).

Mesdames, messieurs, le projet adopté par l'Assemblée nationale
et sur lequel l'avis du Conseil de la République est aujourd'hui
sollicité a pour objet d'étendre aux combattants de la guerre 1939-
lJ45 le bénéfice des dispositions de la loi du 4 août 1923 et de celles
qui l'ont modifiée ou complétée.
Le législateur do 1923 a pensé au spectacle désobligeant que serait

celui donné par les anciens combattants devenus vieux et menacés
ou atteints de la misère. 11 les a donc invités à la prévoyance
el a encouragé leurs efforts dans ce sens en prenant une part dans
la constitution de leur retraite.
On assista alors à la création de caisses autonomes de mutualité

combattante à côté de la caisse nationale de retraites pour la
Vieillesse.
La loi du 4 août 1923 a attribué aux anciens combattants et vic

times de la guerre qui se constituent une relraile auprès d'une
caisse autonome ou de la caisse nationale de retraites pour ia
vieillesse une participation financière de l'État égale à 25 p. 100 du
montant de celte retraite.
L'arlicle 111 de la loi de finances du 31 mai 1933 a modifié pro

fondément les dispositions de la loi du 4 août 1923 en réduisant de
moitié le taux de la participation de l'État pour tous ceux qui ont
adhéré aux organismes mutualistes à partir du 1er juin 1933, le taux
initial de 25 p. 100 n'étant maintenu qu'en faveur des adhérents qui
avaient cotisé en vue de la constitution d'une retraite avant la pro
mulgation de la loi du 31 mai 1933.
Le Gouvernement et le Parlement ont estimé à l'époque que

I'Elat n'avait pas de raison de maintenir au profit de ceux qui, dix
ans après la promulgation de la loi du 4 août 1923, ne s'étaient pas
encore préoccupés de se constituer une retraite, le même effort
qu'en faveur de ceux qui s'étaient montrés plus prévoyants.
Le projet de loi dont nous sommes saisis a pour objet d'ouvrir

aux combattants de la guerre de 1939-1915 un droit entièrement nou
veau pour eux.
On ne peut donc faire grief à ceux-ci d'avoir trop tardé pour en

bénéficier et, dans ces conditions, il nous paraît légitime de leur
accorder, pendant le même 'délai que pour les combattants de la
guerre 1914-1918, la possibilité de jouir de l'intégralité des droits que
la loi du 4 août 1923 avait concédés à ceux-ci.
L'amendement que nous vous proposons d'apporter au projet de

loi qui nous est soumis n'est susceptible, pas plus que le projet lui
môme, d'entraîner aucune répercussion budgétaire avant dix ans au

plus tùt, l'entrée en jouissance des retraites visées par la Ici oa
4 août 1923 ne pouvant avoir lieu avant l'âge de cinquante ans et à
la condition d'avoir effectué des versements pendant une durée d'au
moins dix ans.

Sous le régime de la loi du 4 août 1923, l'État accordait aux caisses
autonomes "mutualistes une subvention égale à 25 p. 100 des
sommes versées par les anciens combattants et les victimes de .a
guerre pour la constitution de leur retraite.
Le compte de chaque ancien combattant mutualiste était donc

crédité chaque année:
a) Du montant des versement personnels de l'intéressé;
b) De la subvention versée par l'État (dans la limite du plafond en

vigueur.
La loi de finances du 31 mai 1933 a modifié les bases de la partici

pa lion de I'Elat à la constitution des retraites des anciens combat
tants et victimes de la guerre.
L'article 140 a substitué aux subventions portant sur les versements

de relraile effectués par les bénéficiaires de la lui du i aoùl 1923 et
30 décembre 1928 un système de majoration des rentes produites par
lesdits versements.

Ce. nouveau régime a été appliqué dès l'exercice 193!; les verse
ments effectués en 1932 et au cours des années suivantes n'ont plus
donné lieu à l'attribution de subventions, mais les rentes produites
par ces versements ont ouvert droit, lors de la liquidation des
retraites, aux majorations de l'État instituées par la disposition légis
lative précitée.
Une retraite mutualiste d'ancien combinant est donc constituée de

deux éléments:

1" Relraile 'constituée par les versements de l'intéressé;
2° Majorations d'État.
La rente totale est payée par la caisse autonome ou par une société

affiliée.
Le minislère du travail rembourse h la caisse autonome le mon

tant des majorations d'Iilat sur présentation de bordereaux ju>liti<:a-
tifs et compte tenu des avances semestrielles qu'il a consenties à
l'organisme.
En résumé, l'État n'a aucune charge pendant la constitulion des

retraites; sa parlicipalion n'intervient qu'après liquidation el paye
ment desdites retraites.

Répercussions biulf/étaires (te l'attribution aux anciens combat
timls 1939-1915 d's avantages mutualislcs dont bénéficient les
anciens combattants 1914-1918.

L'attribution aux anciens combattants 1939-1945 des avantages
accordés à leurs ainés ne doit entraîner aucune augmentation des
charges budgétaires.
En effet, il convient de préciser: qu'une retraite ne peut être

liquidée avant (pie le mutualiste ait cinquante ans d'Age et dix
années de sociétarial et qu'en conséquence, ce n'ed qu'en 19iil que
l'État aura à intervenir dans le payement des majorations de retraites
dont bénéficieront les premiers retraités anciens combattants 1939-
1945.

A celle époque, et au cours dos années qui suivront, les décès des
anciens comballants 1914-1918 bénéficiaires de majorations « libère
ront » certainement des crédils supérieurs à ceux nécessaires au
payement des majorations aux anciens combattants 1939-1915 réunis
sant les conditions d'âge et de sociétariat.
Voire commission vous propose, en conséquence, d'adopter le

projet de loi ci-dessous:
PROJET DE LOI

Article unique. — Les dispositions de la loi du 4 août 1923 et de
celles qui l'ont modifiée ou complétée, à l'exception, toutefois,
pendant un délai de dix années à compter de la promulgation de la
présente loi, des dispositions de l'article 111 de la loi de finances du
31 mai U33, sont applicables aux personnes titulaires de la ca'te du
combattant attribuée dans les conditions fixées par le décret
n° 49-1013 du 23 décembre 1949 et les arrêtes pris pour son
application, ainsi qu'aux veuves, orphelins et ascendants des
combattants morts pour la France au cours de la guerre commencée
le 2 septembre 1939.

ANNEXE r 734

(Session de 19,>0. — Séance du 11 novembre 1950.)

PROPOSITION DE RÉSOLUTION tendant à inviter le Gouvernement

à uniformiser le taux de ia prime de résorption instituée par le
décret n» 50-1023 du 23 août 1950 déductible d:i prix du ii'4 ser
vant de base au calcul du prix des fermages, présentée par
MM. Naveau, Durieux, Marcel Lemaire et les membres de la com
mission die l'agriculture, sénateurs. — (Renvoyée à la commis
sion de l'agriculture.)

EXPOSE DES MOTIFS

Mesdames, messieurs, le payement des fermages s'pulés en argent
sur la base du prix du blé soulève des difficultés particulières depuis
la mise en vigueur du décret n° 50-1023 du 22 a: lit 195'J in-l. tuant
à la charge des producteurs une cotisation en vue de la résorption
des excédents de céréales.

Ce décret stipule en effet que le fermier peut opérer une déduc
tion correspondant à la moyenne, par quintal, des sommes qu'il
devra acquitter au titre de la cotisation de résorption.
Celle disposition répond à l'équité puisque, du fait de la cotisa

tion de résorption, le termier ne touche pour le blé qu'il livre qu'un
prix inférieur au prix de base.

(1) Voir: Assemblée nationale (l ra législ.) : n°8 1)25o, 10603 et
>ii-8° 2G27 ; Conseil de la Républiques n° 088 (année 1950).



924 DOCUMENTS PARLEMKN1AIRES — CONSEIL DE LA REPUBLIQUE

Pour la même raison, le termle? déduit, pour déterminer son
prix de fermage, les autres taxes auxquCles il est assujetti, savoir,
pour la campagne 1 950- 195 L :
13,75 F au titre de la taxe permanente dégressive prévue par

l'arli'i'e 15 bis du code du blé; . , . ,
25,75 F au titre de là taxe statistique de l'office national inter

professionnel des céréales. .
Mais il convient d'observer que si les deux taxes qui précèdent

sont les mêmes pour tous les producteurs et ne soulèvent aucune
difficulté pour leur déduction (38,50 F par quintal), _ le taux de la
taxe de résorption dépend de la quantité qui sera livrée par cha
que producteur durant la campagne 11100-1951.

A cet égard, les dispositions du décret susdit et du décret n° 50-1083
du 30 août 1950 ont fixé comme suit le montant de ladite taxe:
Pour une livraison de 50, qu'n'aux, néant.
Pour une livraison de 75 quintaux, 5 F par quintal..
Pour une livraison de 100 quintaux, 11,25 F par quintal.
Pour une livraison de 200 quintaux, 21,37 F par quintal.
Pour une livraison de 4no quintaux, 34,09 F par quintal.
Pour une livraison de G00 quintaux, 50,02 F par quintal.
Pour une livraison de 800 quintaux, 45,17 F par quintal.
Pour une livraison de 1.000 quintaux, 49,87 F par quintal.
Pour une livraison de 2.000 quintaux, 62,54 F par quintal.
Pour une livraison de 3.1X10 quintaux, 00.02 F par quintal.
Pour une livraison de 4.000 quintaux, OS, 72 F par quintal.
Pour une livraison de 5.0m) quintaux, 69.97 F par quintal.
Au-dessus de 5.000 quintaux, 75 F par quintal.
Dans l'établissement du montant du fermage, le caractère pro

gressif - au demeurant légitime - de la taxe de résorption entraine
des difficultés qui peuvent se résumer comme suit:
1° Nombre de producleurs échelonnent leurs battages sur plu

sieurs i ois, certains sur l'ensemble de la campagne. Ce n'est donc
qu'à une époque assez tardive -. en tous cas postérieure générale
ment à la première échéance du bail — que le fermier connaîtra
le montant exact de sa livraison de blé et, par conséquent, le mon
tant exact de sa taxe de résorption. Même s'il a battu tout son blé
dans les semaines qui suivent la récolte, le fermier sera amené
fréquemment à constituer une réserve pour les semences et la
consommation familiale, en livrant en fin de campagne le blé qui
lui restera après satisfaction de ses besoins.
2° Dans le cas où un bail'eur loue à plusieurs fermiers, chaque

preneur établit son compte en fonction de la cotisation individuelle
de résorption. Le bailleur touche donc pour te blé prix du fermage
une somme au quintal qui diffère d'un preneur à l'autre;
3° Dans le cas où un preneur est lui-même propriétaire exploi

tant, les récoltes de blé provenant de ses propriétés viennent influen
cer le prix de base du blé des terres en location qu'il exploite.
De telles situations ne sont pas sans créer entre preneurs et bail

leurs des conflits d'autant plus regrettables qu'ils ne sont le fait
ni de ceux-ci ni de ceux-là.

11 apparaît donc nécessaire de substituer au décompte individuel
de la taxe dans le calcul des fermages un abattement forfaitaire
identique pour tous.
En vertu des décrete susindi qués et comme le montre d'à 'Leurs

le tableau qui précède, la charge de résorption calculée sur l'en
semble de la récolte d'un même producteur est au maximum de
"75 F par quintal, la cotisation moyenne étant de l'ordre de 37,50 F.
On éliminerait par conséquent toutes difficultés en défalquant du

prix de base du blé un taux uniforme de la cotisation.

En conséquence, nous vous demandons d'adopter la proposition
de résolution dont la teneur suit:

PROPOSITION DE RÉSOLUTION

Le Conseil de la République invite le Gouvernement à uniformiser
le taux de la prime de résorption instituée par le décret n° 50-1023
du 23 août 1950, déductible du prix du blé servant de base au calcul
du prix des fermages.

ANNEXE N°73 5

(Session de 1950. - Séance du 14 novembre 1950.)

RAPPORT fait au nom de la commission de l'agriculture sur la pro
position de résolution de M. Paumelle, tendant à inviter le Gou
vernement à prendre toutes dispositions pour faire bénéficier les
producteurs de blé, pour la campagne 1950-1951, d'une prime men
suelle et progressive de conservation, par M. Naveau, sénateur (1).

Mesdames, messieurs, aux années de pénurie qui se sont malheu
reusement succédé sans interruption de 1940 à 1949, ont fait suite,
depuis 1919, des récoltes de bié satisfaisant largement tous les
'besoins de la métropole et de l'Union française et permettant même
des exportations substantielles. Celles-ci ont dépassé 8 millions de
quintaux au cours de la campagne 1919-1950 et il est prévu, pour la
campagne actuelle, un chiffre plus élevé encore.
Si l'on doit se réjouir, pour l'économie de noire pays, de ce ren

versement de situation, étant donné qu'au surplus l'office national
interprofessionnel des céréales a su mener à bien et continue d'opé
rer d'une façon satisfaisante sa politique de résorption des excé
dents, force est de constater cependant que les livraisons massi
ves des producteurs aux organismes dans les 1 ro i s mois qui suivent
la récolle soulèvent des difficultés considérables.

Encore que les coopératives de céréales aient réalisé depuis moins
de vingt ans — et singulièrement depuis la création de l'office en
1936 — un effort de logement et d'équipement absolument remar
quable, elles ont à faire face, dans les régions de grosse production
principalement, à des problèmes de logement qu elles n arriv ent
plus à résoudre par leurs propres moyens.
Sans dou le FO. N. I. C. se préoccupe-t-il de favoriser le transfert

des blés de coopératives encombrées sur des départements _ayant du
logement disponible. L'office procède, en outre, à des transferts pour
son p r: re compie et s'efforce d'intensifier, dès les premiers mois
de la campagne, les exportations de blé.
Néanmoins, les entrées en organismes stockeurs depassent. durant

ces mois, très largement. les sorties. 11 faut en rechercher la cause
dans plusieurs facteurs dont les principaux sont les suivants:

1» Difficultés accrues de la trésorerie des agriculteurs, ceux-ci
ayant à faire face dans un laps de temps très court aux frais de
moisson, achats de semence, payement des fermages et des impôts,
etc.;
2° Nécessité de battre dans de nombreuses régions, avant que ne

commencent les gros travaux d'automne;
3» Développement considérable de l'emploi de la moissonneuse-

batteuse ;
4° Risque de déperdition du blé conservé à la ferme quand il est

de qualité médiocre.
C'est précisément l'institution d'une prime de conservation en

culture qui permettrait de pallier, dans une large mesure, les dif
ficultés susindiquées. .
il suffirait à cet égard de s'insp;rer des dispositions de la loi du

15 aoùl 193,0 (art. 9) stipulant que le prix du île « sera majoré, à
dater du 1er septembre de chaque année, d'une prime mensuelle
de magasinage, d'entretien et de gestion. ». De la sorte, les produc
teurs bénéficieraient, exactement comme les organismes stockeuis,
d'une prime pour les blés qu'ils conserveraient à la ferme. En
contrepartie, le Gouvernement serait fondé à rétablir. comme avant
guerre, l'échelonnement des livraisons des producteurs en orga
nismes stoekeurs, dans la mesure tout au moins où ces organismes
manqueraient de place pour loger tous les blés à eux offerts.
L'intérêt de ces mesures apparaît sans conteste si l'on compare

le rythme de la collecte des deux campagnes ayant précédé la
guerre (campagnes au cours desquelles s'appliquaient l'échelonne
ment des livraisons et la prime de conservation en culture) et les
campagnes 1919-1950 et 1950-1951.

Livraisons mensuelles de blé en organismes stoekeurs.

Juillet: campagne 1937-1938, néant; campagne 1938-1930, néant; cam
pagne 1949-1950, 2.147.027; campagne 1950-1951, 3.013.293.
Août: campagne 1937-1938, 4.090"280 ; campagne 1938-1939, 6.916.210;

campagne 1949-1950, 18. 199.89 i; campagne 1950-1951, 16.788.194.
Septembre: campagne 1937-1938, 7.753.230; campagne 1938-1939,

12.315.758 ; campagne 1919-1950, 11.513.432; campagne 1950-1951, 11 mil
lions 305.090.

Octobre: campagne 1937-1938, 4.789.501; campagne 1938-1939, fi mil
lions 519.991; campagne 1959-1950, 5.412.570; campagne 1950-1951,
5 millions (environ! .
Novembre: campagne 1937-1938, 3.683.05G; campagne 1933-1939, 5 mil

lions 553.391; campagne . 1959-1950, 3-401.907 ; campagne 1950-1951,
néant.

Décembre: campagne 1937-1938, 5.325.099; campagne 1938-1939 , 5 mil
lions 403.594; campagne 1919-1950, 5.034.010; campagne 1950-1951,
néant.

Janvier: campagne 1937-1938. 4.190.302 ; campagne 1938-1939,
6. J20.583 ; campagne 1959-1950, 4.496.200; campagne 1950-1951, néant.
Février: campagne 1937-1938, 3.785.597; campagne 1938-1939, 5 mil

lions 720.730; campagne 1919-1950, 3.982.572; campagne 1950-1951,
néant.

Mars: campagne 1937-1938, 2.992.590; campagne 193S-1939, 5.529.159;
campagne 1949-1950,2.532.339; campagne 1950-1951, néant.
Avril: campagne 1937-1938, 2.929.180; campagne 1938-1939, 4.406.097;

campagne 1919-1950, 1.365. 238 ; campagne 1950-1951, néant.
Mai: campagne 1937-1938, 2.898.493; campagne 1938-1939, 5.518.S12;

campagne 1959-1950, 085.475; campagne 1950-1951, néant.
Juin: campagne 1937-1938, 2.173.501 ; campagne 1938-1939, C.C00.323 ;

campagne 1959-1950, 270.072; campagne 1950-1951, néant .
Juillet: campagne 1937-1938, 1.313.289 ; campagne 19:18-1939, 1 mil

lion 000.549; campagne 1959-1950, 3.719.093; campagne 1950-1951, néant.
Il aurait été désirable que ces mesures fussent prises dès le début

de la présente campagne. 11 est sans doute bien tard pour les
appliquer maintenant à la récolte de 1950. La collecte au 1er novem
bre a déjà fourni en effet plus de 35 millions de quintaux, c'est-
à-dire les deux tiers de la collecte tolfie escomptée. 11 importe
cependant que la décision soit prise prochainement pour que, s'appli
quant à la récolte 1951 et aux récoltes suivantes, elle soit connue
suffisamment à temps par tous les producteurs et organismes
slockeurs intéressés. 11 convient de préciser que ces mesures s'ap
pliqueraient non seulement au blé, mais aux au ! res céréales.
En conséquence, nous vous demandons d'adopter, sous un titre

nouveau, la proposition de résolution dont la teneur suit:

PROPOSITION DE RÉSOLUTION

tendant à inviter le Couveriinnenf, à {aire bénéficier les producteurs
de céréales, pour la prochaine campagne, d'une prime mensuelle
et progressive de conservation.

Le Conseil de la République in vile le Gouvernement à faire béné
ficier les prouiieii'îirs de céi-éales, pour la prochaine campayne,
d'une prima mensuelle progressive destinée à couvrir les Irais de
conservation.

(1) Voir: Conseil de la République n° 513 (année 1950).
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ANNEXE N° 7 3 6

(Session de 1M0. — Séance du 14 novembre 1900.)

RAPPORT fait au nom de la commission de la production industrielle
sur la proposition de loi, adoptée par l'Assemblée nationale, ten
dant à créer une promotion spéciale dans l'ordre de la Légion
d'honneur dite « promotion de l'énergie » à l'occasion du cin
quantième anniversaire de l'institut électrotechnique de Grenoble,
par M. Léger, sénateur (1).

Mesdames, messieurs, le Conseil de la République a été amené
à constater chaque année l'importance de l'œuvre entreprise et
poursuivie depuis la libération pour assurer le rééquipement éner
gétique du pays.
A cette tâche immense, certes toute la nation a apporté sa

contribution plus ou moins directe; cependant, il faut faire une
place toute particulière à ceux qui se sont consacrés pleinement à
l'accomplissement de cette véritable mission d'intérêt national dans
les rangs de l'administration, au sein « d'Électricité de France », de
« Charbonnages <le France », de la « Compagnie nationale du
thOne dans les entreprises de travaux publics et de matériel
électro-mécanique.
A l'occasion du cinquantième anniversaire de l'institut électro

technique de Grenoble qui a formé nombre de techniciens, il
vous est demandé aujourd'hui de mettre à la disposition du ministre
compétent une promotion spéciale dans l'ordre de la Légion d'hon
neur en faveur des anciens élèves de cet institut et, d'une façon
plus générale, en faveur de ceux qui ont été particulièrement les
artisans du relèvement énergétique français.
Cette promotion sera destinée à marquer le souci du Parlement

de voir accorder les honneurs et les encouragements qu'ils méri
tent aux hommes qui ont contribué à accroître le potentiel d'énergie
mi: h la disposition de la nation.
Votre commission de la production industrielle vous demando

d'a<iopter sans modification le texte de la proposition de loi soumise
à vos délibérations et dont la teneur suit:

PROPOSITION DE LOI

Article unique. — A l'occasion du cinquantième anniversaire de
{Institut électrotechnique de Grenoble, qui a été le berceau de la
houille blanche, une promotion spéciale dans l'ordre de la Légion
d'honneur dite « Promotion de l'énergie » est mise à la dispo
sition du ministre de l'ind u si rie et du commerce en faveur des

anciens élèves de cet institut, et des membres du personnel des
administrations, des sociétés nationalisées ou non, et «les différentes
personnalités qui, tous, à un titre quelconque, ont été les artisans
du relèvement énergétique français.
Cette promotion comprendra :
Croix de commandeur, 6; croix d'officier. 30; croix de cheva

lier, 80.

ANNEXE N° 737

(Session de 1950. — Séance du 14 novembre 1950.)

AVIS présenté au nom de la commission de la France d'oulre-mer
sur le projet de loi, adopté par l'Assemblée nationale, modifiant
l'article 12 de la loi n° 46-2:t8o du 27 octobre 1946 sur la composi
tion et l'élection de l'Assemblée de l'Union française, par
M. Serrure, sénateur (2).

Mesdames, messieurs, la commission de la France d'outre-mer,
après une élude approfondie du projet de loi qui lui est soumis
pour avis, invite le Conseil de la République à voter ledit projet
tel qu'il fut adopté par l'Assemblée nationale.
Elle ne conteste pas les arguments juridiques en faveur de l'ap

plication stricte de l'article 12 de ladite loi, mais elle estime que la
situation de fait qui en découlerait, ne serait pas conforme aux
principes de l'équité, attendu que la moitié des membres de l'As
semblée de l'Union française désignée par le Parlement bénéficie
rait d'un mandat de six ans, alors qu'il serait fait obligation aux
seuls « élus d'outre-mer » de se représenter, par moitié, devant
leurs collèges électoraux.
La loi devant être la même pour tous, votre commission de la

France d'outre-mer ne saurait approuver l'application d'un texte
présentant un caractère de deux poids, deux mesures.
Elle pense également que l'Assemblée nationale devant être

renouvelée dans son intégralité dans les mois qui vont suivre, il
serait sage de maintenir momentanément le statu quo afin que,
fans un avenir qu'elle souhaite le plus rapproché possible, l'Assem
blée de l'Union française soit réellement composée à l'image eu
Parlement.
En conclusion, la commission de la France d'outre-mer n'adop

tant pas l'avis défavorable de la commission du suffrage universel,
vous propose de voter le texte tel qu'il fut adopté par l'Assemblée
nationale. sous réserve que dans un délai le plus proche, un nou
veau projet de loi réglant la composition et l'élection de l'Assem
blée de l'Union française soit déposé devant le Parlement

ANNEXE N° 738

(Session de 1950. — Séance du 14 novembre 1950.)

AVIS présenté au nom fe la commission des finances sur le projet
de loi, adopté par l'Assemblée nationale, portant à dix-huit mois
la durée du service militaire actif et modifiant certaines disposi
tions de la loi du 31 mars 1928 relative au recrutement de l'année,
par M. Pierre Boudet, sénateur (1).

NOTA. — Ce document a été publié au Journal officiel du 15 novem
bre 1950. (Compte rendu in ertenso de Wa séance du Conseil de la
République du 4 novembre 1950, p. 2859, lre colonne.)

ANNEXE N° 739

(Session de 1*50. — Séance du 14 novembre 1950.)

PROPOSITION DE RÉSOLUTION tendant i inviter le Gouvernement I
accorder d'urgence une subvention aux territoires du Tchad et de
l'Oubangui pour secourir les victimes des pluies torrentielles et des
inondations l'ont ont souffert ces territoires au cours des mois

d'août, septembre et octobre 1950 et pour concourir à la réparation
des dominagessiibis, présentée par MM. Julien Gautier, Robert Aubé,
Bechir Sow et Mme Jane Vialle, sénateurs. — (Renvoyée h la comi
mission de la France d'outre-mer.)

EXPOSE DES MOTIFS

Mesdames, messieurs, la saison ('es pluies qui vient de s'acheve?
au Tchad et en Oubangui a été caractérisée par une abondance excep
tionnelle des précipitations et aussi leur concentration dans le temps,
notamment au mois de septembre qui a été un de ceux pendant
lesquels les plus grandes quantités d'eau sont tombées depuis fort
longtemps.

Les conséquences de ces pluies torenlielles ont élé les suivantes:
Au Tchad, le maisons étant construites en terre avec des toitures

constituées par un torchis capable de résister à des pluies normales
ont littéralement foncu et, dans de très grands centres comme
Korf-Lamy, Abéché, Ali, Fort-Ar-hambanlt, il n'y a aucune exagé
ration à considérer qu'un bon tiers de la population a vu ses maisons
soit s'effondrer compliHenent, soit, en tout cas, être rendues complè
tement inhabitables et leur occupation très dangereuse.

Eu Oubangui, le matériel de construction pour la couverture étant
esenliellement la paille, les maisons, elles, ont moins souffert, mais
les récoltes ont été extrêmement abîmées, notamment les vivres
cultivés habituellement pour la soudure des deux campagnes tels que
l'arachide et le maïs ont donné de très mauvaises récoltes quand la
ravinement ne les a pas arrachés comme dans certains endroits.

En plus des effets directs de la pluie, des inondations vraiment
exceptionnelles se sont produites; on n'avait rien vu de pareil depuis
au moins vingt ans. En Oubangui, les routes ont été submergées,
des remblais arrachés, des ponts même métallioues enlevés, si bien
que la circulation est devenue extrêmement difficile. La rupture des
ponts oblige à des détours énormes qui arrivent souvent à doubler,
la distance à parcourir.
Au Tchad, la crue du Chari et du Logone est telle qu'il a fallu

créer c'e véritables digues de protection pour protéger la ville de
Fort-Lamy: de nombreux villages riverains ont élé enlevés, les
routes, digues et ponts ont été mis à mal sur de très grands
parcours.

Tout cela représente pour les habitants une catastrophe à laquelle
chacun a fait tout ce qu'il a pu pour remédier immédiatement
dans toute la mesure du possible; aussi bien, l'administration et les
particuliers ont joint leurs efforts pour pallier les effets de cette
calamité, mais les moyens sont extrêmement limités. Il faudrait de
l'argent, non pas pour réparer la totalité des dégâts subis, qui
représentent dans l'ensemble 'es deux territoires certainement plu
sieurs centaines de millions, mais tout au moins pour venir au
secours de la misère ainsi créée et pour aider les administrations
locales à remettre en état le système routier qui a subi des dégra-I
dations beaucoup plus importantes qu'on aurait pu prévoir en
fonction des hivernages moyens |
C'est pourquoi nous venons de faire appel à la générosité de la

métropole comme l'ont déjà fait d'autre pays d'oulre-mer pour que,)
dans un geste de solidarité, le gouvernement accorde au Tchad et il
l'Oubangui à litre de premier secours une subvention qui. compta'
tenu des besoins, ne devrait pas être inférieure à 100 millions da'
francs C. F. A., les trois-quarts de cette somme devant, semble-t-il,*
revenir au Tchad qui est de beaucoup le plus éprouvé. |
J'ajoute que l'allribulion de cette subvention présente un carac

tère tout 'particulier d'urgence et d'opnoriunilé puisque dans quel-
ques semaines le cinquantenaire du Tchad sera commémoré à Fort-
Lamy et qu'il importe qu'il soit célébré non seulement avec solen-'

(1) Voir Assemblée nationale (lre législ. 1 : nos 9990, 10706 et in-8°
Conseil de la République: n° 690 (année 19501.

. (2) Voir : Assemblée nationale (l re législ.), n os 10450. 10676 et
in-8o 2543; Conseil de la République: n os 505, iGt et 731 (annoe

(1) Voir Assemblée nationale (1« lécisl.): n°« 10947, 11085 et in-8»
2CS4; Conseil du la République: n» ! 714 et 732 (année 1950).
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nitj mais dans un esprit affirmant la solidarité totale de toute
l'Union française.
C'est pourquoi nous demandons au conseil de la république de bien

vouloir adopter la proposition de résolution suivante:

PROPOSITION DE RÉSOLUTION

Le conseil de la république invite le Gouvernement à accorder
d'urgence une subvention aux territoires du Tchad et de l'Oubangui
pour secourir les victimes des pluies torrentielles et des inondations
dont ont souffert ces territoires au cours des trois mois du dernier
hivernage et pour concourir à la it'paraUcw des dcgats subis.

ANNEXE N° 740

(Session de 1950. — Séance du 11 novembre 1950.)

PROPOSITION DE RÉSOLUTION tendant à inviter le Gouvernement
à user de toute son autorité auprès du comité des ministres du
Conseil de l'Europe en vue de l'adoption des recommandations
volées par l'Assemblée consultative de ce Conseil, présentée par
JIM. Georges Pernot, Marius Moutet, de Félice, Bolifraud, Long-
chambon, "Ousmane Soce Diop, Mme Gilbert Pierne-IîrossoleUe,
MM. Lassa a e, liené Cnly, Ernest Pezet, Pinton et Saller, séna
teurs. — (ltenvoyée à la commission des affaires étrangères).

EXPOSE DES MOTIFS

Mesdames, messieurs, il y a quelques semaines, M. le président
du Conseil de la République" recevait de M. le président de l'Assem
blée consultative du Conseil de l'Europe une lettre à laquelle était
jointe le texte des « recommandations » de cette Assemblée consi
dérée par le bureau comme ayant « la portée la plus générale et
dont l'adoption apparaît d une importance particulière ».
l'ar cette même) lettre, M. le président Spaak priait M. le prési

dent Monnerville « de bien vouloir assurer la diffusion de ces docu
ments auprès de tons les membres du Parlement, ou tout au moins
auprès de ceux qui en manifesteraient le désir ».
Conformément au vœu ainsi exprimé, le Conseil de la République,

dans sa séance du 17 octobre ltX), a décidé l'impression des
« Recommandations et Documents transmis par M. le président de
l'Assemblée consultative du Conseil de l'Europe ». Ces recomman
dations et documents vous ont-élé distribués.

C'est évidemment une heureuse innovation que de porter i la
connaissance des membres des parlements nationaux le résultat
des travaux de l'Assemblée de Strasbourg.

Mais ce n'est là qu'une première étape. II ne suiffit pas que les
parlementaires des Etats membres du Conseil de l'Europe connais
sent les recommendations de l'Assemblée européenne. Il faut qu'ils
soient réellement asosciés aux travaux de celle Assemblée et qu'ils
lui apportent, dans leurs parlements respectifs, l'appui de leur
autorité.

Il ne faut pas oublier, en effet, que l'Assemblée strasbourgeoi.se
n'est que « consultative ». Elle n'a aucun pouvoir de décision.
Confomément à l'article 22 du statut du Conseil de l'Europe, elle
ne peut que « transmettre ses conclusions au comité des ministres
sous forme de recommendations ».

Sans doute, on doit regretter que les pouvoirs de l'Assemblée de
Strasbourg soient aussi restreints. Sans doute aussi, il est permis
d'espérer' qu'interviendra bientôt une réforme du statut, étendant
ses pouvoirs.

Mais en attendant que celte réforme ardemment souhaitée, si
l'on veut que les travaux accomplis à Strasbourg aient quelque
efficacité, il est essentiel que gouvernements et parlements y soient
associés.

C'est le vœu qu'a ,'orrr Jlé l'Assamblée strasbourgecise en adop
tant, le 28 août 1950, une motion aux termes de laquelle les réso
lutions considérées par la commission permanente comme ayant
« la portée la plus générale et dont l'adoption lui paraît d'une impor
tance ou d'une urgence extrême », seront « communiquées aux
gouvernements de tous les Etats membres du Conseil de l'Europe,
ainsi qu'à tous les membres des parlements de ces Etats ».
En votant celte résolution, dont vous trouverez le texte en tête

de celles qui sont contenues dans le document qui vous a été dis
tribué, nous avons pris l'engagement de « n'épargner aucun effort
pour faire adopter » fer recommendations par nos parlements res
pectifs.
Nous avons donc le devoir de vous saisir des recommendations

votées à Strasbourg au mois d'août dernier. Mais ce n'est pas seu
lement pour tenir un engagement que nous vous soumettons la
présente proposition de résolution.
Nous obéissons à une pensée beaucoup plus haute.
Nous sommes convaincus que l'union européenne est une urgente

aécessité.

Nous avons aussi la conviction que pour construire l'Europe il
faut le concours agissant de tous les parlements des Etats mem-
3res, ainsi que de l'opinion publique de «es Etats.
Des débats parlementaires consacrés aux résolutions de l'Assem-

alée consultative peuvent seuls conduire à ce double résultat.

Est-il besoin d'ajouter que, désignés par le Conseil de la Répu
blique pour représenter la France à l'Assemblée consultative du

Conseil de l'Europe, nous souhaitons ardemment qu'un débat public
nous fournisse bientôt l'occasion de rendre compte du mandat que
vous nous avez confié ? ,
En conséquence, nous avons l'honneur de vous soumettre la pro

position de résolution dont la teneur suit:

PROPOSITION DE RÉSOLUTION

Le Conseil de la République invite Je Gouvernement a user de
loule son autorité auprès du conseil des ministres du Conseil de
l'Europe en vue de i adoption des recommendations vutée s par
l'Assemblée consultative de ce Conseil.

ANNEXE N 0 7 41

(Session de 1»0. — Séance du li novembre 1900.)

RAPPORT fait au nom de la commission de l'agriculture sur l»
proposition de résolution de MM. Durieux, Chochoy, Vanruellen
et les membres du groupe socialiste et apparentes, tendant à invi
ter le gouvernement à assurer immédiatement un travail égal
dans tous les moulins et à .rétablir pour la prochaine campagne
la législation de 1'j:i9 en ce qui concerne la meunerie et la boulan
gerie, par M. Durieux, sénateur (1).

Mesdames, messieurs, votre commission de l'agriculture qui a M
unanimement d'accord sur la proposition de résolution présentée
par les membres du groupe socialiste et apparentés, a bien voulu
me désigner comme rapporteur.

11 y a sur cette importante question fort peu à ajouter à l'exposé
des motifs qui a été fait et qui est considéré comme présentant exac
tement la situation actuelle. c'est la raison pour laquelle je me
bornerai à ne rappeler que l'essentiel en donnant toutefois quelques
précisions supplémentaires.
La meunerie est réglementée depuis 1937 et contingentée. Les

vérifications prévues des puissances d'écrasement n'ont pas été faites
comme il aurait été souhaitable.

En 1)39, les minotiers soumis à la loi du contingentement de 1937
ne peuvent toujours pas dépasser le contingent fixé par arrêté
ministériel, mais ils conservent leur liberté d'achat et de vente, sous
la seule réserve d'observer les prix de blé et de farine établis par
les pouvoirs publics.

•La mobilisation amène l'organisation de la nation en temps de
guerre; en juin li'10, le ministère du ravitaillement invite encore
les départements à répartir uniformément les blés dans les moulins
suivant un pourcentage de 5b p. 100 du contingent.
Cette position qui prévoit l'uniformité du travail est confirmée

par la suite: circulaire du ISO octobre 19i0, qui reconnaît le contin
gent comme un droit mobilier appréciable attaché i l'établissement
industriel.

Si la loi du 17 novembre 1910 a donné à l'O. N. 1. C. des attribu
tions et prérogatives nouvelles, celles-ci sont limitées en ce que les
décisions doivent être prises dans le cadre des dispositions en
v igueur. Ceci n'empêche pas l'O. N. I. C. d'imposer, pour les livrai-

2 E + C
sons do farine, la formule — dans laquelle E représente

3

l'écraseemnt dans la meilleure campagne de 1913 à 1938 et C le
contingent attribué au moulin, portant ainsi atteinte à ce droit de
moudre déjà reconnu officiellement.
Ce n'est que deux ans plus tard — le 7 février 1913 — que celte

décision arbitraire a été entérinée. Elle a provoqué dès l'origine des
inégalités de travail génératrices tantôt de pertes iniques et quelque
fois de bénéfices scandaleux.

Car les marges sont calculées sur la base de la marche d'un mou;
lin fonctionnant 200 jours par an. Pratiquement, les moulins qui
tournent ainsi à «(i p. 100 sont bien l'exception — ils sont ou au-
dessus ou au-dessous et assez souvent très au-dessus ou très au-
dessous.

Le principe de la compensation a été retenu. Appliqué sur la base
d'une marche porportionnellement égale, il aurait apporté un cor
rectif appréciable, mais imposé au résultat d'exploitation de mou
lins travaillant inégalement, il conduit à des injustices flagrantes.
C'est ainsi que le meunier auquel la formule de travail impose un

rythme de 30 p. 100 et qui sera monté exceptionnellement à 35 ou
40 p. 100 devra verser une indemnité compensatrice qui profilera
au meunier dont le rythme de marche sera descendu par exemple
de 90 à 80 p. 100.

Cependant, ce dernier était déjà bénéficiaire du fait que ses frais
généraux fixes sont calculés sur une base de travail de 66 p. 100.
\ous voyez l'injustice qui résulte d'un tel système.
Ainsi qu'il est indiqué dans l'exposé des motifs, une autre inéga

lité existe encore du fait que la contribution de la patente est cal
culée compte tenu de la puissance d'écrasement. C'est un préjudice
supplémentaire fait à ceux qui sont déjà victimes de la formule
imposée.

. Nombreux sont ceux qui ont été amenés à s'intéresser à cette
importante question; à l'Assemblée nationale, MM. Gérard Vée el
Rincent en juin 19-49, M. Viatte en juin 19ôO, des conseillers géné
raux avaient également été saisis de la question dans leur dépar
tements respectifs.

(1). Voir: Conseil de la République, n° 057 (année 1950).
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H convient donc d'apporter de toute urgence une solution au pro
blème une solution de justice, laquelle ne saurait, en aucun cas,
dépendre de l'organisation meunière elle-même.
Nous savons en elfe t par quels, moyens cette derniôre peut avoir

la * prétention -d'imposer sa loi.
II existe, en effet, un arrêté qui permet aux meuniers de chaque

département de réclamer, chaque année, par un référendum, le
(ianzement de la formule •de travail; mais pour rendre .possible une
modification, il faut obtenir, à la fois, l'assentiment des trois-quarts
des meuniers et totaliser les deux tiers de la puissance d'écrase
ment départementale.
Votre commision de l'agriculture unanime estime qu'il est du

devoir du Gouvernement de faire .régner la justice et non de per
mettre l des professions -d'organiser l'injustice sous sa direction. Elle
Insiste donc pour que le Conseil de la République adopte la propo
sition de résolution suivante: •

PROPOSITION DE RÉSOLUTION

Le Conseil de la République invite le Gouvernement:
1° A abroger immédiatement l'arrêté du 7 lévrier iyi3 et les textes

subséquents.
2» A 'rétablir, au plus tard le 31 août 1551, la législation de 1939

relative à la meunerie et à la boulangerie.

ANNEXE N° 742

(Session de 1950. — Séance du 15 novembre 1050.)

2' RAPPORT fait au nom de la commission de la famille, de la
population et de la santé publique sur le projet de loi, adopté
par l'Assemblée nationale, tendant modifier et compléter l'acte
dit loi du 5 juin 1944 réglementant la profession d'opticien lunetier
détaillant, par M. Mathieu, sénateur (1).

Mesdames, messieurs, la pr? sente proposition de loi a été votée
sans débat par l'Assemblée nationale et un premier rapport de M. le
docteur Lafay, n° 53S, concluait à son adoption.
Mais, à la suite d'une enquête plus approfondie, il est apparu

qu'une adoption pure et simple risquait de laisser indéfiniment en
suspens des problèmes urgents et qu'il était nécessaire de compléter
de façon définitive la loi du 5 juin 1944 qui ne représente en vérité
qu'un cadre fort peu précis.
Celte loi. publiée in extremis au journal officiel du 4 juillet 1944,

avait pour but de réglementer la profession d'opticien-lunetier détail
lant.
Elle limitait l'exercice de cette profession aux titulaires de l'un des

quelques brevets professionnels qu'elle énumérait et aux possesseurs
de •« tout autre litre désigné par arrêté des ministres intéressés ».
A titre transitoire, il était prévu que les situations acquises

seraient évidemment conservées dans des conditions qui devaient
également être fixées par arrêté.
Mais, depuis le 5 juin 1915, aucun de ces deux arrêtés n'a été pris.
Le projet de loi transmis par l'Assemblée nationale a pour but de

régler le second point.
L'amendement que votre commission a adopté dans sa dernière

séance vise à définir « les autres titres » auxquels l'article 1er de la
loi du 5 juin 1911 fait allusion.
Pour ce faire, nous nous sommes contentés d'ajouter à ceux de

l'article 1er de la loi du 5 juin 1944 les trois diplômes de docteur en
médecine, de pharmacien et d'ingénieur de l'institut d'optique.
Observons d'abord qu'il s'agit là de diplômes et non plus de bre

vets 'ou certificats d'aptitude: c'est-à-dire .que leurs titulaires, sont,
a priori, bacheliers de l'enseignement secondaire et donc pourvus
d'une culture générale supérieure à celle des titulaire de brevets et
de certificats d'aptitude. ,.
L'enseignement dispensé, d'une part, dans les facultés de méde

cine et pharmacie ou à l'institut d'optique, donne aux diplômés une
longue formation scientifique et même technique, complétée du
res te par un enseignement théorique et pratique d'optique médicale
qui ne le cède en rien, bien au contraire, à celui que reçoivent les
élèves des cours professionnels d'optique.

C'est une erreur de croire que les facultés se bornent à dispenser
des notions théoriques; à peu près toutes possèdent des bancs d'op
tique, une installation et un matériel d'enseignement supérieurs a
ceux de toute autre école.
Ajoutons, pour terminer sur le plan de l'enseignement, qu'inter

dire au possesseur de l'un des trois diplômes dont il est question
d'exécuter les ordonnances des ophtalmologistes équivaudrait à peu
près à interdire -à un médecin de faire des piqûres parce qu'il n'a
pas le diplôme d'infirmier, ou des accouchements parce qu'il n'a pas
celui de sage-femme.
Nous nous trouvons du reste devant une situation de fait et notre

initiative ne ferait que l'officialiser. . i
Ces arguments qui relèvent, nous semble-t-il, du plus élémentaire

bon sens, se complètent par une notion qui doit, pensons-nous, diri
ger toutes les décisions de notre commission : à savoir l'intérêt du
malade.
Je me bornerai h souligner que si, dans les grandes villes, on

trouve en effet des opticiens, on n'en trouve guère dans des petites
villes et encore moins clans les campagnes.
L'exécution d'une ordonnance demande souvent un travail de

montage de quelques heures. 11 nous apparaît que l'intérêt du malade

est d'avoir son fournisseur le plus près possible de lui; le ro.e du
législateur est d'encourager cette dispersion des opticiens et d'exiger
qu'ils mettent au service du malade une compétence incontestable.
Toutes ces conditions sont remplies, à notre avis, par l'ensemble

des professions énumérées dans l'article 1er amendé de la loi du
5 juin 19 âi et il ne semble pas qu'il é I ait opportun de maintenir l'éli
mination de quelques-unes d'entre elles.
Il nous est apparu aussi, à la suite de l'examen de nombreuses

communications, qu'il y avait lieu de remener de huit années à
cinq années la période pendant laquelle il fallait avoir exercé avant
le 1er janvier 1iïO l'activité professionnelle pour pouvoir soumettre
une demande à la commission prévue par l'article 2 bis.
En effet, beaucoup de jeunes travailleurs ont dû, en raison de la

fermeture des écoles d'optique pendant la guerre, faire leur appren
tissage par la voie normale et au l" janvier l'JW ils ne possèdent pas
les huit années d'exercice prévues par le projet de loi.
De même les candidats qui ont obtenu le certificat d'aptitude pro

fessionnelle à la fin de la guerre ne pourraient bénéficier du fruit
de leurs efforts.

La durée de cinq ans correspond d'ailleurs aux durées prévues par
toutes les autres profession- pour l'obtention des brevets d'apiitude
— et il ne nous a pas semblé qu'il y ait lieu d'allonger cette durée
pour la profession d'opticien-lunelier.
Enfin, en ce qui concerne l'article 3 tendant à réprimer les infrac

tions aux dispositions de la présente loi, votre commission, faisant
confiance h la haute compétence de la commission de la justice,
s'est bornée A adopter l'avis que celle-ci lui avait soumis.
En conséquence, votre commission vous demande d'adopter le

texte suivant:
PROJET DE LOI

Art. 1 er . — Les articles 1er et 2 de l'acte dit loi du 5 juin 1915
sont remplacés par les dispositions suivantes:

« Art. ls'-. — Nul ne peut exercer la profession d'opticien-lunetier
déldillant s'il n'est pourvu du diplôme de docteur en médecine, de
pharmacien, d'ingénieur de l'institut d'optique théorique et appli
quée, d'élève breveté des écoles nationales professionnelles (section
optique-lunetlerie) , du brevet professionnel d'opticien-lunelier, du
brevet de l'école des métiers d'optique de Paris, du certificat d'études
de l'école professionnelle de l'inslitut d'optique théorique et appli
quée.

« Art. 2. — A titre transitoire, et par dérogation aux dispositions
de l'article 1er , les personnes qui justifieront avoir exercé, avant
le 5 juin 19-14, la profession d'opticien-luneiier détaillant, soit à titre
de chef d'entreprise, soit à titre de directeur effectif ou de gérant, et
occupé l'un de ces postes pendant deux ans au moins avant cette
date, ainsi que les personnes fgées de vingt-cinq ans au moins qui
justifieront avoir exercé pendant cinq années au moins avant le
1er javier 1959 une activité professionnelle d'opticien-lunelier, pour
ront exercer celle profession sans être' munies des titres désignés <i
l'article 1 er , sous réserve que les justifications produites soienl recon 
nues exactes par l'une des commissions prévues à l'article 2 bis.

« L'interruption de l'activi!.é professionnelle résultant de la mobi
lisation, de la captivité, de il déportation, du service du travail obli
gatoire on d'une mesure prf>alive de liberté visée au paragraphe 4°
de l'article 2 de l'ordonnance n° 45-322 du 3 mars .1945, entrera en
ligne de compte pour le calcul de la durée d'exercice de la profes
sion prévue au premier alinéa. Il en sera de même lorsque les inté
ressés auront élé sinistrés de guerre ou réfrac taires au service du
travail obligatoire.

« Les intéressés devront adresser au préfet de leur résidence pro
fessionnelle, dans un délai d'un an à compter de la promulgation de
la présente loi, sous peine de forclusion, par le ltre recommandée avec
accusé de réception, une déclaration précisant leur état civil, la date
et le lieu de leur installation ainsi que les conditions dans lesquelles
ils exercent ou ont exercé. Cette déclaration devra être accompagnée
de tous documents justificatifs. »
Art. 2. — Il est inséré à l'acte dit loi du 5 juin 1914 un- article 2 bis

ainsi rédigé: "
« Art. 2 bis. — Dans le délai maximum d'un an à dater de la pro

mulgation de la présente loi. in arrêté du ministre de la santé
publique et de la population fixera la composition, le siège, le res
sort et les conditions de fonctionnement de commissions chargées
de se prononcer sur la validité des justifications énumérées à l'ar
ticle 2. »
Art. 3. — L'article 4 de l'acte dit loi du 5 juin 1944 est abrogé

et remplacé par les dispositions suivantes:
" Art. 4. — Toute infraction aux dispositions de la présente loi

sera punie d'une amende de 25.000 à 130.000 F. En cas de récidive,
l'amende sera de 50.000 à 120.000 F et le tribunal pourra en outre
ordonner la fermeture de l'entreprise ou du rayon d'oplique-lunet-
terie. »

ANNEXE N° 743

(Session de 1950. — Séance du 15 novembre 1950.)

RAPPORT fait au nom de la commission de la famille, de la popu
lation et de la santé publique sur la proposition de loi-, adoptée
par l'Assemblée nationale, portant modification des articles 8 et 9
de la loi n° 49-1094 du 2 août 1949 ayant pour objet de venir en
aide à certaines catégories d'aveugles et de grands infirmes, par
M. Vourc'h, sénateur (I).

Mesdames, messieurs, la présente proposition de loi apporte une
amélioration à la loi du 2 août 1949 tendant à venir en aide à cer

(1) Voir Assemblée nationale (l re lésisl.) : n°3 5591, 5790, 1651, 9655,
10201 et in-s» 2515: Conseil de la République : n°» 5il et 58$ (année
1950), ii

(i) Voir : Assemblée nationale (1" législation), n°» 10597, 10710,
10773 et 3n-8° 2577; Conseil de la République: n° 599 (année 1950).
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taines catégories d'aveugles et de grands infirmes. Elle en modifie
les articles S et 9.

Aux termes de l'article 8, les services et établissements publics
de l'État des départements et des communes ainsi que les entre
prises nationalisées devaient, pour leurs commandes d^articles dits
de « grosse brosserie » traiter par priorité avec le comité central des
aveugles travailleurs.
Dans l'esprit des deux Assemblées, tous les aveugles travailleurs

devraient cire bénéliciaires d'une telle disposition préférentielle.
Mais très rapidement il se révéla que certains aveugles se trou
vaient au contraire privés de cet avantage. En effet, de nombreux
groupements d'aveugles qui n'étaient pas adhérents au comité cen
tral, seul organisme désigné par le texte législatif, ne pouvaient,
de ce l'ait, recevoir les commandes des collectivités publiques. Pour
remédier à cet inconvénient, l'Assemblée nationale a voté la pré
sente proposition de loi dont l'article 8 stipule:

« Art. S. — Par dérogation à la réglementation en vigueur en
matière de mardi és de fournitures, les services et établissements
publics de l' Kt.it, des départements et des communes et les entre
prises nationalisées devront, au profit de tous les travailleurs aveu
gles, traiter par priorité, pour leurs commandes d'articles dits de
« grosse brosserie » avec les organismes, associations ou institu
tions 'd'aveurles reconnus d'utilité publique ou déclarés et agréés
par le minisire de la sanlé publique et de la population et ne pour
ront faire appel à d'autres fournisseurs qu'en cas de refus de ces
organismes.

« t'n fic li ie r central des organismes, associations ou institutions
d'aveugles agréés désireux de soumissionner sera créé au ministère
de la santé publique et de la population.

« Un règlement d'administration publique déterminera les me
sures nécessaires pour assurer l'application du présent article et,
notamment, les conditions de vente et de protection du produit du
travail des aveugles ainsi que celles iclatives à l'agrément des
organismes, associations ou institutions d'aveugles. »
Par celte nouvelle rédaction, l'Assemblée nationale a voulu sup

primer toute exclusivité en exprimant sa volonté de voir tous les
aveugles t'-availleurs bénéficier de l'avantage accordé par la loi.
La nouvelle rédaction donne-t-elle satisfaction à tous les intéres

sés ? Peut-être pas, car des protestations se sont élevées.
L'énumération :onlenue dans le nouveau texte de l'Assemblée na

tionale comporte: « organismes, associations ou institutions d'aveu
gles reconnus d'ulililé publique ou déclarés et agréés par le minis
tère de la santé publique et de la population ». fne telle énirné-
ration peut être interprétée de façon limitative et ne s'appliquer
qu'aux organismes vivant sous le .régime de la loi du 1er juillet 1ÎM'I
sur les associations. On pourrait donc craindre que par ce texte
soit exclu le comité central pour les aveugles travailleurs, parce
que ce groupement est fondé sous le régime des coopératives.

Votre commission, en accord avec l'esprit de l'AssewMée, dési
rant venir en aide à tous les aveugles « brossiers » sans restric
tions, vous propose de modifier ainsi qu'il suit la rédaction de
l'article 8:

« Art. 8. —• Par dérogation à la réglementation en vigueur, en ma
tière de marchés de fournitures, les services et établissements pu
blics de l'État, des départements et des communes et les entre
prises nationalisées devront, au profit de tous les travailleurs aveu
gles, traiter par priorité, pour leurs commandes d'articles dits de
i« grosse brosserie », soit avec les organismes, associations ou ins
titutions d'aveugles et pour aveugles, reconnus d'utilité publique
jOu déclarés, soit avec les coopératives d'aveugles, et ne pourront
jîalre appel à d'auires fournisseurs qu'en cas de refus de ces orga
nismes, lesquels devront être agréés par le ministère de la santé
publique et de la population.

r. Un fichier central des différents organismes désireux de sou
missionner sera créé au ministère de la santé publique et de la
population.

| « Un règlement d'administration publique déterminera les me
sures nécessaires pour assurer l'application du présent article et,
'notamment, les conditions de vente et de protection du produit du
^travail des aveugles, ainsi que celles relatives à l'agrément des
organismes, associations, institutions, coopératives d'aveugles et
pîur aveugles. »
La proposition de loi qui vous est soumise tend, d'autre part, h

compléter l'article 9 de la loi du 2 août donnant aux aveiurles et
grands infirmes l'accès du professorat dans les établissements d'en
seignement public. Elle précise, en effet, « qu'un règlement d'ad
ministration publique pris après avis du conseil supérieur de l'édu
cation nationale Uxera les conditions d'application du présent ar
ticle. »
Votre commission soucieuse de l'intérêt des aveugles et grands

Infirmes demande que ce règlement soit également soumis à l'appro
bation du ministère de la santé publique.

En conséquence, votre commission vous propose d'adopter le
texte ci-dessous :

PROPOSITION DE LOI

Art. 1er . — L'article 8 de la loi n° 59-1091 du 2 août 1 Cf 19 est
remplacé par les dispositions suivantes:

« Art. 8. — Par dérogation h la réglementation en vigueur en
matière de marchés de fournitures, les services et établissements
publics de l'Jitat, des départements et des communes et les entre
prises nationalisées devront, au profit de tous les travailleurs aveu
gles, traiter par priorité, pour leurs commandes d'articles dits de
« grosse brosserie », soit avec les organismes, associations ou ins
titutions d'aveugles et pour aveugles reconnus d'uiiiiié publique

ou déclarés, soit avec les coopératives d'aveugles et pour aveugles,
et ne pou iront faire appel à d'autres fournisseurs qu'en cas <le
refus de ces organismes, lesquels devront être agréés par le minis
tère de la santé publique et de la population.

« Un ficliier central des différents organismes désireux de sou
missionner sera créé au mini; 1ère de la santé publique et de la
population.

« t'n règlement d'administration publique déterminera les me
sures nécessaires pour assurer l'application du présent article et,
notamment, les curijitions de vente et de protection du produit du
travail des aveugles, ainsi que celles relatives à l'agrément des
organismes, associations ou institutions, coopératives d'aveugles et
pour aveugles. »

Art. 2. — L'article 9 de la 'loi n° 19-1091 du 2 août 1919 est com
plété par '( 'alinéa suivant:

« Un règlement d'administration publique pris après avi= du eaa-
seil supéiieur de l'éducation nationale et du ministère de la santé
publique et de la population déterminera les conditions d'applica
tion du présent article. »

ANNEXE N° 744

(Session de 1950. — Séance du 15 novembre 1950.)

AVIS présenté au nom de la commission de la famille, de la popu
lation et de la santé publique sur le projet de loi, adopté piï
l'Assemblée nationale, relatif à la ratification des accords conclus k
Paris le 3 mars 1950 entre la France et la Sarre, par M. Mathieu,
sénateur (1).

NOTA. — Ce document a été publié au Journal officiel du 1G no
vembre t'.>50. (Compte rendu in e.rteiiso de la séance du Conseil d»
la République du 15 novembre 1950, p. 293i, l re colonne).

ANNEXE N° 745

(Session de 1950. — Séance du 16 novembre 1950.)

RAPPORT fait au nom de la commission de l'agriculture sur la pro
position de résolution de MM. Naveau, Durieux, Marcel Lemaire et
des membres de la commission de l'agriculture, tendant à inviter
le Couverneinent à uniformiser le taux de la prime de résorption
instituée par le décret n» 50-lû2:i du 23 août 1950 déductible du
prix du blé servant de base au calcul du prix des fermages, par
M. Naveau, sénateur (2).

NOTA. — Ce document a été publié au Jourrnl officiel du 11 no
vembre 1950. (Compte rendu in e-rteiiso de la séance du Conseil da
la République du 16 novembre 1950, p. 2981, 1™ colonne.)

ANNEXE N° 746

(Session de 1950. — Séance du 10 novembre 1950-)

RAPPORT fait au nom de la commission des moyens de communi
cation, des transports et du tourisme sur le projet de loi, adop 8
par l'Assemblée nationale, tendant à autoriser le Président de la
République à ratifier la convention du 12 mai 19i9 relative «
l'exploitation de navires météorologiques dans l'Atlantique-Nord,
par M. Pic, sénateur (3).

Mesdames messieurs, le 25 septembre 19if, les Etats membres®
l'organisation de l'aviation civile internationale, qui sont intt'®'
séi aux services aériens transatlantiques, signaient une convention
relative à la mise en service de navires météorologiques pour »
protection des vols dans l'Atlantique-Nord.
iLe Parlement français approuvait celle convention par le vole de

la loi n» 58-1112 du Jô juillet 1918. Celte convention a pris fin w
30 juin 1950. Avant celle date, en avril et mai 19Î9, s'est tenue a
Londres une conférence des Etats intéressés. Elle a abouti » 14
signature, le 12 mai 1919, d'une nouvelle convention valable jus
qu'au 30 juin 1953 et signée des représentants de la flelgi<!u?> fl ,
Canada, du Danemark, des Pays-Bas, de la Norvège, du Portugal,
de la Suède, du. Royaume-Uni, des Elàts-Unis et de la France. Cette
convention, comme la précédente, vise à maintenir en service lor-
ganisation de la protection météorologique, des aides à la navigation
aérienne et du sauvetage en mer, mise sur pied pendant la guerre
par les alliés, et dont l'élément essentiel est une flotte de navires
spécialisés. La France assure ainsi en permanence avec la Hollande
l'observation et la protection du point K (150 Nord-160 Ouest) »

fl) Voir: Assemblée nationale (l re législ.), ri"» 9752, 10530 et In-"
20^ ; Conseil de la République : n 03 711^ et 723 (année 1950).

(2! Noir: Conseil de la République, n" 73i (année J95C).
\ oir: A<somh!.'v n:i I onale (t'<? iéi:M.Î, n 0* Î''SS9, 19607 et lll-o

2507, Conseil de la République: n° 680 (année 1950).
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l'aide de ses trois navires météorologiques: le Mermoz, le Le Ver
rier et le Le Brix.
Le présent projet de loi tend à autoriser le Président de la Répu

blique à ratifier la convention dm 12 mai 1919 et il a été voté sans
débat, le 28 juillet 1950, par l'Assemblée nationale.

PROJET DE LOI

Article unique. — Le Président de la Républque est autorisé à
raitifier la convention relative à l'exploitation de navires météoro
logiques dans l'Atlantique-Nord, conclue le 12 mai 1919 entre la
Belgique, le Canada, le Danemark, la France, les Pays-Bas, la Nor
vège, le Portugal, la Suède, le Royaume-Uni et les Etats-Unis
d'Amérique, et dont le texte est annexé à la présente loi.

ANN EXE N° 747
\

(Session de 1950. — Séance du 16 novembre 1950.)

PROPOSITION DE RÉSOLUTION tendant à inviter le Gouvernement à
prendre toutes dispositions utiles pour venir en aide aux victimes
du violent incendie survenu dans la nuit du 14 au 15 novembre
dans la commune de Marin, département de la Martinique, présen
tés par MM. Lodéon, Symphor et Saller, sénateurs. — [Renvoyée à
h commission de l'intérieur (administration générale, départemen
tale et communale, Algérie)]'

EXPOSE DES MOTIFS

Mesdames, messieurs, un télégramme parvenu aujourd'hui nous
apprend que dans la commune de Marin, département <ie la Mar
tinique, un violent incendie a détruit dix-sept immeubles, laisant
une victime et laissant cinquante personnes sans abri.

11 edt indispensable que dans la situation de la population de cette
commune (petits artisans, marins pêcheurs) les sinistrés soient
immédiatement secourus.

Selon la généreuse tradition, nous sommes persuadés que le Gou
vernement prendra en considération l'aide sollicitée qui est provi
soirement évaluée à 15 millions.

C'est pourquoi nous voulons associer l'Assemblée au geste attendu
des pouvoirs publics par la proposition de résolution que nous sou
mettons à vos suffrages.

PROPOSITION DE RÉSOLUTION

' Le Conseil de la République invite le Gouverneiment à prendre
toutes dispositions utiles pour venir en aide aux victimes du violent
incendie survenu dans la nuit du 14 au 15 novembre dans la com
mune de Marin, département de la Martinique.

ANNEXE N° 748

(Session de 1950. — Séance du 21 novembre 1950.)

RAPPORT SUPPLÉMENTAIRE fait au nom de la commission des
affaires économiques, des douanes et des conventions commer
ciales, sur la proposition de loi, adoptée par l'Assemblée nationale,
tendant à interdire le système de vente avec timbres-primes ou
tous autres titres analogues ou avec primes en nature, par M. Jac
ques Gadoin, sénateur ;i).

Mesdames, messieurs, votre commission des affaires économiques
a consacré une séance à l'examen des amendements déposés devant
le Conseil le la République depuis la mise en distribution du rapport
n» "1!>.

Elle a examiné, en premier lieu, le contre-projet présenté au
nom de la commission de la justice par M. Bardon-Damarzid, qui
tend à substituer au principe de l'interdiction celui de la réglemen
tation des ventes avec primes.
La commission a décidé de ne pas retenir ce texte, après avoir

constaté qu'elle s'était déjà prononcée contre l'adoption .e disposi
tions analogues : elle a maintenu le principe de l'interdiction assortie
de certaines limites.
Elle a ensuite examiné les amendements sur les articles.

A l'article 2, elle a rejeté l'amendement n° 3 de M. Pinvidic, qui,
en proposant la disjonction de l'article, autoriserait sans aucune con
dition la délivrance de primes à remise immédiate.
Examinant ensuite l'amendement n° 4 présenté par M. Dronne,

elle a retenu l'intérêt des considérations présentées par son auteur.
Elle en a donc adopté le principe dans une rédaction toutefois con
forme à la distinction précédemment établie entre la « remise diffé
rée » et la « remise immédiate ».

En outre, elle a cru devoir limiter l'interdiction de délivrer des
primes à remise immédiate aux cas où celles-ci consistent en pro
duits de nature différente de ceux faisant l'objet de la vente réalisée.

La commission a estimé que le nouveau texte de l'article 2 rendait
sans objet l'amendement 11° 5 de M. Bernard Lafay.

A l'article 3, un amendement de M. Bardon-Damarzid a été
adopté. Ce texte précise que les interdictions ne s'appliquent pas à
la pratique de l'escompte ou de la remise en espèces.
Par suite, dans un souci de clarté purement rédactionnelle, la

rédaction du premier alinéa de l'article 1er a été simplifiée.
. A l'article 4, la commission a rejeté l'amendement n° 1 de MM. Pin
vidic et Cordier, qui lui a semblé pratiquement inapplicable.
Enfin, elle a rejeté l'amendemnt n° 2 présenté par les mêmes

auteurs tendant à supprimer l'article 7 bis car il est, en effet, indis
pensable que des dispositions réglementaires soient prises pour assu
rer l'application de la présente loi et notamment pour son article 4.
C'est dans ces conditions que votre commission des affaires écono

miques vous propose une nouvelle rédaction pour les articles 1er, 2
et 3 de la proposition de loi soumise à vos délibérations.

PROPOSITION DE LOI

(Nouvelle rédaction proposée par la commission
pour les articles 1er 2 et 3.)

Art. 1 er . — Est expressément interdit le système de vente avefi;
distribution de coupons-primes, timbres-primes, bons, tickets,
vignettes, ou autres titres de dénomination quelconque donnant droit
à une prime dont la remise est différée par rapport. à l'achat. f
Toutefois, ces autorisations pourront être accordées à titre excep

tionnel pour les manifestations connues sous le nom de semaines ou
quinzaines commerciales dans les conditions qui seront déterminées
par le décret prévu à l'article 7 bis ci-dessus.

Art. 2. — La délivrance de primes à remise immédiate est interdits
lorsque ces primes consistent en produits de nature différente de
ceux faisant l'objet de la vente réalisée.

Art. 3. — Les interdictions prévues aux articles 1er et 2 ne s'appli
quent pas:
1° A la distribution d'objets marqués d'une manière indélébile et

apparente, connus spécialemnt pour la publicité; 1
2° Aux escomptes ou remises en espèces.

ANNEXE N° 749

(Session de 1950. — Séance du 21 novembre 1950.)
\

RAPPORT fait au nom de la commission de la justice et de la légis
lation civile, criminelle et commerciale sur le projet de loi, adopté
par l'Assemblée nationale, relatif aux brevets d'invention ayant
appartenu à des ressortissants allemands, par M. Marcilhacy, séna
teur (1).

Mesdames, messieurs, examinant le projet de loi volé par l'Assem
blée nationale le 16 juin 1950, votre commission de la justice a été
amenée à formuler un certain nombre d'objections et à remanier la
texte qui lui était soumis.
Il convient, tout d'abord, de noter que la situation des brevets

d'invention ayant appartenu à des Allemands pendant l'état de
guerre a été réglée par l'accord de Londres du 27 juillet 1916. Aux
termes dudit accord, les parties contractantes se sont engagées « 4
mettre à la disposition du public ou à placer dans le domaine public
tous les brevets ayant appartenu à des Allemands... brevets accor-,
dés par leur gouvernement et qui se trouvent encore en vigueur, ou
à en accorder à tous moments des licences sans redevance, aux
ressortissants de tous les gouvernements parties à cet accord ».

C'et la formule de la licence sans redevance qui a été adoptée
par l'Assemblée nationale.
Voire commission de la justice a estimé qu'il était préférable

d'adopter la formule de la mise dans le domaine public et cela,
notamment, pour les considérations suivantes:
D'une part, le système des licences sans redevance exigerait da

la part de l'administration française un long et coûteux travail de
recensement, les frais d'inventaire n'étant compensés par aucune
rentrée linancière au profit du Trésor, puisque les licences doivent,
aux termes de l'accord de Londres, être concédées sans redevance.
D'autre part, depuis 1946, la France a été amenée à accepter des

dépôts de brevets allemands et *4 leur donner les garanties confé
rées par ce dépôt. Or, beaucoup d'inventions se rattachent à des
inventions précédentes et il serait paradoxal que le Gouvernement
français ait accepté des dépôts de Brevets pour refuser ensuite la
droit de les exploiter au motif qu'ils se rattachent à une invention
précédemment déposée et soumise au régime de l'octroi de licences.
On se heurterait ainsi à des difficultés matérielles à peu près im

possibles à surmonter.
La mise dans le domaine public a, par contre, l'énorme avantage

de simplifier les formalités administratives tout en garantissant leg
droits des industriels français.

Dans le système des licences et dans celui du domaine public,
comme il s'agit de mesures prises à l'encontre de ressortissants alle
mands, certaines exceptions doivent être prévues, soit en faveur des
personnes bénéficiaires de l'article 30 de fa loi du 21 mars 1947, soit
en faveur de sujets non allemands dont les intérêts risqueraient
d'être compromis.

(1) Voir: Assemblée nationale (l re législ.) : n03 8423, 927i. Oui,
10ul9, 10318 et in-3° 2557; Conseil de la République: n°» 96, 005 et
719 (année 1950).

(t) Voir : Assemblée nationale, (lr® législ.) : n°» 7613, 9804 et !
in-3° 216,; Conseil de la République: n» 473 (année 1950).
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C'est pourquoi, reprenant dans ses grandes lignes l'article 2 du
texte de l'Assemblée nationale, votre commission a réglementé un
certain nombre d'exceptions.
Nous vous demandons, en conséquence, de vouloir bien adopter

le projet de loi dans la rédaction suivante:

PROJET DE LOI

Art. 1 er . — En application de l'accord de Londres du 27 juillet 1916,
tous les brevets d'invention appartenant à des ressortissants alle
mands, dont la demande a été formulée avant le 1er janvier 1916
et qui ont été délivrés avant le l tr août 1916, sont placés dans le
domaine public, que les annuités de ces brevets aient ou non été
régulièrement acquittées.
Art. 2. — échappent à l'application de l'article premier:
1" Les brevets appartenant au 1« août 1910 ft des ressortissants

allemands bénéficiaires de l'article 30 de la loi n? 47-520 du 21 mars
dj57 ;

2-> Les brevets appartenant à des sociétés allemandes dans les
quelles des ressortissants allemands bénélicia : res de l'article 30 de
i loi n' 47-520 du 21 mars 101 7 possédaient au 1er août 1010 des
intérêls substantiels, celle condition étant appréciée par le ministre
ehariié de la propriété industrielle sur avis d'une commission dont
Jà composilion et le fonctionnement sont fixés par décret;

;:■> Les brevels qui, au l 01' août 11)10, appartenaient en indivision
5 des ressirlissanis allemands et à une ou plusieurs personnes phy
siques ou morales non allemandes;
o Les brevets ayant fait l'objet de la part ou au profit de ressor

tissants non allemands de cession, concession de licences ou mise
en gage avant le 1 er août 1916.
Art. 3. — Les (brevets visés à l'article 2, § 4®, pourront, s'ils sont

déclins pour défaut de payement d'annuités, être remis en vi sueur
par payement des annuités échues depuis le 1er septembre l»:i9 et
non payées, dans un délai de six mois à. partir de la publication de
la présente loi et moyennant une amende égale au montant actuel
de ces annuités non payées.
Les droits existant sur lesdits brevets doivent, s'ils ne le sont

déjà, êlre inscrils nu registre spécial des brevets dans un délai de
six mois à partir de la publication de la présente loi.
Si les intéressés se trouvent dans l'impossibilité de produire 1

l'appui de la demande d'inscription les documents prévus à l'arti
cle 3 du décret du 11 septembre 1'20, le ministre chargé de la pro
priété industrielle peut, sur avis conforme de la commission pré
vue à l'article 2, § 2° ci-dessus, autoriser l'inseriplion en l'clat des
justifications présentées par les intéressés. Ces justifications devront
êlre fournies avant l'expiration du délai de six mois prévu à l'ali
néa précédent.
Les brevets considérés ne pourront êlre.opposés aux tiers qui,

antérieurement à leur remise en vigueur, ou à l'inscription des
droits existants sur eux, auraient effectivement exploité l'invention
dont ils font l'objet.
Art. 4. — Par dérogation aux dispositions de la loi du 5 juillet J Si i

relative aux brevets d'invention, l'action en contrefaçon peut être
exercée pour les brevets visés à l'article 2, g 4», par les titulaires
des droits mentionnés audit paragraphe.

ANNEXE N° 750

■ - (Session de 1950. — Séance du 21 novembre 1550.)

AVIS présenté au nom de la commission ' de la production indus
trielle sur le projet de loi, adopté par l'Assemblée 'nationale, rela
tif aux brevets d'invention ayant appartenu à des ressortissants

• allemands, par M. Armengaud, sénateur (1). .

Mesdames, messieurs, parmi les avoirs allemands se trouvant dans
les territoires soumis à la juridiction des différents pays alliés
figurent les titres de propriété industrielle et notamment les brevets
d'invention et les marques de fabrique.
L'acte final des réparations du 11 janvier 1946 concernant les répa

rations à recevoir de l'Allemagne, a posé les principes qui préside
raient à l'utilisation des avoirs allemands eu général dans lesdites
nations.

'L'accord international de Londres du 27 juillet 1916, mis en vigueur
en France par un décret du 16 janvier 1917 signé, dès l'origine,
par la France, les U. S. A., la Grande-Bretagne, l'Irlande du Nord et
les Pays-Bas, étendu depuis à d'autres pays, et modifié, dans ses
articles 3 et 9, par un protocole complémentaire du 17 juillet 1957, a
précisé (art. 1er ) les conditions auxquelles seront soumis les bre
vets d'invention sous réserve des mesures permettant à telle ou
telle catégorie de titulaires de brevets de ne pas tomber sous le
coup des dispositions dudit accord.
L'exposé des motifs du projet de loi du Gouvernement et le rap

port de notre collègue, M. Palewski, député (n> 9301) , a résumé
très clairement les "dispositions de cet accord et précisé les deux
modalités d'application entre lesquelles les Étals signataires peuvent
ïaire choix.

Il semble néanmoins n'avoir suffisamment envisagé les consé
quences de chacune d'elles, et c'est pourquoi sans doute l'Assem
blée nationale, a adopté sans débat un projet de loi qui prévoit celle
qui nous parait la moins opportune.

Nous rappellerons tout d'abord sommairement en quoi consistent
ces deux modalités.

La première a pour effet d'annuler purement et simplement les
brevets des ressortissants allemands et, en les plaçant dans le
domaine public, de permettre la lid.re exploitation des inventions
considérées par tous, y compris les ressortissants allemands.
La deuxième réserve celle libre exploitation aux ressortissants

alliés en l'interdisant, par contre, à tous les ressortissants allemands,
y compris les anciens titulaires des brevets considérés.
C'est cette disposition qui a été prévue dans le projet de loi

adopté sans début par l'Assemblée nationale, et nous nous propo
sons d'exposer pourquoi elle est à notre avis Iâcheuse et d'ailleurs,
en fait, pratiquement inapplicable.
1° Pour réserver aux ressortissants alliés une exploitation gratuite

des brevets des ressortissants allemands, trois con-nlions sont néces
saires:

a). Iîlablir une liste générale des brevets tombant sous le coup de
la mesure envisagée après vérification s\ stéinatique de la nationalité
de leurs divers titulaires;
b) Remettre et maintenir en vigueur ces brevets, alors que tous

les délais prévus pour le payement normal ds taxes arriérées sont
actuellement expirés depuis quatre ans et demi;
c) Organiser ou maintenir un service assurant la distribution

des licence.s gratuites et le contrôle de ia qualité de ceux qui
demandent à eu bénéficier, les frais ce ce service n'étant compen
sés pat aucune rentrée de redevances;
2° Une élude faite par le rapporteur, en collaboration avec

M. de ltoisse, ingénieur conseil, pour le compte du conseil supé 
rieur de la propriété industrielle en lt 17, a montré que raidis
sement de la liste mentionnée en a) ne pourrait être effectué par
les services de la propriété industrielle dans un délai acceptable
(six mois à un an par exemple) sans mettre à sa disposition pen
dant cette période un personne! important, alors que ce service }
déjà actuellement les plus grandes dilîicuités à assurer ses fonc
tions normales et que l'entrée en vigueur de l'accord de la Haye
sur 1'instiiut international des bievets va encore lui imposer des
fonctions nouvelles.

Or, l'adoption de la deuxième modalité (mise dans le domaine
public des brevets des ressortissants allemand;) rendrait ce tra
vail inutile.

En ellet, la plupart de ces brevets sont déjà en fait tombés dans
le domaine public par défaut de payement de leurs annuités.
Quant a ceux dont exceptionnellement les annuités auraient pu
être payées par leurs titulaires allemands, leur déchéance, en vertu
de l'accord de Londres et de la présente loi prise en application
desdiis accords, pourra être prononcée par les tribunaux civils à
l'occasion d'une instance portée devant eux comme pour tou (es
autres causes de déchéance prévues par la loi de 1541. En d'autres
termes, la nationalité du titulaire, question souvent si délicate
lorsque ce titulaire est une personne morale, au lien d'être exa
minée systématiquement pour une ma*?* de brève' s dont un grand
nombre sont sans valeur, sera appréciée par les tribunaux seule
ment à l'occasion d'un litige, conformément au principe fondamen
tal de la loi française de 1811.

3° Rappelons' que l'accord de Neufciiàtel du 6 février 1M7 a
limité au 30 juin lois la date limite de remise e:i vigueur des bre
vets français qui avaient été abandonnés pour défaut de payement
de leurs annuités.

Le texte voté par l'Assemblée nalionale aboutirait Si ce paradoxe
que les seuls brevets français qui -bénéficieraient des dispositions
plus favorables que n'accorde la convention de Neufchâtel, ratifiée
par la France, seraient ceux d'origine allemande, sans profit réel
pour l'industrie française comme nous t'indiquons plus loin. , ,

4" La première solution prévue dans le projet adopté par l'Asçem-»
ruée nationale permet théoriquement, ainsi que le rappelle l'exposé
des motifs, de défendre l'industrie française contre l'industrie alle
mande en opposa 1 1 1 ^ à celle-ci se*; propres brevets. Nous verrons les
dulicuues _qu une loue mesure risque de soulever nour la reprise des
relations économiques franco-allemandes. On pouf-ait se résiner à
ces difliculté.s si la mesure envisagée profitait à l'industrie française.
Ma. heureusement, celle mesure servirait moins l'industrie française
que 1 industrie mieux équipée d'autres pays alliés.

'En effet, la licence gratuite au profit de tous les ressorltemls
adies n asMire, à l'industrie française qui envisage la mie en expiai-.
Il \ i1 '1 P™duit ou d un procédé- autrefois breveté par une firme
allemande, aucune exclusivité, ni même aucune protection contre
1 importation de produits fabriqués dan.s d'autres pays alliés. Or, il est
teiiain que les éludes et les lira vaux de mise au point hasardeux et
oouicux que nécessite toute exploitation nouvelle, seraient entrepris
avec plus de succès dans les F.laLs diposant d'un marché intérieur
plus vaste et dont 1'industrie serait mieux équipée et moins atleinle
par fa guerre.

ii"ni\ a - iIm, 'rs ' ' es m°3alités volées par l'Assemblée nalionale abou
tirent a une autre si tua lion paradoxale:

t ,er,rePr.ise« françaises bénéficiant de licences graluiles des
H! V I or ' gine aIl e !»'inde se trouveraient, en raison de l'existence
Tt,,m revel- s nouveaux de même origine, valablement déposés en
tP?w„ Po^neweront à m5> Jars l'impossibilité d'exploiter les
""'J1 " mod? rae3 Protégées à la fois par ces brevets anciens et
vnni d ns , la ne?,,re de leur interdépendance, à moins qu'elles
i!®on-,V.n, t̂lHl dcs, "i'^nires allemands des nouveaux brevets (les
np , r-, ? fes !]rnill ' r s- Inversement,' des entreprises allemandes
rlcnnnn-il r expiOiler en France (elle technique nouvelle intéressant
PPI i v In 1 française cl fondée sur de nouveaux brevets français si

1 se Pouvaient dépendre juridiquement d'anciens brevets

(1) Voir: Assemblée nationale (l re législ.), n° s 7G13, 9804 et in-6°
£467; Conseil de la République, n°* 473 et 749 (année 1950).
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d'origine allemande qui leur soient, opposables ; ce qui sera souvent
le cas lorsque ces techniques nouvelles, pour une entreprise alle
mande donnée, seront le corollaire ou le complément de leurs tech
niques passées. Ainsi, personne ne pouvant exploiter de tels brevets
nouveaux, ces derniers seraient stérilisés sans profit pour quiconque.
Cela ne parait pas être le but recherché, qui consiste à faire pleine

ment profiler la France des inventions allemandes brevetées sur son
territoire avant 1916 et de toutes les techniques nouvelles qui peuvent
êlre brevetées en France depuis 1916, quelle que soit la nationalité
du déposant.

5» L'accord commercial franco-allemand prévoit la libération des
échanges pour de nombreux produits dont un grand nombre sont
réalisés en mettant en œuvre des brevets tombant sous le coup des
accords de Londres.

Le projet de loi adopté par l'Assemblée nationale autorise les
industriels bénéficiaires d'une licence gratuite de ces brevets (en lait
tous les industriels aussi bien Français qu'alliés que concurrencent
les importations allemandes sur le' marché français), à intenter des
poursuites en contrefaçon contre les importateurs allemands. On
risqu : ainsi d'aboutir à un résultat paradoxal: un tribunal français
rendant à la demande d'un industriel des Etats-Unis, par exemple,
un jugement interdisant sur notre territoire l'entrée d'un produit
allemand dont l'importation a été autorisée par l'accord commercial
rappelé ci-dessus, parce que ce produit a été réalisé en appliquant
un brevet pris avant la guerre en France par l'importateur allemand.

Au ire aspect paradoxal de la mesure que nous combattons: ce
qui permettrait d'interdire l'importation d'un produit, ce n'est pas
qu'il «oit réalisé conformément à une invention allemande, c'est que
celle invention ait été valablement brevetée dans notre pays. Si son
auteur, négligeant avant la guerre, le marché français, n'a pas
hrereté son invention en France, ou a volontairement abandonné son
brevet, son importation sera libre.

Celui de l'Assemblée nationale équivaudrait également à officialiser
en quelque sorte une mesure hypocrite; celle-ci consiste à accorder
des licences de fabrication aux importateurs de produits' d'origine
allemande, lesquels importateurs seraient en fait les représentants
des anciens titulaires allemands des brevets qu'on leur opposerait en
France s'ils importaient directement sans que leur représentants
aient une licence. Or, comme n'ont des représentants en France que
quelques grandes entreprises allemandes, la mesure aboutit égale
ment, de ce fait, à ne pas protéger l'indnslrie nationale, à supposer
que les mesures générales prévues dans le tex le de loi et dont nous
venons de vous démontrer l'inanité aient eu effectivement pour objet
de proléger, en 19-50, une industrie nationale vue sous l'optique
d; 1016.

Pour proléger efficacement l'industrie française en évitant ces
contradictions et ces absurdités, ne serait-il pas plus simple et plus
franc de dire tout haut qu'on désire limiter les importations autorisées
par l'accord commercial franco-allemand aux produits pour lesquels
l'industrie française n'a pas à craindre la concurrence?

G» Nous croyons avoir démontré que la mesure envisagée dans le
projet adopté par l'Assemblée nationale, nécessite un appareil admi
nistratif démesuré sans conduire à un résultat effectif. Cette mesure
est, de plus, envisagée à une époque inopportune. De toutes façons,
elle vient trop tard (1 ans 1/2 après les accords en vertu desquels
elle est envisagée), alors que beaucoup de brevets qu'elle entend
viser n'auraient plus qu'une courte période de validité et ont perdu
une large part de leur intérêt industriel.

( 7° C'est pourquoi, nous croyons devoir, et en plein accord avec
l'association française pour la protection de la propriété indus
trielle (1), proposer un remaniement profond du projet adopté par
l'Assemblée nationale, et demander que soient mis dans le domaine
publia tous les brevets ayants appartenu à des ressortissants aile
mands.

Nous n'avjns maintenu dans le texte de l'Assemblée que les
mesures tendant à soustraire à celle déchéance les brevets appar
tenant aux catégories de ressortissants allemands susceptibles
d'échapper aux mesures prises à l'égard des ennemis en vertu de la
législation antérieure, ou ayant déjà fait l'objet de concessions de
droit à des ressortissants alliés, conformément d'ailleurs aux termes
de l'accord de Londres.

Pour les premiers, dont la situation avait été clairement définie
par ledit accord, il ne nous est pas apparu nécessaire d'envisager une
procédure spéciale de remise en vigueur, l'accord de Neufchâtel ayant
déjà permis à leurs ayants-droit de procéder à. cette remise en vigueur
jusqu'au 30 juin 191S.
Pour les seconds, au contraire, dont la situation était incertaine

avant l'entrée en vigueur de la présente loi, nous avons envisagé
(art. 3) au profit des ayants-droit la possibilité de procéder k une
revalidation qu'ils ont pu légitimement différer jusqu'ici; nous avons
toutefois prévu de réserver les droits des tiers qui, qualifiés également
Pour considérer ces 'brevets comme 'déchus, en avaient déjà entrepris
l'exploitation.

Sous le bénéfice de ces observations, votre commission se rallie
entièrement aux texte de la commission de la justice et de législation
civile du Conseil de la République conforme à la première solution
envisagée dans l'accord du 1er janvier 1916.

ANNEXE N° 751

(Session de 1950. — Séance du 21 novembre 1950.)

PROPOSITION DE LOI tendant à proroger les délais actuellement
impartis aux sociétés coopératives agricoles pour le dépôt de leur
demande d'agrément et la mise l jour de leurs statuts, présentée
par M. Dulin, et transmise au bureau de l'Assemblée nationale
conformément à l'article 14 de la Constitution.

EXPOSE DES MOTIFS

Mesdames, messieurs, les lois n° 47-1077 du 3 septembre 4917,
n° 49-10 du 12 janvier 1919 et n» 50-3 du 4 janvier 1950 ont prorogé
d'année en année les délais impartis aux sociétés coopératives agri
coles, pour le dépôt de leur demande d'agrément et la mise à jourde
leurs statuts.

Ces prorogations successives avaient pour but, en prévision d'une
modification de l'ordonnance du 12 octobre 1915, portant statut juri
dique de la coopération agricole, d'éviter ainsi aux coopératives
et unions de coopératives agricoles intéressées, deux modifications
successives do leurs statuts, la première dans le cadre de l'ordon
nance du 12 octobre 19 15 et la seconde dans le cadre des modifica
tions qui devaient y être apportées.
A ce jour, le projet de loi ûndant à modifier l'ordonnance du

12 octobre 1915 bien que déposé le 22 février 1919, sur le bureau de
l'Assemblée nationale, n'étant pas encore volé, une nouvelle proro
gation jusqu'au .il décembre 1951 s'impose si l'on veut éviter les
inconvénients mentionnés ci-dessus.
Le délai expirant le 31 décembre 1950, c'esl-à-dire dans un

proche avenir, nous ne saurions trop insister sur l'urgence de celle
mesure et tout en formulant le vaut que l'Assemblée nationale exa
mine promptement les modifications à apporter au statut juridique
de la coopération agricole, nous vous demandons d'adopter la pro
position de loi dont la teneur suit:

PROPOSITION DE LOI

Art. 1r. — L'arlicle 1" de la loi n> 47-IG77 du 3 septembre 1917,
modifié par la loi n» 50-3 du 4 janvier 1950 est rédigé ainsi qu'il suit:

« Art. 1 er . — Le premier alinéa de l'article 55 de l'ordonnance
n» 45-2325 du 12 octobre 1915 est modifié comme suit:

« Art. 55. — Les sociétés coopératives agricoles et leurs unions
déjà agréées à la date de promulgation do la présente ordonnance
doivent au plus lard le 31 décembre 195L mettre leurs statuts respec
tifs en concordance avec les dispositions de celle dernière et sou
mettre les s la l .i Is ainsi modifiés au comité d'agrément compétent. »
Art. 2. — L'article 2 de la loi n° 47-1677 du 3 septembre 1917

modifié par la loi n» 50-3 du 4 janvier 1950 est modifié comme suit:
« Art. 2. — Les sociétés coopératives agricoles et leurs unions

régulièrement constituées antérieurement au 17 octobre 1916 et non
encore agréées doivent présenter leur demande d'agrément au plus
tard le 31 décembre 1951. »

ANNEXE N° 752

(Session de 1950. — Séance du 21 novembre 1950.)

PROJET DE LOI adopté par l'Assemblée nationale portant ouverture
de crédit pour les obsèques de M. Albert Lebrun, ancien Président
de la République française, transmis par M. le président de l'As
semblée nationale à M. le président du Conseil de la Républi-
que(l). — (Renvoyé à la commission des finances.)

M. le président de l'Assemblée nationale à M. le président
du Conseil de la République.

Monsieur le président,
Dans sa séance du 18 novembre 1950, l'Assemblée nationale a

adopté un projet de loi portant ouverture de crédit pour les obsèques
de M. Albert Lebrun, ancien Président de la République française.
Conformément aux dispositions de l'article 20 de la Constitution,

j'ai l'honneur de vous adresser une expédition authentique de ce
projet de loi, dont je vous prie de vouloir bien saisir, pour avis, le
Conseil de la République.
Je vous prie de vouloir bien m'accuser réception de cet envoi.
Agréez, monsieur le président, l'assurance de ma haute considé

ration.

Le président de l'Assemblée nationale,
Signé: EDOUARD IIERRJOT.

L'Assewblée nationale a adopté le projet de loi dont la teneur
suit:

PROJET DE LOI

Art. ier . — L'État prend à sa charge les frais occasionnés par les
obsèques de M. Albert Lebrun, ancien Président de la République
française.(t) Fernand Jacq : « La Propriété industrielle », revue mensuehe

du bureau international pour la protection de la propriété industrielle
(n» 9, 6Ga année, page 103, septembre 1950). (1) Voir : Assemblée nationale (lre legisl.) : n»s 9151, 11200 ci

in-S" 2705.
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Art 2 — 11 est accordé au ministre de l'éducation nationale en
addition aux crédits ouverts pour l'exercice 1950, tant par la loi
ii« 50-931 du 8 août 1950, que par des textes spéciaux, un «rédit de
SOOOOO F applicable au chapitre 0202 (nouveau) : « Frais occasionné»
par les obsèques de M. Albert Lebrun, ancien 1 résident de la Répu
blique" française ».
Art.3.— Un crédit d'égal montant est annulé sur les crédits

ouverts au ministre des finances, pour l'exercice 19J0, par la loi
n» 50-935 du 8 août 1950 au titre du chapitre 6290: «Dépenses éven
tuelies », conformément aux dispositions de l'article 23 de la loi
n" 50-1 'J5 du 31 janvier 1950.
Délibéré en séance publique, à Paris, le 18 novembre 1950.

Le président,
Signé : EDOUARD HERRIOT.

ANNEXE N ° 753

(Session de 1950 Séance du 21 novembre 1950.)

PROJET DE LOI adopté par l'Assemblée nationale portant ouverture
de crédit pour les obsèques de M1. Léon Blum, ancien président
du conseil, transmis par M. le président de l'Assemblée nationale
à M. le préshint du Conseil de la République (1). — ,'Renvoyé à la
commission des finances.)

Paris, le 20 novembre 1950.

M. le président (le l'Assemblée nationale à M. le président
du Conseil de la République.

Monsieur le président,
Dans sa séance du 18 novembre 1950, l'Assemblée nationale a

adoplé un projet de loi portant ouverture de crédit pour les obsèques
de iM. Léon Blum, ancien président du conseil.
Conformément aux dispositions de l'article 20 de la Constitution,

j'ai l'honneur de vous adresser une expédition authentique de ce
projet de loi, dont je vous prie de vouloir bien saisir, pour avis, le
Conseil de la République.
Je vous prie de vouloir bien m'accuser réception de cet envoi.
Agréez, monsieur le président, l'assurance de ma haute considé

ration.
Le président de l'Assemblée nationale,

Signé : EDOUARD IlEnniOT.

L'Assemblée nationale a adopté le projet de loi dont la teneur suit:

PROJET DE LOI

Art. 1«. — L'État prend à sa charge les frais occasionnés par
les obsèques du président Léon Blum.
Art. 2. — Il est accordé au ministre de l'éducation nationale,

en addition aux crédits ouverts pour l'exercice 1950, tant par la
loi n° 50-931 du 8 août 1950 que TI" des textes spéciaux, un
crédit de 2 millions de francs, applicable au chapitre 6203 (nouveau) :
« Frais occasionnés par les obsèques de M. Léon Blum, ancien
président du conseil ».
Art. 3. — Un crédit d'égal montant est annulé sur les crédits

ouverts au ministre des finances, pour l'exercice 1950, par la loi
n° 50-935- du 8 août 1950 au titre du chapitre 6290: « Dépenses
éventuelles », conformément aux dispositions de l'article 28 de la
loi n° 50-135 du 31 janvier 1950.
Délibéré en séance publique, à Paris, le 18 novembre 1950.

Le président,
signé : EDOUARD linnnioT.

ANNEXE N° 754

(Session de 1950. — Séance du 21 novembre 1950.)

PROJET DE LOI, adopté par l'Assemblée nationale, rendant appli
cable dans les territoires d'outre-mer, au Cameroun et au Togo,
la loi du 7 juin 1919 abrogeant le septième alinéa de l'article 444
du code d'instruction criminelle, transmis par M. le président
de l'Assemblée nationale à M. le président du Conseil de la Répu
blique (2). — (Renvoyé à la commission de la France d'outre-
mer.)

Paris, le 20 novembre 1950.

M. le président de l'Assemblée nationale à M. le président
du Conseil de la République.

Monsieur le président,

Dans sa séance du 18 novembre 1950, l'Assemblée nationale a
adopté un projet de loi rendant applicable dans les territoires d'outre-

mer au Cameroun et au Togo, la loi du 1 juin abrogeant le
septième alinéa de l'article itl du cxle d'instruction criminelle.
Conformément aux dispositions de l'article 20 de la Constitution,

j'ai l'honneur de vous adresser une expédition authentique de ce
projet de loi, dont je vous prie de vouloir bien saisir, pour avis,
le Conseil de la République.

Je vous prie de vouloir bien m'accuser réception de cet envoi.
Agréez, monsieur le président, l'assurance de ma haute considé

ration.

Le président de l'Assemblée nationale,
signé : EDOUARD HERRIoT.

L'Assemblée nationale a adopté le projet de loi dont la teneur
suit:

PROJET DE LOI

Article unique. — Sont rendues applicables dans les territoires
d'outre-mer, au Cameroun et au Togo, les dispositions de la loi
n» 49-7:16 du 7 juin 1919 abrogeant le septième alinéa de l'article 444
du cxle d'instruction crim'nelle.

Délibéré en séance publique, à Paris, le 18 novembre 1950.

Le président,

signé : EDOUARD lleiuuoT.

ANNEXE N° 755

(Session de 1950. — Séance du 21 novembre 1950.)

PROJET DE LOI, adopté par l'Assemblée natiinaîe, rendant appli
cable dans les territoires d'outre-mer, au Cameroun et au Togo,
les dispositions de la loi du 2 juillet 1919 modifiant l'article 365
du code pénal, transmis par M. le président de l'Assemblée natio
nale à M. le président du Conseil de la République (1). — (Ren
voyé à la commission de la France d'outre-mer.)

Paris, le 20 novembre 1950.

M. le président de l'Assemblée nationale à M. le président
du Conseil de la République.

Monsieur le président,

Dans sa séance du 16 novembre 1950, l'Assemblée nationale a
adopté un projet de loi rendant applicable dans les territoires d'outre-
mer, au Cameroun et au Togo les dispositions de la loi du S juil
let 1>49 modifiant l'article 305 du cxle pénal.

Conformément aux dispositions de l'article 20 de la Constitution,
j'ai l'honneur de vous adresser une expédition authentique de ce
projet de loi, dont je vous prie de vouloir bien saisir, pour avis,
le Conseil de la République

Je vous prie de vouloir bien m'accuser réception de cet envoi.
Agréez, monsieur le président, l'assurance de ma haute considé

ration.

Le président de l'Assemblée nationale,
signé : EDOUARD HERRIOT.

L'Assemblée nationale a adopté le projet de loi dont la teneur
suit:

PROJET DE LOI

Article unique. — L'article 365 du code pénal, applicable àans
les territoires d'outre-mer, au Cameroun et au Togo, est modifié
ainsi qu'il suit:

" Art. 3"j5. — Quiconque, soit au cours d'une procédure et en
tout état de cause, soit en toute matière en vue d'une demande
ou d'une défense en justice, aura usé de promesses, offres ou.
présents, de pressions, menaces, voies de fait, manoeuvres ou artifices
pour déterminer autrui à faire ou délivrer une déposition, une décla
ration ou une attestation mensongère sera, que cette subordination
ait ou non produit son elfe l . puni d'un emprisonnement d'un an
A % °U i1011 son effet, puni d'un emprisonnement d'un
a trois ans et d'une amende de 5.000 à 50.000 F ou de l'une de
ces deux peines seulement, sans préjudice fies peines plus fortes
prévues aux articles précédents s'il est complice d'un faux témoi
gnage qualifié crime ou délit. »

Délibéré en séance publique, à Paris, le 18 novembre 1950.

Le président,

signé : EDOUAnD MEMUOT.(1) Voir: Assemblée nationale (l re législ.) : n os 9705, 11201 et in-8°
2703.

(2) Voir : Assemblée nationale (l re législ.), n° s 10295, 111G5 et
in-S° 2711.

il -! Assemblée nationale (1« législ.), n»» 10235, 11106 et
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ANNEXE N" 7 5 6

(Session de 19D0. - Séance du 21 novembre 1950.)

pROJET DE LOI adopté par l'Assemblée nationale autorisant le
Président de la République A ratifier la convention générale entre
la France et la Yougoslavie sur la sécurité sociale intervenue le
5 janvier 1950, transmis par M. le président de l'Assemblée natio
nale i M. le président du Conseil di- la République (1). - (Ren
voyé à la commission du travail et de la sécurité sociale.)

Paris, le 20 novembre 1950.

M. le président de l' Assemblée nationale A M. le président
du Conseil de la République.

Monsieur le président,

Bans sa séance du 18 novembre 1950, l'Assemblée nationale a
adopté un projet de loi autorisant le Président de la République à
ratifier la convention générale entre la France el la Yougoslavie sur
la sécurité sociale intervenue le 5 janvier 1950.
Conformément aux dispositions de l'article 20 de la Constitution,

j'ai l'honneur de vous adresser une expédition authentique de ce
projet de loi, dont je vous prie de vouloir bien saisir, pour avis, le
Conseil de la République.
Je vous prie de vouloir bien m'arcu-er réception de cet envoi.
Asréez, monsieur le président, l'assurance de ma haute considé

ra lion.
Le président de l'Assemblée nationale ,

Signé ; EDOUARD HERRIOT.

L'Assemblée nationale a adopté le projet de loi dont la teneur
suif:

PROJET DE LOI

Article unique. — Le Président de la République française est
autorisé à ratifier la convention générale sur la sécurité sociale,
conclue à Paris, le 5 janvier 1950, entre la France et la Yougoslavie.
Ir. exemplaire de cette convention est annexé à la présente loi.
Délibéré en séance publique, à Paris, le 18 novembre 1950.

Signé: -EDOUARD HERRIOT.

ANNEXE N ° 7 5 7

(Session de 1950. - Séance du 21 novembre 1950.)

PROPOSITION DE LOI adoptée par l'Assem'Mée nationale tendant à
subventionner l'érection, par le comité du souvenir et la ville
de Nantes, de monuments à la mémoire des otages fusillés par
les Allemands le 22 octobre 1951, transmise par M. le président de
l'Assemblée nationale h !f. le président du Con-eii de la Répu
blique (2). — (Renvoyée à la commission des finances.)

. Paris, le 20 novembre 1950.

M. le président de l'Assemblée nationale à M. le président
du Conseil de la République.

Monsieur le président,

Dans sa séance du 18 novembre 1950, l'Assemblée nationale a
adopté une proposition de loi tendant à subventionner l'érection,
par le comité du souvenir et la ville de Nantes, de monuments à
la mémoire des otages fusillés par les Allemands le 22 octobre 1941.
Conformément aux dispositions de l'article iî0 de la Constitution,

j'ai l'honneur de vous adresser une expédition authentique de cette
proposition de loi, dont je vous prie de vouloir bien saisir, pour
avis, le Conseil de la République.
Je vous prie de vouloir bien m'accuser réception de cet envoi.
Aarécz, monsieur le président, l'assurance de ma haute considé

ration.

Le président de l'Assemblée nationale,
Signé : EDOUARD HERRIOT.

L'Assemblée nationale a adopté la proposition de loi dont la
teneur suit:

PROPOSITION DE LOI

Art. 1er. - n est alloué:
1° Au comité du souvenir, ine subvention de 5 milions de francs;
2° A la ville de Nantes, une subvention de 5 millions de francs,

pour l'érection, à Châteaubriant et à Nantes, de monuments à la
mémoire des 49 otages fusillés par les Allemands le 22 octobre 1911.

■ Art. 2. — Les fonds nécessaires à cette subvention-seront dégagés
sur le budget du ministère des finances, conformément aux dispo
sitions de l'article 28 de la loi de finances pour l'exercice 1950.
Délibéré en séance publique, à Paris, le 18 novembre 1950.

Le président,
Signé: EDOUARD HERRIOT.

ANNEXE N° 7 5 8

(Session de., 1950. — Séance du 21 novembre 1950.)

PROPOSITION DE LOI, adoptée par l'assemblée nationale, tendant
ài faire considérer comme des salaires pour l'établissement de
l'impôt les gains réalisés dans l'exercice de leur profession par
les gérants des maisons d'alimentation à succursales multiples et
des coopératives de consommation, transmise par M. le président
fie l'Assemblée nationale à M. le président du Conseil de la Répu
blique (1). - (Renvoyée à la commission des finances. 1

Paris, le 20 novembre 1950.

M. le président de l'Assemblée nationale à M. le président
du Conseil de la République.

Monsieur le président,

Dans sa séance du 18 novembre 1950, l'Assemblée nationale a
adopté une proposition de loi tendant à faire considérer comme des
salaires pour l'établissement de l'impôt les gains réalisés dans l'exer
cice de leur profession par les gérants des maisons d'alimentation â
succursales multiples et des coopératives de consommation.
Conformément aux dispositions de l'article 20 de la Constitution,

j'ai l'honneur de vous adresser une expédition authentique de cette
proposition de loi, dont je vous prie de vouloir bien saisir, pour avis,
le Conseil de la République.
Je vous prie de vouloir bien m'accuser réception de cet envoi.
Agréez, monsieur le président, l'assurance de ma haute considé

ration.

Le président de l'Assemblée nationale,
Signé: EDOUARD IIKRUIOT.

L'Assemblée nationale a adopté la proposition de loi dont la teneur
suit:

PROPOSITION DE LOI

Article unique. - L'article 80 du code général des impôts est com
plété par la phrase suivante:

« De 'même, sont considérés comme des salaires pour l'établisse
ment de l'impôt, les gains réalisés dans l'exercice de leur profession
par les gérants non salariés répondant à la définition donnée pa:
l'article 2 de l'acte dit loi du 3 juillet 1911. »

Délibéré en séance publique, à Paris, le 18 novembre 1950.

Le président ,
Signé . EDOUARD HERRIOT,

ANNEXE N° 759

(Session de 1950. - Séance du 21 novembre 1950.)

PROPOSITION DE LOI adoptée par l'Assemblée nationale tendant à
compléter l'article 9 du code des pensions militaires d'invalidité
et des victimes de la guerre annexé au décret n° 47-2081 du
20 octobre 19-17, transmise par M. le président de l'Assemblée
nationale à M. le président du Conseil de la République (2). —
[Renvoyée à la commission des pensions (pensions civiles et
militaires et victimes de la guerre et de l'oppression).)

Paris, le 20 novembre 1950.

M. le président de l'Assemblée nationale à M. le
président du Conseil de la République.

Monsieur le président,
Dans sa séance du 18 novembre 1950, l'Assemblée nationale a

adopté une proposition de toi tendant à compléter l'article 9 du code
des pensions militaires d'invalidité et des victimes de la guerre
annexé au décret n° 47-2081 du 20 octobre 1917.
Conformément aux dispositions de l'article 20 de la Constitution,

j'ai l'honneur de vous adresser une expédition authentique de cette
proposition de loi, dont je vous prie de vouloir bien saidir, pour
avis, le Conseil de la République.
Je vous prie de vouloir bien m'accuser réception de cet envoi.
Agréez, monsieur le président, l'assurance de ma haute considé

ration.

Le président de l'Assemblée nationale,
Signé: EDOUARD HERRIOT.

L'Assemblée nationale a adopté la proposition de loi dont la teneur
suit:

PROPOSITION DE LOI

Article unique. - L'article 9 du code des pensions militaires d'inva
lidité et des victimes de la guerre annexé au décret no 47-2081 du
20 octobre 1917 est complété ainsi qu'il suit:

« En outre, un décret spécial contresigné par le ministre des an
ciens combattants et victimes de la guerre, les ministres de la

(1) Voir Assemblée nationale (lre législ.): nos 9958, 1 1226 et in-8°
2713.

(2j Voir: Assemblée nationale (lrs législ.). nos 927G. 10385. 11103
et in-8» 2707. "

(1) Voir: Assemblée nationale (l re législ.), n°s 8116, 9017, 10791,
11164 et in-8° 2708.

(2) Voir : Assemblée nationale (lre législ.), n°s 19185, 106G7 et
in-8' 2710.
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rtiUrrup nationale et de la France d'outre-mer détermine les règles
et îe* ba nraèmoe" pou ert laeclassification des infirmas et maladies con
tractées pendant l'internement ou la déportation.

a A. cet effet, dans un délai de trois mois apits le v do,tuenede s p
sentes dispositions, il sera procède a la nomination dune
mission médicale composée:médicalesduminisère de«

« lo Du directeur des expertises médicales du ministère ae-
anciens combattants, ou son représentant: _

« ?>> D'un représenlant de l'académie de médecine
« 30 D'un médecin délégué par la faculté de médecine,
« Du médecin-chef du centre de réforme de Pari s ou son repre

à G« Peusn m pidedensn 1 expuenrtes ceotmsmuirsexpenrtsedes centres de réforme;
qui ^praeschMgle'^dVlmneTïa pat choologie spéciale desntd éploertést
d'établir unarbarème d'invalidité complémentaire fixant le ln mux
d'invalidité à allouer par les différentes commission'» de léîoime
au* déportés bénéficiaires de leurs statuts ».
Délibéré en séance publique, h Paris, le 18 novembre 19J0.

Le président ,
Signé: EDOUARD HERRIOT.

ANNEXE N° 760

(Session de 1950. — Séance du 21 novembre 1950.)

AVIS présenté au nom de la commission de la justice et de Wgis lloai-
lion civile, criminelle et commerciale sur la i p r eo i >doi rs iet ioen dc ^ lomu
adoptée par l'Assemblée nationale, tendant à interdire le s\?.ème
de vente avec timbres-primes ou tous autres titres analogues ou
avec pr ime s en nature, par M. Bardon-Damarzid, sénateur (1).
Non. — Ce document a été publié au Journal officiel du 22 no

vembre 1 950. (Compte rendu in extenso de la séance du Conseil de
la République du 21 novembre 1950, p. 3006, l re colonne.)

ANNEXE N° 761

(Session de 1950. — Séance du 21 novembre 1950.)

PROPOSITION DE RÉSOLUTION tendant à inviter le Gouvernement à
accroître les émissions radiophoniques, ondes courtes, vers l'étran
ger afin d'assurer une plus grande diffusion à l'information et à
la culture française dans le monde, présentée par M. Gaspard, séna
teur — (Renvoyée à la commission de la presse, de la radio et du
cinéma.)

EXPOSE DES MOTIFS

Mesdames, messieurs, le problème des émissions radiophoniques
vers l'étranger s'insère dans celui de la présence de la France à
l'étranger, dont il est une des données essentielle, tout comme,
en 1929, ce fut celui des informations télégraphiques (agence llavas).

•En 1929, le problème de l'information télégraphique fut résolu
par l'accord passé avec llavas qui mettait à la charge du minis
tère des affaires étrangères le déficit de l'exploitation llavas à
l'étranger.
Dès 19ii, il apparaissait clairement que la radiodiffusion était

devenue le plus efficace des moyens de présence continue et directe;
depuis l'apparition de certaines barrières, celte constatation a eUS
renforcée: la grande diffusion des idées e»t des événements se fait
principalement par les ondes.
surtout depuis 1939, les émissions radiophoniques en langues étran

gères se sont considérablement développées, sauf en France.
La radio, depuis dix ans, est le seul moyen de présence continue,

surtout dans les pays fermés aux activités extérieures.
La carence de la France est due principalement au fait que. si

partout ailleurs les dépenses des émissions vers l'étranger sont à la
charge du budget national, elles sont encore en France, malgré la
décision de l'Assemblée nationale (juillet 19i9) prises en fait sur
le produit de la taxe radiophonique qui, logiquement, ne doit ser
vir qu'aux émissions entendues par les auditeurs passibles de la
.taxe.

Volume horaire des émissions vers l'étranger dans quelques pays
(par jour).

Grande-Bretagne: programme, 90 h. 40; antennes, 265 h. 45.
U. S. A. (a): programme, 27 h. 55; antennes, 272 h. 18.
U. R. S. S.: programme, 60 heures; antennes, 302 heures.
Suisse: programme, 36 ll. 25; antennes, 71 11. 50.
Hollande: programme, 13 h. 10; antennes, 30 h. 55.
Argentine: programme, 20 h. 50; antennes, 20 11. 50.
Jtaiie: programme, 13 h. 2i ; antennes, 20 ll. '4S.
France: programme, 11 h. 53; antennes, 18 h. 32.
(a) Aux programmes annoncés s'ajoutent, pour la Russie, des

émission» continues faites en défense contre le brouillage russe el
qui, commençant au début de la nuit, «'achèvent vers 7 heures du
matin.

Les réseaux radiophoniques.

Etats-Unis.

M Barett directeur de la « Voix de l'Amérique », a annoncé
récemment que l'extension de l'activité, radiopho.uque serait laçi-
iilée par lta muise en service d'émetteurs a puissance ju-qu alors non
al i?àU '«e 'Voix de l'Amérique » dispose de 9 centres d'émission ou
retransmission lui appartenant (1 ondes courtes et 5 ondes moyen 
nes), auxquels il faut ajouter 10 stations allemandes reias aut ses
programmes. L'action de la « Voix de l'Amérique » vient d'être complétée par
celle, toute récente, de « Radio Free Europe •> qui agit sur Luiope
ceil t reaste a (ctuellement en discussion. Le département d'Elat demande
82 millions de dollars. La chambre des représentant:, a oie 3i mil
lions de dollars pour la gestion de 195l. Le sénat a réduit a 32.<«0.000

Il reste en discussion les crédits pour la construction de nou
veaux émetteurs (environ 50 millions de dollars). #
Informations contenues dans le rapport de la sniis-commission des

relations étrangères du sénat des Etats-Unis (5 et 0 .l ni ' ie t v
De M. Ben ton, sénateur. — La Russie emploie de UN) à -o<> émet

teurs pour brouiller les émissions en russe de « La voix de l .une ii-
nie » et de la « U". B. C. ». _ . .
De M.David Sarnolf, président du R. C. A. — La Russie et ses

satellites diffusent vers l'étranger durant 332 heures par semaine
(119 .heures par jour). .
Depuis juillet dernier, la Russie lait des émissions en anglais un^t-

quatre heures par jour.
« La Voix de l'Amérique » émet quotidiennement en 20 langues.

Elle dispose de: 20 émetteurs à ondes courtes de 50 kw sur i
cille Est' 7 émetteurs ft ondes courtes de 50 kw dans lo Middle
Wfîf 1 émetteur à ondes courtes de MO kw dans le Middle West;
8 émetteurs à ondes courtes de 50 kw sur le côte Ouest; 2 émetteurs
à ondes courtes de 200 kw sur la côte Ouest.
En plus, « La Voix de l'Amérique » a: 2 émetteurs de io0 kw a

Ilawaï; 2* émetteurs de 50 kw à Tanger; 5 émetteurs de 50 kw à
Londres ( Woofferton) ; 4 émetteurs de 50 kw à Munich; 2 émetteurs
de 50 kw à Manille.
Au total: 53 émetteurs h ondes courtes.
Radio Free Europe : '
Un poste d'émission radiophonique de « L'Europe libre « est actuel

lement en construction aux environs de Munich. Dès la fin de
l'année le nouveau poste diffusera un programme d'information des
tiné aux pays d'Europe orientale (A. F. P.-29. 8. 50).

« Radio Free Europe » est de création récente; c'est une organi
sation américaine officieuse; ses émissions sont plus polémiques
qu'inforrnalives. « Radio Free Europe » diffuse seulement en ondes
moyennes à destination de l'Europe centrale et orientale.

Grande-Brelagne.

Le « General Overseas Service » de la B. R. C. dispose du
d'émetteurs créé pendant la dernière guerre et qui a tle comp.c e

On sait que les émissions de la B. R. C. sont parfaitement enten
dues dans le monde entier; leur audibililé est au moins cgaie a
celles de l'U. H. S. S. et de la « Voix de l'Amérique ». Le « ^nei>u
Overseas Service » dispose, en plus de ses émetteurs instaws eu
Grande-Bretagne, d'émetteurs fonctionnant dans les pays du tom-
inonweailh.

Le « General Overseas Service » a des bureaux à l'étranger, qui
ont pour mission de coiltrôler l'audiiilité et l'efficacité des émisions
et d'obtenir des retransmissions par les émetteurs locaux, \oici la
liste de ces bureaux: .

Paris (France), New-York (U. S. A.), Toronto ;Canada), Le Caire
(Égypte), Delhi 'Indes), Colombo (Ceylan), Singapour (MalacM ,
Sydney ( Australie), Buenos-Aires (Argentine!, Mexico (Mexique),
Bogota (Colombie), Rio de Janeiro (Brésil), Berlin (Allemagne).

U. n. S. S.

Les renseignements qu'on a sur les émelteurs russes sont incom-
pie is.
On ignore le nomre des émetteurs qui ont pour mission <16

brouiller les émissions en russe de la « Voix de l'Amérique » et «e
la « B. B. C. » et qui sont certainement consi (érables et puissants
puisque leur action et efficace à Paris. Depuis deux mois on a l'im
pression que le brouillage russe est insuffisant.
Les émissions russes en langues étrangères sont parfaitement

audibles, meme dans des régions éloignées de la Russie (Amérique
latine); elles viennent d'être complétées très efficacement, pour la
France, par des émissions de combat laites à Paris, et qui passent
sur des antennes de Prague, Budapest et Varsovie.

France.

Nous ne disposons que d'un centre d'émissions (Allouis-Issondun)
qui a l'inconvénient, surtout en hiver, d'êlre trop près de la Grande-
Bretagne, de l'Allemagne, de l'Espagne, du Portugal. Nos émissions
ne sont bonnes en .toutes saisons que pour l'Amérique, l'Asie et
l'Afrique.(1) Voir: Assemblée nationale (t rs législ.), n°" 8i23, 927), 9441,

J 0119. 103 18 et in-8® 2557; Conseil de la République: n»« 90, 605, 719
et 718 (année 1950). (1) BuJget de la « voix de l'Amérique »:



DOCUMENTS PARLEMENTAIRES — CONSEIL DE LA REPUBLIQUE 935

i A retenir que, contrairement ft la pratique générale, nos émissions
se font presque toutes, faute d'antennes, sur une seule fréquence,
alors qu'en Grande-Bretagne, aux Eatts-Unis, en U. R. S. S., en
■Hollande, en Suisse, etc., elles passent simultanément sur plusieurs
antennes, ce qui est nécessaire pour s'assurer une bonne réception
et ne pas changer plusieurs lois par an de fréquences, ce qui déroute
J'auditeur.

11 faut beaucoup de bonne volonté pour nous écouter. A cet
inconvénient s'en ajoute un autre: nous n'avons pas «de contrôle
valable sur l'audibilité «de nos émissions; nous en sommes réduits,
généralement, à des renseignements forcément incomplets, demandés
à nos représentants diplomatiques.
La B. B. C. par exemple, a entièrement résolu ce problème

capital-, en utilisant en meme temps toutes les bandes qu'on sait
Être entendues toute l'année.

Nous n'avons que deux bureaux à l'élranger: New-York et Lon
dres.

Radio-Vatican.

liadio-Vaticaa augmente sensiblement ses émissions en langue
étrangère. C'est ainsi que les bulletins d'information et de commen
taires de la radio vaticane sont diffusés actuellement en vingt-cinq
langues différentes, parmi lesquelles on compte, depuis peu, te chi
nois.

Radio-Vatican diffuse ses programmes sur au moins deux fré
quences et le plus souvent trois.

Comparaisons.

I. — D'abord, quelques précisions sur le volume des émissions
étrangères en Français et celui des émissions en langues étrangères
de la radiodiffusion française destinées aux mêmes pays:

Radiodiffusion française (par jour).

li. B. C., en français: programme, i h. 15; antennes, 17 h. 45.
France, en anglais: programme, 1 heure; antennes, 2 heures.
U. S. A., en français: programme, 0 h. 45; antennes, 4 h. 45.
france, en anglais : programme, 10 minutes; antennes, 3 fois

far semaine.
Canada, en français; programme, 1 heure; antennes, 2 heures.
France, en français; programme, 0 n. JÔ; antennes, 0 h. 20.
U. R. S. S., en français: programme, 3 h. 15; antennes, 14 -Ueures.
France, en russe: programme, néant; antennes, néant.
Argentine, en français: programme, 1 h. 30; anennes, 1 h. 30.
France, en espagnol: programme, 0 h. 15; antennes, 0 h. 15.
II. — Quelques précisions sur les présences radiophoniques étran

gères et la nôtre :
Ailemagne (par jour).

B. B. C., 13 émissions par jour: programme, 5 h. 15; antennes,
21 heures.

U. R. S. S. (de Moscou): programme, 3 heures; antennes,
JÔ heures. — La Russie dispose, en plus, des émetteurs de l'Alle
magne orientale; elle parle à l'Allemagne sans arrêt.

U. S. A. (Voix de l'Amérique): programme, 0 Ji. 45; antennes,
42 h. 15. — Émission retransmise par seize émetteurs allemands
(ondes moyennes).
France, 3 émissions par jour; programme, 1 h. 17; anlennes,

I heures. — Un de nos émetteurs n'est entendu que dans la zone
française.

Amérique latine (par jour).

France: nous n'avons qu'une émission en espagnol de qu'nze
minutes par jour, sur 2 fréquences: programme, 0 ll. 45; antennes,
« h. 30.

B. B. C. — En espagnol: programme, 5 h. 45; antennes, 25 h. 45;
en portugais: programme, 3 h. 30; antennes, 9 heures.

U. R. S. S. — En espagnol: programme, 2 heures; antennes,
A1 h. 30; en portugais, ] rogramme, o h. 30; antennes, 1 heure.
U. S. A. — En espagnol: programme, 3 iipures; antennes,

29 heures; en portugais: programme, 0 h. 30; antennes, 2 he ures.
Espagne. — En espagnol: programme, 3 h. 15; antennes, 3 h. 15.
Hollande. — En espagnol: programme, 1 h. 50; antennes, 4 h. 45.
Suisse. — En espagnol: programme, 1 h. 15; antennes, 3 h. 45;

en portugais: programme, 0 ll. 15; antennes, 0 h. 45.
Hl. — Comparaison des émissions vers l'Europe centrale et orien

tale, fartes par la B. B. C. et la radiodiffusion française (par jour) :
Pologne. — B. B. C., 4 émissions: programme, 1 h. 30; antennes,

5 h. 30; France, 1 émission: programme, 0 h. 45; antennes, 0 h. 45.
Bulgarie. — B. B. C., 4 émissions: programme, 1 h. 15; antennes,

4 h. 15; France, 1 émission: programme, 0 h. 45; antennes, 0 h. 45.
Grèce. — B. B. C., 3 émissions: programme, 1 heure; antennes,

3 h. 30; France, 1 émission: programme, 0 h. 15; antennes, 0 h. 15.
Hongrie. — B. B. C., 4 émissions: programme, 1 h. 15; anlennes,

4 h. 30; France, 1 émission: programme, 0 h. 45; antennes, 0 h. 45.
Roumanie. — B. B. C., 4 émissions: programme, 1 h. 15; antennes,

4 h. 15; France, 1 émission: programme, 0 h. 45; antennes, 0 h. 45.
Tchécoslovaquie. — IB. B. C., 5 émissions: programme, 1 h. 30;

antennes, 5 h. 15; France, 1 émission: programme, i heure;
antennes, 1 heure.
U. R. S. S. — B. B. C., 3 émissions: programme, 1 h. 30; antennes,

10 h. 30; France, néant: programme, néant; antennes, néant.
Yougoslavie. — B. B. C., 7 émissions: programme, 2 heures;

antennes, 7 heures; France, i émission: programme. 1 heure;
anlennes, 1 heure.

Nous avons cependant, dans cette région, une audience impor
tante, due à la qualité informative de nos omissions et à leur style
plus documentaire que polémique, ce qui les différencie nettement
des autres (B. B. C., Voix de l'Amérique, Espagne) ; mais notre audi
bilité n'est pas assurée, faute d'émelleurs.

Les programmes.

A la pénurie d'émetteurs, s'ajou'e celle du personnel.
Pour seize sections rédactionnelles, t'\ vaillant en langues étran*

gères, nous avons un et'eclif budgétaire de:
.71 journalistes, 20 vacalionnaires '00 personnes.
A la B. C. C. la section ci.argée des seules émissions en français

totalise 101 personnes.
Cette constatation se passe de commentaires.
A la pénurie de personnel s'ajoute celte des crédits pour rému

nérer au cachet les collaborations extérieures (chroniqueurs,
artistes). Nos programmes s'en ressentent; ils n'ont pas la variété,
la qualité, donc l'a trait, désirables.
Compte tenu de notre manque de moyens, nos programmes sont

très satisfaisants; pour ce qui est de leur qualité intrinsèque, je
ne suis pas moins afiirmatif: ils ne sont, dans la plupart des cas,
que passables. Nous en avons un peu plus que pour notre argent;
c'est tout et c'est insuffisant.

Enseignement du français.

La disparition de l'enseignement du fiançais dans plusieurs pays
européens, le recul de la langue française dans le Moyen-Orient et
en Amérique latine, et enfin la démonstration lai.e par la B. B. C.
de la possibilité d'enseigner les langues par la radio, ont posé le
problème de l'utilisation de nos émissions pour soutenir et relever
le prestige de la langue française. D'autre part, il a été démontré,
par la B. B. C., que les cours de langue bien faits étaient un élé
ment très attractif des programmes raliophoniques ; la B. R. C. a
recensé en Allemagne 150.000 auditeurs suivant les leçons d'anglais.
Un plan a été établi en accord ave; la direction des relations

culturelles; son exécution dépendra des crédits qu'on y destineia.
On s'est préparé en faisant un effort dont la dépense a été cou

verte par des prélèvements sur les crédits — déjà insuffisants —
destinés aux collaborations au cachet. On a commencé, l'an dernier,
un cours de français nour la Grande-Bretagne, qui a augmenté le
nombre de nos auditeurs et amené une demande récente de la

B. B. C. de le relayer sur une de ses chaines; de plus, un des plus,
importants éditeurs anglais va publier, à ses frais, un manuel qui
compté, era, par son action visuelle, l'a -lion auditive de l'émission.
Il apparaît que si nous faisions pour l'Allemagne un bon cours radio
phonique, nous augmenterions notablement le nombre de nos audi
teurs.

Nous avons commencé des cours à l'intention de la Pologne, de
la Tchécoslovaquie et de la Roumanie, ainsi que pour le Portugal.
Il est certain que, lorsque nous aurons les moyens de faire des

émisssions valables pour l'Amérique latine, des cours de français
auraient un grand succès et pourraient être relayés par des émet
teurs locaux.

Contrôle des émissions et propagande.

Il n'existe pas de crédits pour la traduction des émissions
ie même nous n'avons pas de contrôle de la qualité radiophont-

que. Le contrôle que peut exercer la direction des émissions veus
l'étranger est forcément sporadique et imparfait.

A la B. B. C. par exemple, il est exercé au studio par la pré
sence d'un surveillant, ensuite par la traduction des textes. Au
contrôle fait à Londres s'en ajoute un autre fait dans chaque pays
destinataire.

La B. B. C. d'abord. la Voix de l'Aménque, le Canada, la Suisse,
la Hollande, éditent et diffusent des pr igranimes hebdomadaires ou
mensuels de leurs émissions vers l'étranger.
Ce sont des brochures ou des feuilles-programmes illustrées,

attrayantes.
La radiodiffusion française ne fait rien,

1949-1930.

Au début de 1919, les émissions vers l'étranger ont fait l'objet
d'un examen par le cabinet de l'information et les services inté
ressés des affaires étrangères; on prit comme base de travail un
avant-projet de réorganisation. il apparut que la question des crédits
était primordiale et qu'on ne pouvait f.js, logiquement, les trouver
dans le produit de la taxe radiophoniqne.
L'avant-projet établissait un ordre de priorité pour les émissions

à développer ou à créer: d'abord, l'Allemagne, les pays du Centre
et de l'Est de l'Europe, y compris la Russie. Le développement prévu
était l i rn i té par deux considérations:
Ne pas atteindre un chiffre trop élevé, compte tenu des exi

gences de l'équilibre du budget de l'Étal;
Le rythme de la reconsa-uclion de notre équipement radiopho

nique. "
A vrai dire, si l'on avait décidé de réaliser immédiatement le

projet, on aurait dil le faire par é lapas, étant donné la pénurie
d'émetteurs et de studios; cette pénurie subsis.e.
En juillet 1919, le Parlement décida:
1° Que le produit de la taxe radiophonique serait affecté exclusi

vement aux émissions métropolitaines;
2» Que les émissions des.inées à l'étranger et à la France d'outre-

mer seraient payées par les ministè"es intéressés.
La décision parlementaire est restée sans effet et, en 1950, l'insuf

fisance des crédits affectés aux émissions vers l'étranger a amené
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la réduction du volume horaire des programmes. On a supprimé
quatre émissions: hollandais, anglais (Etats-Unis), italien et espe-

Actuellement on est en face de nouvelles difficultés:
1 Réduction des effectifs budgétaires des émissions vers létran-
C6f

Reconduction, en 1951, des crédits — insuffisant, de 19p0_
• Si rien n'é.ait changé on se verrait obligé de procéder a de nou
velles suppressions d'émissions.
Le problème actuel se pose ainsi;
Faut-il continuer à faire, faute de crédits et d émetteurs, ces

émissions médiocres, ou réduire le nombre des émissions afin que
celles qui resteront puissent être tonnes?
Nous pensons que le Gouvernement doit prendre rapidement les

décisions qui s'imposent.
En conséquence, nous vous demandons l'adopter la proposition

de résolution suivante:

' PROPOSITION DE RÉSOLUTION

Le Conseil de la République, justement ému de la situation
actuelle qui marque un véritable effacement de la France, invite
le Gouvernement à prendre toutes les mesures propres à accroître,.
dès .1951, le volume et la puissance des émissions radiophoniques,
ondes courtes, vers l'étranger, afin d'assurer une plus grande dif-
lusion à l'information et à la culture française dans le monde.

ANNEXE N° 762

(Session de 1950 . — Séance du 23 novembre 1950.)

■ RAPPORT ANNUEL fait au nom de la 80us-commission chargée de
suivre et d'apprécier la gestion des entreprises industrielles natio
nalisées et des sociétés d'économie mixte (article 70 de la loi du
21 mars 1947, modifié par la loi du 3 juillet 1947), année 1950, Deu
xième partie. — L'accident du S. E. 2010-01 « Armagnac », par
M. Méric, sénateur (1).

Mesdames, messieurs, le 30 juin 1950, le S. E. 2010-01 « Arma
gnac », construit par la Société nationale de constructions aéronau
tiques du Sud-Est, s'écrasait au sol, à l'aérodrome de Toulouse-Mon-
Uaudran.
La sous-commission de votre assemblée chargée de suivre et

d'apprécier la gestion des entreprises industrielles nationalisées et
des sociétés d'économie mixte, douloureusement affectée par cette
perte, me fit l'honneur de me confier le soin d'établir un rapport
d'enquête. Nous nous sommes livrés à long et laborieux travail
pour que notre sons-commission et les membres de notre assem
blée, le cas échéant, puissent juger en connaissance de cause.

PRÉAMBULE

Avant d'entrer dans le détail de l'accident du S. E. 2010, il con-
Tient de faire quelques remarques préliminaires.
C'est dans un véritable élan d'enthousiasme que 1' « Armagnac »

a été conçu et construit. Au cours des heures qui ont suivi l'acci
dent, nous n'avons pas manqué d'être frappés de l'atfection que
chaque collaborateur de cette société nationale, même le plus
humble, nourrissait à l'égard du prototype.
Tous étaient fiers des commentaires flatteurs que la presse tech

nique, même étrangère, consacrait au S. E. 2010. „
Tous apportaient avec joie leur contribution à la tâche commune.
Tous étaient Iieur?ux de sentir qu'avec 1' « Armagnac » la cons

truction aéronautique française reprenait sa place dans le monde,
après une longue période de léthargie.
Tous, enfin, réalisaient que l'effort considérable consenti au cours

des dernière années ne serait pas perdu, que le moment approchait
où les compagnies de navigation françaises pourraient être équipées
de matériel français.
C'est dans ce climat que les essais du S. E. 2010 avaient débuté

et se poursuivaient.
Les 102 vols du prototype, représentant quelque 800 heures,

n'avaient fait que renforcer la confiance générale. Toutes les prévi
sions des bureaux d'études se réalisaient et l'on comptait que
moins de 200 heures supplémentaires suffiraient pour achever le
premier chapitre de la vie du nouvel appareil.
Le personnel de la S. N. C. A. S. E. redoublait d'efforts pour

hâter cette conclusion et livrer à la compagnie Air France l'avion
de ligne de classe internationale qu'est 1' « Armagnac », lorsque, le
30 juin, se produisit l'accident du prototype.
Telles sont les impressions que nous avons dégagées de nos pre

miers contacts.

CHAPITRE ler . — Rappel des caractéristiques générales du S. E. 2010.

Nous avons longuement pnrlé du S. E. 2010 « Armagnac dans
Un précédent rapport, le 7 mars 1950 (2), mais, pour poser nette
ment le problème, il importa d'en rappeler très brièvement les
caractéristiques essentielles.

Caractéristiques du S. E. 2010 « Armagnac ».

Historique :

Commande du prototype S. E. 2010, 12 mars 1045 (moteurs
GR 18 H, puis PW K 280OV
Choix du moteur définitif P\V R 4300 3.500 CV , 10 janvier 1946.
Choix de matériel et conditionnement d'air, 15 décembre 1947.
Définition de l'aménagement commercial par Air France, 8 février

19i9.
Essais de roulement, 31 décembre 1948 .
Premier vol en circuit fermé, 2 avril 1949 j

Principales caractéristiques:
Surface: 236 m2. — Envergure: 48 m 95. — Longueur: 39 m 03.
Moteurs: 4 Pratt et Whitney 28 cylindres 43G0 de 3.500 CV. au

décollage.
Équipements: accessoires moteurs américains; conditionnement

d'air américain (avec possibilité de le remplacer par du matériel
français en étude); radio et accessoires de navigation français (saut
de rares exceptions).
Poids (suivant conditions 0. A. C. I.) r
Poids à vide de l'avion équipé (avec équipage), 46.500 kg.
Charge disponible (combustible et charge payante), 28.500 kg.

Poids total, 75.000 kg.
Aménagements commerciaux: long courrier, 84 passagers; étapes?

continentales, 107 passagers.
Possibilité d'installer 84 couchettes.
Volume des soutes à bagages normales: 42 m3.
Possibilité d'augmenter le volume des soutes pour Vutilisation

mixte.

Perforniances: dans les conditions ,ûe sécurité définies par l'O.
C. I.

Vitesse de croisière :

A 1.750 CV et 4.500 m d'altitude: 410 kmh à 455 kmh suivant
le poids ;

A 1.750 CV et 6.000 m d'altitude: 420 kmh l 475 kmh suivant
le poids.
Charge payante et rayon d'action dans les conditions pratiqué^

d'utilisation défavorable avec vents contraires de 55 kmh à 4.500 m.:
Réserves de combustible: 20 p. 100 plus 3 quarts d'heure d'attente,

Pu^sance utilisée en croisière égale ou Inférieure à 1.750 CV :
Rayon d'action inférieur à:

2.400 km, charge payante, 14.000 kg.
3.000 km, charge payante, 11.500 Kg. /
4.000 km, charge payante, 7.000 kg.

CHAPITRE II. — Remarques supplémentaires.

Comparaison. avec les appareils étrangers.

Nous nous étions longuement étendus sur cette comparaison dans
le rapport .cité plus haut.
Il convient cependant, d'ajouter, puisque l'on ne peut comparer

que des choses comparables, que nous semblerions amenés à établir
un parallèle dans chacun des cas particuliers que représente une
ligne commerciale déterminée. Il apparaît que le « Boeing Strato-
Gruiser américain » a été spécialement conçu pour le trafic transa
tlantique Il est donc possible qu'il sait supérieur au SE 2010 sur ces
parcours. En revancha, il lui sera très nettement inférieur dans a
plupart des autres cas, en particulier pour des parcours inférieurs à
3.500 km. Nous ne pouvons nous offrir une aviation dans laquelle
chaque avion commercial soit spécialement adapté à une ligne
bien définie. Notre ambition doit se borner à créer un matériel
aérien composé de quelques types de tonnages bien choisis et qui
pourront s'adapter à toutes les lignes de l'Union française. On ne
peut demander, dans ce cas, à ces appareils d'offrir le rendement
commercial optimum dans toutes les conditions de service. Mais une"
compagnie de transports française qui n'a pas le moyen de posséder
un parc d'aviation pléthorique sera néanmoins assurée, avec ces
matériels, de pouv.ir taire face à ses besoins dans des conditions de
travail normales et aussi économiques que possible. Dans la classe
de très gros porteurs, l' « Armagnac » pourra assurer le service des
lignes très différentes qui constituent notre réseau aérien, ce qu'au
cun avion commercial au monde ne pourrait faire dans d'aussi bon
nes conditions générales de rentabilité.
Un point sur lequel il convient d'insister tout spécialement, car

il a une importance extrême, c'est que Je Boeing Strato-Oruiser exige
des pistes plus longues de 400 mètres que le SE 2010 et, par consé
quent, ne pourra être affecté à certaines lignes permises à l'avion
français.

Enfin, le Strato-Cruiser, qui possède les mêmes moteurs qua
1' « Armagnac » pour une surface d'aile très inférieure, semble arrivé
4 son poids limite (66 tonnes). Au contraire, le SE 2010 a toutes les
possibilités de s'améliorer au cours des années qui viennent.
On a dit que, lorsque le dernier appareil de la série sortirait

d'usine (au début de 1952), I' « Armagnac serait surclassé par les
avions actuellement en essais, en construction ou en projet. C'est
méconnaître complètement les grandes lois de l'aviation, ainsi que
les leçons d'un passé récent. Le « Douglas DC 3 » qui sillonnait les
lignes commerciales du monde entier, bien avant la guerre,forme
encore l'armature des compagnies de navigation. Le « DC 4 » est
encore en service transatlantique. Le « Constellation », mis en ser-!

(1) Voir: Conseil de la République: n° 149 (année 1950) . •
(2) Rapport annuel (n° 1Î9) fait au nom de la « Sous-coinmission

chargée de suivre et d'apprécier la gestion des Entreprises indus
trielles nationalisées et des Sociétés d'économie mixte», année 1950,
par M. Méric, sénateur.
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rice aussitôt après 1 armistice, n'a cessé de s'améliorer. On annonce
tne nouvelle version pour l'hiver prochain.
L'Institut français du transport aérien notait, dans une étude

récente, que « les versions successives et sans cesse améliorées d'un
îppareil initial contribuent souvent davantage au progrès de l'avia-
lion que maints prototypes nouveaux ». "
L' « Armagnac » ne saurait échapper à cette règle. Sa voilure,

dont la surface est largement prévue, lui permet une augmentation
le poids considérable. Son volumes disponible (passagers et soutes)
lulorise une notable augmentation de la charge payante.
Déjà, grâce au travail considérable effectué dans les bureaux

j'études de la S. N. C. A. S. E., à Toulouse, des essais statiques sur
l'aile ont permis de justifier un poids de décollage de 100 tonnes,
poids qui sera certainement atteint lorsque des turbopropulseurs
auront remplacé les moteurs classiques actuels. Ce sera line version
nouvelle de 1' « Armagnac », sur laquelle nous aurons l'occasion de
revenir et qui- lui ouvrira un nouveau champ d'activité. Il faut
ttaucoup de temps pour mettre un prototype au point. Lorsqu'on
i atteint ce résultat et que l'avion est produit' en série, sa forme défi
nitive n'est jamais immuable. Au contraire, il progresse par amélio
rations succesives, puis viennent de nouvelles versions, plus lourdes,
plus puissantes, et c'est de celle manière que l'on obtient le matériel
le plus sûr et le mieux adapté.
Bien entendu, plus tard viendront de nouveaux protatypes qui

lurelasseront l'ancien. Mais *:eux-ci, à leur tour, devront passer le
llade toujours long de la mise au point.
Ne pas construire de séries d'un matériel parce qu'au moment

je la fin de la construction d'autres prototypes surclasseront ce maté
riel est une faute grave, à laquelle on ne doit pas se laisser aller.
H ne faut, sous aucun prétexte, se laisser séduire par ce genre de
raisonnement. Il amène très vite à la stérilité et au renoncement.

CHAPITRE III. — Le point des essais en vol avant l'accident.

Le tableau ci-dessous vous donnera une idée exacte de l'effort
accompli en matière d'essais en vol, si l'on tient compte que le
premier vol en circuit fermé avait eu lieu le 2 avril 1919.
Les cent deux vols totalisaient 300 heures.

Stabilités et qualités de vol.

Essais terminés:

Stabilité longitudinale; ailerons (sauf moteur stoppé); direction
[(sauf moteur stoppé) : stabilité transversale.

Essais restant à faire:
Étude du vol, moteur stoppé; mise au point de la gouverne de

Birection; étude du décrochage.

Performances.
Essais terminés:

Paliers à différentes altitudes avec moteurs VSB lt ! ; paliers à
idiflérentes altitudes avec moteur B. 13; décollage et atterrissage; vol
à 73 T.

Essais restant h faire:
Performances contractuelles et performances du manuel d'utilisa-

ïlon; vol à 75 T.
Moteurs.

Essais terminés:

Fonctionnement et refroidissement du moteur VSB 11 G.
Essais restant à faire:

Refroidissement du moteur B. 13; mise au point des circulations
«l'huile (à terminer); vibrations d'hélice; consommations.

Eq u ipements.

Essais terminés:

Premiers essais de brûleurs de dégivrage; mise en pression de la
cabine; pilote automatique ancien modèle; attérrisseurs; pneumati
ques; radio.

Essais restant i faire:
Essais de déaivrage; essais de pressurisation; pilote automatique

avec asservissement en cap et en altitude; radio; vols de nuit.

CHAPITRE IV. — Programme du 103e vol
et compte rendu de l'essai effectué,

A l'occasion de ce 103» vol, l'équipage: MM. Nadot,. ingénieur-
pilote ; Galy,28 pilote; Préneron, radio ; -avril, mécanicien navi
gant; Leroy' mécanicien navigant; ïéteiHe, ingénieurt. navigant;
Soubeyrand, ingénieur navigant, était accompagné de M. Arnaud,
du centre des essais en vol, pilote-receplionnaire de 1 appareil, de
M. Mirarde, ingénieur détaché du centre de Gha^et-Meudon, de
MM. Bousquet et Clerc, mécaniciens navigants en formation.
U est à noter un point particulièrement important, qui va a

l'encontre de certains bruits: M. Arnaud, piloU'-réceplionnaire,
n'était pas aux commandes .
Les essais de la commando de direction, avec bieJe à ressorts

de 100 kilos et cornière réduite de un tiers, devaient être -effectues
au cours de ce vol. Le prototype représentait un poids total au
décollage de fiC.600 kilos. .
Parmi les documents qui nous ont été remis pour établir no re

rapport figure le compte rendu de l'essai effectué, dict-ç aussitôt
que possible après l'accident (à l'hôpital), par M. Nadot, ingénieur-
pilote. Nous avons cru boa de le faire figurer dans notre texte.

i.

Compte rendu de l'essai clicctuë.

l' h. 10 à 1i h. 15. — Roulage:
Pendant le roulage, essai de la commande de direction par sollt»

citations successives, à droite et à gauche. Efficacité inchangée.
Réaction augmentée, aucune menace de surcompensation.
li h. 23. — Décollage:
Nous avons décollé normalement face au nord-ouest.
Une fois décollé nous étions au-dessus de l'extrémité Nord-Ouest

de la piste; un passager arrière signale que le revêtement de l'ail#
droite se déchire. Je ne sens alors aucune vibration, aucune ano
malie. Je donne l'ordre de rentrer le train. Le Badin indique 210.
Je donne l'ordre au radio de demander l'atterrissage immédiat.
Le mécanicien Avril se porte à l'arrière, puis revient préciser,

qu'un bord d'attaque de l'aile s'est ouvert.
Des vibrations sont alors ressenties dans l'avion et dans les com

mandes, qui viennent s'ampliflant rapidement.
L'avion s'enfonce très fort. Galy remet les gaz. Je décide de tenter

l'atterrissage face au Sud-Ouest, sur la petite -piste Sud. Mais l'avion
penche très fortement à droite, malgré la correction que je fais au
tab d'aileron.

On essaie de sortir le train, après le passage des derniers arbres,
mais il est impossible d'éviter que l'avion s'embarque à droite.
Je donne l'ordre de tout réduire et de tout couper.
L'avion heurte le sol, malheureusement en heurtant un arbre

de plein fouet, ainsi qu'un cabanon - i briques.
Nous nous retrouvons dehors avec la partie avant du fuselage que

nous avons d u. traverser, Galy et moi.
Le reste du fuselage est déjà en flammes quand nous noua

retrouvons entre -les deux parties.
Je n'ai pas vu Leroy, Mirande et Bousquet.
Je précise:
Un changement de cap d'environ 90° à gauche a pu être fait, en

virage peu incliné et peu après l'extrémité Nord-Ouest de la piste
de décollage, avant que ne se produise les vibrations.
Ce n'est qu'après amplification nette de celles-ci que s'est mani

festé la tendance à pencher à droite, laquelle n'est devenue catastro
phique qu'à proximité du rideau de peupliers situé dans l'Ouest du
terrain, au sommet des col'ines.

Signé: P. NABoT.

CII Ai'iTiî K V. — Le parcours du SE 2010-01 accidente.

Après avoir décollé sur la piste d'envol Nord, le piLite, averti
que -le revêtement de l'aile droite se déchirait et, par ailleurs,
ayant reçu l'affirmation qu'un bord d'attaque s'était ouvert, décida
d'atterrir sur la piste Sud. L'amplification des vibrations durs 4 la
perte du bord d'attaque rendit l'appareil incontrôlable latéralement
et l'atterrissage projeté impossible.
En suivant alors le parcours du prototype, nous relevons l'Impact

de l'aile droite 15 mètres environ, avant, l'impact du train droit,
ce qui confirme l'affirmation de l'ingénieur-pilote lorsqu'il déclare,
dans son compte rendu, qu' « il est impossible d'éviter que l'avion
s'embarque à droite ».
En prenant pour base 0 la trace de cet impact, à 100 mètres

environ, l'avion décapite un arbre de 10 mètres de haut, franchit
un fossé, brise une clôture barbelée: nous remarquons la perte
des éléments d'ailerons droits.

A 220 mètres on relève l'impact de la roue intérieure du train
droit; l'avion a toujours tendance à dévier vers la droite.

A 270 mètres l'appareil (moteur 3 et l ra in d roi t ) anéantit un»
construction de puisatier, perd ses trappes arrière, la trappe avant,
une pale d'hélice.

A 320 mètres nous relevons l'impact du train gauche, la perle
du filtre-huile de capots moteur.
A 480 mètres, à nouveau, l'appareil franchit un fossé de 2 mèires

sur 1 m. 20, perd des volets de courbure, un amortisseur, le train
droit, le moteur 3, une pale d'hélice et amorce son cheval de bois
sur la droite.

A 020 mètres 1* « Armagnac » passe entre deux poteaux élec
triques de haute tension, après avoir sauté un troisième fossé; la
cabine du pilotage est détachée de l'appareil, par un des poteaux
en ciment armé: l'embrasement de l'appareil est immédiat et total.

A HO mètres, arrêt de l'appareil; la cabine du pilote est à
40 mètres à l'avant environ.

Après l'intervention du service de sécurité incendie, seule une
partie de l'aile gauche était sauvée.
L'on déplorait trois morts:
Le mécanicien navigant .Michel Le Roy;
Le mécanicien navigant en formation Gabriel Clerc;
Et un courageux ouvrier, Jean Guilloteau, tué par une voiture

du service incendie alors qu'il s'élançait vers l'appareil.

CHAPITRE VI. — Sur quelques points controversés.

Nous ferons tout d'abord justice de cette hypothèse qui a été
émise à plusieurs reprises: 1' « Armagnac » étant reslé exposé à
un soleil torride, les tôles auraient joué et permis des déformations
ou détériorations de la voilure... Nous n'insistons pas, cette hypo
thèse étant inadmissible.

Nous parlerons seulement de la question des liaisons entre la
tour de contrôle et l'avion.

Contrairement à ce qui a été dit, l'intercommunication a fonc
tionné normalement. La preuve en est que le radio de bord a
demandé à la tour la permission de décoller, comme le veulent
les consignes. Mais ensuite, il faut bien noter que le radio est
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contraint de couper le contact avec le sol pour se mettre l'écoute
de son piopre commandant de bord et prendre ses ordres. IL est
facile de comprendre dès lors que la tour de contrôle a pu avoir
l'impression que la liaison était interrompue défimavemeiit, alors
qu'elle ne l'était que passagèrement. Chronologiquement, après
avoir demandé l'autorisation dé se poser vent arrière sur la petite
piste et l avoir obtenue, le radio Préneron .passe sur la longueur
d'onde de la S. N. C. A. S. E., résume les événements, puis reprend
l'écoulé de la tour, jusqu'au moment où le pilote, juste avant
l'aitcrri«?aae, donne l'ordre: « Coupez tout! ».
En tait, "même si la communication du so', signalant pour la

première fois à l'équipage qu'un morceau de l'aile s'éiait détache,
n'a pas été entendue, cela lie pouvait changer le déroulement des
événements.

CHAPITRE VII. — Le bord d'attaque.

Après l'accident. — C'est un bord d'attaque ouvrant' de 1'« Arma
gnac » qui fut à l'origine de l'accident du ») juin 1950. Cet élément
fut arraché avant le décollage. 11 e<t re trouvé sur la pisie l'extrados
déchiquete, des morceaux de revêtement à proximité. L'arrache
ment s'en produit tout le ions de la charnière supérieure. Des
Jamb'MUX dé revêtement d'extrados sont restés accrochés à ia .
chaniiè-'e supérieure, certains se sont détachés en vol et ont été
retrouvée u plusieurs kilomètres du départ. La fixation inférieure
est iutacte. Les ciiarnons ne portent aucune trace de fatigue ou de
déformation. La lixalion correspondante sur le caisson d'aile existe
en presque totalité, malgré l'incendie. Lorsque l'on procède à la
vérification du -dispositif de verrouillage du bord d'attaque incriminé
le boîtier de commande ouvert, on contaste que les trois pignons
sont intacts et eugrainent bien. On dévisse aisément les vis.
Les deux premiers tubes coulissante portant les écrous sont

ouverte, les goupilles de liaison intactes.
L'ensemble mécanique n'est pas en cause, mais l'examen détaillé

des pièces intéressant le liord d'attaque ouvrant, perdu au décol
lage, permet d'affirmer que cet élément n'était pas verrouillé au
départ de l'avion.

Description de la fixation du bord d'allaque.

Le bord «l'attaque « st relié au caisson d'aile par:
A sa partie supérieure par une charnière standard servant d'arti

culation; i
A sa parlie inférieure par un dispositif de verrouillage permet

tant l'ouverture et la fermeture rapide.
Le dispositif de verrouillage est du type à verrou.
Il est constitué par:
Des ciiarnons femelles rivés sur le caisson d'aile;
Des ciiarnons mâles ri és au bord d'attaque;
Des doigts de verrouillage portés et entrainés par des tubes cou

lissant dans les pièces portant les ciiarnons femelles. Ces tubes sont
jointifs et sont reliés entre eux par une corde à piano.
Le dispositif de commande du verrouillage est constitué par:
Un boi.ier situé au centre de l'enseiualeet comportant un double

renvoi d'équerre
Chaque renvoi commande un système vis et écrou qui assure le

déplacement des tubes coulissants et par suite celui des doigts.
Les dispositifs de sécurité comprermert :
Le système vis et écrou oui donne un mouvement irréversible;
La rianœuvre d'ouverture et de fermeture exige neuf Jtours de

vilebrequin;
Un ressort à lame portant sur un carré constitue un' deuxième

dispositif d'arrêt:
Un dispositif de blocage de la queue de commande constitué par

une pièce tournée coulissant sur la tige carrée et poussée vers
l'extérieur par un ressort;
Une goupille empêche la pièce tournée de s'échapper.
Celle pièce comporte deux ergots entre lesquels se loge une

plaque-frein rivée sur le bord d'attaque, ce qui interdit fouie rota
tion.

Manœuvre d'ouverture et de fermeture et signalisation.

Pour ouvrir ou fermer le bord d'attaque, il faut un vilebrequin
spécial comportant, en plus du logement de la queue carrée de
commande, deux fentes donnant passage à la goupille d'arrêt.
On emmanche le vilebrequin en appuyant pour dégager les ergots

et on etfec.ue neuf tours.

La signalisation comporte un voyant tracé directement sur l'élé
ment de verrouillage lui-même, sans l'interposition d'aucun méca
nisme ou timonerie" intermédiaire susceptible de donner une fausse
indication. Quand le système est verrouillé, le voyant apparaît dans
une petite fente ménagée dans le bord d'attaqué.

NOTE SUR LE SYSTÈME D'OU VEUTURE R\FID.: DES BORDS D'ATTAQUE

1° Nécessité d'un tel système.

Étant donné les nombreuses servitudes des matériels d'équipe
ment contenues dans la voilure, il est indipensable d'obtenir une
accessibilité aisée et rapide de l'intérieur de la structure. C'est une
condition essentielle de rotation convenable en exploitation commer
ciale, et, par suite, de rentabilité de l'avion
Dans les becs avant; du fait de la présence du svstême d'an ti-

givrage thermique, il est impossible de pratiquer des portes de vis: le
qui seraient nuisibles du point de vue aérodynamique dans celte
région du profil. '

En outre, il faut prévoir un démontage rapide des éléments de bec.
Étant donné le rolativemcn' jr:ind 4e -«.aieaU Mi1 kg 500,
4-j kg 500. 1 4 kg "-f-"), la seule solution possible <tsi une articulation
de bec ouvrant' vers le haut.

2° Choix de l'are d'articulation.

Pur un avion de -dimensions petites eu moyennes, on peut con»
cevoir un axe d'articulation plar-é à la partie inférieure.
En raison des diricn-ions du 20 10, une leile disposition ne

résout pas le problème de l'accessibilité. La rnanunivre de tels becs
exigerait au moins trois hommes et conduirait à des manoeuvres
d'escabeau très délicates, entraînant inévitablement des détériora
tions dangereuses des becs placés en position ouverte vers. le bas,
dans une posiiion particulièrement vulnérable.
Il reste donc seulement la solution de l'ouverture vers le haut.

Cette disposition résout entièrement le problème de l'accessibilité
mais implique une réalisation très robuste du mécanisme de ver
rouillage.

3° Réalisation du système de verrouillage.

Après plusieurs études, le système retenu l'a été pour les raisoni
suivan.es ;
La commande par vis et écrou donne un mouvement irréversible.

Un ressort à lame portant sur un serré constitue une deuxième
sécurité pour empêcher toute rotation intempestive de la vis en
vol ;
La manœuvre d'ouverture et de fermeture comporte 1 exéculioij

de neuf tours de vilebrequin. C'est donc une manœuvre suffisam
ment rapide pour remplir les conditions du problème, mais asseï
longue pour ne pas être effectué par niégarde. Cette considération
avait fait écarter d'autres systèmes à verrouillage ins.antanés ?ai
déclics qui avaient été envisagés.
La signalisation comporte un voyant tracé directement sur l'élé

ment de verrouillage lui-même, sans l'interpo-Lion d'aucun méca
nisme ou timonerie intermédiaire susceptible de donner une fausse
indication.
Par ' la suite, la sécurité du verrouillage avait été encore amé

liorée :

-S ur l'avion prototype:
Version n° 1. — far adjonction d'une plaquette vissée immobi

lisant le carré de commande.

Version il0 2. — Par une pièce tournée comportant deux ergots
maintenus en position verrouillée par un ressort. Ce ressort s'en
fonçait lorsque la clé était mise en place et permettait, seulement
dans cette position, la rotation de cette clef
Sur la série:

Par une lame de ressort portant un trou carré, pour immobiliser
la commande. ,
Essais. — Un essai statique et de fonctionnement a été réalisé

le l Pr août il>it'.
Après chargement au coefficient de rupture (charge tenue pen;

dant dix minutes), le système fonciion.nit encore normalement et
ne présentait aucune trace de déformation.
L'éprouvette, abandonnée volontairement aux intempéries san?

aucun graissage, fonctionnait encore rermalcment plusieurs mois
plus tard.
Le système élait monté sur l'avion d'essai statique et a subi

toute là gamme des essais de cet avion sans aucun signe de fatigue.

4° Réponse à une critique du bec outrant par le haut.

Ainsi que nous l'avons dit. les bureaux d'études de la S. N. C.
A. s. E. se sont penchés tout particulièrement sur les détails de
construction permettant une v-éritication facile des organes da
l'appareil.
On a écrit que ce mode de construction (bord d'attaque ouvrant);

était reconnu comme dangereux et qu'on y avait renoncé ani
-Etats-Unis sur les appareils modernes, en raison des accidents graves
qu'ils avaient causé.
Présentée ainsi, l'information est inexacte. Il est vrai que certain.0'

accidents ont élé produits à l'é, ranger par des éléments de bord
d'attaque ouvrants, de même que d'autres ont été causés, dan? tous
les pays du monde, par les hélices à pas variables, les trains d'atter
rissage escamotables - ou les volets hypersustentateurs. On n's
renoncé à aucun de ces accessoires, parce qu'on ne peut s'en
passer. De même que La solution des bords d'altaque ouvrants est
la seule qui permette de résoudre le problème posé par l'entretien
de l'avion.

La preuve, c'est qu'elle reste très généralement adoptée far la
plupart des constructeurs, même aux U. S. A. Le Boeing Strato-
Cruiser dont nous avons parlé plus haut possède une disposition
absolument analogue. '
En effet, nous avons pu prendre connaissance de photographies et]

de textes extraits du Boeing Service Guide, octobre qui font la
preuve de notre affirmation.

CiAriTRE VIII. — Mesures de sécurité générales.

Entretien du prototype.

Il nous apparaît indispensable de vous faire part de la procédure
adoptée concernant les démontages pour Tarification et entretien: .
Lorsque, entre deux vols d'essais, il semblait utile d'examiner un'

organe nécessitant un démonlage, le chef d'équipe devait être pré
venu._ Celui-ci donnait alors les ordres en conséquence. L'ouvrier;
c i a'igc du démontage et du remontage était astreint à opérer sous
la surveillance d'un contrôleur.
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Il convient de remarquer que, dans un avion moderne, le cons
tructeur s'applique à faciliter toutes les opérations cie surveillance
en ménageant des portes de visite ou des éléments aisément démon
tables, partout où le besoin peut s'en faire sentir. C'est en grande
partie grâce à ces soins dans la conception d'un avion de transport
que les visites au sol seront écourtées, ainsi que l'immobilisation de
l'appareil. Par voie de conséquence, la rotation, donc la rentabilité
du matériel se trouvera accrue.
Lorsqu'un avion a terminé un vol et rentre à sa base, une nuée

d'ouvriers s'abat sur lui, chacun d'eux ayant sa tâche particulière.
Les mécaniciens de l'équipe des essais en vol, sous les ordres

des mécaniciens naviguants, décapotent (s'il y a lieu) les moteurs,
et vérifient tel ou tel point des groupes nïoto-propulseurs qui a
semblé déficient. lei le contrôle n'intervient pas.
Au contraire, lorsque, à la demande des essais en vol ou du

bureau d'études, une partie de l'avion doit être déinonlée pour
vérification ou modification, le service du contrôle est alerte et
délègue un surveillant qui supervisera les opérations.
Après une revision générale, une « check list » ou liste des pointa

à contrôler est minutieusement suivie.

Le service de sécurité. Le gros matériel.

Dès 1918, en prévision des essais du prototype SE 2010, le ser
vice de sécurité de la S. N. C. A. S. E. a fait l'impossible pour
augmenter ses moyens d'intervention. Après avoir pris de nom
breux contacts avec les techniciens, les spécialisfes et les construc
teurs de matériel contre les feux d'hydrocarbure, la S. N. C. A. S. E.
disposait, au: 30 juin 1950, de deux autres pompes « Fire-Foam-
Fump » provenant de la R. A. F. dont les possibilités en moussa
mécanique étaient de CO mètres cubes, chaque voilure disposant
de 4 lances avec un délai de décharge de cinq à six minutes. Cet
équipement avait été complélé par l'installation sur chaque véhi
cule de 4 bouteilles de 4 kilos de C02 par voiture disposant chacune
de 2 tremblons. Les véhicules étaient également munis de 2 cos-
,tûmes d'amiante légers.
Des essais concluants furent effectués avec ce gros matériel, qui

apparaît comme le plus puissant existant sur un aérodrome en
France.

En effet, le matériel lourd utilisé par les services de sécurité
d'Orly transportant 4 tonnes d'eau ne peut produire que 40 mètres
cubes de mousse et n'aurait pu approcher le SE 2010 en raison
des défectuosités du terrain (trous de bombes, fossés, etc.).

L'intervention du 30 juin 1930.

Nous pouvons affirmer que ce service a normalement fonctionné
à l'occasion de l'accident du SE 2010. La première voiture arriva
sur les lieux du sinistre en moins de cinq minutes. Il nous a été
donné de relever dans le rapport établi par le chef du service da
sécurité, les raisons de la rapidité avec laquelle l'incendie s'est
déclaré: « l'embrasement immédiat et total provoqué par les fils
de haute tension ne permit pas d'intervenir avec le succès qu'on
était en droit d'espérer en d'autres circonstances... ».
Il résulte de notre enquête dans ce domaine particulier de la

lutte contre les feux d'hvdrocarbure que, malgré les efforts de la
S. N C. A. S. E. auprès des constructeurs et des services compétents,
elle ne dispose pas du matériel qui correspond aux _ exigences de
l'organisation de l'aviation civile internationale qui demande pour
les appareils de Cl tonnes et au-dessus une puissance d'interven
tion .

En mousse de lii mètres cubes avec délai de décharge de cinq
minutes,

En CO 2, 2011 kilos avec délai de décharge de trois minutes.
Ce potentiel d'intervention représente une charge utile de

20 tonnes qu'il faudrait transporter, d'après l'avis des techniciens, à
uns vitesse de 70 kilomètres heure sur tout terrain.
Nous invitons la sous-commission à bien vouloir se pencher sur

ce grave problème et à en saisir le Gouvernement pour rendre
possibles à l'industrie française la construction de ce matériel indis
pensable.
En effet, aux démarches effectuées par la S. N. C. A. S. E. dans

te sens, aucun constructeur « n'a pu proposer un prototype rem
plissant les conditions techniques précitées, même livrable dans
an an... ».

Toutes les mesures de sécurité et de protection ont été strictement
observées et il n'a pas dépendu du service incendie que les consé
quences de l'accident aient été aussi onéreuses et aussi dramatiques.

En outre, de jour et de nuit, existe un service de contrôle des
divers ateliers de cette entreprise qui fait observer les consignes
de sécurité.

Par ailleurs, les documents étudiés noient l'existence d'un réseau
de protection visible et invisible (protection contre le sabotage, pro
tection du secret).

CHAPITRE IX. — Le contrôle après l'accident.

Une série d'essais aérodynamiques a été faite avec la maquette
de l'appareil dans les conditions normales et une autre en suppri
mant l'élément du bord d'attaque qui avait été arraché au cours
du décollage.
Les courbes résultant des essais ont été tracées pour une vilesse

de 210 kilomètres heure qui est sensiblement la vitesse conservée
par l'appareil pendant tout son vol le jour de l'accident»

Il est aisé de vérifier avec ce document que plus la puissance du
moteur est réduite et plus la portance est alfeclée par la perle de
l'élément du bord d'attaque.
En particulier lorsque les hélices sont en moulinet (puissance

nulle), la portance maximum passe de 170 à 120 lorsque l'élément
du bord d'attaque est enlevé. Si l'on réfléchit que l'aile gauche de
l'appareil est restée la même, on voit que la portance de l'aile
droite tombe pratiquement de 85 à 35.
L'appareil s'est donc incliné brutalement sur la droite, alors qu'il

était eu virage à gauche. Grâce à d'excellents réflexes, les pilotes
ont immédiatement réalisé la situation et remis les moteurs à plein
gaz.
Mais là encore, le déséquilibre, quoique atténué, subsistait, la

portance passant de 193,5 (appareil normal) à 181 (appareil endom
magé).
Il est donc compréhensible que les pilotes n'aient pu arriver à

Tedresser I' « Armagnac » avant son contact avec le sol, qui s'est
produit alors que l'inclinaison latérale était encore de l'ordre de HO».

Conclusion.

Nous pensons que la lecture de notre rapport pernjet d'affirmer
qu'il a fallu tout un concours de circonstances et un ensemble
d'embûches considérables semées sur le terrain même où le
S. E. 2010 s'est posé pour transformer l'accident en catastrophe ; on
peut mêine supposer que, si l'appareil avait pu se poser sur un sol
pla;t et dégagé, tout se serait borné, grâce à l'hablielé du pilote, &

■des incidents matériels.

Peut-être l'avion eût-il été réparable.
Ce qu'il convient de retenir de la leçon des faits c'est que l'on

doit altarher une grande importance au système de fermeture des
éléments ouvrants. '

Celui-ci doit être, impérativement, à la fois robuste et sûr. Les
techniciens de la S. N. C A. S. E. ont adopté urre. solution qui
répond A ce double commandement e l, par conséquent rien lie
peut leur être reproché à ce sujet.
A vrai dire, le système de verrouillage n'est pas en cause, puis

que la preuve a été faite que l'élément de bord d'attaque incriminé
n'avait pas été fermé. La cause initiale de l'accident se ramène dès
lors à line erreur humaine dont l'enquête judiciaire fixera la res
ponsabilité.

Il nous reste h envisager l'avenir.
Nous pensons avoir suffisamment montré que la valeur technique

du S. E. 2010 n'était pas atteinte par le déplorable accident qui a
détruit le prototype.
Nous avons également prouvé que 1' « Armagnac » répondait à

nn besoin et qu'il ne risquait pas d'être surclassé par d'autres pro
totypes an moment de sa mise en service.

D'autre part, dans le rapport cité plus haut, nous avions attiré
l'attention, dès le 7 mars 1950, sur les multiples inconvénients (tous
graves) qu'attirail la cessation du travail sur cet avion (1).
Nous ne pouvons donc que nous réjouir de la décision qu'ont

prise les deux Assemblées d'accorder les crédits pour la construc
tion de la « Armagnac ».
Au cours des derniers débats, le Gouvernement a indiqué que

huit de ces appareils étaient destinés à la compagnie Air France.
Trois« autres sont réclamés par les « Transports aériens interconti
nentaux » (T. A. I.).

Un autre encore de ces appareils sera muni de turbopropulseurs
et représentera un nouveau pas en avant vers le progrès.
Pour les trois derniers, les possibilités sont nombreuses et il

faut tenir compte d'une utilisation militaire possible.
Il convient donc maintenant d'accélérer autant qu'il sera possible

la construction de la série.

Les dates de livraison, sur lesquelles la S. N. C. A. S. E. s'engage
formellement, sont les suivantes:
Le n° I, qui doit remplacer le prototype pour terminer les essais,

doit voler au plus tard le 31 octobre. Le n u 2 soi lira d'usine le
21 novembre et pourra, concurremment avec le n" 1, faire les
essais d'endurance qui doivent nécessairement précéder toute mise
en exploitation commerciale de matériel nouveau.
La cadence, qui sera au début de trois mois, tombera la fin

à six semaines, de sorte que la chaine aboutira à la sortie du der
nier appareil le 1er octobre 1952.
L'accident du prototype n'affectera en rien les dates de mise en

service de la série, exception faite des trois premiers, et le retard
enregistré dans les essais du prototype, bien lue grandement regret
table à tous les égards, ne se répercutera pas dans la chaîne.
L'industrie aéronautique française marquera son redressement

définitif lorsque l' « Armagnac » volera sur les lignes commerciales
de l'Union française et du monde.

Nous devons remercier à l'issue de ce rapport, M. Ilereil, prési
dent directeur général de la S. N .C. A. S. E., M. Vauthier, direc
teur technique, les cadres et les techniciens qui, sans hésitation,
ont mis il notre disposition les documents que nous jugions utiles
pour que notre enquete soit aussi complète que possible.

(1) Un nouvel argument à l'appui de notre thèse a été fourni par
M. le ministre de la défense nationale, qui réclame de toute urgence
les « Vampire » construits par la S. N. C. A. S. E. et dont la sortie
serait gravement retardée par un remaniement des programmes
d'usines de celle société.
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ANNEXE N 0 763

(Session de 1950. — Séance du 23 novembre 1950.)

2* RAPPORT SUPPLÉMENTAIRE fait au nom de la commission des
affaires économiques, des douanes et des conventions commercia
les sur la proposition de loi, adoptée par l'Assemblée nationale,
tendant à interdire le système de vente avec timbres-primes ou
tous autres titres analogues ou avec primes en nature, par M. Jac
ques Gadoin, sénateur (1) .

NoTA. — Ce document a été publié au Journal officiel du 21 novem
bre 1950. (Compte rendu in extenso de la séance du Conseil de la
République du 23 novembre 1950, p. 3030, 2« colonne.)

ANNEXE N° 764

(Session de 1950. — Séance du 23 novembre 1950.)

PROPOSITION DE RÉSOLUTION tendant à inviter le Gouvernement
à mettre en vigueur par décret les dispositions prévues à l'arti
cle 357 du code général des impôts, présentée par M. Couinaud,
sénateur. — (Renvoyée à la commission du ravitaillement et des
boissons. 1

EXPOSE DES MOTIFS

■MesfJarres, messieurs, l'écoulement de la récolte de pommes de
1950. par suite de son importance tout à lait exceptionnelle, a posé
de difficiles problèmes.
Le v novembre dernier, un débat s'est institué devant votre

Assemblée pour attirer l'attention du Gouvernement sur l'insuffi
sance des mesures prises. Au cours de cette discussion, toute une
serie de solutions qui pouvaient permettre un accroissement des
déœouoliés ont été passées avec soin en revue: augmentation des
exportations, création de tarifs de transport préférentiel, suppression
ces différentes taxes et droits de circulation, particulièrement des
taxes sur les pommes destinées à la consommation familiale, aug
mentation des possibilités de distillerie des cidres et poirés, confitu
reries, etc.
Cependant, tous les orateurs ont unanimement reconnu que la

seule solution véritablement efficace devait être trouvée dans un
accroissement sensible des contingents «l'alcool acceptés par la
régie.
Les continaents achetés par le service des alcools pour chaque

campagne sont fixés (art. 304 du code général des impôts) de la façon
suivante:

Alcools de cidre ou poiré, 25.000 hectos.
Alcools de pommes ou de poires, 300.000 hectos.
Mais l'article 367 prévoit deux possibilités d'augmentation des

contingents au cas où une récolte pléthorique la rendrait néces
saire.

En premier lieu, s'il y a eu non absorption complète au cours
d'une campagne des contingents légaux ci-dessus cités, il y a possi
bilité de report de contingents. Les fractions inutilisées sont con
verties en valeurs nettes et les contingents des campagnes suivantes
augmentés des quantités d'alcool correspondant à l'économie nette
réalisée sur la ou les campagnes précédentes.
En second lieu, peu t être employée la méthode dite de la conver

sion en valeurs. Elle consiste à convertir le contingent légal en valeur
nette et, à concurrence de la somme totale ainsi dégagée, à permet
tre l'augmentation du contingent grice à la diminution du prix
d'achat.

Il importe de remarquer que ces dispositions, qui sont aussi
prévues pour les alcools d'autres provenances, sent justifiées parti- .
entièrement pour les alcools de cidre.

D'une façon générale, en eflet, le cycle de production des pom
miers est de deux ou trois ans. Les contingents correspondants
devraient donc être établis sur la même durée et non pas annuelle
ment. Le système de report est donc entièrement justifié et sa non-
application risque de fausser gravement au détriment des producteurs
de pommes les proportions établies entre les contingents alloués aux
alcools de différentes provenances.
Or, les deux dispositions de l'article 307 sont provisoirement sus

pendues et un décret est nécessaire pour leur mise en vigueur.
Cependant, devant les problèmes posés par la récolte de 1950,

problèmes aggravés par l'impossibilité de ctockage d'une denrée très
périssable, le "Gouvernement a eu recours à un des systèmes prévus a
l'article 367, c'est-à-dire à la conversion en valeurs, qui a permis,
en abaissant le prix d'achat des pommes de 3.500 à 2.700 F la tonne,
de porter les contingents à 450.000 hectos. Cet effort se révélant insuf
fisant, il a augmenté une nouvelle fois celui-ci de 100.000 hectos,
ceci en dehors des obligations légales, mais avec une nouvelle dimi
nution du prix des pommes et aussi une compression importante de
la imarge du distillateur.
Cet accroissement du contingent s'est donc effectué d'une part

aux dépens des producteurs dont une partie importante de la récolte

va être payée à un taux très peu rémunérateur et, d'autre part, cette
solution était encore loin l'offrir un dé'bouché suftisant.
Alors que si le Gou ^ eaiement avait permis le libre jeu de la pre

mière clause de l'ariir' • 3t»7. le contingent alloué aurait été largement
suftisant pour permettre l'absorption totale de la production.
Sans remonter loin en arrière, on constate en eflet que si en 1949

les contingents étaient 'entièrement utilisés, en 1943 par exemple,
50.000 hectos seulement ont été distillés.
il y avait donc là par la mise en vigueur de la loi un moyen pour

le Gouvernement de donner satisfaction aux producteurs, et d'empê
cher que soit perdu pour l'économie le bénéfice d'une bonne récolte,
sans compter que cette méthode aurait eu ainsi l'avantage de reméi
dier à la situation défavorable que le système actuel fait aux produc
teurs de pommes par rapport aux betteraviers dont les récoltes sont
régulières. Le régime de l'alcool, qui doit permettre à ce produit de
jouer un rôle régulateur et d'être ainsi un des éléments essentiels de
la garantie <je sécurité qu'exigent les agriculteurs et que l'intérêt de
l'économie française commande de leur donner, pourrait fonctionner
avec équité.
Nous ne voudrions pas terminer sans rappeler que, si le service

des alcools éprouve parfois des difficultés de trésorerie, elles sont en
grande partie dues aux prélèvements opérés par l'État sur le prix
ae rétrocession de l'alcool. Ces prélèvement, qui ont permis le
reversement au budget de l'État de sommes très importantes et qui
constituent un véritable nouvel impôt, sont autorisés par la loi du
22 juin 19i7 uais n'ont aucun caractère obligatoire. L'État est donc
bien un des responsables de la situation financière de la régie.
C'est pourquoi nous vous demandons d'adopter la proposition de

résolution suivante:

PROPOSITION DE RÉSOLUTION

Le Conseil de la République invite le Gouvernement à mettre en
vigueur l'article 307 du code général des impôts, instituant la possi
bilité de report des contingents d'alcool en provenance des cidres et
poirés sur les contingents suivants, au cas où ces contingents ne
seraient pas entièrement utilisés au cours d'une campagne.

ANNEXE N°765

(Session de 1950. — Séance du 23 novembre 1950.)

RAPPORT fait au nom de la commission de l'intérieur (adminis
tration générale, départementale et communale, Algérie) sur la
proposition de résolution de MM. Naveau, Canivez, Denvers et
des membres du groupe socialiste et apparentés, tendant à invi
ter le Gouvernement à venir d'urgence en aide aux popula
tions victimes de la récente tornade qui s'est abattue dans le
département du Nord (région de Cambrai) le 21 juillet 1950, par
M. Soldani, sénateur (1).

Mesdames, messieurs, la région du Cambrésis a été sévèrement
touchée par les dégâts provoqués le 21 juillet dernier par un cyclone
d'une grande violence.
Cette tempête a ravagé une zone très étendue puisque le nombre

des communes sinistrées s'élève à 43 et que 5.885 loyers ont été
sinistrés.

Des dommages ont été causés aux immeubles d'habitation, aux
bâtiments agricoles, aux bâtiments commerciaux et industriels. Ils
atteignent les montants suivants:
Dommages aux immeubles d'habitation, 125 millions environ;

dommages industriels, 75 millions environ; dommages aux bâtiments
agricoles, »4 millions environ; dommages aux bâtiments commer
ciaux, 18 millions environ; dommages divers (jardins, vergers),
40 millions environ.

Les récoltes ont été " également sévèrement touchées:
Blé, 494 hectares atteints à 1X0 p. 100; orge, 8 hectares atteints

à 100 p. 100; avoine, 365 hectares atteints à 100 p. 100; betteraves,
118 hectares atteints à 100 p. 100; colza, 20 hectares atteints à
100 p. 100; fourrage, 136 hectares atteints à 100 p. 100.
Le ministre de l'intérieur a fait mettre, immédiatement après le

sinistre, 250.000 F à la disposition du préfet du Nord au titre de
secours d'extrême urgence..
Cette somme a été répartie entre les personnes les plus nécessi

teuses ayant à charge plusieurs enfants et dont l'habitation a été
complètement détruite.
De nombreux sinistrés se trouvant encore dans une situation cri-'

tique, le ministre de l'intérieur a mis à la disposition du préfet un
nouveau crédit de 250.000 F.

11 ne vous échappera point cependant que ces sommes sont
encore insuffisantes pour venir en aide efficacement aux victimes
de ce sinistre.
C'est pourquoi votre commission de l'intérieur vous demanda

d'adopter à l'unanimité la proposition de résolution suivante:

PROPOSITION DE RÉSOLUTION

Le Conseil de la République invite le Gouvernement à venir
d'urgence en aide aux populations vicitmes de la récente tornade
qui s'est abattue le 21 juillet 1950 dans le département du Nord
et en particulier dans la région de Cambrai.

(t) Voir: Assemblée nationale (1™ legisl.), n°« 8423, 9274, 9441,
10019, 10348 et in-8° 2557; Conseil de la République, n os 90, 005, 719 et
348 (année 1950).

(1) Voir: Conseil de la République, n" >43 (année 195û).
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ANNEXE N° 766

(Session de 19o0. — Séance du 23 novembre 1950.)

HUI'TORT lait au nom de la commission de l'éducation nationale,
tien lieaux-arls, des sports, de la jeunesse et des loisirs sur la
proposition de résolution de M. Jacques Bordeneuve, tendant à
inviter le Gouvernement à déposer un projet de loi prorogeant
les effets de l'ordonnance du 4 août 19i5 au delà de la durée de
cinq ans prévue par cette ordonnance et à permettre ainsi aux
étudiants anciens combattants ou victimes de guerre de bénéficier
Oé l'exonération des droits scolaires et universitaires et d'une
allocation d'entretien jusqu'au terme de leurs études, par
il. llelme, sénateur (1).

Mesaames, messieurs, la proposition de résolution que j'ai l'iion-
reur de proposer S vos sulirages, aura pour effet d'inspirer oppor
tunément — au profit d'étudiants aussi recommandables par leurs
courageux eltorts de réadaptation que par leurs titres de combat
tants ou de victimes de guerre — la correction des insuffisances
.Bien compréhensibles de mesures de dédommagement prises seu-

' lement trois mois après la capitulation de l'Allemagne.
11 est certain que les au leurs cie l'ordonnance du "4 août 1915 ne

pouvaient si tût évaluer, sans erreur, la durée du traitement des
blessures ou des maladies contractées à la guerre; ni prévoir que
ces rapatriés en apparence indemnes, ressentiraient, quelques
années plus tard, de grands malaises résultant soit du régime d'une
captivité prolongée, soit des sévices de la déportation.
D'autre part, il semble que ces mêmes auteurs n'aient pas assez

tenu compte de la grande jeunesse cte beaucoup de résistants et
d'engagés volontaires qui, pour participer à la libération du pays,
avaient sacrifié la sanction de leurs études secondaires en renon
çant momentanément au titre de bachelier.
AprCs leur retour à la vie normale, les moins épuisés, les plus

ardents de ceux-ci ont donc repris la préparation de l'une, voire
des deux parties du baccalauréat que, même au rythme accéléré
des sessions spéciales, ils ne pouvaient passer en moins d'une année.
ïnsuite, sur la loi des solennels encouragements contenus dans
le préambule de l'ordonnance du 4 août 10i5, ils se sont rnis en
devoir de tendre « vers un haut niveau de culture ».
Pour y atteindre, l'ordonnance ne leur accordait l'aide pécuniaire

de liltat que pendant une période de cinq années à compter de la
date de reprise de leurs éludes, et à condition que cette reprise
se produisit dans le délai d'un an suivant leur libération, délai
susceptible d'une prolongation maxima de deux années pour les
iJesses et pour les malades en congés réguliers de soins.
La proposition de résolution • cite un certain nombre d'exemples

qiii sont la sobre et discrète transcription de cas réels. Ces exemples
permettent une appréciation exacte des lacunes du texte de 1:145.
A leur lumière, il apparaît bien que cette ordonnance pouvait assu
rer la réadaptation complote des seuls étudiants auparavant engagés
dans les études supérieures et tout de suite capables, au retour,
de passer, sans échec ni vacances, une longue série d'examens.
Les exemples du même ordre abondent.
En voici d'autres, non moins réels, non moins édifiants que ceux
ont vous avez pris connaissance à la lecture du texte de la pro
position de résolution:

« Un élève de l'école centrale, qui a participé aux campagnes de
France, d'Allemagne et d'Autriche dans les rangs de la lra armée,
prépare en 1950-1951 la troisième et dernière année de cette école
et parallèlement le doctorat ès sciences. Bien qu'il n'ait pas béné
ficié de la bourse dès 1945, parce qu'il avait repris ses études au
lycée Carnot de Tunis, où l'ordonnance du 4 août 1915 n'était pas
appliquée, il en a néanmoins perdu le bénéfice à partir d'octobre
t.. »

« Un étudiant en médecine, engagé dans la résistance (ses services
Ont été homologués), puis dans .l'armée en septembre 1914, reprend
ses études dès sa démobilisa lion, survenue en octobre 1945. 11
obtient le P. C. B. en juillet 1946.
Accomplit: en 1916-1917, la 1« année de médecine; en 1917-1918,

la 2° année de médecine; en 1918-1919, la 3e année de médecine;
en 19K9-1950, la 4e année de médecine.
Dispensé de Ga année, il lui reste pourtant deux années d'études

(58 année de médecine, examens de cliniques et thèse), et il a
épuisé, son droit à la bourse de l'ordonnance du 4 août 1915. Il
est marié, et sa femme est également étudiante. »

« Un de ses condisciples a obtenu la deuxième partie du (bacca
lauréat en février 1914 en Afrique du Nord. Il a été mobilisé aussitôt
après. Démobilisé en février 1910, il obtient son P. C. B. quatre
mois plus tard. Depuis, une scolarité normale le conduit en 1950-
'951 en 5° année de médecine, alors que l'ordonnance du 4 août

qui lui a permis de reprendre ses études, cesse alors d'avoir
effet pour lui. »
Nous pourrions énumérer ainsi quelque trois cents cas d'anciens

combattants ou de victimes de guerre qui, sans s'être accordé do
répit, n'ont pu terminer, en cinq années, le circuit d'études d'ans
formation supérieure — et qui sont privés d'aide au moment décisif.
Ne convient-il pas de souligner que les mensualités mêmes de la

bourse — neuf mille francs depuis deux ans pour les célibataires
vivant seuls dans une grande ville — n'assurent pas l'entretien
modeste d'un adulte surmené par la préparation d'examens fré
quents.

Co sont donc non seulement les plus cultivés, mais aussi losjvlus
démunis et, en particulier, ceux qui portent les responsabilités de
,chef oil de soutien de lamine, qui sont désormais exclus du béné-
fce de l'ordonnance du 4 août 1945.

Pouf quelques-uns, qui ont pu reprendre leurs études aux pre
miers mois de 1916, les commissions se voient réduites à proposer
pour 1950-1951, quatre, cinq ou six douzièmes de bourse, suivant
le mois de reprise: ces fractionnements ne sont-ils pas dérisoires...
en comparaison des larges sacrifices consentis par celle vaillante
jeunesse, il y a si peu d'années ?
Enfin, il faut considérer que la prorogation que nous proposons
et dont l'étendue serait fixée, pour chaque cas, par la commission

compétente — ne serait pas applicable, en fait, à plus de trois cents
des boursiers actuels.

Le crédit nécessaire ne dépasserait guère trente-cinq millions. Or,
la réduction progressive du nombre total des étudiants anciens
combattants ou vic times de guerre va laisser une telle somme dispo
nible dans les limites du crédit global des bourses de guerre inscrit
au lbu dge t de 1950.
En résumé, il ne s'agit pas de dépense supplémentaire. Nous

proposons seulement une plus judicieuse et plus équitable applica
tion du généreux principe de l'ordonnance du 4 août 1915.
Sous le bénéfice de ces observations, votre commission vous

demande de donner un a via favorable à la proposition de résolution
suivante :

PROPOSITION DE RÉSOLUTION

Le Conseil de la République invite le Gouvernement:
I. — A déposer un projet de loi prorogeant les délais d'applica

tion de l'ordonnance du 4 août 1915, au profit des étudiants anciens
combattants ou victimes de guerre, auxquels cinq années ne pou
vaient suffire pour atteindre le terme de leurs éludes, étant donné:
D'une part, leur degré d'instruction au moment de l'interrup

tion ;

Et d'autre part, la durée normalement longue de leur scolarité.
lt. — A confier aux commissions instituées par l'ordonnance du

4 août 1915 le soin de déterminer, pour chaque cas, les limites de
la prorogation nécessaire.

ANNEXE N ° 7 6 7

(Session de 1950. — Séance du 23 novembre 1950.)

PROJET DE LOI adopté par l'Assemblée nationale tendant à modi
fier la loi du 10 février 1897 et la loi du 4 août 1926 relatives à la

propriété foncière en Algérie, transmis par M. le président de
l'Assemblée nationale à M. le président du Conseil de la Répu
blique (1). — (Renvoyée i la commission de l'intérieur [administra
tion générale, départementale et communale, Algérie].)

Paris, le 23 novembre 1950.

M. le président de VAssemblée nationale à M. le président
du Conseil de la République.

Monsieur le président,

Dans sa séance du 14 novembre 1950, l'Assemblée nationale a
adopté un projet de loi tendant à modifier la loi du 16 février 1997
et la loi du 4 août 192»6 relatives à la propriété foncière en Algérie.
Conformément aux dispositions de l'article 20 de la Constitution,

j'ai l'honneur de vous adresser une expédition authentique de ce
projet da loi, dont je vous prie de vouloir bien saisir, pour avis, le
Conseil de la République.
Je vous prie de vouloir bien m'accuser réception de cet envoi.
Agréez, monsieur le président, l'assurance de ma haute considéra

tion.

le président de l'Assemblée nationale,
Signé : EDOUARD HERRIOT.

L'Assemblée nationale a adopté le projet de loi dont la teneur
suit :

PROJET DE LOI

Art. 1er . — L'article 9 de la loi du lf février 1897, modifié par
l'article 15 de la loi du 4 août 1926, est remplacé par les dispositions
suivantes :

« Art. 9. — Lorsqu'il s'agira d'une enquête effectuée en territoire
de propriété privée, le procès-verbal définitif et les pièces à l'appui
seront transmis au directeur des domaines. Celui-ci devra procéder,
sans délai, à l'établissement et à la délivrance des titres pour tous
les immeubles ou parties d'immeubles qui n'auront donné lieu à
aucune contestation au cours de' celte enquête.
i En ce qui concerne les immeubles ou parties d'immeubles qui

auront fait l'objet de réclamations ou d'oppositions maintenues audit
procès-verbal, le titre de propriété ne (pourra être établi et délivré
qu'autant que toutes ces réclamations ou oppositions auront été
rapportées, soit par mainlevée amiable ou judiciaire, soit par annu
lation pure et simple dans les conditions ci-après:

« 1" Si le requérant n'est pas en possession des immeubles soumis
à 1 enquête, il lui appartiendra de rapporter mainlevée de ces récla
mations. La mainlevée devra consister, soit en une renonciation par
acte de notaire ou de cadi émanant des auteurs de la réclamation,
soit en une décision judiciaire repoussant définitivement cette récla
mation.

(1) Voir Conseil de la République, n° .720 (année 19o0).
(1) Voir: Assemblée nationale (1™ législ.), n°» 1404, 11063 et

in-8® 2G94.
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« Lorsque la requête émanera d'un acquéreur, celui-ci pourra
contraindre son vendeur à rapporter la mainlevée des réclamations
sous peine de résiliation du contrat et de tous dommages-intérêts
envers le requérant.

« 2° Si le requérant est en possession des immeubles soumis à
l'enquête, le fardeau de la preuve incombera au réclamant.

« Le dossier complété par les décrions du tribunal compétent sera
alors transmis à la direction des domaines par l'intermédiaire du
préfet.

« Toutes les fois qu'il s'agira d'un droit réclamé par l'État ou en
son nom, le procès-v erbal sera communioué au gouverneur général.

« Ceux qui, au cours des procédures ouvertes en exécution, soit
de la loi du JÔ février 1897, soit de la' loi du 4 août 192*i, auront for
mulé des réclamations non fondées et dont le caractère abusif aura

<5 té reconnu par le tribunal, pourront être condamnés à des dom
mages-intérêts envers le requérant. »
Art. 2. — L'article 11 de la loi du 16 février 1897, modifié par

l'article 16 de la loi du 4 août 1953, est remplacé par les dispositions
suivantes :

« Art. ll. — En territoire de propriété privée, le directeur des
domaines notifiera par lettre recommandée au requérant ou au
léclamnnt, suivant le cas, la remise faite entre ses mains du pro
cès-verbal définilif visé à l'article 9, alinéa premier ci-dessus. •

« Dans les six mois qui suivront cette notification, l'instance
devra être introduite A la diligence soit du requérant, s'il n'a pas la
possession des immeubles soumis à l'enquête, soit du réclamant dans
je' cas contraire.

» Faute par la partie demanderesse d'avoir notifié au directeur des
domaines dans le délai imparti les actes jnlroduclifs d'instance,
la requete en délivrance du titre et les opérations y relatives seront,
en ce qui concerne seulement les immeubles ou parties d'immeubles
ayant motivé cette instance, considérées comme nulles et non ave
nues dans le premier cas, ou la réclamation annulée purement et
simplement dans le second cas.

« S'il s'agit d'un acquéreur, la notification susvisée devra, le cas
échéant, mentionner que son ou ses vendeurs poursuivent la main
levée dans des réclamations produites.

« Si, dans le délai de six mois ci-dessus mparti pour introduire
l'instance, celle-ci a été régulièrement engagée devant les tribu
naux de l'ordre judiciaire, les parties seront obligatoirement tenues
de la faire diligenter. Si dans les trois ans qui auront suivi l'intro
duction de ladite instance aucun nouvel acte de procédure n'a été
notifié au directeur des domaines, celui-ci fera savoir aux parties par
acte administratif notifié par le maire, l'administrateur des services
civils ou le commissaire de police, que la procédure d'enquête par
tielle peut, -en ce qui concerne les immeubles ou parties d'immeubles
qui font l'objet de l'instance, être annulée par arrêté du gouverneur
général. Un mois après l'envoi de cet avertissement, le directeur des
domaines en adressera copie au gouverneur général en même temps
qu'un certificat attestant qu'aucun acte de procédure ne lui a éié
notifié depuis l'introduction de l'instance. Au vu de ces pièces, le
gouverneur général statuera par arrêté.

« Cet arrêté sera publié au Journal officiel de l'Algérie et notifié
par la voie administrative aux parties litigeantes ainsi qu'au direc
teur des domaines et au conservateur des hypothèques.

« Le recours qui pourra être présenté devant le conseil d'État
contre cet arrêté aura un effet suspensif dans le cas où un acte
de procédure régulier n'aurait pas, pour une cause indépendante
de la volonté des parties, été notifié au directeur des domaines. »
Art. 3. — Le gouverneur général pourra, en tant que de besoin,

transférer à une administration spécialisée dans les questions rela
tives à la propriété foncière, tout ou partie des attributions dévolues
en la matière tant aux préfets qu'à l'administration des domaines
par les lois des 16 février 1897 e 4 août 1926, relatives à la propriété
foncière en Algérie, et déléguer aux chefs de service départementaux
de ladite administration, celles de ces propres attributions qui pour
ront faire opportunément l'objet d'une mesure de décentralisation.
Art. i. — L'article 17 de là loi du 4 août 1926 est abrogé, toute

(partie lésée par des ventes abusives conservant le droit d'obtenir
réparation du préjudice qui lui a été causé.
Délibéré en séance publique, à Paris, le 14 novembre 1950.

Le président,
Signé ; EDOUARD HERRIOT.

ANNEXE N° 768

(Session de 1950. — Séance du 23 novembre 1950.)

PROJET DE LOI adopté par l'Assemblée nationale portant ouverture
«e crédits supplémentaires au titre de la loi du 16 juillet 1919 por
tant création d'un budget annexe des prestations familiales agri.
coles et fixation de ce budget pour l'exercice 1949, transmis par
M. le président de l'Assemblée nationale à M. le président du
Conseil de la République (1). — (Renvoyé à la commission des
finances.)

Paris, le 23, novembre 1950.

M. le président de l'Assemblée nationale à M. le président
du Conseil de la République.

Monsieur le président,

■ Dans sa séance du 14 novembre 1950, l'Assemblée nationale a
adopte un projet de loi portant ouverture de crédits supplémentaires

(au titre de la loi du 16 juillet 1919 portant création d'un budget

annexe des prestations familiales agricoles et fixation de ce budget
pour l'exercice 1949.
Conformément aux dispositions de l'article 20 de la Constitution,

j'ai l'honneur de vous adresser une expédition authentique de ce
projet de loi, dont je vous prie de vouloir bien saisir, pour avis,
le Conseil de la République.
Je vous prie de vouloir bien m'accuser réception de cet envoi.
Agréez, monsieur le président, l'assurance de ma haute considé

ration.

Le président de VAssemblée nationale,
Signé: EDOUARD IIERMOT.

L'Assemblée nationale a adopté le projet de loi dont la teneur
suit:

PROJET DE LOI

Art. 1er . — II est ouvert au ministre de l'agriculture sur l'exercice
1919, en addition aux crédits ouverts par la loi n° 49-916 du 16 juil
let 1919 portant création d'un budget annexe des prestations fami
liales agricoles et fixation de ce budget pour l'exercice 1949, des cré
dits s'élevant à la somme de 2.673.200.000 francs et répartis comme
suit:

Chap. 1«. — Allocations familiales aux salariés agricoles, 490 mil
itons de francs.
Chap. 3. — Allocations de salaire unique, 1.5f0 millions de francs.
Chap. 4. — Allocations prénatales des salariés agricoles, 170 mil

lions de francs.

Chap. 6. — Allocations maternité, 430 millions de francs.
Chao. 10. — Versement au budget général d'une partie des dépen

ses de personnel occasionnées par le con brûle des lois sociales agri
coles, 5.iiS.000 F.
Chap. ll. — Versement au budget général .d'une partie des dépen

ses de matériel occasionnées par le contrôle des lois sociales agri
coles, 2.478.000 F.
Chap. 16. — Versement à l'Institut national des appellations d'ori

gine pour les vins et eaux-de-vie, 14.924.000 F.
Total égal à 2.673.250.000 F.

Art. 2. — L'évaluation des recettes applicables au budget annexe
des prestations familiales agricoles pour l'exercice 1949 est majorée
d une somme de 2.673.250.0l>) francs repartie comme suit:
Chap. 2. — Imposition additionnelle à l'impût foncier non bâti,

210 millions de francs.
Chap. 3. — Taxe sur les céréales, 2.050 millions de francs.
Chap. S. — Taxe sur les tabacs, 360 millions de francs.
Chap. 9. — Taxe sur les bois, 53.250.000 F.

Total égal à 2.673.2.50.000 F.
Délibéré en séance publique, à Paris, le 14 novembre 1950.

Le président,
Signé : EDOUARD HERRIOT.

ANNEXE N° 769

(Session de 1950. — Séance du 23 novembre 1950.)

RAPPORT fait au nom de la commission de la France d'outre-mer
sur la proposition de résolution de M. Durand-Réville tendant à
inviter le Gouvernement à prendre d'urgence des mesures desti
nées à intensifier les recherches pétrolières en Afrique équatoriale
française, par M. Durand-Réville, sénateur .(1).

Mesdames, messieurs, c'est, je crois, lord Kitchener qui prétendait
un jour que la politique coloniale française était la politique des
« petits paquetis ». S'il est un exemple qui illustre cette affirmation
d'une façon patente, c'est bien celui des recherches pétrolières
entreprises par notre pays dans les territoires d'outre-mer de l'Union
française. S'il est un cas auquel s'applique cette a'firmation — un
cas que nous connaissons bien depuis vingt-cinq ans — c'est celui
des recherches pétrolières en Afrique équatoriale française.
Tous les spécialistes avertis des questions relatives aux recherches

pétrolières savent que ces recherches ne peuvent avoir des chances
d'aboutir à des résultats tangibles et rapides, que si elles sont con
duites à une cadence que sont malheureusement incapables de
soutenir, faute de moyens suffisants, les organismes qui en sont
chargés dans la fédération équatoriale. Et c'est parce que votre
commission de la France d'outre-mer estime que la mise en exploi-;
tation en Afrique équatoriale française de gisements pétroliers pré
senterait- au triple point de vue local, national et international —
un intérêt que l'on ne peut nier, qu'elle est favorable à la proposi
tion de résolution déposée sous le n° 692 par l'un de ses membres.
Nous ne reviendrons pas sur l'historique de la question, déjà

longuement développé par son auteur dans la proposition de réso
lution.

Nous nous bornerons à rappeler que la découverte d'indices
d'hydrocarbures dans la zone littorale de l'Afrique équatoriale fran
çaise remonte au temps des premiers explorateurs et que, depuis la
fin du siècle dernier, de nombreuses missions ont confirmé l'exis
tence de suintements importants d'hydrocarbures dans toute cette
zone. Les études géologiques et les prospections géophysiques effec-
tuées récemment dans les deux bassins de Pointe-Noire et du Gabon,
mais principalement dans ce dernier, où les indices paraissent les
plus intéressants, permettent de concevoir les plus sérieux espoirs
sur les résultats des recherches, qui progressent certes, mais dont
le rendement demeure insuffisant, parce que les concentrations de
capitaux nécessaires pour aboutir en cette matière n'ont jamais pu
être réalisées.

• y XSÎ? Assemblée nationale (1« législ.), n®. s3î>2, 10199, 1llSi et
jn-o° 2G92, i1) voir; Conseil de la* République, n° 692 .{année 1950).
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i ta multiplicité des indices superficiels d'une part, la vérification
par les sondages réalisés des hypothèses géologiques favorables
juant à la structure du bassin d'autre part, lu simplici'é même de
la disposition de ce bassin, qui peut se prêter A des drainages de
grande envergure, enfin la protection des couches imprégnées, par
la couverture d'une série sali fère à très grande épaisseur, ne peu
vent pourtant désormais plus laisser de doutes sérieux sur la pro
babilité de gisements pétroliers importants et sur les possibilités
d'exploitation lorsque le jaillissement espéré se sera produit, décou
verte à laquelle rien ne permet d'assigner un délai prochain, ainsi
qu'il en va pour toutes les recherches de pétrole, mais dont rien
n'interdit de penser qu'elle puisse avoir lieu au cours d'un des pre
miers forages exécutas.

Les recherches sont actuellement poursuivies par la Société des
pétroles de l'Afrique équatoriale française, société anonyme au capi
tal de i.357.5UO.«HM) F CFA, dont les actionnaires essentiels sont,
par ordre d'importance : le bureau des recherches des pétroles, le
gouvernement général de l'Afrique équatoriale française, la compa
gnie française des pétroles et la société des recherches minières; et
pétrolières coloniales.
Les travaux sont financés uniquement grâce aux versements

d'ausnientation de capital appelés chaque année, et qui se révèlent
nellement insuffisants. c'ost ainsi qu'en lifto, la société n'avait
obtenu qu'une dotation de 950 millions de francs métropolitains,
alors que sa demande de crédits s'élevait à 1.173 millions; une aug
mentation de capital de 1.S millions " métropolitains vient, il est
vrai, d'être décidée tout récemment, mais la société s'était déjà
vus contrainte, faute de ressources suffisantes. d'arrêter l'un des
deux appareils, acquis à grands frais il y a deux ans pour l'exé
cution des forages à grande profondeur et qui, à eux deux, ne per
mettaient déjà de réaliser que trois sondages par .an, et de rapa
trier 50 p. 100 de son personnel. Pour l'Jôl, la société avait établi
un budget de 1.à50 millions, qui lui eut permis de continuer les
travaux à leur cadence antérieur. L'arrêt forcé de l'un des appa
reils a permis de ramener celte demande de crédit à 988 millions,
ce qui autoriserait seulement le fonctionnement de l'autre sondeuse
à grande profondeur et la mise en route d'un appareil moins puis
sant pour forages d'études à faible profondeur. Or, il n'est pas
même certain que la société obtienne ce crédit réduit puisque, pour
l'instant, on ne lui laisse espérer, au litre de 1951, qu'une dolaiion
de HOO millions. lit dans l'état actuel des choses, même en admet
tant que la totalité des crédits initialement demandés soit rapide
ment accordée, ce n'est pas avant la fin de 1951 que les travaux
pourront être repris à leur rythme antérieur, car il faudra un très
Ion; délai pour recevoir les pièces de rechange nécessaires et pour
reconstituer les équipes dissoutes.

Il ne vous échappera pas, mesdames et messieurs, que ce n'est pas
dans de telles conditions que l'on peut espérer obtenir des résultats
rapides dans un domaine où les chances de réussite sont fonction de
î'inleiisité des prospections et de la puissance des moyens mis en
œuvre: ce n'est pas une ou deux sondes qu'il faudrait faire travailler
pendant vingt ans, mais 20 sondes qu'il suffirait de faire travailler
pendant deux ans.
Je vous demande si nous avons le droit de tolérer que les richesses

pétrolières latentes que contient en toute certitude, on le sait
désormais, le sous-sol de l'Afrique équatoriale française et qui, fus
sent-elles situées dans un pays dépendant d'une autre souveraineté,
seraient déjà mises en valeur, demeurent- inexploitées parce que
nous lésinerons sur les moyens financiers à consacrer à leurs
recherches.

On dira peut-être qu'en raison des sujétions d'une nature hostile,
d'un climat pénible et du grand éioignement de la métropole, les
recherches pétrolières poursuivies en France meme paraissent pour
la collectivité nationale, d'un intérêt plus vif que celles qui ont été
entreprises sous l'équaleur. Sans doute, les conditions le travail
sont plus onéreuses en Afrique équatoriale française où la société
a dû, avant de s'attaquer aux recherches proprement dites, établir
Je» installation portuaires indispensables pour le débarquement de
Bon matériel, construire des kilomètres de routes et tracer dans la
forêt équatoriale des centaines de kilomètres de « layons ».

Mais, pouvons-nous oublier, en contrepartie, que l'éloignemcnt
même du lieu de ces recherches parait une garantie sérieuse au
regard d'un conflit possible ? Nous ne pouvons, d'autre part, mécon
naître le devoir de mise en valeur intégrale des territoires d'outre
mer que la France a contracté, non seulement vis-à-vis d'elle-même,
mais aussi envers les populations sur lesquelles elle a fait flotter
Bon drapeau et rayonner sa civilisation, et dont le développement
social et culturel, que nous avons conçu pour elles, ne pourra se
poursuivre que dans un climat de prospérité, qui postule la libé
ration de toutes les richesses des pays où elles vivent, et principa
lement des richesses du: sous-sol, seules susceptible de permettre
une iranformation radicale de leur économie. Étant donne le poten
tiel industriel exceptionnel d'un territoire comme celui de l Afrique
équatoriale française et surtout du Gabon — où les indices pétroliers
pont, je le répète, les plus abondants — avec ses reserves ligneuses
Inépuisables, avec ses richesses minérales dont le peu quon
connaisse permet tous les espoirs au regard de ce qu'on y trouvera
encore, il apparaît indispensable que l'on mette aussi rapidement
que possible à la disposition de ce territoire, l'énergie nécessaire
pour tirer parti de ces richesses. Le pétrole — avec les chutes
l'eau — doit fournir cette énergie.

Ne pas continuer l'application du programme qui avait été arrêté,
pla signifierait reculer encore dans le temps puisque, en matière
H recherches pétrolières, comme en tout autre domaine, qui
'■avance pas recule. Nous lie pouvons ainsi ignorer le passe e;

compromettre l'avenir, et les pouvoirs publics, s'inspirant des consi
dérations d'une grande politique économique d'Union française,
dépassant les aspects purement comptables qui paraissent avoir été
seuls retenus jusqu'à présent et s'élevant au-dessus de la politique
des >< petits paquets », se doivent de trouver ies moyens de mettre
à la disposition de la Société des pétroles de l'Afrique équatoriale
française les dotations nécessaires pour éviter de compromettre
lout ce qui a été fait jusqu'à présent et tout ce qu'on est en droit
d'attendre du travail de demain. Il est des hiérarchies dans les

urgences dont il convient de se souvenir: les recherches pétrolières
eu Afrique équatoriale française sont, cour l'avenir économique de
l'Union française, trop importantes pour que, d'un cœur léger, on
les abandonne. Et c'est un fait à quoi l'on abou.irait si l'on ne trou
vait pas le moyen de les poursuivre selon le programme prévu,
sinon de les intensifier.

Nous considérons en conséquence que le Gouvernement a d'abord
le devoir de mettre d'urgence la société en mesure de reprendre les
recherches à leur cadence antérieure, en lui fournissant, sous
forme d'avances de trésorerie du •'. I. 1). E. S. par exeniule, les
dotations supplémentaires qui lui sont nécessaires ; il serait en effet
lamentable que la sociélé fût contrainte de laisser en sommeil
l'une des deux soudeuses destinées aux fc rases profonds et ne puisse
reconstituer, dans les plus courts délais, les équipes qu'elle a df
rapatrier.

Mais le résultat qui sera ainsi atteint demeurera encore très
insuffisant. Il importe, en effet, si l'on veut réussir à bon compte,
d'intensifier considérablement les recherches, et cela n'est possible
que si la société reçoit des dotations- en rapport avec l'énormhé da
la tache qui lui incombe.

La proposition de résolution que j'ai l'honneur de rapporter envi
sage pour cela une triple séïie de mesures-

1° Le vole par le Parlement, sur le budget de l'État, de crédits
suffisants pour accroître considérablement les. dotations du bureau
de recherches pétrolières d'Afrique équaloria'e française;

2° Cne aide importante de l''E. A. C. Des renseignements qui
m'ont été fournis, il résulte que le bureau de recherches de pétrole
n'a pas obtenu jusqu'ici que les recli :i-c.hes pétrolières d'Afrique
équatoriale française reçoivent un tel concours, qui a été accordé
aux compagnies pétrolières de prospection et de forage qui opèrent
en Afrique du Nord. Je ne puis comprendre les rai soifs de cet ostra
cisme et, au nom de la commission des territoires (l'outre-mer,
je demande insiuviui'nt que la Société des pétroles d'Afrique équa
toriale française soit rapidement admise à bénéficier de crédits
substantiels au litre du plan Marshall;

3° Enfin, il apparaît opportun d'envisager le concours des capi
taux privés. Certains capitalistes français' ont déjà manifesté leur
désir de s'intéresser à ces recherches; je doute cependant que
l'épargne française puisse, à elle seule, apporter à l'organisme
chargé des recherches l'appoint financier important qui lui serait
nécessaire . Il ne faut pas, dès lors, hésiter à faire appel aux capi
taux américains, qui accepteraient certainement, étant donné l'in
térêt stratégique évident que présenterait la mise en exploitation
de gisemems pétroliers en Afrique équatoriale française de parti
ciper aux recherches. Des formules ont déjà été mises en œuvre
dans d'autres domaines, qui permettent de bénéficier ainsi du
concours des capitaux étrangers sans risquer qu'une atteinte soit
pour cela portée aux intéréis français et à la souveraineté française.

L'exposé des motifs de la proposition elle-même est explicite \
ce point de vue sur les résultais heureux obtenus, par exemple, par
l'application des méthodes de celte nature par la Société des mines
de Zellidja au Maroc. Il apparaît hautement désirable d'adopter «ne
formule identique en vue de l'intensification des recherches pétro
lières d'Afrique équatoriale française.

Votre commission de la France d'oulre-mer, approuvant les consi
dérations ainsi développées et faisant siennes les conclusions de la
proposition de résolution n° 092 reproduite cr-apnès, vous en pro
pose en conséquence l'adoption.

PROPOSITION DE RÉSOLUTION

Le Conseil de la République invite le Gouvernement à prendre
d'urgence toutes mesures propres à intensifier les recherches pétro
lières en Afrique équa.oriale française.

Il lui demande notamment:

1» De prendre l'initiative de faire voter, sur le budget de l'État,
les crédits indispensables à l'attribution au bureau de recherches
de pétrole, avec affectation spéciale aux recherches pétrolières en
Afrique équatoriale française, des dotations en rapport avec l'im
mensité de la tache à accomplir;

2° De faire élenJre aux recherches pétrolières d'Afrique équato
riale française l'aide de l'ii. C. A., déjà accordée aux recherches
similaires poursuivies en Afrique du Nord;

3° D'autoriser la Société des pétroles d'Afrique équatoriale fran
çaise. chargée des travaux, à rechercner — si l'importance des
investissements à réaliser le nécessite et selon une formule propre
à sauvegarder la prééminence des intérêts français — des capitaux
français ou étrangers susceptibles de favoriser la mise en exploi
tation rapide des gisements pétroliers d'Afrique équatoriale fran
çaise.
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ANNEXE N° 770

(Session de 1950. — Séance du 23 novembre 1050.)
RAPPORT fait au nom de la commission de la marine et des pêches
sur la proposition de loi, adoptée par l'Assemblée nationale, ten
dant à proroger la loi n» 48-1532 du 29 septembre 1918 sur l'orga
nisation du travail de manutention dans les ports, par M. Abel-
Durand. sénateur (1).

Mesdames, messieurs, l'organisation du travail de manutention
dans les ports, c'est-à-dire le régime auquel sont soumis les dockers,
a fait l'objet d'une loi du 6 septembre 1917. Son titre II est consacré
à « l'indemnité de garantie » de ces ouvriers.
Celle-ci n'est autre que la forme particulière à la corporation de

l'indemnité de chômage, dont, l'octroi s'impose en raison du carac
tère irrégulier des opérations de déchargement et de chargement
des bateaux dans les ports.
Le versement en est assuré par une » Caisse nationale de garantie

des ouvriers dockers, alimentée, notamment par une contribution
patronale, « en pourcentage, dit l'article 16 § 1, des rémunérations
totales brutes payées aux dockers professionnels et aux dockers
occasionnels ».

Des contestations s'étant élevées sur celte forme de contribution,
l'article 21 prévoyait qu'elle serait maintenue seulement pendant
une durée de six mois à partir de la promulgation de la loi et
qu'avant l'expiration de ce délai, un nouveau texte fixerait défini
tivement les ressources de la caisse nationale.
Ce délai expira sans que rien n'intervint; il était même dépassé

sensiblement lorsqu'une nouvelle loi du 29 septembre 1918 prorogea
les dispositions susvisées pour une nouvelle période s'étendant jus
qu'au 31 mars 1919, la même promesse étant faite que d'ici là les
ressources de la caisse seraient définitivement fixées.
Depuis le 1er avril 1919, aucun fait nouveau ne s'est produit et

l'on est réduit à supposer que la caisse est alimentée par les mêmes
ressources, la loi étant, sans doute, considérée comme reconduite
.tacitement par les responsables de son application...
Le Gouvernement parait, toutefois, s'être aperçu de l'irrégularité

de la situation puisqu'il a déposé, le 10 février 1950, un projet de loi
reprenant l'ensemble de l'organisation du travail de manutention
dans les ports.
Nos collègues de l'Assemblée nationale n'ont pu achever même

en commission, l'examen de ce texte avant la fin de la dernière ses
sion et, pour légaliser la situation de fait existant depuis de longs
mois, un certain nombre de députés prirent l'initiative, le 20 juil
let 1950, de déposer la proposition de loi reportant au 31 décem
bre 1950, la date limite fixée par la loi du 29 septembre 1918.
C'est cette proposition de loi, adoptée sans débat par l'Assemblée

nationale le 27 octobre dernier, qui fait aujourd'hui l'objet de vos
délibérations.

Votre commission de la marine et des pêches, guidée par le souci
de mettre un terme à une situation irrégulière qui n'a que trop
duré, ne peut que vous proposer de donner un avis favorable au
.texte qui vous est soumis
Toutefois, éclairée par l'expérience qui vient d'être faite et qu'ex

pose 1 historique que nous venons de vous présenter, votre commis
sion vous propose de fixer le nouveau (et dernier ?) délai au
31 mars 1951, en souhaitant que celle prolongation puisse permettre
a 1 Assemblée nationale de voler le projet de loi définitif en ins
tance devant elle depuis huit mois.
Peut-être nous sera-t-il aussi permis, nous élevant au-dessus de ce

problème particulier, de souligner la valeur d'exemple qu'il repré
sente du désordre régnant dans nos travaux parlementaires. Nous
ne songeons pas à incriminer nos collègues de l'Assemblée nationale
qui font preuve de la bonne volonté la plus évidente. Mais nous
déplorons que le Gouvernement ait tardé si longtemps à déposer son
projet de loi et, d autre part, que l'incapacité dans laquelle nous
maintient la Constitution n'ait pas permis au Conseil de la Répu
blique d aborder le premier la discussion d'une question aussi
essentiellement technique, ce qui aurait sûrement hâté la solution
d un problème qui intéresse de nombreux travailleurs de nos ports.
Sous le bénéfice de ces observations, votre comission de la marine

et des pêches vous invite, mesdames et messieurs, à donner un avis I
favorable à la proposition de loi dont la teneur suit:

PROPOSITION DE LOI

Article unique. — L'article unique de la loi n" 58-1532 du 29 sep
tembre 1918 est modifié comme suit: i
Remplacer la date du 31 mars 1919 par la date du 31 mars 1951.

ANNEXE N° 771

(Session de 1950. — Séance du 23 novembre 1050.)'

RAPPORT fait au nom de la commission de la marine et des pêches
sur le projet de loi, adopté par l'Assemblée nationale, portant
modification de la loi du 4 décembre 1913 réorganisant le Crédit
maritime mutuel, par M. Denvers, sénateur (2). "

Mesdames, messieurs, toujours, au cours des discussions portant
«ur le budget de la marine marchande, le Conseil de la République,

après l'Assemblée nationale et suivant en cela votre commission
de la marine et des. pêches, a pris acte des difficultés dans les
quelles se débat l'armement français à la pêche, et elle a exprimé
ses craintes sur l'avenir des pêches maritimes.
Entre autres remèdes à une situation qui deviendra catastrophi

que si des mesures efficaces de sauvegarde n'interviennent pas au
plus tôt, il conviendra, avons-nous dit, d'intensifier l'aide à l'arme
ment.

Permettre aux pêcheurs, à leurs organismes coopératifs d'en
appeler au crédit maritime mutuel, dans des conditions suppor
tables, avec le moyen d'y recourir d'une manière aussi large que
possible, tel était le but à atteindre.
C'est vers ce but, qui demain facilitera grandement l'obtention de

l'aide financière recherchée lorsque la nécessité s'en fait sentir, que
tendent les dispositions du projet de loi soumis à votre avis.
Le rapporteur devant l'Assemblée nationale a très clairement

exposé le rôle dévolu au crédit maritime.
M. Cayol, dans son rapport, définit, en effet, comme suit la mis

sion de cet organisme prêteur:
« Son but essentiel est de mettre à la disposition des pêcheurs

les sommes nécessaires à l'exercice de leur profession; construction
et achat de bateaux, achat d'engins et d'appâts, vente et conserva
tion des produits de la pêche, telles sont les possibilités offertes
aux pêcheurs professionnels par le crédit maritime mutuel.

« D'un point de vue économique, il fonctionne comme une insti
tution d'aide à l'industrie des pêches; d'un point de vue social, il
favorise l'accession des pêcheurs à la propriété de leurs navires.

« Par ces buts, le crédit maritime mutuel est donc comparable
au crédit agricole; il constitue l'armature de toute politique sérieuse
en matière de pêches maritimes »
Quant à la structure administrative et au fonctionnement finan

cier de l'institution, M. Cayol en fait longuement et très utilement
état.

Déjà dignes d'éloges, bien qu'insuffisants, les résultats obtenus
jusqu'alors par le crédit maritime mutuel, peuvent l'être d'avan
tage et ils le seront, sans aucun doute, quand les dispositions de
co projet de loi entreront en application.
Toujours plus grande et plus efficace doit être la mission dévolue

au crédit maritime mutuel: la situation difficile et pénible qui est
aujourd'hui celle, dans notre pays, des travailleurs de la mer et de
l'armement a la pêche, l'exige.
Les bienfaits de cette institution de prêts ainsi que votre

commission l'a souvent souhaité en réponse à la légitime interven
tion de notre collègue M. Symphor, doivent aller aussi vers les
populations maritimes des départements d'outre-mer.
L'indispensable modernisation de la flotte de pêche artisanale et

le développement, en nombre et en activité des coopératives mari
times, font obligation à ceux de nos marins pêcheurs qui se refu
sent à désespérer d'un meilleur avenir, d'investir des crédits
importants, d'où, pour le crédit maritime mutuel des opérations
plus multiples et plu. étendues et pour les pouvoirs publics> une
intervention plus efficace.
Pour répondre demain pleinement aux besoins plus pressants et

d'autant plus nombreux que les conditions d'admission au concours
financier de l'organisme seront plus accessibles, il appartiendra à
l'État de doter le crédit maritime mutuel de possibilités de crédit
réellement substantielles.
Il est bien évident que la mise à la disposition des pêcheurs d'uni

organisme prêteur plus souple et d'accès plus facile ne résoudra
pas du même coup le problème des pêches maritimes, pas plus
qu'il ne mettra fin à la crise aiguë (le mot n'est pas trop fort) qui
accable l'armement français à la pêche et bon nombre d'industries
annexes.

Le Gouvernement, et plus particulièrement M. le ministre de la
marine marchande, que nous voulons aider de nos réflexions et
parfois de nos suggestions, ont le plus strict et le plus urgent
devoir de se préoccuper d'une économie française, riche d'apports
pour le pays et source de moyens d'existence pour nos populations
côtières valeureuses et méritantes.
Votre commission de la marine et des pêches en appelle pour

mettre fin à la crise des pêches maritimes, à une politique d'en
semble qui doit comporter des solutions hardies, en matière d'équi
pement (production, transformation, écoulement ) et mesurées en
matière d'échanges internationaux des produits de la mer.
Sauver l'armement français à la pêche, lui permettre de vivre et

de se développer, donner à nos populations maritimes des possi
bilités d'existence dignes de la tâche à accomplir, c'est dans cette
voie qu'il faut s'engager, certes, mais avec, pour le faire, tous
moyens utiles et appropriés.
Sous le bénéfice de ces observations, votre commission vous

demande de donner un avis favorable au projet de loi suivant:

PROJET DE LOI

Art. 1er . — Les alinéas 4 et suivants de l'article 13 de la loi du
4 décembre 1913 sont abrogés et remplacés par les dispositions sui
vantes :

« Les avances consenties aux caisses réaionales sont allouées par
arrêté du ministre de la marine marchande, après avis d'une com
mission supérieure du crédit maritime mutuel dont la composition
est fixée comme suit:

« Six députés à l'Assemblée nationale, désignés par elle;
« Trois sénateurs, membres du Conseil de la République désignés

par lui; ' 8
« Un membre de l'Assemblée de l'Union française, désigné par

elle ;
« Un membre du conseil d'État;
« Un membre de la cour des comptes;
« Un représentant du ministre des finances;

(1) Voir: Assemblée nationale (lre législ.) : n» s 106G9, 10772 et
In-St 2682; Conseil de la République: n° 715 (année 1950).

(2) Voir: Assemblée nationale tire législ.), nos 9192, 107G2 et in-S°
E689; Conseil de la République: $i° T27 (année 19501.
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« Ln représentant du ministre chargé des affaires économiques*
, yuutre représentants du ministre de la marine marchande, dont

]c directeur des pèches et le directeur de l'établissement national
nés Invalides;

«Le gouverneur de la Banque de France;
. le directeur du crédit agricole;
«Le directeur de ta caisse centrale du crédit coopératif;
« Le président de la caisse autonome de la reconstruction*
« Le président du comité central des pèches maritimes;
« Six représentants des caisses régionales de crédit maritime

mutuel;
« G'inî représentants des organisations syndicales de marins

pécheurs.
, « Les membres de la commission supérieure sont nommés car le

ministre de la marine marchande.
,, Le président et le vice-président sont pris dans le sein de 1i com

mission supérieure, sur proposition de celle-ci et nommés par arrêté
du ministre de la marine marchande.

« La commission délègue ses pouvoirs à un comité permanent de
' douze membres. Le président de la commission préside elxectivement
: # comité.

' «Sont membres de droit du comité, 011 Ire le président;
) « Le directeur des pêches au ministère de ia marine marchande*

« Le directeur de l'établissement national des Invalides;
j «Le représentant du ministre des finances;

« Le représentant du ministre chargé des affaires économiques;
«Le président de la caisse centrale de crédit coopératif.
« Les six autres membres sont élus, pour trois ans, par la commis-

lion supérieure. »

Art. 2. — L'article M de la loi du 4 décembre 1913 est abrogé et
remplacé par les dispositions suivantes:

« Les avances faites aux caisses régionales ne peuvent être consen
tie four une durée supérieure à cinq ans lorsou'elles .sont destinées
Mes opérations à court terme et à dij ans lorsqu'elles ont en vue
des opérations à long terme » .

Arf 3. — L'alinéa 1er de l'article 15 de la loi du i décembre 1013 est
ibrogé et remplacé par les dispositions suivantes:

« Le montant des avances prévues à l'article précédent ne peut
«Ire supérieur à dix fois le montant du capital versé. »
L'alinéa 3 de l'article 15 de la loi précitée est abrogé.
Art. i. — L'article 13 de la loi du 4 décembre 1 913 est abrogé et

remplacé par les dispositions suivantes;

« Les caisses régionales peuvent accorder aux sociétés coopéra
tives maritimes des prêts à long terme et à court terme.

« Le total de ces prêts ne peut excéder dix fois le montant du
capital versé de la société coopérative bénéficiaire. »

Art. 5, — L'article 20 de la loi du 4 décembre 1913 est abrogé et
remplacé par les dispositions suivantes:

« Les sociétés de crédit maritime qui consentent des prêts indivi
duels à long terme, en vue spécialement de l'exercice de l'industrie
de la pèche, doivent exiger en temps utile des emprunteurs, des
garanties de remboursement constituées :

« 1° Par l inscription, au profit de la caisse locale intéressée, d'une
(îypolliéque maritime ;

«2® Par un contrat d'assurances maritimes passé par le titulaire
du prêl, soit avec une société d'assurances maritimes mutuelles, soit
avec tonte au Ire société française d'assurances et stipulant qu'en cas
je sinistre, te bénéfice de l'assurance sera transféré à la caisse locale
Intéressée jusqu'à concurrence des sommes prêtées et non encore
remboursées.

« Rn outre, des garanties peuvent ftre constituées par tous les
autres sages ou par les cautions solidaires que l'emprunteur présen
tera, notamment : u) un contrat d'assurance en cas de décès passé
parle titu !o ii e du prêt, soit avec la caisse nationale d'assurances en
cas de déçus, soit avec toute antre société d'assurances autorisée à
fonctionner en France et garantissant à la caisse locale le pavement
des sommes restant ducs à ladite caisse au moment du décès de l'as
suré; 6) des prélèvements opérés sur le produit de la pêche.

«Si les gages sont des gages réels, celte garantie peut être substi
tuée jLisqu';» ' concurrence des sommes qu'ils représentent aux garan
ties envisagées aux paragraphes 1er et 2 ci-dessus. »
Art. 5 bis. — Le premier alinéa de l'article 21 de la loi du 4 dé

teindre 1913 est modifié ainsi qu'il suit:
« L'article 3G de la loi du 10 juillet 1885 est complété par un

paragraphe 2 ainsi conçu:
« Les navires à voile ou à vapeur de 5 h 20 tonneaux de jauge

mule ou les navires munis d'un autre mode de propulsion méca-
Biijue de 2 à 20 tonneaux de jauge brute »...

(Le reste sans changement.)
~ Le troisième alinéa de l'article 3 de la loi du 4 décembre

«"West modifié ainsi qu'il suit:
« Peuvent également faire partie des sociétés de crédit maritime

«t. aes sociétés coopératives maritimes, à titre de membres bono- .
raires, les personnes ne figurant pas dans les quatre catégories de
financlieer', mais disposées à leur pr2ler un app ui , t an t moral *que
..Jf1' L — Les alinéas 1er et 4 de l'article 4 de la loi du 4 décembre
TO sont modifiés ainsi qu'il suit:

« Alinéa 1er. j_e capital social des sociétés de crédit maritime
Jt sociétés coopératives maritimes est constitué à l'aide de sous
criptions réalisées par les membres actifs et honoraires des sociétés. »

« Alinéa 4. — Les sociétés de crédit maritime et les sociétés coo
pératives maritimes peuvent recevoir des dons et legs ou des
subventions des départements et des communes, après y avoir été
Mtorlsées par décret rendu sur la proposition du ministre de la
fanne marchande. »

Art. 8. — L'alinéa 1" de l'article 5 de la loi du 4 décembre i913
est modifié ainsi qu'il suit:

_ « Une société de crédit maritime mutuel et une société coopéra
tive maritime ne peuvent être constituées qu'après versement du
quart du capital souscrit. »
Art. 9. — L'alinéa 1er de l'article 6 de la loi du 4 décembre 1913

est modifié ainsi qu'il suit:
« Les statuts déterminent le siège et la circonscription de la

société de crédit maritime et de la société coopérative maritime »...
(Le reste sans changement.)
Art. 10. — L'alinéa (i de l'article 7 de la loi du 4 décembre 1913

est moditié ainsi qu'il suit:
« Les valeurs provenant de dons, legs ou libéralités de toute

nature dont auraient bénéficié les sociétés de crédit maritime et
les sociétés coopératives maritimes sont, en cas de dissolution,
attribuées par décret rendu en conseil d'État à des sociétés ou à
des oeuvres susceptibles d'exécuter l'intention des donateurs. »
Art. 11. — L'alinéa 1er de l'article 8 de la loi du "i décembre 1913

est modifié ainsi qu'il suit:
« Les sociétés de crédit maritime et les sociétés coopérative?

maritimes i n.s l i tuées par la présente loi sont »...
(Le reste sans changement.)
Art. 12. — L'article 19 de la loi du 4 décembre 1913 est modifié

ainsi qu'il suit;
« Les avances et prêts prévus aux articles 11, 15 et 18 qui pré

cèdent deviennent immédiatement remboursables en cas de viola
tion des statuts des sociétés de crédit maritime et des société*
coopératives maritimes intéressées »...

(Le reste sans changement.)
Art. 13. — L'article 25 de la loi du 4 décembre 1913 est modifié

ainsi qu'il suit:
« Un décret rendu sur la proposition du ministre de la marine

marchande et du ministre des finances, après avis de la commis
sion supérieure, détermine les délais d'application de la présente
loi et notamment les moyens de c-..trôte et de surveillance à
exercer par le ministre de la marine marchande sur les sociétés
de crédit maritime et les sociétés coopératives maritimes. »
Art. 1i. — L'alinéa 5 de l'article 7 et les articles 9 et 10 de la loi

du 4 décembre 1913 réorganisant le crédit maritime mutuel sont
applicables aux sociétés coopératives maritimes régies par le titre IV
de ladite loi.

Art. 15. — La loi du i décembre 1913, modifiée par la présente loi,
est applicable aux départements de la France d'outre-mer.
Un décret, pris sur le rapport du ministre des finances, du

ministre de la marine marchande et du ministre de h France
d'outre-mer, fixera les conditions d'application de la présente loj
aux territoires d'outre-mer.

ANNEXE N° 772

(Session de 1950. — Séance du 23 novembre 1950.)

PliOl'OMTION DE Lot précisant l'étendue des activités industriellel
de l'État, des établissements publics à caractère industriel et
commercial et de certaines sociétés d'économie mixte et tendant
h la création de la Société nationale pour la gestion des fonds
publics, présentée par M. Armengaud, sénateur, et transmise au
bureau de l'Assemblée nationale, conformément à l'article 14 de
la Constitution.

EXPOSE DES MOTIFS

Mesdames. messieurs, sous fa pression des circonstances et des
nécessites économiques, sous l'influence de considérations d'ordre
politique et philosophique, l'État a 'pris depuis une vingtaine
d'années une part de plus en plus grande dans la vie économi
que de la nation.
A son rôle de coordinateur, d'arbitre et de contrôleur des acti

vités nationales, il a ajouté celui d'entrepreneur et sa fonction
s'étend désormais en ces matières depuis l'extraction du charbon
Jusqu'à la gestion d'un sanatorium
Les acquisitions successives qui ont amené l'État à être le

premier patron de France, en même temps que le plus puissant
capitaliste, ont eu pour origine des raisons diverses, puisqu'il a été
amené i jouer ce rôle, soi; comme puissance publique, soit comme
créancier, soit comme séquestre, soit simplement lorsque la nécessité
est apparue, au Gouvernement de créer, sur le plan national, cer
taines activités économiques auxquelles correspondaient des risques
industriels et financiers que l'initiative privée ne pouvait ou ne
voulait assumer.

Le moment n'est plus de discuter si c'est à tort ou à raison
que ces interventions se sont produites, pas plus qu'il n'est pos
sible d affirmer que les résullats obtenus sont entièrement défavora
bles ou tout à fait satisfaisants. Trop de considérations d'école, et,
il faut l'avouer, trop de parti-pris ont obscurci les données du pro
blème, et, les critères du succès n'étant pas les mêmes pour cha
cun, l'unanimité no saurait se faire pour approuver ou regretter
un état de fait qui a donné lieu à nombre d'études et de rap
ports, dont les conclusions sont si diamétralement opposées qu'il
semble impossible d'en déduire une solution pragmatique.
Toutefois, le seul fait qu'un désaccord profond" existe entre les

tenants de l'interventionnisme croissant de l'État et ses adversaires
Indique qu'un problème se pose; il est dès lors du devoir du légis
lateur de se demander, puisque tonte œuvre humaine est perfec
tible. s'il n'y aurait pas à apporter, dans la structure des entre
prises où l'État est intéressé i quelque titre, un certain nombre
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de réformes qui limiteraient en grande partie l'intérêt des débats
de principe, parce qu'elles se traduiraient par des mesures favora
bles à la gestion des entreprises en cause et à une répartition plus
saine ou inoins ronlwewOe de leurs allribulions.
La simple lecture des activités éconemiques auxquelles 1 État

participe et rémunération des moles juridiques qui déterminent
celle participa! itm ré\ôie qu'une s 5 1 npt i fi 1 i on , après une ^ unifi
cation de ces données. aurait pour ef'el à la fois de faciliter l'admi-
nislration par l'Eint de ses participations et de penne lire le con
trôle qu'il est de la mission du Parlement d'exercer sur la gestion
d'un patrimoine qui appartient à la nation.
Une rétorme de cette nalure se justilie aujourd'hui d'autant mieux

que la complexité du monde moderne a fait évoluer les faits éco
nomiques beaucoup pins rapidement que les cadres juridiques dans
lesquels ils s'inscrivent. Ainsi, les diverses formes de 1 intervention
de 1 lïlal dans le domaine économique sont loin d'être parfaitement
adaptées aux liiits à atteindre.
Quels qu'aient été les motifs de i'inlervenllon de la puissance

[politique, celle-ci s'est manifestée essentiellement (en dehors _ de
l'exercice de ses pouvoirs de police^, soit par la création de -vérita
bles services publics, soit par une collaboration avec les particuliers.
Deux types de systèmes se sont peu à peu organisés et les

cadres ainsi délinis subsistent aujour l'hui.
Au premier type, dominé par la notion de service public, se

rattachent les exploitations en régie. les oflices et établissements
publics à caractère industriel et commercial. S'y rattachent égale
ment les procédés conlractuels, aujourd'hui en régression, de l'entre
prise ou de la concession.
je second type réalise la collabora'ion des particuliers et de la

collectivité publique au sein d'une sociélé anonyme assurant l'exploi
tation d'une entreprise industrielle ou commerciale d'intérêt public.
Les établissements du premier type (reaies et établissements

publics à caractère industriel et commercial) sa distinguent à leur
tour en deux catégories suivant qu'ils ont été créés par la seule
puissance publique ou que leurs créateurs ont élé expropriés par
elle:

A la première calége-rîe se rattachent des entreprises dont l'acti
vité ressort couramment du secteur concurrentiel, l'office national
de l'azote, par exemple (li.
A la seconde correspondent pour la plupart les entreprises publi

ques à caractère de quasi-monopole — par exemple, Électricité de
France (2) — connues plus généralement sous les noms d' « entre
prises nationalisées » ou « services nationaux ».
Le deuxième type, constitué par les sociétés d'économie mixte,

trouve sa justification dans l'existen-e d'activités économiques dans
lesquelles intérêts privés et intérêt général se trouvent juxta
poses. L'administration a pu ainsi être amenée appliquer des
formules qui n'étaient plus purement administratives. Cette forme
de gestion conduisait assez naturellement à des activités du domaine
concurrentiel.

Des reproches divers peuvent être et ont été formulés contre les
uns et les autres de ces modes d'interventions financières de l'État,
et contre la plupart des entreprises qui s'y rattachent, soit parce
que leur structure n'a pas correspondu aux désirs de leurs promo
teurs, soit parce que leur fonctionnement n'est pas salisfaisant, soit
enfin parce qu'aucune raison de fait ou de droit nt, justifie l'ingé
rence de l'État dans certaines branches de l'économie.
Quoi qu'il en soit, l'économie de la présente proposition de loi

réside dans une certaine unification de ces structures. Elle se pro
pose :
a) De conserver la forme d'établissements publics à caractère

industriel et commercial, dotés de la personnalité civile et de
l'autonomie financière, aux « entreprises nationalisées », parce que
présentant dans l'esprit du législateur de l'époque le double carac
tère du monopole de fait ou de droit et du service public, étant
entendu que l'activité de ces établissements se limitera a:u strict
fonctionnement du service public considéré, les activités annexes
et les participations financières desdits établissements devant les
unes faire retour au secteur concurrentiel, les autres leur être
interdites.

b) lie d rnner par contre aux entreprises industrielles importantes
dont la gestion est « publique » et qui exercent une activité concur
rentielle la forme de sociétés anonymes à .participation plus ou
inoins forte de l'Étal, c'est-à-dire la forme de sociétés d'économie
mixte, afin de les mettre sur le même plan que les entreprises
privées dont elles ne seront pas plus différenciées par la structure
qu'elles n'en diffèrent réellement par l'activité;
e) De provoquer la création d'une sociélé nationale d'investisse

ments à laquelle l'État contlera la gestion de toutes ses parti
cipations dans le secteur concurrentiel.
Les arguments qui élayent l'élaboration de ces diverses réformes

Justifient" une analyse de la situation actuelle de chacune des caté
gories d'entreprises de l'État.
Pour la clarté de l'exposé des motifs de la présente proposition

de loi, nous diviserons celui-ci en cinq parties:

I. — Los entreprises publiques ou établissements publics naiîonamx
à caractère industriel et commercial.

Après quatre ans de fonctionnement pendant lesquels les méca
nismes qu'elles instituèrent auraient pu se parfaire et s'adapter
au rôle primordial qui leur était imparti, les lois de nationalisation

ont abouti, dans l'ensemble, à des résultats financiers, économiques
et sociaux qui n'ont pas donné toute satisfaction.
Malgré les avantages exceptionnels dont elles ont bénéficié de la

part des pouvoirs publics, les entreprises nationalisées n'ont pas
toujours mené à bien les taches pour lesquelles elles avaient élé
constituées.
Les investissements énormes que les diverses formes d'aide amé

ricaine el de lourds prélèvenieiiis sur les revenus privés leur. oni
permis de réaliser n'ont guère amélioré leur rendement global,
même si des résulta ts partiels brillants peuvent Cire soulignés ;
nialsré la hausse constante ues prix de vente des produits et ser
vices, d'allleurs souvent fixés par l'État de façon déraisonnable, le
défl'-it d'ensemble 'est parmanent ; en dépit des avantages exorbi
tants du droit commun qu'apportent au personnel les divers statuts
établis en leur laveur, la lutte sociale est plus âpre que dans
l'industrie privée.
D'où vient l'échec? Sa raison est, à mon sens, essentiellement

poliiique : il s'agissait de résoudre, dans le cadre d'organismes nou 
veaux « les entreprises nationalisées » où la notion du profit comme
fin essentielle n'était plus le moteur fondamental, des problèmes
courants, classiques, de gestion à la fois économique et dynamique;
la faiblesse des législateurs et des gouvernements laissa croire, au

■contraire, aux employés de ces entreprises et, à travers eux, au
•pays, que la nationalisation de certaines activités- ou entreprises
constituait, par son seul avènement, . une grande conquête sociale,
prélude à une sorte de vaste révolution: les inventeurs des ateliers
nationaux de 18W allaient enfin avoir leur revanche posthume.

Or, il nt semble pas inutile de rappeler que les objectifs définis
par les promoteurs des nationalisations bien avant la libération
correspondaient à un but précis et limité: produire et distribuer
certains b:ens et services essentiels au prix le plus bai» que permet
tait la technique du moment.

Dans ce but, les moyens suivants devaient étire mis seuls en
œuvre:

a) Sé.parer nettement de toute action d'intérêts privés et de
l'économie de marché certaines activités fjndanientales à caractère
de service public et devenues, par cartellisation ou tout autre moyen,
des monopoles ou quasi monopoles de fait ou de droit;
b) Éliminer des éléments nationalisés ou en ireprises considérées

la nation et la nécessité du bénéfice « distribua hte » ou « accumulé »,
c'est-à-dire de tout profit au delà des nécessités de renouvellement
technique;
c) Faire disparaître les postes parasitaires pesant sur les prix

de vente, ou nécessitant une subvention qui finalement profiterait
au seul capital, si respectables que soient ses intérêts;
d) Cloisonner nettement les activités des entreprises présentant

le "double caractère ci-dessus, de manière à pousser leur spécialisa
tion au maximum et à en retirer toute possibilité d'interférence
avec les activités réservées au secteur privé, si ce n'est sous le
signe des rapports entre fournisseurs et clients.
L'esprit de ces réformes de structures n'a été respecté ni par la

lettre des textes constitutifs des entreprises nationalisées, ni par les
méthodes mises en œuvre pour assurer leur fonctionnement:
ai Aux anciens propriétaires des actifs nationalisés, auxquels

on reprochait de constituer, par la masse de leurs capitaux, bien
cérès en sérierai des féodalités d'intérêts privés trop puissantes ont
succédé de nouvelle féodalités bien iplus puissantes encore, à la tois
par la cohésion de leurs éléments, soudés par le synd.calisme politi
que et leur représentation quasi officielle dans les Assemblées par
lementaires et au Gouvernement.
Dès lors, aux profits, dans l'ensemble modérés, du capital — et

qu'augmentaient seules les dévaluations parce qu'elles diminuaient
la chawc obligatoire — profits qui, redistribués aux actionnaires,
accroissaient leur pouvoir d'achat et surtout leur goût de l'inves
tissement, se sont substitués les avantages spéciaux, souvent anor
maux, du' personnel des entreprises nationalisées;

b) Le principes autant que la logique eussent voulu qu on ne
nationalisât pas des entreprises, mais des activités monovalentes
bien définies. Or, ce fut bien des enterprises, polyvalentes fort sou
vent, que l'on se préoccupa avant tout die transférer, avec tout leur
patrimoine et toutes leurs activités au nombre desquelles s'inscri
vaient des productions et des prestations de services dont il n'avait
jamais été question de faire un bien national, puisqu'aussi bien ces
productions et prestations de services n'avaient de commun avec les
activités à nationaliser que le seul lien juridique de l'identité d'en
treprise.
Celte confusion dans l'esprit du législateur qui a été vigoureu

sement dénoncée à diverses reprises depuis deux ans (1) a conduit
à laisser les entreprises nati malisées étendre elles-mêmes leur acti
vité dans des domaines pour lesquels le secteur privé a une voca
tion normale el dans lesquels il a ou doit avoir tous les moyens
d'action. , , t ...

•Seule la loi du 8 avril 1916 a en partie échappé à ce grier, grâce
à des mesures d'aménagement d'ailleurs insuffisantes, limitant les
activités et les acli.ls nationalisés de son fait.
Il en est résulté, non seulement un alourdissement de structure

des entreprises considérées, après leur nationalisation, mais aussi
un accroissement des charges de personnel du fait d'une extension
Généralisée de statuts exceptionnels: aux trusts privés, plus ou moins
mal cartellisés d'avant guerre et souvent concurrents, ont ainsi suc
cédé trois grands trusts d'État, cartellisés par leurs lois constitutives.

(1) La régie nationale des usines Renault fait exception au pre-,
mier type, puisqu'elle est expropriée, mais relève du secteur concur
rentiel.

(2) La Société nationale des chemins de fer français fait égale
ment exception, puisqu'elle est un monopole et assure un service
pubiic, mais n'est pas un établissement oublie»

(1) Proposition de loi Bonnefous, Chevalier, Jean-Paul David, Gabo-
rit, Pleven, n° 7118 du li avril 1919.
Rapport Pellenc, n° 320 C. R. du 23 mai 1950.
Avis de la commission de la production industrielle du 25 mal 1900,

H» 317 C. R.
Rapport Polier, n° 200 C. R. du 10 mars J058,
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Quant à clarté cDïiptable et AUX prix de revient exactement
calculés par nature de fabrication, pour permettre au jiavs de con
naître la charge exacte de chaque poste, autant vaut n'en point
parler; les enquetes dans certains établissements en cause sont
décisives à cet égard; mais plus grave encore est l'attitude de ceux
qui vont jusqu'à prétendre que certaines activités secondaires étant
bénéficiaires, elles comblent, en tajt, une partie (d'ailleurs inconnue),
du déficit de 1 activité principale: or, c est bien là un des reproches
que l'on faisait volontiers aux représentants d'avant guerre de
grands intérêts financiers à la recherche du concours de l'épar'iie •
c) on avait repnché aux conseils d'administration des grandes

entreprises privées, dont les entreprises nationalisées ont pris la
suite, (le ne pas être composés exclusivement d'indiscutables compé
tences et d être souvent, en quelque sorte, des « cercles de famille »
La composition des conseils d'administration des entreprises natio

nalisées néchappe pas à des critiques du même ordre; seules
If-S « familles » ont changé; les représentants de mat ne sont pas
souvent choisis pour leur expérience de l'industrie vue sous son
aspect commercial et financier; les représentants du personnel,
par crainte d être désavoués, n'ont pu arriver à s'abstraire des ques
tions de sala:res, d'emibauc'he ou de licenciement, et d'oeuvres
sociales; les représentants des usagers, en minorité, choisis ès-qua-
lilé, ont une action limi ;ée aux désirs souvent discordants de leurs
mandants.
Sans doute, les délégués de l'État aux conseils d'administration

devraient-ils pouvoir arbitrer entre les deux tendances opposées :
celle des hauts prix qui permettraient les hauts salaires; celle des
jà? prix qui favoriseraient les usagers et augmenteraient la demande.
Mais les gouvernements étant dans une large mesure l'émanation

des partis, eux-mêmes soumis à des clientèles exigeantes et souvent
ma! informées, les représentants des ministères, handicapés de ce
la 1 !, ne peuvent guère se faire entendre.
Laisser se prolonger une telle situation équivaudrait à renoncer
mi oblisations des législateurs.
lne franche revision des lois organiques, pratiquée sans esprit

de système, mais en tenant seulement compte de l'expérience
acquise, pourrait permettre de réformer un législation votée dans
une ambiance politique cfl la sérénité faisait défaut, et qui portait
les germes de toutes les difficultés traversées depuis lors.
Le premier objet de la présente proposition de loi tend donc:
1° A limiter, dans des conditions prévues, les activités des entre

prises nationalisées créées dans le cadre des lois n° -10-628 du
6 avril 1916 sur la nationalisation de l'électricité et du gaz et
ji° 16-1072 relative à la nationalisation des combustibles minéraux;
2° A assurer le transfert à des entreprises existantes ou h créer

des activités autres que celles correspondant à l'objet social nouvelle
ment défini et limité des services nationaux;
3° A fixer les règles suivant lesquelles les particiipations financières

desdites entreprises nationalisées peuvent être conservées ou doivent.
être aliénées;
4° A placer dans le cadre du droit commun, les relations collec

tives entre les employeurs et le personnel non affecté à l'activité
fondamentale des entreprises nationalisées;
Ainsi sera satisfaite la nécessité de faire le départ entre ce qui

ressortit au secteur du monopole de la nation et ce qui relève du
secteur privé.
Ainsi, pourra-t-on mettre fin aux justifications apparentes, d'un

argument trop souvent répété aux termes duquel la charge et les
empiètements du secteur nationalisé sur le secteur privé auraient
à peu près arrêté les possibilités de développement des activités du
secteur privé ou concurrentiel.
Les entreprises nationalisées, cantonnées de la sorte dans leur

activité fondamentale, .pourront y consacrer tous leurs efforts, et
s'il y a lieu, dégager, en fonction des possibilités du marché finan
cier, des liquidités nouvelles pour leurs investissements produc
tifs, sans recours à l'État, ou au contribuable, ou à l'aide exté
rieure.

Certains prétendront qu'en retirant aux entreprises nationalisées
des activités complémentaires, la présent! proposition de loi leur
porte un préjudice grave; nous avons le souci de leur montrer
qu'ils' se trompent: il se peut qu'une entreprise nationale, et
notamment « Charbonnages de France », ait un déficit du seul
fait de l'extraction et du lavage du charbon avant valorisation :
si les comptes sont clairs, si le déficit est normal en raison des
conditions du marché international qui nécessitent la parité
entre le charbon national, à qualité égale, et le charbon étranger,
il appartiendra au législateur, quand il le faudra, de voter la
subvention, mais celle-ci n'atteindra que le montant nécessaire a
combler les pertes et ne pourra servir à décider des investisse-
nciîts nouveaux dans d'autres domaines, ou entretenir des puits
sans charbon, ou à charbon sans applications sérieuses.
En bref, chacun étant remis à sa place et dans le cadre

où il doit s'épanouir, pouvons-nous espérer mettre fin a une
situation aussi sérieuse que choquante, qui, en fait, crée
deux catégories de Français : ceux qui subventionnent par
une charge fiscale supplémentaire le déficit et les excroissances
des entreprises nationalisées, et ceux qui en vivent et en pro
fitent au point qu'on est venu à proposer l'interdiction, sans
*ote du parlement, de fermer telle ou telle mine même si
elle est épuisée, et cela quel qu'en soit le coût pour 1 économie,
du pays.

13. — Les établissements publics du secteur concurrentiel.

L'extension jurisprudentielle de la notion d'intérêt public a eu
tomme conséquence essentielle la prolifération des. services publics.
Couramment admise comme le prolongement de l'action adminis
trative l'intervention de l'État sur le terrain économique a depuis
longtemps perdu son caractère d'exception.

D'autres règles se sont, en outre, trouvées l'une après l'autre
oubliées. En transgressant notamment le principe de l'impartialité,
l'administration a du même coup oublié qu'elle n'avait pas le mono
pole du bien public.
Ainsi, pour des raisons diverses, notamment en raison de l'insuffi

sant attrait pour les capitaux privés que représentaient certains
risques industriels importants, ou parce que les 'profits apparents
étaient épongés à peine nés et ne pouvaient sans prélèvements
importants du fl«c se réinvestir librement, l'État fut conduit à
prendre l'initiative de la création d'un certain nombre de régies
ou d'offices dont il assure directement la gestion.
On connaît les principales critiques faites aux offices: émiette

ment des services, contrôle extérieur trop lâche, aboutissant au
gonflement des dépenses, exception regrettable aux règles budgé
taires, tendances h l'extension.
De telles considérations justifient périodiquement l'institution d'un

comité « de la flache » (ou d'une autre appellation tout aussi. vaine).
Si cet ensemble de critiques reste valable, il en est une autre

essentielle que, sur le terrain économique, nous devons aujourd'hui
placer en tout premier plan.
Du fait que leur financement est, dans une lange mesure, assuré

par des dotations budgétaires, l'État accorde pratiquement à ces
organismes le moyen de combattre leurs concurrents avec l'argent
de ceux-ci et de nombreuses obligations qui sont la loi des personnes
morales de droit privé leur sont évitées. Parfois même, ils se trou
vent investis de véritables prérogatives qui ne sont pas justifiées
par la sujétion d'un service public, ni même par l'intérêt général.
Tels établissements publics, constitués sans capital nominal et

dirigés exclusivement par de grands commis de l'administra lion,
deviennent, en quelque sorte, le prolongement de celte dernière.
De ce fait, la direlion compétente du ministère de tutelle s'identifie
avec la direction de l'entreprise, ce qui aboutit, dans des activités
relevant du secteur concurrentiel à faire de l'arbitre, une des
parties.
Tout au moins, quand il n'y a pas l'idendilé de directeurs, y-a-t-il

en quelque sorte identité entre certaines directions ministérielles
et le conseil d'administration.
Que certains établissements publics ainsi créées aient joué et

jouent encore un rôle essentiel, que certains hauts fonctionnaires
aient exercé un rôle très utile dont le pays leur doit reconnaissance,
cela parait certain et il n'est nullement dans notre esprit de criti
quer l'action efficace de l'Ktat en la circonstance.
Mais l'expérience des cinq dernières années qui ont vu naître

les grandes entreprises publiques dites services nationaux, conduit
à penser que ce qui était possible et même parfois recommandable
il y a quelques années ne l'est plus guère après la réalisation de
certaines nationalisations.

Tout commentaire supplémentaire nous parait superflu. Notre
propos tend dès lors à éviter que les établissement publics relevant
du secteur concurrentiel, puissent sortir du cadre de leur activité
fondamentale, soit par eux-mêmes, soit par le jeu de filiales ou par
ticipations financières.
A cet effet, notre proposition vise la transformation des princi

paux établissements publics en cause relevant, du fait de leur acti
vité, du secteur concurrentiel, en sociétés anonyme de droits com
mun, dans lesquelles l'Ktat possédera une participation importante,
majoritaire le cas échéant, mais soumises à toutes les règles et ser
vitudes desdites sociétés, afin de les mettre, sans contestation, à
égalité de jeu avec les entreprises privées de la même profession.
Un certain nombre d'organismes seront laissés en dehors des

dispositions prévues, notamment: les régies départementales, ainsi
que les sociétés de banque et de crédit et les sociétés d'assurances,
nationalisées par les lois du 2 décembre 1915 et 25 avril 1916, la
caisse nationale de sécurité sociale (ordonnance du 4 octobre 19-15)
et la S. N. K. P. (Société nationale des entreprises de presse).
En effet, les problèmes que posent ces entreprises ne sont pas à

proprement parler d'ordre indutriel et le report à un projet ulté
rieur de leur règlement ne nuira pas à l'harmonie que le présent
texte entend instaurer dans un domaine limité.

Par contre, elles s'appliqueront:
1° Dans le domaine de l'énergie: 5 la régie autonome des pétroles

[décret-loi du 29 juillet l<»39) ;
2° Dans le domaine des industries mécaniques: à la régie natio

nale des usines lîenault (ordonnance du 10 janvier 1915) ;
il 0 Dans le domaine des produits chimiques: à l'office national

industriel de l'azote (loi du 11 avril 19.21; aux mines domaniales
de potasse d'Alsace (loi de 1921 et loi du 23 janvier 1937).
Afin d'aérer ces établissements, de leur donner, avec la forme

juridique appropriée, la souplesse et l'allant indispensables à leur
développement normal, dans le cadre de leur objet social strict,
l'État réservera à la constitution des sociétés anonymes dont s'agit
une partie des actions créées aux souscripteurs privés, personnes
(physiques et" morales dont les mandataires aux conseils d'adminis
tration devront avoir la compétence appropriée: les cadres dirigeants
des grandes entreprises des professions intéressées pourront trouver
en la matière une occasion d'exercer leus qualités au service de
tu ches d'intéiêt général.
Ainsi sera évitée toute politisation systématique de ces entreprises,

du fait même de leur retour au droit commun, opposable i tous.
Devenant sociétés anonymes de type classique, mais d'économie

mixte du fait de la qualité des actionnaires, elles permettront de
■constituer les éléments moteurs d'un secteur intermédiaire auquel
M. le président Longchambon a fait tant de fois allusion, à mi-che
min entre le secteur public et le secteur privé, et au sem duquel
coopèrent Dour des fins communes, représentants de l'Etaret repré
sentants des intérêts privés.
De la sorte, pourra-t-on réunir le maximum de chances de faire

jouer à l'économie mixte le véritable rôle pour lequel ce système
a vu le jour dans notre pays.
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Souvenons-nous que celle formule fut instituée pour réaliser l'in
dispensable trait d'union entre l'initiative privée et l'initiative
publique.

-N'oublions pas davantage que l'une des principales raisons qui
ont fait naiire l'idée d'une telle collaboration fut l'appel de ces
entreprises a l'aide de l'État au lendemain de la guerre de IM/i-lUS.
On peut légitimement attendre de l'initiative privée qu'elle prenne

partiellement en •charge, avec succès, des activités qu'elle se pro
clame destinée à remplir. fi faut lui rendre la possibilité de le
faire.

Les obstacles inhérents à la formule de l'économie mixte n'ont
pas aujourd'hui disparu mais le plus grave d'entre tous, qui est la
difficulté d'éfablir le véritable équilibre des intérêts privés et de
l'intérêt général, semble en tout cas, moins inquiétant que l'omni
potence de l'État dans un domaine où l'intérêt public n'est pas seul
tn cause.

U est permis de penser que cette formule de collaboration peut
flre annéna:îée en dehors des solutions préconisées jusqu'ici. Nous
nous sommes efforcés d'apporter dans les pages qui suivent notre
contribution à la recherche du remède.

III. — Les sociétés d'économie mixte et la société nationale
pour la gestion des fi>rds publics.

Malgré l'amélioration incontestable de la production et des échanges
depuis la libération, le marché financier demeure inerte.
Non seulement les cours n'ont pas suivi l'évolution des prix et

rie correspondent pas, et de très loin, à la valeur de liquidation des
entreprises, mais hors le cas, rarissime, de fuMO/is de sociétés en
vue de l'acquisition et de l'exploilation de matériels trop onéreux
pour les investissements d'une seule entreprise, le marché n'a pas
va une seule affaire privée de quelque importance se constituer
depuis cinq ans.
Le rôle de régulateur n'est plus assuré par le marché boursier,

ce qui fausse tout le fonctionnement de l'économie, alors qu'une
Animation de ce marché susciterait une réaction en chaine dont
l'économie nationale (et même le fisc) pourrait tirer grand profit.
L'une des raisons des hésitations (pour ne pas dire la carence)

des possesseurs de capitaux, c'est sans doute la concurrence crois
sante de l'État avec les entreprises privées dans des domaines qui,
jusqu'à présent, leur ont été en principe réservés; mais c'est aussi
!a crainte d'un remous politique qui aboutirait à de nouvelles natio
nalisa tions en retirani aux actionnaires, à la fois la récompense d'un
nsque heureux et le goût de l'investissement.
Or, le marché financier ne trouve plus de nouveaux animateurs,

la hausse importante des cours des valeurs de premier plan, surtout
si elle est fondée sur des résultats financiers brillants, a pour effet
d'altirer, sur le spéculateur hardi, les regards soupçonneux du fisc,
l'envie ou la réprobation de certaines formations syndicales.

;Nous ne relèverons pas ici la minceur des bénéfices des entre
prises françaises lorsqu'on les compare à ceux des entreprises étran
gères homologues. Nous n'avons pas A nous vanter des chiffres
nationaux.

Devant l'effort immense que la conjoncture économique et poli
tique impose au pays, il faut mettre en œuvre tous les moyens
qui assurent le « changement de pas » de la nation.
Le risque,, le gain, le succès doivent être des sujets de fierté,

dès lors qu'ils concourent au développement économique et social
du pays.
l'n « nouveau contrat social » semble donc nécessaire pour éviter

que le capital renonce davantage à sa mission, qui est de créer par
tes investissements de nouvelles sources de richesses et de nou
veaux outils de production dans les sphères d'activité qui ne font
pas marquées de la double 'aractéristique du service public et du
monopole de fait ou de droit.
l'n tel contrat, fondé sans doute sur le seul droit écrit, doit égale

ment et surtout s'inscrire dans les faits: la limitation et l'abandon
progressif par l'État de ses parts d'inlërêts dans les domaines qui
relèvent du secteur privé constitueraient une base solide pour l'ins
tauration d'un climat de confiance entre la puissance publique et les
détenteurs de capitaux.
Ce contrat, dont les premiers fondements découleront de la limita

tion précise des activités directes ou indirectes des établissements
publics, doit notamment porter sur les sociétés d'économie mixte
dans lesquelles l'État est majoritaire, sociétés dans lesquelles il est
intervenu, soit lors de la constitution, soit comme créancier, soit
comme séquestre ou ayant droit à un titre quelconque. Ces sociétés
sont les suivantes :

I. — Secteur de l information.

Agence Havas. — Publiciié.
Société financière de radiodiffusion. — Radiodiffusion.

II. — Secteur cinématographique.

Société nouvelle Pathé-Cinéma. — Production et exploitation de
films.

Continental films (devenue Union générale cinématographique). —
Production et exploitation de films.
Tobis (devenu Tobis S. A* R. L.). —: Production et exploitation

de films.
Les «fclualités françaises. — Production et diffusion de films d'ac

tualités.

Alliance cinématographique européenne (devenue Alliance géné
rale de distribution cinématographique). — Distribution de films.
Comptoir général du format réduit. — Distribution de films en

format réduit

III. — Secteur des mines métalliques.

Compagnie française des mines de (Dor. — Exploitation de mines
de cuivre.

IV. — Secteur de l'énergie

Société nationale de recherches sur le traitement des combus
tibles. — Recherches sur le traitement ttes combus.ibles.
Compagnie française des pétroles du Maroc. — Exploitations des

gisements miniers et pétroliers.
Société chérifienne des pétroles. — Recherches et exploitation des

gisements pétroliers.
Société nationale des pétroles d'Aquitaine. — Recherches et exploi

tation des gisements pétroliers.
Compagnie centrale d'hydrogénation et de synthèse. — Exploi

tation d'usines de carburanis de synthèse.
Société nationale de pétroles du Languedoc méditerranéen. —

Recherches et exploitation des gisements pétroliers.
Charbonnages nord-africains. — Exploitation des mines de char

bon chérifiennes.

Syndicats d'études et de recherches pétrolières (Tunisie, Afrique
équatoriale française, Madagascar). — Recherche- des pétroles.
Société nationale des recherches et d exploitation des pétroles en

Algérie. — Recherche des pétroles.
Sociétés de recherches et d'exploitation des péiroles en Tunisie. —

Recherche et exploitation des gisements pétroliers.

V. — Secteur des produits chimiques.

Société Francolor. — industries chimi j'ies (notamment colorants).

VI. — Secteur des industries mécaniques.

Société nationale de constructions aéronautiques du Noixl. —
Constructions de cellules d'aviation.
Société nationale de constructions aéronautiques du Centre. —

Constructions de cellules d'aviation.
Société nationale de constructions aéronautiques du Sud-Ouest.

Constructions de cellules d'aviation.

Société nationale de constructions aéronautiques du Sud-Est. —
Constructions de cellules d'aviation.
Société na.ionale d études et de cons'ruction de moteurs d'avia

tion. — Constructions de moteurs d'avions.

VII. — Secteur des communications.

A. — Chemins de fer:

Société nationale des chemins de fer français. — Transports ter
restres.

B. — Compagnies de navigation:
I. — Maritime: Compagnie générale transatlantique. — Transport

maritimes

II. — Aérienne: Air France. — Transports aériens.
C. — Compagnie des câbles sud-américains. — Exploitation de

câbles sous-marins.

VIII. — Divers.

Société du sanatorium des neiges, à Briançon. — Exploitation de
sanatorium.

Nous avons vu les raisons et la consistance de ces réformes.
Décrivons-en brièvement le mécanisme.

Dans un délai suffisamment long pour que ces opérations n'engen
drent aucun bouleversement économique et pour que les moments
favorables puissent être rnis à profit en vue de leur réalisation les
sociétés d'économie mixte dans lesquelles l'État a une participation
majoritaire devront céder à des personnes françaises, physiques ou
morales, ou, à défaut d'acquéreur, à l'État, toutes lts participations
financière^ qu'elles possèdent dans les entreprises, . quel que soit
l'objet ou l'activité de ces dernières.
L'État fera apport des participations qu'il aura ainsi acquises à

une société nationale d'investissements dont la création aura été
provoquée par le ministre des finances et qui portera le nom de
Société nationale pour la gestion des fonds publics

11 sera cependant fait exception à ces dispositions en faveur de
la S. N. C. F., de la compagnie nationale Air France et des sociétés
de recherches de pétrole qui seront autorisées à garder des parti
cipations dans les conditions précisées par la présente loi.
La Société nationale pour la gestion des fonds publics, dont la

création est ici préconisée, sera régie, sous réserve de quelques amé
nagements, par les dispositions en vigueur de l'ordonnance du
2 novembre 1945 relative aux sociétés d'investissements et par les
textes subséquents.
Rappelons l'origine de ce dernier texte. Au lendemain de la guerre

il est apparu qu'en France la diffusion de la fortune mobilière
entraînait chez les porteurs le souci croissant d'une habile réparti
tion des risques. Or la diversité des titres, l'amoindrissement des
cours de bourse et les augmentations inévitables des commissions
de banques et des courtages ont constitué trois raisons qui ont
rendu très difficile la gestion des portefeuilles individuels des Fran
çais.
Aux pratiques traditionnelles, la création de sociétés d'investisse

ments oppose la possession d'un titre unique d'une société se char
geant précisément d'efl&cluer cette répartition judicieuse des
risques.
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pour cette raison, les sociétés nationales d'investissements ne

peuvent détenir p.us: d un certain pourcentage des titres émis par
une société ou des droits de vote dans cette société
Elles ne peuvent, de même, employer en titres d'une même

société plus d'un certain pourcentage des sommes placées et des
jowuiifs disponibles pour le placement.

j, est difficile de parle- d'une expérience française des sociétés
«Tawîtissemonts. car si une soe;éié nationale a bien été créée pour
la gestion des titres remis à l'Iitat en payement de l'impôt de
soliJarité et avec la participation de diverses personnes morales de
droit public (banques nationalisées, établissements de crédit à
statut lésai spécial), les titres de la Société nationale d'investisse
ments n'ont pu encore être introduits en Bourse.
dépendant, pour autant qu'une appréciation soit possible,et

compte tenu de l'espnt dans lequel celle tâche a (ië entreprise, on
peut affirmer qu en l occurence la puissance publique actionnaire
ue s'est point comportée _ de façon indiscrète, qu'elle a souscrit à
des augmentations de capital dans la seule mesure où le .succès do
l'opération risquait d'être compromis par son abstention, qu'enfin
elle ne s'est pas cru obligée de réclamer à son profit des sièges
d'administrateurs.

Li Société nationale pour la gestion des fonds publics profitera
utilement des enseignements apportés depuis la constitution de la
Société nationale d'investissements ; rien ne s'oppose à ce qu'elfe
î'iiifpire des nièmes_ préoccupations et si des aménagements doivent
être apportés à la législation générale de l'ordonnance du 2 novem
bre 19i5, ceux-ci seront essentiellement justifiés par le caractère
spécifiquement industriel des entreprises dont les participations sont
ain-i gérées.
Telles sont les principales étapes d'une réforme à laquelle la

Société nationale pour la gestion d« fonds publics est appelée à
donner son caractère dominant.

IV. — Le problème industriel de la S. N. C. F.

Il est inutile de revenir sur les critiques, plus ou moins fondées,
laites à la gestion et au fonctionnement de la S. N. C. F. depuis
1955. Là encore, U parait inopportun et stérile de raviver des pas
sions, alors que le problème posé par son déficit ne peut être résolu
parla seule volonté de ses dirigeants et l'effort des vrais et tradi<
iionaels cheminots.
L'État a un rôle essentiel à jouer en la matière et il l'a depuis

quinze ans négligé.

Entreprise de transport par fer, la S. N. C. F. a évolué et, en
fonction du progrès technique, les réseaux, puis elle-même, ont peu
h peu débordé pour devenir ressortissants de l'industrie mécanique,
producteurs d'électricité, transporteurs par eau, exploitants de forêts
et de glacières.
Distributrice de travail à une très importante main-d'œuvre qu'il

y avait un intérêt majeur à soustraire aux prélèvements allemands,
pendant l'occupation du territoire, la S. N. C. F. a subi un naturel
gonflement de ses effectifs improductifs qui se sont peu à peu instal
lés dans des économats ou des ateliers.
Ces derniers ont eux-mêmes accru leurs activités en fonction des

besoins immédiats nés lors de la libération.

ta faiblesse gouvernementale devant les féodalités quelles qu'elles
soient, a laissé" étendre le statut du cheminot, déjà périmé en 1939
du fait du progrès technique, aux nouveaux venus, non cheminots,
introduits fortuitement à la S. N. C. F. du fait de l'occupation et du
surcroît de difficultés qui suivirent la libération.
Dès lors, aux difficultés évidentes de la S. N. C. F., consécutives

à la fois à ses obligations de service public, à l'évolution du trafic
lavorisan' le transport par route, à une élévation de ses tarifs très
intérieurs à ses charges incompressibles, devait s'ajouter la com
plexité d'une gestion aux ramifications de plus en plus étendues.
l'ne fois de plus le gigantisme automatiquement croissant de

toute entreprise trop concentrée, privée ou publique, a produit son
effet.

Nous laisserons donc de côté les problèmes que poseront l'évolu
tion du trafic et les allégements dans les charges de lous ordres,
conséquences évidentes, par exemple, de la fermeture eflective des
lignes secondaires dont l'intérêt électoral l'emporte trop souvent
sur celui de la S. N. C. F., voire même de certaines électriflcations
te Uactlois de réseaux.

Nous limiterons notre projet au problème industriel et financier
Que jwse la coexistence des ateliers de la S. N. C. F. et d'ateliers
Privés, destinés à assurer aussi bien, la fourniture de matériels et
Pièces de rechange que les réparations.
A cet égard, il nous paraît nécessaire de faire une double obser

vation :

n) L'évolution des procédés de traction a pour conséquence inéluc
table la suppression progressive de toute une série de fabrications
(accessoires ie locomotives à vapeur, par exemple), et l'orientation
de certains spécialistes du secteur privé vers des activités nouvelles;
b) La grande variété des pièces de rechange, dont certaines

tœrespondent à des fabrications abandonnées de matériels anciens
encore en service, et qui en tout cas doivent être rapidement dispo
nibles afin d'éviter de coûteuses immobilisations du matériel en
réparation, soulève une question de temps.
L'industrie privée,même si elle consacre contractuellement à la

Société national1* des chemins de fer français un nombre donné
d'heures par mois, ne peut pas toujours satisfaire aux délais, les
fabrications de pièces de rechange ou les réparations qui lui sont
demandées d'urgence pouvant troubler la cadence des usines.
pfs louis il est difficile d'interdire à la Société nationale des cne-

m-ns de fr français d'avoir à sa disposition des ateliers devant

répondre a ses nécessités de service public, et pour des fabrioa lions
qui ne sont pas et ne peuvent élire de série.
Par contre, l'enquête faite dans certains grands ateliers de la

Société nationale des chemins de fer français montre:
Que l'obligation pour cette entreprise de conserver -tout son

personnel, même si elle n'a ipas de travail à confier a tous, conduit
ses dirigeants à lancer contre leur gré d s fabrications pour lesquelles
la Société nationale des chemins de fer français n'a aucune voca
tion;
Que la différence de structure juridique entre ateliers privés et

ateliers de la Société nationale des chemins de fer français aboutit
à des divergences parfois sérieuses entre les prix de revient estimés
de l'industrie privée et des ateliers de la Société nationale des che
mins de fer français, et des lors à des reproches respectifs sur leurs
méthodes de travail entre fournisseurs et Société nationale des
chemins de fer français;
Uu'il n'est pas inutile de laisser à la Société nationale des che

mins de fer français la possibilité de mettre en compétition eiîetlive
des ateliers dépendant d'elle et des ateliers privés, à condition que
les charges soient les mêmes.
De même, on a constaté qu'à tort ou à raison, en fonction de

circonstances momentanées, la Société nationale des chemins de fer
français est intervenue dans des domaines très différents dm sien:
la fabrication de glace ou l'exploitation d*e forêts n'a rien de commun
avec le transport par fer. Tout au plus, et à la grande rigueur,
peut-on admettre une intervention dans le domaine du transport par
mer, mais seulement comme prolongement de certaines lignes. En
tout cas, il doit y avoir des limites à ces activités annexes.

Dans ces conditions, il nous est apparu nécessaire :
a) De donner aux ateliers de la Société nationale des .chemins de

fer français une structure identique, du point de vue juridique, à
ceux du secteur privé , nfin d'aboutir à l'égalité des charges fiscales,
l'égalité des charges du personnel, l'égalité des charges financières,
l'égalité dans les conditions de concurrence;
b) De circonscrire le domaine d'activité de la Société nationale

des chemins de fer français et, à cet effet, de l'obliger, comme les
autres sociétés d'économie mixte, à liquider tous ses intérêts dans
des activités autres que la sienne propre, elle-même limitée aux
transports par fer, réserve faite des intérêts qu'elle pourra conserver
soit dans les sociétés créées par elle pour leur transférer ses ateliers
de réparations, et auxquelles il sera imparti l'obligation corn trac tuclle
de satisfaire par priorité aux besoins de la Société nationale des
chemins de fer français, soit dans les organismes ou sociétés desti
nés au développement du tourisme.

. Ainsi, par le contrôle financier des ateliers Iraiisféirés aux filiales
créées par la Société nationale des chemins de fer français à cet
effet, celle-ci pourra assurer ses besoins de réparations aisu-i bien
qractue.llement, mais l'égalité dies charges de toute nature retirera
aux industriels prives l'impression qn'i's ont aujourd'hui d'èlre sacri
fiés au profit des ateliers de la Société natonale des chemins de fer
français. Mieux même, s'ils participent au capital pour la part que
leuir réservera la Société nationale des chemins de fer français, ils
pourront être représentés aux conseils d'administration de ces
sociétés nouvelles et cooipérer à leurs activités.
Les dispositions prévues chapitre III en faveur des sociétés d'éco

nomie mixte, dans lesquelles l'État est majoritaire joueront, donc à
rencontre de la Société nationale des chemins de fer français, mais
sous la réserve que celle dernière conservera indirectement la
haute main sur ses ateliers.

V. — Le statut du personnel des entreprises publiques
et les conventions collectives nationales.

Les réforiBCs qu'apporte la présente proposition de loi ne sauraient
atteindre leur efficacité complète si elles n'étaient assorties de
mesures propres à donner plus de justice au classement et à la
rémunération, sous tous ses aspects, du personnel employé dans les
entreprises publiques et les entreprises privées.
La double confusion qui a existé plus ou moins, d'une part entre

l'État patron et l'État pouvoir public qui légiférait dans le domaine
du marché du travail, et, d'autre part, entre certains ministres à
la foi signataires de ces statuts et mandataires des syndicats inté
ressés dans les Conseils du Gouvernement, a mis le personnel des
entreprises nationalisées ou des services publics dans une position
particulièrement fausse. L'octroi d'avantages particuliers, exorbitants
du droit commun (fournitures de charbon ou d'électricité, facilité
de irculation, maintien en place même si la fonction cesse), «ycor
dés à tout le personnel ancien ou nouveau, occupé à des activités
traditionnelles ou nouvelles, a créé un fossé entre les employés des
entreprises publiques et les autres. Et les avantages que, sur le plan
de la rémunération etlective, peuvent accorder les conventions col
lectives du secteur privé en ont été par là même dépréciés.
Au moment où les activités classiques des entreprises publiques

sont en pleine évolution et tendent, sauf E. D. F. et G. D. F. à une
diminution certaine, une main-d'œuvre de qualité se perd dans
l'ankylose d'un statut périmé, non pas dans son principe, mais dans
son étendue.

La même confusion qui, ainsi qu'il a déjà été rappelé, a entraîné
la nationalisation d'entités juridiques et non d'activités économiques,
a .eu pour conséquences l'octroi du bénéfice d'un statut rutione
personx à tout le personnel des entreprises nationalisées et von
ratione materUe en fonction de l'activité exercée. On ne s'est dès
lors pas pesé la question, ni de savoir si la nécessité d'un statut
correspondait à l'exercice d'une activité donnée, ou simplement au
fait d'avoir un lien juridique ou administratif avec une entreprise
nationalisée, ni pourquoi il était arrivé qu'un statut établisse la
charte des relations de telles entreprises avec certains de leurs col
laborateurs.
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Quoi qu'il en soit, le bénéfice des statuts fut étendu à l'ensemble
du personnel.
Ses effets, lors de leur mise en application et surtout de leurs

premières extensions d'après guerre à des catégories de personnel
non spécialiste et nouvelles venues, en quelque sorte, dans le cadre
traditionnel, furent peu sensibles à l'opinion. Le manque de main-
d'œuvre conduisait au plein emploi, dans la limite des matières
premières et de la marge disponible. Les questions de prix de revient
étaient aussi à la Libération, sacrifiées au mythe de la production
« par tous les moyens ». Enfin, il n'existait plus depuis 1940 de mar
ché libre du travail: l'Elat en réglementait tous les éléments.
Le statut du personnel de l'entreprise publique doit comporter

une garantie de l'emploi et octroyer à ses bénéficiaires certains avan
tages sociaux, qui ont pour objet de garantir la stabilité de la main-
d'œuvre, tant à l'égard de l'offre que de la demande; le caractère
de monopole de l'entreprise l'entraine, en effet, à être la seule qui
sur le marché demande certaines catégories de travailleurs qualifiés
indispensables à l'accomplissement de sa- mission, de même que le
caractère de certains emplois les conduit à constituer un monopole
de la demande d'emploi de celte catégorie. En d'autres termes,
seule la S. N. C. F. offre l'emploi de mécaniciens de rapides, niais
ne peut l'offrir qu'à un mécanicien de rapides qualifié, de même
qu'un mécanicien de rapides ne peut exercer sa profession qu'A la
S. N. C. F. 11 y a là un monopole bilatéral dont le statut doit régler
l'application, sans quoi le bon fonctionnement des services publics
risque de n'être pas normalement assuré.
ll en est tout autrement de la main-d'œuvre qui, si hautement

qualifiée soit elle, n'exerce pas une fonction essentielle à la bonne
marche du service public, pour autant que celui-ci constitue un
monopole. Le recrutement et le maintien en fonction de cette
main-d'œuvre accessoire n'intéressent pas directement la marche du
servie e public. Celle-ci peul être utilisée dans de nombreuses
branches de l'industrie et doit par conséquent être admise à béné
ficier du même cadre juridique et social que les autres travailleurs
du secteur privé dans lequel, au gré des variations de la demande
ou de la structure économique, elle peut être appelée à exercer.
Elle doit donc être assujettie aux conventions collectives et notam
ment à celles de la branche à laquelle sa qualification profession
nelle la rattache, et non être assujettie à un statut spécial pour le
seul motif qu'elle dépend d'une entité juridique à caractère spé
cifique.

11 est bien évident que l'obstacle essentiel qui s'oppose à la
réalisation de réformes inspirées des précédentes considéra lions
consiste dans la difficulté pratique d'appliquer au sein d'une même
entreprise des règles statutaires différents.
Or, la présente" proposition de loi organise notamment le trans

fert h d'autres entreprises, des activités ne correspondant pas à
l'objet social des « Sociétés nationales ». La logique conduit à une
telle solution: c'est donc tout naturellement que les relations entre
employeurs et salariés se trouveront, au sein des entreprises béné
ficiaires des tranferts, régies conformément au droit commun et
notamment par les dispositions du chapitre IV bis du titre II du
Livre premier du code du travail.
Une telle réforme facilitera, dans une large mesure, le rétablis

sement des principes d'ordre et de clarté dans les entreprises, tout
en assurant à tous les travailleurs qui y sont employés le maxi
mum d'avantages compatibles avec l'intérêt national.
Ainsi la proposition de loi qui vous est soumise doit avoir pour

effet :

D'une part, de normaliser le fonctionnement des entreprises
nationales et de leur permettre de répondre aux espoirs que leurs
promoteurs, sans distinction d'opinion, avaient placés en elles,
c'esl-à-dire fournir au moindre coût les éléments de base d'une
économie saine, puissante et indépendante;
D'autre part, de définir les véritables bases du secteur écono

mique mixte dans lequel l'État participant représente l'intérêt
publie ;
Enfin de délimiter les champs d'action respectifs de l'économie

privée et de l'intervention publique et de ramener ainsi la con
fiance de ceux dont le désir de créer et d'entreprendre a été freiné
par la crainte de se voir frustrés un jour du fruit de leurs efforts.
Sans doute, la présente proposition ne peut-elle espérer porter

remède à toutes les difficultés consécutives aux conflits d'attribu
tions et de responsabilités entre l'État, les détenteurs des capitaux
privés, les entreprises et les syndicats de tous ordres.
Des mesures d'application nombreuses devront voir le jour à

l'épreuve du temps.
Si elles contribuent seulement à organiser une collaboration

efficace entre la puissance publique et les détenteurs de capilaiix
et, dans l'intérêt général, à diminuer leur méfiance respective, les
solutions présentées ici n'auront pas été vaines, et c'est pour ces
raisons que nous vous demandons d'adopter la proposition de loi
dont la teneur suit:

PROPOSITION DE LOI

TITRE Ier — Dispositions générales.

Art. 1er. — Les établissements publics de l'État, les sociétés
d'économie mixte dont plus de 50 0/0 du capital sont délenus par
l'Elat ou par des personnes morales de droit public, les services
administratifs de l'État ne peuvent exercer, aussi bien directement
que par la prise de participations financières, des ac tivités indus
trielles ou commerciales ne correspondant pas à leurs objets respec
tifs tels qu'ils sjnt définis par leurs statuts ou, le cas échéant, par
la loi.

Art. 2. — Dans un délai d'un an à dater de l'entrée en vigueur
de la présente loi. les services et organismes visés à l'article 1r

devront avoir effectué la limitation de leurs activités industrielles et
commerciales en conformité de leurs objets respectifs tels qu'ils sont
définis par la loi.
Art. 3. — Les biens, droits et obligations attachés aux éléments

d'activité des services ou organismes visés à l'arlicle 1er , qui ne cor
respondront pas à leurs objets respectifs tels que ceux-ci sont défi
nis par la loi, seront transférés par vole de cession ou d'apport à des
personnes morales françaises régies conformément aux dispositions
de la loi du 2i juillet 1SG7 et de lois subséquentes, dont l'objet
aura un lien direct avec l'exploitation desdits éléments d'activité.
Art. 4. — Des c inventions approuvées par le ministre de tutelle

et le ministre chargé des finances et des affaires économiques déter
mineront s'il y a lieu les obligations réciproques des organismes
visés à l'article I er et des sociétés qui auront acquis tout au partie
des éléments d'activité transfères.
Art. 5. — Dans les entreprises bénéficiaires des transferts effectués

en application de l'article 3 et dans les entreprises constituées en
application de l'arlicle 11 ci-dessous, les dispositions <lu code du tra
vail s'appliqueront de plein droit et les relations collectives entra
employeurs et travailleurs seront notamment régies par les dispo
sitions du chapitre IV bis du titre II du Livre 1 er dudit code.
Art. 6. — Tous actes et conventions intervenant en exécution de la

présente loi sont exonérés des droits d'enreaistrement, de timbre et
d'hypothèques.
Art. 7. — Des règlements d'administration publique détermineront

en tant que de besoin les modalités d applicalion de la présente loi
qui entrera en vigueur six mois après sa publication.

TII'IUE H. — Des établissements publics nationaux à caiactère
industriel et commercial du secteur iion concurrentiel.

Art. S. — La loi n° 46-023 du 8 avril 19i6 sur la nationalisation d»
l'électricité et du gaz et la loi n» 46-1072 du 17 mai ltiiO relative à la
nationalisation ues combustibles minéraux sont modifiées ainsi qu'il
suit :

L — L'article 1 er de la loi n° IG-GiS du 8 avril 191G sur la natio
nalisation de l'électricité et du gaz est ainsi rédigé:

•< Art. l tr . — A dater de la promulgation de la présente loi,
sont nationalisés, à l'exclusion de toutes activités voisines, con
nexes ou autres »

(Le reste sans changement.)
II. — L'article 1er de la loi n° 46-1072 du 17 mai 1910 est ainsi

. rédigé :
« Art. f er. — A dater de la promulgation de la présente loi, sont

nationalisés, à l'exclusion de toutes activités voisines, connexes
ou autres, dans les conditions définies ci-après, l'extraction, le
triage, le lavage et toutes opérations de première commercialisation
des combustible* minéraux solides, les gaz naturels, les huiles miné
rales et la tourbe n'y étant pas compris. »
III. — L'alinéa l1"» de l'article 2 de la loi n° 46-1072 du 17 mai 1>44

est supprimé et remplacé par les dispositions suivantes:
« Art. 2 — Les activités définies à l'article 1er sont gérées... »
(Le reste sans changement.) '
IV. — Le paragraphe 3° de l'article 3 de . la loi n~ 10-1072 du 17 mal

1916 est complété comme suit:
« ait le montant éventuel des subventions à lui accorder après

vole du Parlement pour que le prix du charbon national soit, à
qualité égale, compétitif avec celui du charbon étranger. »
V. — Le paragraphe 5° de l'article 3 de la loi n° 40-1072 du

17 mai 1916 est supprimé et remplacé par les dispositions suivantes:
« 5° De développer, diriger et coordonner les recherches tech.

niques intéressant les activités nationalisées. »
VI. — Le paragraphe 7° de l'article 3 de la loi n° 46-1072 du

17 mai 1910 est supprimé et remplacé par les dispositions suivantes:
« 7° D'établir pour l'ensemble des houillères de France un pian

comptable et de réaliser éventuellement, entre les houillères de
bassin et, s'il y a lieu, les mines qui ne sont pas touchées par la pré
sente loi de nationalisation, une compensation de caractère forfai- .
taire, annuelle, soumise a posteriori à l 'approbation du Parlement,
destinée à assurer en totalité ou en pvlie l'équilibre financier de
leurs exploitations respectives et dans une limite globale qui sera
fixée chaque année, en fonction des prix mondiaux et des nécessités
de l'économie française, par le ministre chargé des mines. »
VU. — L'alinéa premier de l'article 4 de la loi n° 46-1072 du

17 mai 1946 est complété par les mois « dans les limites définies à
l'article 1er ».

VIII. —- Au premier alinéa de l'article 17 de la loi n° 46-KKI2
du 17 mai 1940, les mots « pour le traitement des produits et des
sous-produits et pour les activités annexes et industries des dérivés
de la houille ou pour l'exécutim d'un service public » sont remplacé»
par les mots « dans les limites définies à l'article 1er ».
Art. 9. — Les transferts effectués en application de l'article 3 ci-

dessus et concernant les biens, droits et obligations, attachés aux
éléments d'activité des établissements publics nationaux institués par
les lois du 8 avril 1916, sur la nationalisation de l'électricité et du
gaz, et du 17 mai l>io relative à la nationalisation des combustibles
minéraux, seront réglés dans les conditions suivantes:
En cas de cession, la société cessionnaire pourra, à son choix,

effectuer le règlement du transfert en numéraire ou en obligations
prévues par l'article 13 de la loi n» 16-028 du 8 avril 19iO et l'arti
cle 15 de la loi no 40-1072 du 17 mai 1910, évaluées à leur valeur
en Bourse au jour du transfert
Les transferts par voie d'apport seront réglés par la distribution

d'actions entièrement libérées qui, par dérogation aux lois relatives
aux sociétés anonymes, seront négociables dès la constitution défi
nitive de la société.

Art. 10. — Quels que soient les objets auxquels elles s'appliquent,
les participations financières détenues par les établissements publics
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>i«és A l'article précédent devront Cire cédées. Seules les- personnes
towaWS» ptivsiqnes mi morales, et n'entrant pas dans l'une des
alé-wies' visées à l'article 1er, pourront en éke cessionnaires."
/prix de cession sera fixé par accord entre les parties. En cas de

Mgyciml sur Je prix et les conditions d'aliénation ou, à défaut
fjcfuéreur, lesdites participations seront cédées, pouf leur valeur
nominale à la société nationale ipour la gestion des fonds publics
prcvue au titre V de la présente loi.

TITRE 111. — Des établissements publics à caractère industriel
et commercial du secteur concurrentiel.

Seront, dans le délai de six mois à dater de l'entrée

ej vigueur de la présente loi, transformés en sociétés anonymes,
(««ies'par la loi du 24 juillet 18 j7 et les lois subséquentes, les éla-
ll^eraenls publics ci-après:
Ifcgie autonome des pétroles, régie nationale des usines Renault,

offre national industriel de l'azote et mines domaniales de potasse
d'Alsace.
les objets respectifs des « sociétés » ainsi instituées seront limités
| cm dévolus aux établissements publics qu'elles remplaceront. Ils
ce pourront être modifiés qu'après approbation législative.
lrt.1l — A dater de la constitution des sociétés ci-dessus, seront

transférés A celles-ci, par voie d'apport, pour l'accomp'issement de
hors objet» respectifs, les biens, droits et obligations des établisse
ments publics visés à l article ll.
Le montant du capital social de chacune des sociétés ci-dessus
un égal au moulant des sommes éventuellement souscrites en
numéraire augmenté de la valeur des biens apportés, déduction faite
fc charges pouvant grever ceux-ci; cette valeur sera établie par
un inventaire dressé par chaque société nouvelle et soumis à l'appro
bation du ministre des finances et des alTaires économiques et du
ministre chargé de l'industrie, et du commerce. Un décret pris sur
le rapport du ministre chargé de l'industrie et eu commerce fixera le
délai imparti pour l'établissement de cet inventaire qui sera publié
in Journal officiel.
Par dérogation aux lois sur les sociétés anonymes, les actions d'ap

port remises à l'État seront cessibles dès la constitution définitive
de chacune des sociétés ci-dessus.
Art. 13. — Les établissements publics à caractère industriel et

commercial non visés par l'article 11 devront, dans un délai qui
sera fixé par décret, mais qui ne pourra excéder deux ans à dater
de l'entrée en vigueur de la présente loi, céder à des personnes fran
çaises, physiques ou morales, et n'entrant pas dans l'une des caté
gories visées à l'article 1 er ou, à défaut d'acquéreur, à l'Ktat,
toutes les participations financières qu'ils possèdent dans des entre
prises, quel que soit l'objet -ou l'activité de ces dernières.
l'État fera apport des participations acquises par lui A la société

nationale pour la gestion des fonds publics qui sera substituée dans
les obligations de l'État vis-à-vis des établissements publics cédants.
Art. 14. — Les transferts effectués en application de l'article 3

ci-dessus et concernant les biens, droits et obligations attachés aux
fëments d'activité des établissements puibiics à caractère industriel
et commercial non visés par l'article 11 seront réglés conformément
«ai dispositions de l'article 13.

TITRE IV. — Des sociétés d'économie mixte.

Art. 15. — Dans un délai qui sera fixé par décret, mais qui ne
pourra excéder deux ans à dater de l'entrée en vigueur de la pré
sente loi, les sociétés d'économie mixte visées à l'article 1 er et celles
constituées en application de la présente loi devront, réserve laite
des dispositions limitatives de l'article 16, céder à des personnes
françaises, phvsiques ou morales, et n'entrant pas l'une des cale-
fories visées à l'article 1 er ou, à défaut d'acquéreur, à l'État, toutes
les participations financières qu'elles possèdent dans des entreprises,
quelque soit l'objet ou l'activité de ces dernières.
L'État fera apport des participations acquises par lui à la société

nationale pour la gestion des tonds publics qui sera substituée dans
les obligations de l'État vis-à-vis des sociétés d'économie mixte
cédantes"

Art. 16. — Il est fait exception aux dispositions de. l'article 15 en
laveur:

^ De la Société nationale des chemins de feç français qui sera
Autorisée à conserver ses intérêts dans les sociétés créées par elle
pour le développement du tourisme, les transports frigorifiques et
pour l'exploitation des ateliers de réparation du matériel roulant ac
tuellement détenus par elle; . , . . .
2° be la compagnie nationale Air France, qui sera autorise e a

*onserver les participations dans les entreprises de transport par air
avec lesquelles elle aura passé des conventions d'échange de ser
vices;
3° Des sociétés d'économie mixte intéressées au raffinage et a la

recherche du pétrole, dans la mesura oi les participations considè
res ont un lien direct avec l'exploitation desdites sociétés.
, Art, 17, — Les transferts effectués en application de l'article 3 ci-
dessus et concernant les biens, droits et obligations attaches aux^élé
ments d'activité des sociétés d'économie mixte yisees a l article

■seront réglés conformément aux dispositions de 1 article 13.
Art. i$. — A dater de la publication de la présente loi, devront
'aire l'objet d'une autorisation législative :
i° Toute augmentation de la participation de 1 État dans ,e> socie-

■tcseonl le capital est supérieur à 100 millions; ... ,
. Toute modification de l'objet social des sociétés dans ie»qutlle>
l^tat est majoritaire.

TITRE V. — De la société nationale pour la gestion
des fonds pubtics.

Art. 19. — Dans le délai de trois mois à dater de la publication de
la présente loi, un décret en conseil d'État pris sur le rapport du
ministre des finances el -des affaires économiques provoquera la
création d'une société natMuale d'investissement dite « Société natio

nale pour la gestion des fonds publies » qui sera soumise, pour tout
ce qui n'est pas contraire aux dépositions de la présente loi, aux
prescriptions du titre premier de l'or îonnance no 45-2710 du 2 no
vembre 11)10 modifiée par le décret n° 4S-10& du 30 octobre 19.18.

Art. 20. — Outre les personnes visées à l'article 2 de l'ordon •
nance n® 45-2710 du 2 novembre .191 >, les sociétés d'économie mixte
visées h l'article 1"' de la présente loi peuvent participer à la consti
tution de la société nationale d'investissements prévue à l'article pré
cèdent.

Art. 21. — Les membres du conseil d'administration de la société
nationale pour la gestion -dt.--; Poids publics. s"iit désignés nun[»r-
rnérnent aux disposition* de Parti le IV de J'ordonnance n® i.Vi710
relative aux sociétés d'investissements modifié par l'article 3 du
décret n» 48-1635 du Su octobre JH18.

Art. 22. — Le portefeuille géré par la société nationale pour la
gestion des fonds publics peut comprendre des parts Ue sociétés à
responsabilité limitée.

Art. 2î. — Les dispositions de l'article S de l'ordonnance n° 15-2710
du 2 novembre 1915 ne sont pas applicables à la sociélé nationale
pour la gestion des fond-: publics.
A l'expiration d'un délai <;e deux ans après la constitution de la

sociélé, celle-ci ne pourra posséder plus de 31 p. bo des litres éva
lués à leur valeur nominale émis par une société, ni plus de 35 pour
cent du nombre des titres sans valeur nominale' émis par la même
société, ni disposer de plus de 31 p. 1(>0 des droits de vole dans une
société, ni employer en titres d'une même sociélé ou personne mo
rale plus de 5 p. 100 des sommes placées et des sommes disponibles
pour le placement.
Sous réserve de l'exercice des droits de toute nature altachés aux

titres que la société possède régulièrement, celle-ci ne peut acquérir
des titres de sociétés qui n'ont pas établi au moins trois bilans an
nuels approuvés par rassemblée générale.
Elle ne peut attribuer à forfait la gestion de son portefeuille.

ANNEXE N° 773

(Session de 1950. — Séance du 23 novembre 1f50.)

IUPPORT fait au nom de la commission de la justice et de législa
tion civile, criminelle e. commerciale sur le projet de loi. adopté
par l'Assemblée nationale, relatif au nantissement da l'ouiiltae3 et
du matériel d'équiftsment, par M. Jowau-Marisiié, sénateur v 1 j .

Mesdames, messieurs, votre attention a été maintes fois appelée
sur l'impérieuse nécessité de renouveler et de moderniser l'oullilage
de notre industrie oui. bien souvent, ne dispose que d'un matériel
usagé ou ne répondant plus ;,nx exigences de la technique moderne.
Malheureusement, de nombreux industriels et commerçants ne
peuvent s'engager dans celle voie sans compromettre gravement leur
trésorerie. Là seule possibilité qui s'offre alors à eux est le recours

■au -crédit.
Mais, qui veut emprunter doit fournir des garanties. C'ct le pro

blème qu'il s'agit de régler. Le projet de loi qui vous est soumis
tend er effet à'faciiiter l'équipement des entreprises par le recours
au crédit. Pour ce faire, il introduit dans notre législation une sûreté
se rallacliant, par cerlams aspect», au gage sans dessaisissement
mais comportant de nombreuses règles par-iculières.
Ce problème n'est pas nouveau. Certes, la conjoncture économique

présente donne au rééquipement industriel une importance que nul
ne sonae à sous-estimer. Mais il n'est pas Inutile de signaler que
l'organisation de la vente à -crédit préoccupe depuis très longtemps
les "milieux industriel et commerciaux.
Des textes législatifs ont d'ailleurs été déposés sur le bureau des

assemblées avant la dernb'-re guerre.
Nombreuses sont les léaMaiions étraneères qui contiennent à cet

éaard des dispositions extrêmement intéressantes. 11 nous suffira
d'en donner un bref aperçu.
La vente à crédit est apparue eu-1550 aux Rlats-I;ni« pour les

machines à coudre Singer. Elle a été appliquée aux ipianoù en 1865
et aux automobiles en 19ol. i
Le code suisse réserve au vendeur le droit de revendiquer la

chose vendue à crédit à condition que le contrat ait é.-e inscrit à
l'oltice des poursuites.
Les législations belge, roumaine. et italienne donnent au vendeur

h -crédit d'outillage un privilège d'une durée supérieure à celle du
privilège ordinaire du vendeur.
De plus, dans certain cas. la loi roumaine du 2 aofit 1929 a admis

la réserve de la propriété de l'objet au vendeur jusqu'à payement
iritéaral du prix. Le décrel-lo; italien du 15 mars 1927 a mime auto
risé la constitution d'une véritable hypothèque en matière de vente
d'automobiles.
Signalons enfin que le droit allemand permet sous le nom de

« Eiïenlumvorbeluilt» une o.iér.-ilion dont le mécanisme s'analyse
essentiellement en une ré erve de propriété au profit du vendeur à
crédit.

(J) Voir- Assemblée ml.onulo (l rc lég.-l.), ri° s ,15S7. 93C, 10.110 et
in-S» 2519; Conseil de la République, n° 003 (année 1950).



952 DOCUMENTS PARLEMENTAIRES — CONSEIL DE LA REPUBLIQUE

Est-il nécessaire, en l'état actuel de notre législation, de voter
un nouveau texte qui, ainsi que nous le verrons, porte atteinte à nos
principes juridiques traditionnels ? Sans hésiter, nous répondrons

.par l'affirmative.
Ouelles sont, en effet, les sûretés que peut accorder à son créancier

un industriel ou un commerçant qui désire acquérir des bien d'équi
pement 1

11 peut tout d'abord grever ses immeubles d'une hypothèque ou
consentir un nantissement sur son fonds de commerce.
Il peut, ensuite, donner certains biens en gage. Ce dernier contrat

présente un grand intérêt puisqu'il permet d'offrir les garanties les
plus simples. Mais, par définition, le gage entraîne la dépossession
du débiteur; pour le commerçant ceci ne saurait se concevoir, puis
qu'il ne peut se dessaisir des biens acquis sous peine de s'interdire
toute activité.

On a admis, il est vrai, qu'il n'était pas nécessaire d'exiger la
dépossession du débiteur lorsque des mesures de publicité pouvaient
efficacement sauvegarder les droits des tiers. Sonr ainsi apparus les
warrants agricoles, pétroiieis et hôteliers. A cet égard, le warrant
hôtelier présente un grand intérêt car le texte qui l'a institué, la loi
du 8 août 1913. offre, en bien des points, des analogies avec les dispo
sitions du projet de' loi que nous étudions aujourd'hui.
Plus [près de nous, nous trouvons également une variété de gage

sans dépossession, instituée par la loi du 29 décembre 193!, en ce
aui concerne la vente à crédit des automobiles et dont l'application
a donné d'excellents résultats.

Cependant, toutes ces garanties sont insuffisantes.
Les sûretés, telles que l'hypothèque et le nantissement sur l'en

semble du fonds, si elles donnent toutes garanties au créancier,
atteignent gravement le crédit du commerçant. Quant au gage sans
dépossession, il ne peut s'appliquer qu'à une catégorie déterminée
de biens, mais non à l'ensemble du matériel nécessaire au rééqui
pement.

11 reste, enfin, le privilège de droit commun donné au vendeur
de meubles; mais l'exercice de ce privilège est paralysé par la
faillite du commerçant.
La création d'une nouvelle sûreté est donc nécessaire. Par quel

Instrument juridique s'incorporant dans le système existant y par
viendra -t-on V

Les auteurs du projet de loi ont eu recours à la notion juridique
de nantissement.

Mais la jurisprudence a toujours posé en règle absolue le carac
tère général de cette sûreté qui ne saurait être conférée sur un élé
ment particulier ou sur un accessoire du fonds.
Adoptant le principe contraire, le projet qui vous est soumis

permet de garantir les capitaux prêtés par un droit réel sur les
biens d'équipement acquis en les séparant des autres éléments du
fonds.

Ce principe étant posé, quelles sont les règles essentielles qui
gouvernent la nouvelle sûreté ?
Elle peut être affectée à la garantie des dettes contractées, aussi

bien par les commerçants que par les non commerçants.
Elle donne au créancier nanti un droit de suite sur les biens

greves et un privilège s'exerçant par préférence à tous les autres
privilèges à l'exception de celui des frais de justice et de celui des
frais faits pour la conservation de la chose.
Enfin, il est prévu que la réalisation des biens grevés s'opérera

par une procédure très simple, celle de l'article 93 du code du com
merce.

i II convient d'ajouter que les droits des tiers sont protégés par
line publicité établie par une inscription au greffe du tribunal de
commerce d'une part et, éventuellement, par l'apposition d'une

! plaque sur le bien grevé.
Votre commission a examiné d'une façon très attentive le texte

qui lui était soumis et dont il est inutile de souligner la complexité.
J'indique qu'elle a immédiatement reconnu l'immense intérêt

qu'offrait le projet du point de vue économique. Elle n'en a pas
moins tenu à consacrer plusieurs séances à son examen de façon à
pouvoir en étudier toutes les répercussions et essayer de pallier les
difficultés susceptibles de naître de son application.
" Des difficultés se sont, en effet, présentées. Nous nous proposons
d'en analyser les principales:
1° Application de la loi aux non commerçants: ^
L'article premier du projet de loi prévoit que les acquéreurs n'ayant

pas la qualité de commerçant pourront faire bénéficier leurs créan
ciers du nantissement.

La question s'est posée de savoir si le texte présentait une réelle
utilité dans le cas. En effet, à l'égard d'un acheteur non commer
çant, le vendeur dispose, en toute efficacité de son privilège et de
l'action résolutoire, tandis que la faillite paralyse ses moyens à ren
contre du commerçant.
D'autre part, du point de vue économique, les difficultés du

renouvellement du matériel pèsent beaucoup plus gravement sur les
industriels et les commerçants que sur les dentistes, médecins ou
chirurgiens, etc., ces derniers n'ayant pas une grande partie de
leurs disponibilités immobilisée en marchandises ou en stocks.
Cependant, la situation des artisans méritait un examen particulière
ment bienveillant. Pouvait-on, en effet, refuser le bénéfice d'un
crédit plus facile i une catégorie de travailleurs qui par leurs initia
tives concourent tant au redressement du pays.
Votre commission de la justice ne l'a pas pensé et a laissé à la

loi l'application générale prévue par l'Assemblée nationale.
Nous avons, toutefois, consacré aux non-commerçants un article

spécial. L'Assemblée nationale a en effet soumis tous les bénéfi
ciaires de la loi aux règles édictées par la loi du 17 mars 1909.

Aucune difficulté n existe relativement aux commerçants, mais il
semble impossible d'appliquer cette loi aux non-commerçants. On
ne peu', en effet, parler pour eux de fonds de commerce.
2° Détermination des catégories d'outillage et des professions sus

ceptibles de bénéficier de la loi:
Le dernier alinéa de l'article 1er du texte voté par l'Assemblée

nationale donne au Gouvernement la faculté de déterminer par
décret les catégories d'outillage et de matériel nécessaires à l'équi
pement d'une profession.
Cette disposition appelle les plus expresses réserves. Pourquoi,

en effet, laisser à l'administration le soin de déterminer quels
seront les biens dont le renouvellement doit être facilité. Le texte
que nous examinons est essentiellement un texte de droit civil qui
règle des rapports entre particuliers. 11 ne s'agit pas d'une distribu
tion de crédits faite par l'État.
Il n'y a aucune raison, dans ces conditions, de faire intervenir

les pouvoirs publies. Au surplus, maintenir un tel texte pourrait
être interprété comme un réel abandon de ses pouvoirs par le Par
lement. N'est-ce pas la détermination du champ d'application de
la loi qui serait laissée à la discrétion de l'administration ?
D'autre part, le Gouvernement reçoit par le texte de l'Assemblée

nationale le droit d'établir les spécifications particulières auxquelles
doivent répondre ces catégories de matériel. L'évolution de la
technique rendrait nécessaire une adaptation constante de ce}
spécifications. De nouvelles dispositions réglementaires devraient
être prises, d'où une très grande instabilité. Or, du point de vus
psychologique, il faut bien reconnaître qu'un vendeur n'acceptera
un payement différé qu'4 la condition d'avoir confiance et
de savoir au moment où il s'engage quelles seront les consé
quences de sa décision. Si les biens susceptibles d'êire nantis peuvent
Cire exclus du champ d'application de la loi sur i'intervenlion d'un
simple arrêté, les préteurs éventuels se montreront très réticents.
C'est alors l'efficacité même de la loi qui sera mise en cause.
Pour toutes ces raisons, votre commission a décidé de supprimer

la disposition envisagée et de laisser la loi jouer pour toutes les
professions et quels que soient 'ec matériels achetés .
3» Intervention d'un prêteur:
Le texte de l'Assemnlée nationale prévoit que le nantissement

peut être consenti au vendeur du matériel ou à un bailleur de fonds
En ce qui concerne ce dernier, deux hypothèses ont été envisagées:
1° Le prêteur avance les fonds nécessaires au payement du ven

deur au moment de la réalisation de la vente;
2° L'acquéreur paye le vendeur puis, dans le délai de trois mois

à compter de la livraison, a recours à un prêteur qui lui avance uns
certaine somme destinée à recouvrer les disponibilités employées i
l'achat

Dans le premier cas, le commerçant ou l'industriel sait qu'il n»
peut acquérir un nouveau matériel sans compromettre sa trésorerie.
Il emprunte la somme voulue qui est versée immédiatement au ven
deur exigeant un payement comptant.
Dans le second cas. au contraire, l'acquéreur a lui-même payé 1«

vendeur. Il avait donc au moment de la vente, les fonds nécessaires.
On lui permet cependant d'avoir recours à un prêteur à qui sera
consenti un nantissement sur les biens achetés Cette disposition
risque de favoriser la fraude. Il va, en effet, devenir possible à
l'industriel qui achète un matériel neuf de trouver à emprunter deux
fois sur ce matériel, une première fois en grevant son fonds d'un
nantissement général, une deuxième fois en consentant un nantis
sement spécial sur l'outillage dans le délai de trois mois de la
livraison ou du payement. Au surplus, il convient de remarquer que
l'acquéreur du matériel serait -bien léger d'avoir payé comptant sans
avoir mesuré au préalable l'état de sa trésorerie. La loi n'est pas
faite pour venir au secours . des acquéreurs maladroits et ceux-ci
doivent savoir, en traitant, s'ils peuvent ou non payer immédiate
ment. En conséquence, nous vous proposerons de supprimer l'arti
cle 3 du projet.
4° Le droit de suite:

L'article 11 du projet prévoit que le créancier nanti en appli
cation de la présente loi dispose pour l'exercice de son privilège du
droit de suite prévu à l'article 22 de la loi du 17 mars 1909. Cet
article 22 stipule que «les privilèges du vendeur et du créancier
gagiste suivent le fonds en quelques mains qu'il passe ». Nous
pouvons alors nous trouver dans la situation suivante: le débiteur
vend tout ou partie de son matériel à un ou plusieurs sous-acqué-
reurs successifs. Ces acquéreurs seront très souvent de parfaite
bonne loi et l'on donne au créancier nanti le droit, s'il n'est pas
payé, de faire vendre le bien 11 y a là une dérogation ii la règle
de l'article 2279 du code civil, de nature à compromettre grave- .
ment la sécurité des relations commerciales. Il est extrêmement
difficile de permettre sans aucune restriction au créancier nanti .
de suivre l'objet entre les mains des sous-acquéreurs de bonne fol
alors que ceux-ci n'ont aucun moyen de savoir si cet objet a été
grevé d'un nantissement. Il est, en effet, évident que le premier
acquéreur se gardera bien de leur faire connaître de qui il tient
lui-même la chose et la publicité organisée par le projet est dans
ce cas nettement insuffisante.

On peut, certes, nous objecter que le droit de suite existe déjà
au profit du vendeur du fonds de commerce ou du créancier nanti
sur l'ensemble dudit -fonds. "Nous répondrons que la situation envi
sagée par le projet de loi est toute différente. Le fonds de com
merce constitue en effet un ensemble juridique parfaitement déter
miné, dont la vente et le nantissement sont entourés de formalités
et soumis à une publicité très efficace. Il n'en est pas de môme
en ce qui concerne le matériel composé de nombreux éléments
pouvant aller de la très grosse machine au petit outillage.
On pourra donc désormais rencontrer sur le marché les meubles

les plus divers qu'il en sera plus possible d'acheter sans courir le
risque d'être évincé. C'est porter une entrave sérieuse au conn
merce de matériels d'occasion.
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Cependant il ne peut tire question de supprimer purement et
simplement l'article ll. Ne pas donner ce droit de suite au créancier
c'est en réalité ne lui conférer aucun droit nouveau et vider la loi
de son contenu. Aussi votre commission s'est-elle orientée vers une
réoiemenla lion des conditions d'exercice de ce droit et un renfor
cement des mesures de publicité.
Noue avons tout d'abord prévu que le débiteur qui veut vendre à
'amiable tout ou partie' des biens grevés devrait obtenir le consen
tement préalable du créancier nanti. Cette disposition est empruntée
m prenrer alinéa de l'article 20 que nous awons assorti de sanctions
pénales. Nous avons, d autre part, indiqué ine le droit de suite ne
pourrait Hre exercé que dans la mesure où le bien acquis aurait été
revêtu d'une plaque conformément à l'article 6 de la loi.
De celte façon, encas tie revente, le créancier sera consulté;

«liant à 1 acquéreur, il sera averti par une mention portée sur la
plaque de la précarité de son droit.
jo Droit de préférence donné au nouveau privilège-
Cette question qui est envisagée par les articles 12, 13 et 14

est la plus délicate de celles que soulève le projet de loi.
Comme nous l'avons indiqué au début de notre exposé pour

donner le maximum d'eflicacité à la nouvelle sûreté, l'Assemblée
nationale a précisé;
jo Que le privilège du créancier nanti en application de la

présente loi subsistait si le bien grevé devenait immeuble par desti
nation ;
2» Que ce privilège s'exercerait sur les biens grevés par préfé

rence à tous autres privilèges à l'exception du privilège des frais
de justice et du privilège des frais laits par la conservation de la
chose.
On voit, immédiatement, les graves conséquences de celte dispo

sition puisque les créanciers déjà munis d'une sûreté risquent d'être
dépouilles, contrairement au principe du droit acquis et à la foi
ta au contrat.

D'autre part, il est évident que le fait de ne pas accorder ce droit
de priorité au nouveau créancier porte atteinte à l'efficacité du pro
jet de loi. En effet, si la nouvelle sûreté ne donne pas plus de garan
ties que le privilège du vendeur de meubles, il est parfaitement inu-
tiiede voler un nouveau texte.
En examinant soigneusement tous les cas qui peuvent se pré

senter, et votre commission a fait sur ce point une étude très appro
fondie, on arrive à cette conclusion que le projet de loi, s'il boule
verse théoriquement les règles de notre droit, n'a pas en pratique
un caractère aussi révolutionnaire qu'on peut être tenté de le croire.
Nous allons le voir en envisageant la situation des créanciers ayant
des droits acquis antérieurement au nantissement.
1= Le créancier hypothécaire. — L'hypothèque peut porter sur

l'immeuble et sur l'outillage puisque, dans certains cas. cet outil
lage est devenu immeuble par destination. Si l'on procède à un
remplacement de l'outillage, le matériel neuf devrait normalement
servir à la garantie du créancier hypothécaire. Le projet de loi
écarte cette solution en précisant qu'il n'y a pas de concours sur
ledit matériel entre le créancier hypothécaire et le créancier nanti
en application de cette loi.
Mais ne l'oublions pas, la jurisprudence accorde déjà au proprié

taire le droit de détacher de son immeuble pour les aliéner les
Immeubles par destination, sauf l'exercice de l'action paulienne,
en cas de fraude, ou de l'action prévue par l'article 1188 du code
civil (déchéance du terme). Par conséquent, le débiteur peut limiter
l'eflet de l'hypothèque aux immeubles par ralurc. Le nouveau projet
n'innove donc pas dans ce domaine. Nous tenons à rappeler que le
matériel ne deviendra immeuble par destination que dans l'hypo
thèse où le commerçant est propriétaire du local dans lequel il
exploite son fonds. S'il n'est que locataire, en effet, le matériel
conservera son caractère de meuble.

Toutefois, afin de sauvegarder les droits du créancier hypothécaire,
line disposition additionnelle est prévue que nous commenterons
plus tard, lors de l'examen des articles.
2° Le créancier nanti sur l'ensemble du fonds. — La jurisprudence

• décidé que le matériel devenu immeuble par destination ne pou
vait être englobé dans le nantissement d'un fonds de commerce.
D'autre part," comme nous venons de l'indiquer, la question de
l'immobilisation du meuble ne se pose que si le commerçant est
propriétaire du local; mais alors si le meuble ne devient pas immeu-
« par destination, il peut G l re compris dans un nantissement géné
ral et son remplacement est de nature à léser les droits du béné
ficiaire de ce nantissement.

ÎMS la majorité des cas, les intérêts des tiers seront ■ respectés,
far le fojids de commerce — et par li même la sûreté du créancier
nanti — aurait singulièrement diminué de valeur si le matériel
n'avait pas été renouvelé. Il subsiste cependant un risque et c'est
Pourquoi une disposition additionnelle permettra de protéger le
Créancier nanti sur l'ensemble du fonds.
3° Le vendeur du fonds de commerce. — Sa situation est à peu

près la même que celle du créancier nanti sur le fonds.
*' Le privilège du Trésor. — Le projet gouvernemental avait prévu

jP>e le privilège du créancier nanti en application de la présente
loi s'exercerait par préférence à tous autres privilèges de droit privé.
U entendait par là faire passer en priorité les privilèges de droit
Public, c'est-à-dire ceux du Trésor. Il est à peine besoin de souli
gner le caractère défectueux de cette terminologie.
L'Assemblée nationale a décidé que le privilège du créancier nanti

passerait avant le privilège du Trésor. Le ministère des finances
*j 'ait connaître son (hostilité à une toile mesure. La question est
fonc nettement posée: doit-on admettre en priorité le- privilège du
trésor ou au contraire, le laisser venir à la suite du privilège
Nouveau ?
Votre commission a estimé qu'il y avait lieu sur ce point de

[nain enir le texte de l'Assemblée national. Il nous a été en effet
Plaintes fois donné de constater qu'en cas de faillite les sommes

considérables dues au Tiésor absorbaient la totalité de l'actif du
débiteur. Souvent les créancier renoncent même à demander la
faillite.

5° Autres privilèges. — Là non plus, nous ne pensons pas que
le projet de loi aura des conséquences graves. En effet, dans la
majorité des cas, ces privilèges, s'ils sont spéciaux garantissent des
créances dont la valeur est de beaucoup inférieure & celle du maté
riel visé par la présente loi. D'autre part, s'ils sont généraux, leur
assiette laisse la possibilité aux titulaires de se désintéresser sur
les autres éléments de l'actif de leur débiteur en dehors du matériel.

Nous ne voulons pas dire que les intérêts de ces créanciers ne
méritent pas de Ire respectés, mais il est absolument certain que
si un droit exorbitant du droit commun n'est pas accordé au nou
veau créancier nanti, il est inutile de voter le projet de loi.
Toute la question se résume alors au point de savoir si l'intérêt

économique considérable que présente la loi, ne doit pas primer
des intérêts fort légitimes, sans doute, mais peut-on dire secondaires
et qui, dans la majorité des cas seront tout de même préservés. Un
privilège a cependant retenu l'attention de la commission de la
justice, c'est celui des salariés qui au m<\ne titre que le privilège
des frais de justice et des frais faits pour la conservation de la
chose doit, à notre avis, être opposable au créancier nanti.
Cependant, en ce qui concerne les créanciers hypothécaires ou

nantis sur l'ensemble du fonds, ainsi que le vendeur du fonds de
commerce, étant donne l'importance du montant de leur créance, il
nous a semblé bon d'ajouter au texte de l'Assemblée nationale une
disposition qui apaisera bien des craintes. Nous prévoyons que
le créancier bénéficiaire du nantissement devra signifier aux créan
ciers ayant sur le bien un droit antérieur au sien une copie de
l'acte constatant le nantissement. Ainsi les anciens créanciers seront
informés du fiéplacement' d'une partie de leur gage. S'il y a fraude,
ils pourront exercer l'action paulienne; s'il n'y a pas fraude, mais
seulement diminution des sûretés qui leur avaient été données par
le contrat, ils pourront demander, en application de l'article 1188
du code civil, au tribunal de déclarer leurs dettes immédiatement
exigibles.

Cette mesure constitue une sauvegarde pour les créanciers anté
rieurement inscrits sans compromettre l'efficacité de la loi.
Voilà quelles sont les dispositions essentielles du texte dont noua

vous demanderons l'adoption après vous avoir exposé les modifica
tions que nous lui avons apportées dans le tableau comparatif qui
suit;

EXAMEN DES ARTICLES

Article 1er .

Texte volé par l'Assemblée nationale:

Le payement du prix d'acquisition de l'outillage et du matériel
d'équipement présentant un caractère strictement professionnel
peut être garanti, soit vis-à-vis du vendeur, soit vis-à-vis du prêteur
des deniers, par un nantissement restreint l l'outillage ou au maté
riel ainsi acquis.
Même si l'acquéreur n'a pas la qualité de commerçant, ce nan

tissement est soumis, sous réserve des dispositions ci-après, aux
règles édictées par la loi du 17 mars 1909 relatives à la vente et
au nantissement des fonds de commerce et par les lois subséquentes
sans qu'il soit nécessaire, pour les entreprises commerciales, d'y,
comprendre les éléments essentiels du fonds.
Des décrets en Conseil d'État, pris sur le rapport du ministre des

affaires économiques, du ministre de l'industrie et du commerce
et des ministres intéressés déterminent les catégories d'outillage et
de matériel nécessaire à l'équipement d'une profession qui sont
régies par la présente loi Les spécifications particulières auxquelles
elles devront répondre seront déterminées par arrêtés pris conjoint
tement par le ministre des affaires économiques, le ministre de
l'industrie et du commerce et les ministres intéressés.

Texte proposé par votre commission:

Le payement du prix d'acquisition de l'outillage et du matériel
d'équipement professionnel peut être garanti, soit vis-à-vis du ven
deur, soit vis-à-vis du préteur qui avance les fonds nécessaires au
payement du vendeur, par un nantissement restreint à l'outillage
ou au matériel ainsi acquis.
Si l'acquéreur a la qualité de commerçant, ce nantissement est

soumis, sous réserve des dispositions ci-après, aux règles édictées
par la loi du 17 mars 1909 relative à la vente et au nantissement
des fonds de commerce et par les lois subséquentes sans qu'il
soit nécessaire d'y comprendre les éléments essentiels du fonds.
Troisième alinéa: supprimé.
Si l'acquéreur n'a pas la qualité de commerçant, le nantisse

ment est soumis aux dispositions de l'article 21 ter ci-après.
Ainsi qu'il a été indiqué précédemment, votre commission a

supprimé l'alinéa 3 de l'article 1er , qui laisse au Gouvernement
le soin de déterminer les matériels et professions susceptibles d'être
compris dans le champ d'application de la loi.
Tous les biens d'équipement pourront donc être grevés de nantis

sement et ceci quelle que soit la profession de l'acquéreur.
En conséquence de celle modification, les mots « présentant un

caractère strictement professionnel » ont été supprimés dans la
texte de l'alinéa premier.
D'autre part, un alinéa nouveau a été ajouté de façon à viser

•la situation des acquéreurs non-commerçants.
Enfin, nous avons précisé que le nantissement ne peut être con

senti qu'au profit du prêteur « qui avance les fonds nécessaires
au payement du vendeur ».



954 DOCUMENTS PARLEMENTAIRES — CONSEIL DE LA REPUBLIQUE

Article 2.

Texte voté par l'Assemblée nationale:
Le nantissement est consenti par un acte authentique ou sous

seing privé au droit fixe prévu à l'article 327 du code de l'enre
gistrement.
Lorsqu'il est consenti au vendeur, il est donné dans l'acte de vente.
Lorsqu'il est consenti au prûteur qui avance les fonds nécessaires

au payement du vendeur, le nantissement est donné dans l'acte de
prêt.

Texte proposé par votre commission:
Le nantissement est consenti par un acte authentique ou sous

seing privé enregistré au droit fixe.
Deuxième et troisième alinéas: conformes.
Cet acte doit mentionner, à peine de nullité, que les deniers ver

sés par le préteur ont pour objet d'assurer le payement du prix des
biens acquis.
Les biens acquis doivent être énumérés dans le corps de l'acte

et chacun d'eux doit être décrit d'une façon précise, afin de l'indi
vidualiser par rapport aux autres biens de même nature appartenant
à l'entreprise. L'acte indique également le lieu où les biens ont
leur attache fixe ou mentionne, au cas contraire, qu'ils sont suscep
tibles d'être déplacés.

A l'alinéa 1er, nous avons supprimé la référence au code de
l'enregistrement, pour tenir compte du fait que, depuis le l or jan
vier 1959, les actes de nantissement présentés à la formalité de
l'enregistrement ne supportent que le droit fixe, au tarif actuel de
575 francs.

Nous avons également fait figurer, h la suite de l'article 2, où
Ils semblent mieux à leur place, les deux derniers alinéas de l'ar
ticle 5.

Article 3.

Texte voté par l'Assemblée nationale. — Dans les trois mois de
la livraison ou du payement, l'acheteur a la possibilité, lorsqu'il
en a payé lui-môme le prix, de nantir le matériel acheté au profit
d'un préteur.

Texte proposé par votre commission. — Supprimé.
Cet article autorise l'acquéreur, qui en a lui-même payé le prix,

à donner le matériel en nantissement au profit d'un prêteur, posté
rieurement à la conclusion du contrat de vente.
Pour les raisons que nous avons développées dans l'exposé général,

yotre commission a décidé de supprimer cette disposition.

Article 4.

Texte voté par l'Assemblée nationale. — A peine de nullité, le
mntissement doit être inscrit dans les conditions requises par les
articles 10 et 11 de la loi du 17 mars 1909 dans le délai de quinze .
jours à compter de la date de l'acte constitutif du nantissement.
Le nantissement doit être conclu au plus tard dans les trois mois
de la livraison.
Texte proposé par votre commission.. — A peine de nullité, le nan

tissement doit être inscrit dans les conditions requises par les arti
cles 10 et 11 de la loi du 17 mars 1909 dans le délai de quinze jours
à compter de la date de l'acte constitutif du nantissement. Le nan
tissement doit être conclu au plus lard au moment de l'acquisition.
En raison de la suppression de l'article 3, la dernière phrase de

l'article 4 a été modifiée, afin de préciser que le nantissement devra
être conclu, au plus tard, au moment de la passation de l'acte de
vente.

Article 5.

Texte voté par l'Assemblée nationale:
A peine de nullité, Je bénéficiaire du nantissement doit, dans les

quinze jouis de sa date, déposer au greffe du tribunal de commerce
l'acte authentique ou sous seing privé enregistré qui constate l'obli
gation contractée envers lui par le débiteur.
Cet acte doit mentionner, sous peine de nullité, que les deniers

versés par le prêteur ont pour objet d'assurer le payement du prix
des biens acquis, ou de recouvrer les disponibilités employées à
cet effet.

Les biens acquis doivent être énumérés dans. le corps de l'acte
et chacun d'eux doit être décrit d'une façon précise, afin de l'indi
vidualiser par rapport aux autres biens de même nature apparte
nant à l'entreprise. L'acte indique également le lieu où les biens ont
leur attache fixe ou mentionne, au cas contraire, qu'ils sont suscep
tibles d'être déplacés.

Texte proposé par votre commission:
(Premier alinéa : Supprimé.
Deuxième alinéa: Devient le quatrième alinéa de l'article 2.
Troisième alinéa: Devient le cinquième alinéa de l'article 2.
Le premier alinéa de cet article a été supprimé comme faisant

double emploi avec l'article 4.
D'autre part, les deuxième et troisième alinéas ont été incorporés

au texte de l'article 2.
En conséqupence, l'article 5 dans son ensemble est supprimé.

Article 6.

Texte voté par l'Assemblée nationale :

Les biens donnés en nantissement par application de la présente
loi peuvent, en outre, à la requete du bénéficiaire du nantissement
être revêtus gui' une pièce essentielle et d'une manière apparente

d'une plaque fixée à demeure indiquant le lieu, la date et le numéro
d'inscription du privilège dont ils sont grevés.
Sous peine des sanctions prévues à l'article 25, le débiteur ne peut

faire obstacle à cette apposition, et les marques ainsi apposées ne
peuvent être détruites, retirées ou recouvertes avant l'extinction
ou la radiation du privilège du créancier nanti.
Un décret en conseil d'État déterminera, en tant que de besoin,

les mesures propres à assurer l'application du présent article.
Texte proposé par votre commission:

Premier et deuxième alinéas: conformes.
Troisième alinéa: supprimé.
Votre commission n'a pas jugé nécessaire la publication d'une

disposition réglementaire pour déterminer les mesures propres à
assurer l'application de cet article.
Elle a, en conséquence, supprimé le dernier alinéa de l'article 64

Article 7.

Texte voté par l'Assemblée nationale. — Lorsque le nantissement
est consenti au vendeur à crédit, l'inscription est prise par ce
dernier.

Texte proposé par votre commission. — Supprimé.

Article 8.

Texte voté par l'Assemblée nationale. — Lorsque le nantissement
e-t consenti au prêteur des deniers nécessaires au payement, l'ins
cription est prise par le prêteur.
Texte proposé par votre commission. — Supprimé.
Ces deux articles ont été supprimés. II est évident que l'inscription

sera prise par le bénéficiaire du nantissement.

Article 9.

Texte voté par l'Assemblée nationale:
Toute subrogation conventionnelle dans le'bénéfice du nantissement

doit être mentionnée en marge de l'inscription dans la quinzaine
de l'acte authentique ou sous seing privé qui la constate, sur remise
au greffier d'une expédition ou d'un original dudit acte.
Les bénéficiaires de subrogations légales ne sont pas tenus d'en

requérir mention.
Les conflits qui peuvent se produire entre les titulaires d'inscrip

tions, successives sont réglés conformément à l'article 1252 du code
civii.

Texte proposé par votre commission:
Premier alinéa: conforme.
Deuxième alinéa: supprimé.
Troisième alinéa: conforme.

Le deuxième alinéa n'a pas été maintenu dans le texte de cet
article, car il semble inutile de rappeler que les bénéficiaires d«
subrogations légales ne sont pas tenus d'en requérir mention.

Article 10.

Texte voté par l'Assemblée nationale:
Lorsque des effets négociables sont créés en représentation de M

créance garantie, le bénéfice de nantissement est transmis aux
porteurs successifs dans les conditions prévues par l'article 1092 du
coae civil.

Si plusieurs effets sont créés pour représenter la créance, le pri
vilège attaché à celle-ci est exercé par le premier poursuivant pour
le comple commun et pour le tout.

Texte proposé par votre commission. — Conforme.

Article 11.

Texte voté par l'Assemblée nationale:
Lorsqu'il a été satisfait aux exigences de publicité requises par

la présente loi le créancier nanti et ses subrogés disposent, pour
l'exercice du privilège résultant du nantissement, du droit de suite
prévu à l'article 22 de la loi du 17 mars 1909.
Le vendeur du bien qui fait l'objet du nantissement ne peut

exercer l'action résolutoire au préjudice des créanciers nantis régu
lièrement inscrits.

Texte proposé par la commission:
Sous peine des sanctions prévues à l'article 25, le débiteur qui,

avant payement ou remboursement des sommes garanties confor
mément \ la présente loi, veut vendre à l'amiable tout ou partie
des biens grevés, doit solliciter le consentement préalable du créan
cier nanti et, à défaut, l'autorisation du juge des référés du tribunal
de commerce statuant en dernier ressort.
Lorsqu'il a été satisfait aux exigences de publicité requises par la

présente loi et que les biens grevés ont été revêtus d'une plaque
conformément à l'article 6 ci-dessus, le créancier nanti ou ses subro
gés disposent, pour l'exercice du privilège résultant du nantisse*
ment, du droit de suite prévu à l'article 22 de la loi du 17 mars 1909«
Troisième alinéa: supprimé.
Le premier alinéa de l'article 11 donne au créancier nanti le droit

de suivre le bien grevé, en quelques mains qu'il passe.
Nous avons longuement appelé votre attention sur les difficultés

que soulève ce texte.
Pour nous résumer, nous dirons:
1° Ne pas accorder le droit de suite, c'est faire perdre à la lof

la plus grande partie de son intérêt;
2° Accorder ce droit, c'est battre en brèche la règle fondamentale

de l'article '2279 du code civil et, de propos délibéré, porter atteinte
à des droits fort respectables.
En présence de ces deux considérations qui jouent en sens opposé,

nous avons essayé de trouver une solution donnant satlsfacilon i
tous.
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A cet effet, nous avons prévu, dans un premier alinéa, que le
jjhiieur qui veu ' vendre Je matériel grevé doit obtenir i e consen-
îpirient dt- son créancier et, à défaut, l'autorisation du juge des
r«rés du tribunal le commerce statuant en dernier ressort.
Nous indiquons immédiatement qu'il ne s'agit pas là d'une

«dioMtion apportée au texte de l'Assemblée nationa'.e, puisque le
JJ.nier alinéa de ''article 20 exige déjà ce consentement. Nous
avons simplement repris cotte disposition en l'assortissant de sanc
tions pénales.
p'iulre p»t. dans un deuxième a,:nea nouveau, nous avons

Mçijj que le droit de suite ie sera accordé au créancier nanti que
San- la mesure où ks bien,s auront été revêtus d'une plaque, con
formément a 1 article 6.
jie cette façon une double publicité est instituée. I.e créancier

niWi sn:ira 5 ue le bien doi,: Quitter le patrimoine de son
tf^leùr Les sous-acquéreurs de bonne foi seront avertis par les
mentions portées sur la plaque que le meuble fait l'objet d'un
narlis^nie;; t.
L'artisio 11, dans le texte voté par l'Assemblée nationale, appelle

M; autre observation Le deuxième alinéa prévoit, en ellet, que le
vendeur du )icn qui fait l'objet du nantissement ne peut exercer
l'aflion résolutoire au préjudice des créanciers nantis régulièrement
Inscrits.
NOUÔ pinsons que celte disposition ne présente aucune utilité. En

ej?t puisque l'on y parle des créanciers nantis, autres que le
vendeur, c'est que l'acquéreur a eu recours à un prêteur. Le ven
eur a donc été pavé. On ne voit pas alors pour quelles raisons il
exercerait l'action résolu to ir ?. Peut-être a-t-on voulu viser 'hypo -
llièse d'un payement partiel, le vendeur ayant accepté, sans deman
der le bénéfice du nantissement, de ne recevoir qu'une partie du
prix cette somme étant fournie par un bailleur de fonds qui, lui,
esi»era la conclusion d'un nantissement. Cela nous paraît peu vrai-
lémblable et encore, dans ce cas, il n'y a aucune raison de refuser
aa vendeur l'exercice de l'action résolutoire, qui constitue sa seule
nantie, s'il n'est pas payé, à l'échéance.
Enfin, dernière hypothèse, les mots « créanciers nantis » désigne

raient l'es bénéficiaires d'un nantissement sur i'eneemble du fonds
de commerce. Mais alors, comment peut-on admettre que la résolu
tion de la vente cause un préjudice i ces créanciers, puisque, nous
le verrons plus ba^, ces derniers n'ont aucun droit sur le nouveau
matériel Au surplus, ce serait un moyen singulier d'encourager un
mleu: à consentir du crédit que de le pénaliser de sa bonne
volonté. . . . ,
Traies res raisons ont fait Que votre commission a supprimé pure

ment el simplement le deuxième alinéa de l'article 11 du texte qui
ni était soumis.

Ar ti cie 12.

Texte volé par l'Assemblée nationale:
Le privilège du créancier nanti subsiste si le bien qui est grevé

devient immeuble par destination, et il peut être exercé par lui à
rencontre de tout créancier hypothécaire et de tout créancier privi
légié, en vertu de l'art. 2103 du code civil.
L'art. 2133 du code civil n'est pas applicable aux biens nantis.

Texte proposé par votre commission:
Le privilège du créancier nanti en application de la présente loi

subsiste si le bien qui est grevé devient immeuble par destination.
Deuxième alinéa: conforme.

Article 12 bis.

Article 13.

Texte voté par l'Assemblée nationale:
Le privilège des créanciers nantis en application de la présente

loi s'exerce sur les biens grevés par préférence à tous autres privi
lèges, à l'exception du privilège des frais de justice et du privilège
des frais faits pour la conservation de la chose.

Texte proposé par votre commission:
Le privilège s'exerce sur les ibiens grevés par préférence à tous

Mires privilèges, à l'exception du privilège des frais de justice, du
privilège accordé aux salariés par l'art. 2101 (§ 4°), du code civil
et par l'art. 47 a du Livre premier du code du travail, ainsi que du
privilège des frais faits pour la conservation de la chose.

11 s'exerce notamment à l'encontre de tout créancier hypothécaire
et par préférence au privilège du vendeur du fonds de commerce, à-
taploitation duquel est affecté le bien grevé et à celui du créancier
nanti sur l'ensemble du fonds
Toutefois, pour que son privilège soit opposable aux créanciers

visés à l'alinéa précédent, le créancier nanti en application de la
présente loi, doit leur signifier par acte extrajudiciaire une copie de
l'acte constatant le nantissement. Cette signification doit, à peine de
nullité, être faite dans les deux mois de la conclusion du nantis
sent.

Article 1à.

Text> voté par l'Assemblée nationale:
Ce privilège s'exerce notamment par préférence au privilège du.

Tendeur du fonds de commerce à l'exploitation duquel est affecté le
bien grevé, et par préférence au privilège des créanciers nantis sur
(ensemble dudit fonds.

Texte proposé par votre commission:
Supprimé (voir article précédent). „
Ces articles constituent la base du nouveau système de garantie

institué par le projet de loi.

Ils donnent, en effet, un droit de préférence absolu au privilège
du créancier nanti, en application de ia loi à l'égard de tous autres
privilèges, à l'exception de ceux affectés au recouvrement des frais
de justice et des frais faits pour la conservation de la chose.
Nous avons développé plus haut les raisons pour lesquelles votre

commission, après un examen approfondi, s'est ralliée au texte de
l'Assemblée nationale.
Cependant, ainsi que nous l'avons indiqué, dans le but d'atténuer

l'atteinte portée aux droits des tiers, nous avons complété l'art. 13
par la disposition suivante:

« Toutefois, pour que son privilège soit opposable aux créanciers
visés à l'alinéa précédent, le créancier nanti en application de la
présente loi, doit leur signifier par acte extrajudiciaire une copie de
l'acte constatant le nantissement. »
ll s'agit donc essentiellement de créer une publicité spéciale du

nantissement en faveur des créanciers dont les intérêts risquent le
plus d'être menacés.
On pourra nous objecter que cette procédure est absolument inu

tile, puisqu'aucun moyen de défense n'est accordé à ces créanciers.
Ce n'est pas notre opinion, il suffit, en effet, de se rappeler que

noire droit accorde aux créanciers dont les intérêts sont menacés
deux actions.

La première ne peut être intentée que dans la mesure où il y
a fraude: c'est l'action paulienne, bien connue des praticiens.
La seconde est prévue par l'art. 11S8, qui permet A un créancier

de saisir Je tribunal, 'i l'effet de prononcer la déchéance du terme,
lorsque son débiteur diminue les sûretés qu'il lui avait données par
le contrat. r

Dans ces conditions, il est important, pour le créancier, d'être
averti du remplacement du matériel et de la conclusion d'un nantis
sement. S il estime que le recouvrement de sa créance risque
croire menacé par cette opération, il pourra exercer l'action pau
lienne ou une action en application de l'article 1188 du code civil.
Ceci étant dit, nous avons apporté au texte de l'Assemblée nat io-

nale deux autres modifications.
La première est purement d'ordre rédactionnel puisque nous avons

pour plus de clarté groupé en deux articles le contenu des articles 12,
13 et 14.

La seconde précise que le privilège du créancier nanti ne s'exer
cera pas par préférence au privilège accordé aux salariés par
l'article 2101 (S 4°) du code civil et par l'article 47 a du livre Ier du
code du travail.

Article 15.

Article 10.

Texte voté par l'Assemblée nationale — Sous réserve des déro
gations prévues par Jà présente loi, le privilège du créancier nanti
est régi par les dispositions du chapitre IlI de la loi du 17 mars 1909
relative à la vente et au nantissement des fonds de commerce, en
ce qui concerne les formalités d'inscripl ion, les droits des créanciers
en cas dé déplacement du fonds, les droits du bailleur de l'immeuble,
la réalisation des fonds grevés, la purge desdits privilèges et les for
malités de mainlevée.

Texte proposé par votre commission. — Supprimer les mots: « la
réalisation des fonds grevés ».
Il nous a semtilé indispensable de supprimer à la fin de cet article

les mots «la réalisation des fonds grevés».
En effet, l'alinéa 2 de l'article 20 rend applicable à la réalisation

des biens grevés l'article 93 du code de commerce qui, même en
l'absence du titre exécutoire ne suppose pas pour la mise en vente
du bien donné en gage l'autorisation préalable du tribunal de com
merce, celui-ci n'intervenant que pour nommer l'officie public
chargé de la vente. Or l'article 16 déclare applicable au nouveau
privilège les règles de la loi du 17 mars 1909 relatives à la réalisation
des fonds grevés, règles qui subordonnent la mise en vente à une
décision du tribunal de commerce.

Comme nous pensons qu'il y a lieu de maintenir l'application de
l'article 93 du code du commerce, il est nécessaire, pour éviter toute
conclusion, de supprimer de l'article 16 les mots « la réalisation des
fonds grevés ».

Article 17.

Texte voté par l'Assemblée nationale. — L'inscription conserve le
privilège pendant dix ans à compter de sa régularisation définitive.
Elle garantit, en même temps que le principal, deux années d'inté

rêts. Elle cesse d'avoir effet si elle n'a pas' été renouvelée avant
l'expiration du délai ci-dessus; elle peut être renouvelée pour cinq
ans

Texte proposé par votre commission. — Conforme.

Article 18.

Texte voté par l'Assemblée nationale. — L'état des inscriptions
existantes, délivré en application de l'article 32 de la loi du li mars
1909, doit comprendre les inscriptions prises en vertu de la présente
loi. Il peut être également délivré au requérant, sur sa demande, un
état attestant seulement qu'il existe, ou qu'il n'existe pas, sur les
biens désignés, des inscriptions prises soit en vertu des chapitres 1er
et II de la loi du 17 mars 1909, soit en vertu de la présente loi.
Texte proposé par votre commission. — Conforme.

Article 19.

Texte voté par l'Assemblée nationale:
La notification, conformément à l'article 20 de la loi du 17 mars

J909 de poursuites engagées en vue de parvenir à la réalisation
forcée de certains éléments du fonds auquel appartiennent les biens
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grevés du privilège du vendeur ou du privilège de nantissement en
vertu de la présente loi, rend exigibles les créances garanties par
ces privilèges.
Dans tous les cas, les sommes provenant de la vente desdits biens

sont, avant toute distribution, attribuées aux bénéficiaires des ins
criptions prises en vertu de la présente loi, à concurrence du mon
tant de leur créance en principal Irais et intérêts conservés par les
dites inscriptions.

Texte proposé par votre commission:
Premier alinéa: conforme.
Le deuxième alinéa voté par l'Assemblée nationale devient le

deuxième alinéa de l'article 21.
Ces articles n'appellent aucune observation particulière de la part

de votre commission.
Par souci d'harmonie, nous avons simplement disjoint le dernier

alinéa de l'article 19 pour l'incorporer au texte de l'article 21.

Article 20.

Texte voté par l'Assemblée nationale:
Le. débiteur qui, avant .payement ou remboursement des sommes

garanties conformément à là présente loi, veut vendre à l'amiable
tout on partie des biens grevés doit obtenir le consentement préa
lable des créanciers inscrits.

Nonobstant toutes dispositions contraires, le créancier, pour l'exer
cice de son droit, doit, après accomplissement des formalités prévues
& l'article 20 de la loi du 17 mars 1909, faire procéder à la vente
aux enchères du bien nanti par un officier public commis à cet
Bltet par ordonnance du président du tribunal de commerce rendue
sur requête conformément à la procédure de l'article 93 du code du
commerce, il ne peut être contraint à faire procéder à la vente du
fonds.

L'officier public chargé de la vente est personnellement tespon-
sable de l'observation des formalités prescrites pour sauvegarder
les droits des créanciers ayant privilège sur les biens à vendre.
Le créancier nanti aura la faculté d'exercer la surenchère du

dixième, prévue à l'article 23 de la loi du 17 jnars 1909.

Texte proposé par votre commission:
Le premier alinéa voté par l'Assemblée nationale devient le pre

mier alinéa de l'article ll.

En cas de non-payement à l'échéance, le créancier bénéficiaire
du privilège établi par la présente loi peut poursuivre la réalisation
du bien qlii en est grevé, dans les conditions prévues à l'article 93
du code du commerce. L'officier public chargé de la vente est dési
gné à sa requête -par le président du tribunal de commerce. Le
créancier doit, préalablement à la vente, se conformer aux disposi
tions de l'article 20 de la loi du 17 mars 1909.
Quatrième alinéa: supprimé.
Cinquième alinéa: conforme.
Ainsi que nous l'avons indiqué précédemment, le premier alinéa

de cet article, après avoir été assorti de sanctions pénales, est devenu
le premier alinéa de l'article 11.
Quant au second alinéa, nous lui avons donné une nouvelle

rédaction à notre sens plus claire et qui indique nettement que la
vente du bien grevé aura lieu conformément à la procédure de
J'article 93 du code de commerce, le tribunal n'intervenant que
pour désigner l'officier ministériel chargé de la vente.
Par ailleurs, le troisième alinéa de l'article 20 a été supprimé

comme inutile. La responsabilité qu'il attribue à l'officier public
incombe déjà à celui-ci en vertu du droit commun.

Article 21.

Texte voté par l'Assemblée nationale:

S'il n'a Me offert ou consigné qu'une partie du prix, la purge
n'a lieu qu'après validation de la consignation et des offres par
jugement.
La radiation s'opère par mention en marge de l'inscription.
La quittance n'est soumise qu'au droit fixe

Texte proposé par votre commission :
Les biens grevés en vertu de la présente loi, dont la vente

est poursuivie avec d'autres éléments du fonds, sont l'objet d'une
mise à prix distincte, si le cahier des charges oblige l'adjudi
cataire à les prendre h dire d'expert.
Dans tous les cas. les sommes provenant de la vente de ces

Ibiens sont, avant toute distribution, attribués aux bénéfices des
inscriptions, à concurrence du" montant de leur créance en princi
pal, Irais et intérêts conservés par lesdites inscriptions.
La quittance délivrée par le créancier bénéficiaire du privilège

n'est soumise qu'au droit fixe. -
11 ne nous a pas semblé qu'il y avait grand intérêt à main

tenir les deux premiers alinéas de cet article.
Le premier s'écarte en effet des dispositions de la loi du 17 mars

1909 que l'article 16 du projet de loi déclare applicables au nou
veau privilège.
Quant au second alinéa, il est parfaitement inutile puisque la

mention de la radiation en marge de l'inscription est déjà prévue
par la loi du 17 mars 1909.

A ces deux alinéas nous avons substitué deux dispositions, l'une
reprenant le dernier alinéa de l'article 19, l'autre précisant que les
tiens grevés sont l'objet d'une mise à prix distincte lorsque la
vente de ces biens est poursuivie avec d'autres éléments du
tonds.

Article 21 bis.

Texte volé par l'Assemblée nationale. —
Texte proposé par votre commission. — ... ... . j

Article 21 ter.

■Texte voté par l'Assemblée nationale. — Néant.
Texte proposé par votre commission. — Si l'acquéreur n'a pas

la qualité de commerçant, le nantissement est soumis aux dis
positions des articles 1er, 2, 4, 6, 9, 10, 11, 12, 13, 17 et 18 ci-des
sus.

L'inscription prévue à l'article 4 ci-dessus est alors prise au
greffe du tribunal de commerce dans le ressort duquel est domicilié
l'acquéreur du bien grevé.
A défaut de payement à l'échéance, le créancier peut, huit jours

après une simple signification faite au débiteur non commerçant,
faire procéder à la vente publique du bien grevé dans les condi
tions prévues à l'article 93 du code de commerce.
Dans cet article additionnel nous réglons la situation du débi

teur non commerçant.
L'inscription prévue à l'article 4 du projet de loi est alors prise

au tribunal de commerce dans le ressort duquel est domicilié
l'acquéreur du bien grevé. A défaut de payement à l'échéance, le
créancier peur faire procéder à la vente du bien nanti confor
mément à l'article 93 du code de commerce.

Article 22.

Texte voté par l'Assemblée nationale. — Pour l'application de la
présente loi, les gref Ile rs sont assujettis aux diligences et res
ponsabilités édic.ées à l'article 33 de la loi du 17 mars 1909.
Leurs émoluments sont établis comme il est prévu par les textes

réglementaires en vigueur.
Texte proposé par votre commission. — Conforme.

Article 23.

Texte volé par l'Assemblée nationale. — Ne sont pas soumis i
l'appli'cation de la présente loi:
1° Les véhicules automobiles visés par la loi du 29 décembre

1934 et par l'acte dit loi du 2 novembre 1941;
2» Les navires de mer, ainsi que les bateaux de navigation

fluviale visés par la loi du 5 juillet 1917;
3° Les aéronefs visés par la loi du 31 mai 1924.
Texte proposé par votre commission. — Conforme.

Article 24.

Texte voté par l'Assemblée nationale. — Un ou plusieurs règle
ments d'administration publique détermineront, s'il y a lieu, les
mesures propres à assurer l'application de la présente loi. Ils
devront être publiés, ainsi que les décrets et arrêtés prévus à
l'article premier, dans les trois mois de sa promulgation.
A défaut et après l'expiration de ce délai, les contrats de nan

tissement seront soumis à l'homologation du président du tribunal
civil, qui constatera, par ordonnance rendue dans la quinzaine de
la requête, si le crédit garanti est affecté à l'acquisition d'outillage
ou de matériel d'équipement professionnel.
Dans le cas prévu à l'alinéa ci-dessus, le délai prévu pour l'ins

cription à l'article 4 courra du jour de l'ordonnance.
Texte proposé par votre commission. — Supprimé.

Article 25,

Texte voté par l'Assemblée nationale. — Sera puni des peines de
l'article 4Hi du code pénal, tout acquéreur ou détenteur de biens
nantis, en application de la présente loi, qui les détruit ou tente de
les détruire, les détourne ou tente de les détourner, ou, enfin,
les altère ou tente de les altérer, d'une manière quelconque, en
vue de faire échec aux droits du créancier.
Seront punies des mêmes peines toutes manœuvres frauduleuses

destinées à priver le créancier de son privilège sur les biens nantis
ou A le diminuer.

Texte proposé par votre commission. — Conforme.
Ces articles n'appellent aucune remarque. Le troisième alinéa de

l'article premier, n'ayant pas été maintenu, il a simplement paru
nécessaire de supprimer l'article 2i
C'est dans ces conditions que votre commission de la justice vous

demande de vouloir bien donner un avis favorable au projet de
loi dans la rédaction qui suit:

PROJET DE LOI

Art. 1er . — Le payement du prix d'acquisition de l'outillage et
du matériel d'équipement professionnel peut être garanti, soit vis-
à-vis du vendeur, soit vis-à-vis du prêteur qui avance les fonds
nécessaires au payement du vendeur, par un nantissement restreint
à l'outillage ou au matériel ainsi acquis.
Si l'acquéreur a la qualité de commerçant, ce nantissement est

soumis, sous réserve des dispositions ci-après, aux règles édictées
par la loi du 17 mars 1909 relatives à la vente et au nantissement
des fonds de commerce et par les lois subséquentes sans qu'il soit
nécessaire d'y comprendre les éléments essentiels du fonds.
Si l'acquéreur n'a pas la qualité de commerçant, le nantisse

ment est soumis aux dispositions de l'article 21 ter ci-après.
Art. 2. — Le nantissement est consenti par un acte authentique

ou sous seing privé enregistré au droit fixe.
Lorsqu'il est consenti au vendeur, il est donné dans l'acte de

vente.

Lorsqu'il est consenti au prêteur qui avance les fonds nécessaires
au payement du vendeur, le nantissement est donné dans l'acte
de prêt.
Cet acte doit mentionner, à peine de nullité, que les deniers

versés par le prêteur ont pour objet d'assurer le payement du prix
des biens acquis.
Les biens acquis doivent être énumérés dans le corps de l'acte

et chacun d'eux doit être décrit d'une façon précise, afin de l'indi
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vidualiser par rapport aux autres biens de même nature annarte-
iant à l'entreprise. Lacté indique «gaiement le lieu où les biens
ont leur a " a !'!f je- ?" n<in tionne, au cas contraire, qu'ils sont
susceptibles d être déplacés.
Art. 3.
Art. 4. — A peine de nullité, le nantissement doit être inscrit

dans les conditions requises par les articles 10 et 11 de la loi du
n mars 1909 dans te délai de quinze jours à compter de la date
de l'acte constitutif du nantissement. Le nantissement doit être
conclu au plus tard au moment de l'acquisition.
Art. 5. —
Art. 6. - Les biens donnés en nantissement par application de

jà présente loi peuvent, en outre, à la requête du bénéficiaire du
nantissement, être revêtus sur une pièce essentielle et d'une
manière apparente dune plaque fixée à demeure indiquant le lieu,
la date et le numéro d inscription du privilège dont ils sont grevés
Sous peine des sanctions prévues à l'article 25, le débiteur ne

peut faire obstacle A cette apposition, et les marques ainsi apposées
ne peuvent être détruites, retirées ou recouvertes avant l'extinction
ou la radiation du privilège du créancier nanti.
Art. 7. -
Art. 8. —
Art. 9. - Toute subrogation conventionnelle dans le ibénéfice du

nantissement doit être mentionnée en marge de l'inscription dans
jà quinzaine de l'acte authentique ou sous seing privé qui la
constate, sur remise au greffier d'une expédition ou d'un original
dudit acte.
Les conflits qui peuvent se produire entre les titulaires d'inscrip

tions successives sont réglés conformément à l'article 1252 du code
civil.

Art. 10. - Lorsque des effets négociables sont créés en repré
sentation de la créance garantie, le bénéfice du nantissement est
transmis aux porteurs successifs dans les conditions prévues à l'ar
ticle iJ92 du code civil.
Si plusieurs effets sont créés pour représenter la créance, le

privilège attaché à celle-ci est exercé par le premier poursuivant
pour le compte commun et pour le tout. •
Art. 11. — Sous peine des sanctions prévues à l'article 25, le débi

teur qui. avant payement ou remboursement des sommes garanties
conformément à la présente loi, veut vendre à i'amiable tout ou
partie des biens grevés doit solliciter le consentement préalable du
créancier nanti et, à défaut, l'autorisation du juge des référés du
tribunal de commerce sla tuant en dernier ressort".
lorsqu'il a été satisfait aux exigences de publicité requises pair

la présente loi et que les biens grevés ont été revêtus d'une plaque
conformément ît l'article 6 ci-des s us, le créancier nanti ou ses subro
gés disposent pour l'exercice du privilègç résultant du nantisse
ment, du droit de suite prévu à l'article 22 de la loi du 17 mars
1909.

Art. 12. - Le privilège du créancier nanti en application de la
présente loi subsiste si le bien qui est grevé devient immeuble par
destination.

L'article 2133 du code civil n'est pas applicable aux biens nantis.
Art. 12 bis. —

Art. 13. - Le privilège s'exerce sur les biens grevés par préférence
à tous autres privilèges, à l'exception du privilège des frais de jus
tice, du privilège accordé aux salariés par l'article 2101, paragra
phe 4° du code civil et l'article 47 a du livre I du code du travail
ainsi que du privilège des frais faits pour la conservation de la
chose.

Il s'exerce notamment à l'en*ontre de tout créancier hypothé
caire et par préférence au priviliège du vendeur du fonds de com
merce à l'exploitation duquel est affecté le bien grevé et à celui du
créancier nanti sur l'ensemble du fonds.
Toutefois, pour que son privilège soit opposable aux créanciers

visés à l'alinéa précédent, le créancier nanti en application de la
présente loi doit leur signifier par acte extrajudiciaire une copie de
l'acte constatant le nantissement. Cette signification doit, à peine de
nullité, être faite dans les deux mois de la conclusion du nantisse
ment.

Art. 14. —

Art. 15. —

Art. 16. — Sous réserve des dérogations prévues par la présente
loi, le privilège du créancier nanti est régi par les dispositions du
chapitre III de la loi du 17 mars 1909 relative à la vente et au nantis
sement des fonds de commerce, en ce qui concerne les formalités
d'inscription, les droits des créanciers en cas de déplacement du
fonds, les droits du bailleur de l'immeuble, la purge desdits privi-
K?es et les formalités de mainlevée.
Art. 17. - L'inscription conserve le privilège pendant dix ans à

compter de sa régularisation définitive.
Elle garantit, en même temps que le principal, deux années

o intérêts. Elle cesse d'avoir effet si elle n'a pas été renouvelée avant
1 expiration du délai ci-dessus; elle peut être renouvelée pour cinq
ans.

Art. lg. — L'état des inscriptions existantes, délivré en application
Je l'article 32 de la loi du 17 mars 1909, doit comprendre les inscrip
tions prises en vertu de la présente loi. Il peut être également délivré
M, requérant, sur sa demande, un état attestant seulement qu'il
existe, ou qu'il n'existe pas, sur les biens désignés, des inscriptions
Pmes soit en vertu des chapitres Ier et II de la loi du 17 mars
iw, soit en vertu de la présente loi.
Art. 19. — La notification, conformément à l'article 20 de la loi du

«' mars 1909, de poursuites engagées en vue de parvenir_ à la réali
sation forcée de certains éléments du fonds auquel appartiennent les
wens grevés du privilège du vendeur ou du privilège de nantisse
iMn en vertu -le la présente loi rend exigibles les créances garan
tes par ces privilèges.

Art. 20. - En cas de non payement a l'échéance, le créancier
bénéficiaire du privilège établi par la présente loi peut poursuivre la
réalisation du bien qui en est grevé dans les conditions prévues â
l'airlicle 93 du code de commerce. L'officier public chargé de la vente
est désigné, à sa requête par le président du tribunal de commerce
Le créancier, doit, préalablement à la vente, se conformer aux dis
positions de l'article 20 de la loi du 17 mars 1909.
Le créancier nanti aura la faculté d'exercer la surenchère du

dixième, prévue à l'a>rticle 23 de la loi du 17 mars 1909.
Art. 21. - Les biens grevés en vertu de la présente loi, dont la

vente est poursuivie avec d'autres éléments du fonds, sont l'objet
d'une mise à prix distincte ou d'un prix distinct si le cah'er des
charges oblige l'adjudicataire à les prendre à dire d'expert.
Dans tous les cas, les sommes provenant de la vente de ces

biens sont avant ton le dis'.ribution. attribuées aux bénéficiaires des
inscriptions, à concurrence du montant de leur créance en prin
cipal, frais et intérêts conservés par lesdites inscriptions.
La quittance délivrée par le créancier bénéficiaire du privilège

n'est soumise qu'au droit fixe.
Art. 21 bis. —
Art. 21 ter (nouveau). - Si l'acquéreur n'a pas la qualité de com

merçant, le nantissement est soumis aux dispositions des art. 1er,2,
4, 6, 9, 10, 11, 12, 13, 17 et 18 ci-dessus.
L'inscription prévue i l'art. 4 ci-de«sus est alors prise au greffe

du tribunal de commerce dans le ressort duquel est domicilié
l'acquéreur du bien grevé.
A défaut de payement à l'échéance, le créancier peut, huit jours

après une simple signification faite au débiteur non commerçant,
faire procéder à la vente publique du bien à l'art. 93 du code de
commerce.

Art. 22. - Pour l'application de la présente loi, les srefîier sont
assujettis aux diligences et responsabilités édictées à l'a: t. 33 de la
loi du 17 mars 1909.

Leurs émoluments sont établis comme il est prévu par les textes
réglementaires en vigueur.
Art. 23. - Ne sont pas soumis à l'application de la présente loi:
1 ® Les véhicules automobiles visés par la loi du 29 décembre 1934

et par l'acte dit loi du 2 novembre 1911;
2» Les navires de mer. ainsi que les bateaux de navigation fluviale

visés par la loi du 5 juillet 1917;
3° Les aéronefs visés par la loi du 31 mai 1921.
Art. 24. -
Art. 25. - Sera puni des peines de l'art. SOC du code pénal, tout

acquéreur ou détenteur de biens nantis en application de la pré
sente loi qui les détruit ou lente de les détruire, les détourne ou
tente de les détourner, ou enfin les altère ou tente de les altérer
d'une manière quelconque en vue de faire échec aux d roi l s du
créancier.

Seront punies des mêmes peines toutes manœuvres frauduleuses
destinées à priver le créancier de son privilège sur les biens nantis
ou à le diminuer.

ANNEXE N° 774

(Session de 1950. - Séance du 23 novembre 1950.)

AVIS présenté au nom de la commission de l'intérieur (administra
tion générale, départementale et communale, Algérie) sur le projet
de loi, adopté par l'Assemblée nationale, relatif au nantissement
de l'outillage et du matériel d'équipement, par M. Borgeaud, séna
teur (1).

Mesdames, messieurs, si votre commission de l'intérieur a tenu
à être saisie pour avis sur l'important projet de loi relata au nan
tissement de l'outillage, ce n'est pas pour se prononcer sur le
fonds même du projet — elle estime que les commissions de la
justice, des affaires économiques et de la production industrielle
ont étudié avec le maximum de compétence les aspects essentiels
du texte - mais uniquement pour attirer votre attention sur un
point qui a été laissé dans l'ombre, tant par le texte gouvernemental
que par les débats de l'Assemblée nationale et de réparer cet oubli
en votant l'application de la présente loi à l'Algérie.

11 existe en Algérie une importante industrie et les problèmes
qui se posent aux entreprises industrielles et artisanales sont sem
blables à ceux que connaît la métropole. iés 1918, la chambre
de commerce d'Alger a attiré l'attention des pouvoirs publics sur
l'intérêt qu'il y aurait à satisfaire aux exigences de la modernisation
des entreprises algériennes, sans compromettre leur trésorerie par
des garanties trop lourdes.
L'intérêt et l'opportunité des dispositions prévues par le texte

qui nous est aujourd'hui proposé militent pour l'extension de ces
dispositions en Algérie.
Cette extension ne peut être réalisée que par un acte législatif,

car le texte du projet de loi touche à des matières réservées à la
seule compétence du Parlement par l'art. 12 de la loi du 20 sep
tembre 1917, portant statut organique de l'Algérie.

11 y aurait lieu, cependant, de réserver la question de la dimi
nution du droit d'enregistrement sur les nantissements, modification
prévue à l'art. 2 du projet. En effet, aux termes de l'art 20 du
statut de l'Algérie, toute modification d'impôts perçus en Algérie
est de la compétence de l'assemblée algérienne

(1) Voir Assemblée nationale (1™ législ.), n os 4587, 9397. 10116 et
in-S° 2519; Conseil de la République, n° s 603 et 773 (année 1950).
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Votre commission de l'intérieur vous propose, en conséquence,
d'adopter un article additionnel au texte du projet de loi, ainsi
jédigé :

a Les dispositions de la présente loi sont applicables à l'Aigrie,
à l'exception de celte relative aux taux du droit d'enregisirement
prévu à l'article susvisé. Ge taux sera fixé par décision de l'assem
blée algérienne. »
Sous le bénéfice de ces observations, elle émet un avis favorable

ii l'adoption du projet de loi qui vous est soumis.

ANNEXE N° 775

(Session de 1950. — Séance du 23 novembre 1950.}

AVIS présenté au nom de la commission de la justice et de législa
tion civile, criminelle et commerciale sur le projet de loi, adopté
par l'Assemblée nationale, tendant à modifier et compléter l'acte
dit loi du 5 juin 1M4 réglementant la profession dopticien-lunetier
détaillant, par M. Delalande, sénateur ;t)

NOTA. — Ce document n été publié au Journal officiel du 2! no
vembre 1950. (Compte rendu in r.rleitso de la séance du Conseil de
ia République du 23 novembre 1950, p. 3033, 2e colonne).

ANNEXE rr 776

(Session de 1950. — Séance du 23 novembre 1950.)

RAPPORT fait au nom de la commission de l'éducation nationale,
des beaux-arts, des sports, de la jeunesse et des loisirs sur le projet
de loi. adoplé par l'Assemblée nationale, autorisant le Président
de la République à ratifier la Convention d'union internationale de
Berne revis 'e, pour la protection des oeuvres littéraires et artis
tiques, conclue à Bruxelles le 20 juin 1918, par M. Lassagne, séna-
leur (2).

Mesdames, messieurs, la seule énurrierallon des cuvrajes consa
crés à l'histoire du droit d'auteur montrerait qu'il a fallu bien long
temps pour que fut reconnue à l'homme la propriété de sa pensée, et
plus longtemps encore pour la rémunérer.
Le premier droit d'auteur fut le privilège accordé par Louis XII

à Guillaume Euslace, en 1500.
Ces privilèges furent d'aibord accordés aux auteurs comme aux

libraires, et aussi bien par le Parlement, l'Université et le prévôt
que par le roi.
Ce n'est qu'en 1612 qu'un édit réserve au roi l'octroi de la per

mission d'imprimer

Avec la réforme, le caractère du privilège changea, pour s'orienter
vers une sorte de censure destinée a protéger l'ord<re public et la
religion officielle.
C'est en effet une ordonnance de François 1er en 1529 qui institua

l'examen préalable.
Les privilèges conservent toujours l'aspect d'une grâce de l'auto

rité royale, tel s ceux accordés à Ronsard pour toutes ses œuvres sa
vie durant, par Charles IX en 1560 et par Henri II à Rabelais.
Vers la fin du dix-septième siècle, en dépit du règlement de 1696,

confirmant les ordonnances précédentes sur le privilège, se généra
lisa la pratique des « permissions tacites ».
De nombreux arrêts contradictoires précisèrent peu A peu les no

tions de durée du privilège, de renouvellement, de contrefaçon.
Mais il faut attendre le 26 février 1723 pour voir apparaître in règle

ment favorisant nettement les auteurs contre tes prétentions réelle
ment abusives des libraires.
La lu lie fut longue et rude, jusqu'en 1777, date où intervint cet

arrêt du Parlement qui fixait à un minimum de dix ans le privilège
de l'auteur, en lui donnant la possibilité d'imprimer plusieurs fois
son œuvre.

Il en lut à peu près de même pour ce qui concerne la protection
des œuvres musicales. Guillaume Morlaye, joueur de luth d'Henri 11
obtint le premier privilège de ce genre en 1551 pour une édition des
œuvres en musique d'Albert de Rippe de Montoue « réduites en tabu
laire ».

A la suite de nombreuses protestations des compositeurs, un arrêt
du conseil du roi du 25 septembre 158i assimilait les œuvres musi
cales aux œuvres littéraires.

La danse, la gravure eurent un sort analogue.
En 1777, enfin, des sanctions précises furent prévues pour punir

la contrefaçon, sanctions qui allaient jusqu'au droit de perquisition,
à la saisie et aux dommages-intérêts.
La première loi française, relative au droit d'auteur, est le décret

des 13-19 janvier 1791, sur les spectacles.
Il instituait un droit de protection de cinq ans post mortem, trans

missible aux héritiers.

Le décret du 0 août 1791 renforce ces dispositions et confirme la
nécessité du consentement de l'auteur pour la représentation de son
œuvre.

C'es; en l'an II de la République que parut le décrel-loi du 24 juil
let 1793, qui vise les droits de propriété des « auteurs d'écrits en
tous genres », les compositeurs de musique, les architectes et sta
tuaires, les peintres et dessinateurs, les sculpteurs et dessinateurs
d'ornement.

Le ler septembre 1793, la Convention applique ces textes aux
spectacles. Puis, Napoléon l^ r , par décret du 1er germinal An Xlll,
confirme la protection posthume.
Enfin, le code pénal de 1810 institue une amende de 12.000 à

2Î0.0O0 francs, plus la confiscation, pour les contrefacteurs et de
G. 000 à 00.000 F pour les entrepreneurs de spectacles qui ne se sont
pas conformés aux lois.
Il était logique d'étendre h l'extérieur des frontières la possibilité

de rémunération des artistes et la protection de leurs œuvres.
La première Convention internationale fut signée entre la franc»

et la Sardaigne le 28 août 18Ï3. ■
Napoléon fil, par le décret du 30 mars 1852, relatif & la propriété des

ouvrages publiés à l'étranger, inspira toute une série de conven
tions qui ont abouti peu ou prou aux règlements actuels.
Il convient de remarquer que ces conventions bilatérales entre

mêlées aboutirent à des résultats si confus qu'il apparut plus avan
tageux de les fon-Jre toutes en une seule.
Le conseil fédéral de Berne soumit « aux diverses puissances, ua

projet d'arrangement devant servir de base aux délibérations da
leurs délégués "pour la conclusion d'une convention d'union en celle
matière ».

C'est ainsi que fut signée en 1880 entre la France, l'Allemagne,
la Belgique, la Gr.iiide-BrelaiihC, l'Espagne, l'Italie, la Suisse, la
Tunisie, Haïti et Liberia, la première convention internationale de
Berne, à laquelle ont adhéré plus tard tous les grands pays d'Europe,
saut la Russie.
Le texte ini liai fut revisé en 189G à Paris et en 1908 à Berlin* 1

Rome enlin, le 2 juin 1928.
De même que la découverte de l'imprimerie, le développement

extraordinaire de la presse avait imposé des solutions à certains
problèmes de droit, de méine les progrès techniques réalisés depuis
la dernière revision du texte de la Convention de 1928 rendaient né-
cessaines de nouvelles modifications.

Ce fut l'objet de la conférence qui se réunit à Bruxelles en juin
1918.

Le projet de loi qui vous est soumis marque un certain nombre
de progrès sur les textes antérieurs. 11 convient de souligner qu'ils
ont été obtenus pour la plupart grâce aux efforts de la délégation
française à Bruxelles. Nos délégués se sont attachés à donner la
plus de précision possible à une rédaction rendue fort difficile pai;
les différences des législations nationales.
L'article 2 n'apporte pas une définition nouvelle de ce qu'il faut

entendre par œuvres littéraires et artistiques »; mais il fournit une
liste qui énuntère à l'alinéa 2 les productions que la convention en
tend protéger.
Les œuvres des arts appliqués sont désormais comprises dans cette

protection. On peut considérer ce lait comme une heureuse préci
sion, puisque les législations nationales comportent des textes dont
les zones d'application aux droits d'auteur et aux desseins et modèles
ne coïncident pas toujours exactement. Désormais, les œuvres des
arts appliqués à l'industrie seront protégés autant que permet de le
faire la législation intérieure de chaque pays. On entend, par cette
définition, les œuvres d'art pur dont la destination est de servir de
modèle pour la reproduction d'objets d'utilité, ou qui peuvent être
multipliés industriellement (dessins pour articles vextiles, dessins
de mode, joaillerie d'art par exemple) ainsi que les articles d'utilité,
fabriqués conformément à un dessin artistique ou modèle (dessin
appliqué à une réclame par exemple).
Par ailleurs, les œuvres photographiques et cinématographiques

figurent maintenant dans l'énumération de cet article 2.
L'alinéa 3 accorde aux anthologies et encyclopédies le bénéfice

de la protection sous condition qu'elles présentent le caractère d'une
« création intellectuelle •».

Celle rédaction est préférable à l'ancienne.
En effet, les étals adhérents devront traiter ces œuvres comme

les œuvres originales de l'alinéa 1er, quel que soi t leur législation
nationale.

De plus, le droit propre de chacun des collaborateurs est dissocié
de celui des auteurs d'encyclopédies ou anthologies considérées d'en
semble, ce qui permet de sauvegarder les droits des uns et des
autres.

La conférence de Bruxelles a supprimé de l'alinéa 4 les mots
« quels qu'en soient le mérite et la destination ». Elle a marqué
par là que c'est la personnalité qui devient le critère essentiel de
l'œuvre digne de protection. Ce n'est plus le génie ou la médiocrité
qui entre en ligne de compte, mais l'acte de création de l'auteur.
L'article 4 comporte une innovation intéressante en son alinéa 2,

La protection est accordée sans aucune formalité et indépendam
ment des règles nationales qui la régissent dans les pays de l'Union.
C'est là un point important marqué par le droit conventionnel.

•L'article 6 bis a sagement conservé les dispositions de la confé
rence de Rome de 1928 qui investissait l'auteur du « droit à la
paternité de l'œuvre ». Il accorde ainsi la protection des intérêts
spirituels et des prérogatives morales, même après le liransfert des
droits pécuniaires. C'est la reconnaissance du droit moral, qui per
met à l'aulcur de s'opposer u toute déformation ou mutilation de
son œuvre préjudiciable à son honneur ou à sa réputation. Il s'agit
là d'un droit distinct du privilège exclusif, d'un droit inhérent -à la
personne, par conséquent incessible.

M. Marcel Plaisant avait insisté dans son rapport général à
Bruxelles pour que « le droit moral fût inaliénable, qu'il permit à
l'auteur de défendre l'inlégrilé de son œuvre jusqu'à faire cesser
toutes les atteintes d'une manière appropriée ».

1) Voir: Assemblée nationale (1« législ.), nos 5591, 5790, GG51, 9ù55,
10201 et in-8° 2515; Conseil de la République, n»> 5U, 583 et 712
(année 1950).

(21 Voir: Assemblée nationale (lre législ.), n 03 7900, 10814 et in-8°
>1° 2622; Conseil de la République, n° 687 (année 1950).
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rwtiines réticences des autres pays de 1'union, qui tenaient plus
rnmDte de la liberté des adaptateurs que du respect des œuvres
ÏÏL n'ont pas permis d'adopter la rédaction proposée par la

1131' J Q 1 *** C
''■nitrfois le 'texte représente une définition extensive du droit

l- M caractère est d'ailleius confirmé par l'alinéa 2 qui protège
"u-r'p contre les altérations éventuelles après la mort de l'auteur,
I®; j, 5 jusqu'à l'extinction des droits patrimoniaux.
"wieime convention fixait la durée de la protection à cinquante

inrès la mort de l'auteur, en principe. En réalité, elle laissait à
» , Fiat la possibilité d'appliquer sqn système particulier. Depuis
i nférence de Rome, l'Allemagne en 103!, puis l'Autriche en 1934
avaient admis le délai cinquantenaire de la loi française du 14 juil-
u L'inde terre consentit à son tour à abandonner son sys-

■me de deux périodes de vingt-cinq ans, la première de droit
Lit la seconde de licence légale. La rédaction actuelle de

Pi'fle'î e c t donc excellente puisqu'elle met fin à toutes les bizar-
2* antérieures. » La dur ée de la protection accordée comprend la
"Tde l'auteur et cinquante ans après la mort ». Mais en plus de
'liip unification hautement souhaitable, le même article 7 (ali

né 4) prééi*e heureusement que les œuvres pseudonymes seront
îîïUées pendant la période de cinquante ans qui suivra leur publi-
r'iiin à moins que le pseudonyme ne soit assez transparent pour
* leur auteur soit identifié, ce qui ramène au cas de l'alinéa 1er .
rmiid on relit l'ancien article 7 qui traitait les œuvres anonymes ou
rpnjonvraes comme les photographies et les œuvres posthumes,
feint "aux lois nationales le soin de régler leur protection, on
ir nrat que se réjouir de celle unfication du régime. Néanmoins,
I Jtj» nue l'article 7, à côté de ces progrès intéressants, n'a pas
nrore' rc=olu le problème de la vocation d'auteur des personnes
morales tels que l'État, les académies, les sociétés savantes.
On pourra regretter que l'article 9 ait été maintenu dans sa forme
mineure. Tel "qu'il est. rédigé, en ettet, il ne préserve pas les droits
te journalistes auteurs d'articles de fond. La délégation française
n'i pas obtenu que le droit de reproduction de ces articles dans la
Uie liit limité. La garantie obtenue par l'obligation de mention-
m la source demeure assez illusoire.
On regrettera aussi que la conférence n'ait pas retenu 1 arti

cle 9 bis, proposé par le bureau belge, qui se lisait ainsi: « sauf
jlipàuUion contraire, l'auteur d'uiie œuvre publiée dans un journal
ou dans un recueil périodique conserve le droit de la faire repro
duire e( <Ie l'exploiter sous quelque forme que ce soit, pourvu que
utle exploitation ne soit pas de nature à faire de la concurrence
I re périodique ».
L'urlicle 10 a ajouté une précision 1 la rédaction de la convention

anhirieure. Cette fois-ci, les courtes citations d'articles de journaux
it ils recueils périodiques (revues de presse) sont rendues licites, à
(Million toutefois (le. réserver le droit moral par l'indication de la
lave et du nom de l'auteur
l'article 10 bis étend fort heureusement cette tolérance aux besoins
f.lernes de l'information par les moyens techniques (photographie,
dstmalographie, radiodiffusion) .
L'arlide H, nouvelle rédaction, précise que les auteurs ont « le

iioit exclusif d'autoriser la représentation, l'exécution publique et
la transmission de leurs œuvres ». C'est donc une consécration jure
meentionis d'une grande importance. Ln article 11 ter a même
accordé aux auteurs la jouissance de ce « droit exclusif » pour
autoriser la récitation publique de leurs œuvres.
II y a lieu de remarquer surtout le très intéressant article 1 1 bis

qui a développé les principes de la conférence de Rome de l-2h en
nalière de radiodiffusion. Le premier alinéa a le mérite d'être rédigé
«ides termes qui tiennent compte de l'avenir et de préciser heiireuse-
raent ce qu'il faut entendre par: radiodiffusion, communication
publique. des œuvres, avec ou sans fil, transmission de signes, sons,
images.
Celle définition englobe tous les progrès techniques du haut-

parleur au tliéalropbone.et s'adapte à des moyens de transmission
d'avenir comme la télévision. _
La .propagation de l'œuvre est donc entièrement soumise à un
Wïerleme'nt de l'auteur, même s'il ne s'agit que d'une transmis--
M éphémère comme la récitation orale. Et d'ailleurs, l alinéa 3
il ?et article 11 bis stipule que l'autorisation donnée de radiodiffu-
w, par exemple, ne comporte pas pour autant l'autorisation d enre-
fistrer cette émission à partir du poste récepteur.
On ne peut que se féliciter de la nouvelle rédaction de l'article 12.

■ Les auteurs... jouissent du droit exclusif d autoriser les adapta
is, arrangements et autres transformations de leurs œuvres. »
L'ancien article 12 plaçait l'auteur de l'œuvre adaptée dans la

même situation que l'auteur de l'œuvre reproduite! 11 y a, évidem
ment, une différence I
L'article 13 définit le droit des auteurs par rapport aux tecn-

nil'ies nouvelles de l'enregistrement. On peut considérer comme un
léger avantage la substitution du mot « enregistrement » a l'ancien
mot « adaptation » de l'alinéa premier.
Toutefois, la tendance de la délégation française à l'unification
"a pas été suivie. La conférence a considéré qu il ne lui apparte-
1 J it pas d'instituer, jure conventionis, la licence_ légale. La reaac-

de l'alinéa 2, montre bien que certaines résistances nationales
put introduit des réserves! Ouoi qu'il en soit, le texte actuel stipule
le droit de ralleur ■ à obtenir une rémunération équilame, en
matière d'enregistrement et d'exécution publique. Cette rémunua-
lion sera « fixée », à défaut d'accord amiable, par l'autorité com-
K'ienle.

" reste ainsi un minimum de protection aux compositeurs, qui
kns le cas le plus défavorable re.-u vr..nt une indemnité aussi bien
t'uir l'exécution publique que pour l'édition du disque. Ceci n est
l'JS superflu en face des abus de certains industriels.

L'article 11 traite de l'adaptation et de la reproduction cinémato
graphique. La conférence a écarté toute discrimination entre le
{ilm documentaire et le film d'imagination, de même que ce « critère
d'originalité » qui avait été inséré dans de précédentes rédactions...-
De plus, l'alinéa 4 précise que le droit exclusif d'autoriser ne

pourra plus être restreint, comme par le passé, par les législations
nationales. Enfin, la mise sur le même plan de l'adaptation et de la
reproduction cinématographiques constitue un renforcement certain
de la protection.
On notera avec sympathie que l'article 14 bis affirme le droit

de suite, par lequel « l'auteur jouit d'un droit inaliénable à être
intéressé aux opérations de vente » postérieures à la première
cession.

Un article 21 fixait déjà que « la langue officielle du bureau de
l'Union internationale » (en suisse) est le français.
Un nouvel article 31 a précisé cette fois que les actes officiels

des conférences de l'Union seront établis en langue française. Un
texte équivalent sera rédigé en anglais, mais le texte français sera
« toujours appelé à faire foi ».
C'est là un point qu'il est particulièrement agréable de souligner.
Enfin, il y a lieu de noter l'article 27 bis.
La convention de Berne, charte internationale de la protection

du droit d'auteur, manquait encore d'un organisme juridictionnel.
L'Association littéraire et artistique internationale avait émis plu
sieurs vœux pour que celte question fût réglée, notamment au
congrès du Caire en 1929 et à Budapest en 1930. L'article 27 bis
vient heureusement combler celle grave lacune: les différends entre
pays de l'Union, quant à l'interprétation ou à l'application de la
convention, seront désormais portés devant la Cour internationale
de justice, qui statuera.
Nous avons porté, à propos de chaque article, certains progrès

du texte de la convention de Berne, et nous avons exprimé aussi
certains regrets.
On aurait pu souhaiter que les textes proposés par la délégation

française en certaines matières eussent été adoptés. Mais toutes les
conférences internationales ont leurs limites! Les dispositions de la
convention de Bruxelles portent sur les points où un compromis
a pu intervenir, après de difficiles négociations, entre des prises de
position nationales. 'Elles ne peuvent évidemment porter que sur
ces points d'entente. 11 convient aussi de considérer que la conven
tion de Bruxelles a ses limites terrfloriales. Non seulement, l'U. R.
S. S. et les U. S. A. n'y participent point, mais il en va de même
pour tous les Etats déjà unis dans la convention de 1889 de Monte»
vidéo, c'est-à-dire toute l'Amérique latine (moins le- Brésil) et le
Canada. Souhaitons que les Etats de la convention panaméricaine
de la Havane (1928) se joignent à ceux de la convention de Berne.
Celte fusion est indispensable à la protection efficace du droit d'au
teur qui, comme l'écrivait récemment M. Marcel Plaisant « sera
mondiale ou ne sera pas ».
L'autorisation de rainier qui vous est demandée, comme toujours

en matière de conventions internationales, ne comporte pas plus de
nuances que de possibilités de discussion 1 Votre 'commission de
l'éducation nationale a néanmoins donné unanimement un avis
favorable au projet de loi qui vous est soumis. C'est pourquoi nous
vous demandons de voter l'article unique ci-après, déjà adopté par
l'Assemblée nationale:

PROJET DE LOI

Article unique. — Le Président de la République française est
autorisé à ratifier la Convention d'Union internationale de Berne
revisée, pour la protection des œuvres littéraires et artistiques, con
clue à Bruxelles le 26 juin 1918 et dont le texte est annexé à la pré
sente loi.

ANNEXE N° 777

(Session de 1950. — Séance du 28 novembre 1950.)

AVIS présenta au nom de la commission de la production industrielle
sur le projet de loi, adopté par l'Assemblée nationale, relatif au
nantissement da 'outillage et du matérie! d'équipement, par
■M. Armengaud, Sénateur (1).

Mesdames, messieurs, l'exposé des motifs accompagnant le projet
de loi déposé par le Gouvernement le 16 juin 1918 nous a montré
sans aucune ambiguïté à quelles fins tendait l'initiative gouverne
mentale.

I.— Ce texte apparaît, en effet, comme la conséquence de longs
travaux qui remontent à 19-12, c'est-à-dire à l'époque où fut terminé
l'inventaire des machines-outils travaillant par enlèvement da
copeaux ou déformation du métal, qui constituaient le parc de l'in
dustrie mécanique française.
Cet inventaire fit ressortir un age moyen des machines-outilS

de près de trente-ans; il était dès lors essentiel qu'à la libération des
mesures fussent prises sans délai en vue de permettre à l'industrie
mécanioue tout entière de se rééquiper en machines neuves afin
que l'iWe moyen du parc français des machines-outils se rapprochât
de celui existant aux -Etats-Unis, en Allemagne, en Angleterre ou en
^UÎ C se .
Des 'études précises furent entreprises sur l'initiative de M. le
ministre de la production industrielle dès septembre 19 1i et des
projets d'ordonnances furent rapidement établis dans cet esprit.

(1) Voir: Assemblée nationale (lre législ.), n°« 4587, 9397, 10116 e{
in-8° 2549; Conseil de la République, nos 603, 773 et 774 (année 1950)«
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On eut pu espérer une solution rapide, d'autant plus qu'elle eut
é té limitée à un secteur industriel important mais dont les besoins
étaient dans l'ensemble connus grâce aux tableaux détaillas établis
avant même la libération.

L'enthousiasme et la lièvre des premières semaines de liberté
tombèrent vile. L'aide américaine portait essentiellement sur les
besoins d'une industrie dont tous les efforts devaient être dirigés
en fonction de la participation de la Fiaive à la guerre.
L'année 1915 se passa sans que les projets de la fin de 19'ii fissent

d'autres progrès que ceux découlant d'améliorations de détail consé
cutives à des discussions en Ire services des ministères techniques
et du ministère des finances.

La politique de clochers, de partis, fît peu à peu oublier la eom-
plexisité des problèmes du rééquipement et conduisit à transférer
la responsabilité essentielle sur l'Ktat, sous le contrôle du commis
sariat au plan de modernisation el l'équipement, encore que les
moyens de financement de ce plan n'eussent jamais été précisés ou
délégués, pour une part si faible soit-e le.
Mieux même, l'industrie mécanique, qui avait été A l'origine

<les projets fut sacriiiée délibérément le jour où la commission de
modernisation de la machine-outil dut suspendre ses travaux en
raison du supernalionalisine de certains de ses membres qui profé
raient les slogans aux faits.

A la même époque, les besoins de certaines autres professions
éprouvées par la guerre rendirent utile l'examen du même problème,
sur un plan plus large.
Ainsi s'étendit l'idéeiuitiale dans le but de remédier aux difficultés

d'entreprises relevant d'antres grande secteurs industriels, dans la
me -are où les autres modes de crédit n'y suffiraient point.
Les éludes faites aux Ktats-l'nis par les divers services français

et certains représentants de grandes professions permettaient de
voir avec que] te ampleur les mêmes questions avaient été Irailées
par la Défense Plant Corporation et la .Smaller War Plant Corporation.
Ces organisemes avaient pendant la guerre pris en charge l'équi

pement d'usines entières ou d'outillages mis à la disposition des
bénéficiaires sous le couvert de contrais de location-vente assortis
de gages et garanties au profit des préteurs, sous le contrôle du
ministère du "commerce et du ministère de l'armement (War Pro
duction Board).
Les résultats avaient été excellents. En fait, fin 1913, l'ensemble

de l'industrie américaine, étendue, rénovée, modernisée voyait
augmenter considérablement sa productivité en même temps que
le niveau de vie.
L'inflation de crédits ainsi consentis était résorbée à la fois par

l'accroissement des profils et de la reprise par le fisc d'une partie
importante de celte augmentation. Le -présent projet de loi concourt
au même objet. Il dépasse donc en ampleur le champ initial des
études gouvernementales et notamment le premier projet précis dil
à l'initiative de MM. R. Lacoste et Jean Moreau, limité h l'équipe
ment en machines-outils neuves et qui devait constituer la contre
partie de la mise hors répartition des machines-outils.
ll. — Toutefois, ce projet, comme ses précédents, n'avait de sens

que dans la mesure où les bénéficiaires des crédits ainsi conseil lis
n'achèteraient que du matériel de grande qualité, répondant ;\ des
normes ou des caractéristiques leur donnant, pour parler un lan
gage connu dans la mécanique, une « classe internationale ».
Dans le domaine des machines-outils, ne devaient donc bénéficier

des dispositions considérées que celle satisfaisant aux normes, dites
normes Salmon, du nom de l'ingénieur général des fabrications
mécaniques qui passa tant d'années à donner des conseils à l'une
des industries les plus essentielles pour l'armement.
Des modifications dans la structure gouvernementa'e et des crises

politiques firent abandonner ce premier projet officiel.
; Lu nouveau texte vit le jour, qui est celui que le Gouvernement
'déposa sous le no 4587 le 10 juin 19i8. Alors que son exposé des motifs
'Visait les matériels et outillages d'un prix élevé dont le renouvelle
ment présentait un intérêt général et un caractère d'urgence cer
taine, le dispositif n'en dit rien et laisse seulement au Gouver
nement, par le jeu de décrets, le soin de définir les industries ou
les productions qui pourraient bénéficier des possibilités nouvelles
qu'offre la loi.
Celle pudeur dans les textes a conduit automatiquement a des

difficultés, les intéressés possibles ou les candidats au crédit estimant
que plus le texte serait large, plus la justice- régnerait entre les
nombreux bénéficiaires des dispositions nouvelles du présent pro
jet de loi.

Le résultat ne s'est point fait attendre. Au caractère économique
du projet s'est substituée la considération politique, si importante
soit-elle, de l'égalité- absolue entre tous, prêteurs, acquéreurs ou
vendeurs, dès lors qu'il s'agit d'outillage ou de matériel à fin
professionnelle.

i Sans doute, peut-on faire observer que le texte lu Gouverne
ment, repris par la commission de la justice et de législatrm de

.l'Assemblée, laissait-il au Gouvernement la possibilité de définir les
catégories d'outillage professionnel pouvant bénéficier des dispo
sitions de la loi. Dès lors, un certain classement pouvait s'opérer en
fonction des nécessités économiques. La discussion entre MM. Toujas,
AVasmer, Jules-Julien et le secrétaire d'Elat aux affaires écono
miques, le 27 juillet 1950, a 'bien fait ressortir un large accord sur
la nécessité de limiter le champ d'application de la loi.
Mais, ainsi que l'on tait ressortir aussi bien la commission de

la justice et de législation du Conseil de la République que votre
commission de la production industrielle, on peut craindre Que la
liberté laissée au Gouvernement ne conduise à des risques d'erreurs
ou d'abus.

-Ainsi, à une définition précise s'est substitué rarbiTaiw admi
nistratif, le terme arbitraire n'étant pas pris de façon péjorative
mais comme l'expression d'une méthode qui permet au Co'uverre-
m ont, en fonction de ses sympathies pour telle ou telle catégorie

d'usagers, d'ouvrii ou de fermer les possibilités qu'offre ce nouveau
mode de crédit en faveur de beaucoup ou peu de bénéficiaires.
Ln gouvernement peut désirer soutenir davantage l'industrie

lourde, un second l'industrie légère, un troisième l'artisanat, alors
que le problème posé étail , si nous revenons aux sources, de n'accor
der cette mesure qu'en faveur de matériels modernes, à haut ren
dement, améliorant l'outil de production nationale.
Votre commission, sur ce point, ne suit donc pas le texte d9

l article 1 er , alinéa 3, de l'Assemblée nationale.
Par contre, elle ne considère pas qu'il soit raisonnable de ne

pas prévoir de garde-fou, de barrière et de ne pas fixer de limites.
En effet, si bien rédigé que soit le texte, revu par votre com

mission de la justice et de législation, ne pas limiter le ciamn
d'application de la loi conduit:
Ou bien à une inflation de crédits en faveur de biens somn-

tuaires ou d'outils professionnels à faible valeur d'achat it mu
le crédit personnel de l'acquéreur doit lui permettre d'acquérir sans
difficulté;

Ou bien à une restriction immédiate des conditions pratiques
d application, par le Conseil national du crédit et de la Banque (le
J-rance, du fait de l'intégralion des crédits autorisés par n présenta
loi dans les plafonds consentis. "
Aussi, voire commission estime nécessaire, sans pour autant

laisser A des .décrets pris en Conseil d'Ktat le soin de procéder à
une discrimination faile sans contrôle du Parlement, de i ■('finir la
nature et les earactérisliques générales des matériels et outilles
entrant dans le cadre de la loi.
Il ne serait, par exemple, pas raisonnable de laisser:
Ou bien un petit induslr'el ou un artisan acheter à crédit des

machines-outils ne répondant pas à certaines qualités bien déler-
ninces, 1 emploi d une machine de second ordre con:l l'sant k
endetter 1 acquéreur pour un matériel qui ne lui permer.-j pas
a accroître sa production et de rembourser;
Ou bien un intermédiaire, ayant pris la précaution Savoir un

petit atelier dont 1 activité représente une part infime de son chiffra
d affaires speeuler grâce à des crédits supplémentaires sur la haussa
possible du prix des machines ou stocker des matériels à truies
fn s utiles. Dans les deux cas, l'esprit de la loi serait violé sans
intérêt pour lec.ononne générale.
De même, est-il raisonnable d'admettre que des machines

excellentes certes, mais d'un intérêt économique douteux par
exemple une machine à découper les tranches de jambon ou A faire
des cafes-fillres, puissent bénéficier des dispositions prévues, qui, nous
le répétons, sont destinées à l'achat « du matériel d'outillage d'un
prix élevé dont le renouvellement présente dans l'intérêt Général
un caractère d urgence certain » ? ai
, Voire commission ne peut donc, sur ce point, suivre la commis
sion de la justice et demande que l'on revienne à plus de sévérité
ou d efficacité. Ln effet, pour que le texte s'applique efficacement
] l ne faut point que, sous le prétexte de justice, tout Je monde
ait droit à tout, car dans ce cas personne, en vérité, n'aurait droit
à rien.

. Observons au passage que le texte de la commission de la
justice, tend en quelque sorte à établir un nouveau statut partiel da
la vente à crédit; ce n'est pas sans intérêt, mais ce n'est pas la
question qui nous préoccupe aujourd'hui.
Aussi votre commission vous demande-t-elle de modifier la rédac

tion des articles l>'r et 4 du texte établi par la commission de
ta justice et de législation, de manière à donner à la présente loi
ses véritables fins.
Ainsi:

a) 'L,e 'bénéfice des dispositions de la loi ne pourra Cire accordé
qu a l utilisateur direct du bien d'équipement acquis. Si, en effet
pour une esprit de bonne foi, cela semble aller sans dire, il est
plus, prudent de ne pas laisser subsister de doute sur ce point: tel
est l'objet d'un amendement qui sera présenté à l'article 4;
b) Devront seuls être régis par tes dispositions de la loi les biens

a équipement d un prix minimum unitaire de 1 million 'de francs
ce prix étant ramené a 500.000 F lorsque l'acquéreur peut se oré'
valoir du régime fiscal de l'artisan;
c) Enfin, pour que celle loi ait sa pleine efficacité économique

il faut que les facilités de crédit qu'elle accorde soient utilisées
pour l'achat de matériel de qualité. A défaut de cela, on risquerait
de voir s épuiser les disponibilités bancaires pour l'achat de maté
riel médiocre, voire périmé. Dans ce but, il parait nécessaire que
les biens d équipement achetés satisfassent, le cas échéant et au
cas où elles existent, à des normes, spécifications ou tolérances
portées a la connaissance du public par des arrêtés du ministre
de l'industrie et du commerce publiés au Journal officiel
II n'existe, en eifel, qu'un nombre limité de normes et le vêleur

notamment risquerait d'être très ignorant des tolérances minima
qui doivent être imposées à la fabrication de certains malériels
d équipement « de qualité » .s'il n'avait le moyen de se référer à
un texte précis.
Il était difficile d'énumérer dans le texte de la loi toutes les

catégories d'outillage répondant en fait à la définition pratique du
critérium ci-dessus. C'est dans ces conditions que voire commission
a adopté une formule qui présente, en outre, l'avantage de ne
pas subordonner l'application de la loi à la publication de telle ou
telle décision réglementaire.
L'amendement suivant vous sera donc présenté au nom de votre

commission de la production industrielle.
Art. I e1 — Insérer, entre le premier et le deuxième alinéa un

nouvel alinéa ainsi conçu:
«. Sont seuls régis par les dispositions de la présente loi les

oui iilages et ma leriels d équipement d'un prix unitaire minimum
de 1 million de francs et .satisfaisant, le cas échéant,aux norme 5 ,
spécifications ou tolérances minima définies par arrêtés du ministre
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de l'industrie et du commerce publiés au Journal officiel. Le prix
unitaire minimum est ramené à 500.000 F lorsque l'acquéreur béné
ficie du régime fiscal prévu au paragraphe 2° de l'article 184 du
code général des impôts. »

111. — Quand les dispositions générales de la présente loi furent
ébauchées, il n'était pas encore question du Fonds de modernisa
tion et d'équipement et des facilités de crédit qu'il permet aux
entreprises « titulaires » dans le cadre du plan, d'un véritable certi
ficat d'utililé et de priorité.
Il n'y avait donc pas lieu de restreindre un domaine d'application

déjà limité à l'industrie mécanique par la nature des outillages
visés dans les projets de l'époque.
Dans sa situation actuelle la présente proposition de loi conduit,

même avec les réserves que nous avons introduites à l'article lor ,
à embrasser toutes les activités industrielles importantes de la
Nation.
Les fournisseurs et les préteurs auront donc une tendance natu

relle à chercher de préférence de « bons risques ». Et, au premier
titre, quelque bien ou mal fondées que soient certaines de leurs
commandes, les entreprises bénéficiant de crédits du fonds de
modernisation et d'équipement sont, à cet égard, des clients sûrs,
puisque assurés par avance de possibilités de payement.

11 parait dès lors inopportun de laisser les vendeurs se livrer au
jeu facile qui consisterait à accorder des crédits à des entreprises
par exemple: la S. N. C. F. ou Charbonnages de France, ou E. D. F.,
ou Soilac ou Usinor) qui ont déjà reçu des dotations . très impor
tantes du fonds de modernisation et d'équipement, pour satisfaire
à un programme de rénovation ou d'extension d'outillage, approuvé
par Je commissariat au plan.
La loi a pour but d'ouvrir des crédits à ceux qui n'ont à aucun

titre les facilités de trésorerie nécessaires à l'acquisition de biens
d'équipement productifs et non pas d'accorder des facilités de crédits
complémentaires à ceux qui ont déjà reçu par un acte de la puis
sance publique des avantages non négligeables.
Par ailleurs, l'institution d'un privilège spécial sur l'outillage et

le matériel d'équipement ne pourrait être considérée comme une
facilité nouvelle par les intéressés que dans la mesure où les crédits
qui seront consentis moyennant nantissement ne seront pas compris
dans la limite des crédits soumis aux plafonds de réescompte fixés
aux banques par l'institution d'émission.
S'il en était autrement, le nouveau procédé de crédit ne pourrait

se développer qu'au détriment des formes déjà existantes. Il appor
terait donc plus de troubles dans l'économie que d'avantages.
oire commission demande donc qu'il soit inséré dans la loi un

article nouveau précisant que :
« Les entreprises ayant, depuis moins de deux ans, bénéficié, aux

Uns d'équipement, de subventions, d'avances, prêts ou autres crédits
consentis sur fonds publics ne pourront se prévaloir des dispositions
de la présente loi.
Aucune décision réglementaire prise en application de la loi

n° 45-015 du 2 décembre 1915 et des lois subséquentes, et tendant
à limiter le volume des crédits bancaires ne pourra conditionner
l'application de la présente loi. »
Sous ces réserves, votre commission donne un avis favorable aux

conclusions du rapport de votre commission de la justice et de
législation civile, criminelle et commerciale.

ANNEXE N° 778

(Session de 1950. — Séance du 28 novembre 19J0.)

PROPOSITION DE RÉSOLUTION tendant 5 inviter le Gouvernement
à instaurer d'urgence un régime de soutien en faveur de la pro
duction aurifère des territoires de l'Union française, par la création
d'un fonds de soutien de l'or destiné à intensifier la prospection,
à moderniser l'équipement d'extraelion, à réduire les prix de
revient et d'une manière générale à assurer la rentabilité des
exploitations, présentée par MM. Robert Aubé, Durand-Réville et
Coupigny, sénateurs. — (Renvoyée à la commission de la France
d'outre-mer.)

EXPOSE DES MOTIFS

Mesdames, messieurs, la France,' grâce à ses territoires d'outre-
mer, occupait avant la guerre, et même pendant les premières
années du conflit, une place honorable parmi les producteurs d'or
mondiaux.

Depuis quelques années, sa production aurifère n'a cessé de dimi
nuer, elle atteint actuellement un niveau si bas, qu'il faut craindre
sérieusement, à brève échéance, sa complète disparition.
Les auteurs de la présente proposition de résolution ont maintes

fois alerté le Gouvernement sur la crise grave qui menaçait l'indus
trie aurifère. C'est hélas un fait accompli aujourd'hui.
De près de huit tonnes en 1939, notre production d'or s'est abaissée

graduellement d'année en année, pour n'être plus que de trois tonnes
emiron (ciiiifres totaux en 1918).
Si l'on n'y prend garde, il faudra bienlôt aller à l'étranger chercher

l'or que notre magnifique domaine d'outre-mer renferme en quantité
importante, mais que les conditions économiques actuelles auront
tendu inexploitables.
Avant d'envisager les mesures susceptibles d'apporter une solution

à cette situation" angoissante, il nous parait logique d'en examiner
les causes.

Ces causes sont au demeurant simples à découvrir, puisqu'elles
résident exclusivement dans l'insuffisance du prix de réalisation,
rapporté au prix de revient.
Le prix de vente de l'or, fixé en 1934 à 35 dollars l'once de

U gr. 103, a été maintenu au même taux par les accords de Bretton -
Wood qui ■viennent tout dernièrement encore d'être confirmés par
la conférence financière internationale de Paris.

Depuis seize ans le prix de l'or est donc resté inchangé. Converti
en francs, ce prix officiel, malgré les dévaluations successives subies
par notre monnaie, n'est que de 391 F le gramme; il y a lieu tou
tefois de remarquer que le marché libre de Paris permet d'obtenir
un prix sensiblement supérieur qui, au dernier cours, oscillait aux
environs de 500 F métropolitains, c'est-à-dire 250 F C. F. A.
Si nous retenons ce dernier chiffre et que nous rappelions que

l'or se négociait à la veille de la guerre sur la base de F 47,60 le
gramme, nous voyons son coeffiicient de réajustement n'être à.
l'heure actuelle que de 5,25.
Or, pendant et surtout depuis les hostilités, tous les éléments

composant le prix de revient (personnels européen et africain, appro
visionnement, outillage, transports, etc.) ont augmenté dans des
proportions très supérieures.
C'est ainsi qu'en nous ri portant aux statistiques de la chambre

syndicale des mines d'Afrique équatoriale française, établies en
collaboration avec le service des mines, nous voyons que ce prix
de revient, parti de. 1 en 1939, est arrivé actuellement à près de 15.

Indice du prix de revient:
Année 1939, 1; décembre 1915, 3,35; juillet 1956, 3,50; janvier 1947,

4,50; juin 1017, 5; janvier 1914, 0,7; décembre l'.lhs, 9,05; février
1919, 11; juin 1919, 12,30; juin 1950, 11,85.
Dans le même temps, les' autres grands produits coloniaux voyaient

leur prix de vente monter en flèche:
Colon, prix fin 1938, 7.000; prix au 30 juin 1950, F. O. R. 127.100;

coefficient de hausse, 18.
Okoumé, prix fin 1938, 550; prix au 30 juin 1950, 9.200; coefficient

de hausse, 11.70.
Iluile de palme, prix fin 1938, 2.200; prix au 30 juin 1950, 37.000;

coefficient de hausse, 17.
Palmistes, prix fin 1938, 1.080; prix au 30 juin 1950, 21.750: coeffi

cient de hausse, 21.
11 est à noter que le moins favorisé de tous ces produits, l'okoumé,

obtient cependant pour son prix de \ente un coefficient de hausse
légèrement supérieur à celui de son prix de revient supposé égal à
celui de l'or. L'or, seul, n'a donc pas été réestimé à sa valeur nor
male.

IvO-il besoin, au surplus, de rappeler la lenteur mise par le Gouver
nement à rendre aux producteurs d'outre-mer la liberté de vente
de leur or ? Intervenue en 1919, plus d'un an après l'ouverture du
marché libre métropolitain, au moment même où s'amorçait l'effon
drement des cours, cette liberté ne leur a été d'aucune aide. Rien plus,
comme si l'insistance légitime que les exploitants avaient mon rée
pour l'obtenir méritait d'être sanctionnée, « on » leur a supprimé
les devises auxquelles ils avaient droit jusque là pour leur équipe
ment; la mécanisation de leur chantier, qui pouvait dans l'avenir
pallier la rareté de la main-d'œuvre et abaisser leur prix de revient,
s'en est trouvée retardée:

Prix de vente au coefficient 5:

Prix de revient au coefficient 15 avons-nous dit.

Tout le problème se trouve résumé dans ce déséquilibre. Ses con*
séquences sont celles que vous pensez:
Déficit sans cesse croissant, qui pousse les intéressés à ne prendre

que les parties les plus riches de leurs gisements,
Stérilisation des trois quarts du tonnage utile,
Suppression des dépenses non immédiatement productives, telle

la prospection,
Sur le plan humain, application des mesures sociales officielles,

mais impossibilité de prendre l'initiative de leur développement,
iKn définitive, abandon des chantiers.
11 n'est pas étonnant non plus dans ces conditions de constater

la désaffection de plus en plus grande que montrent les capitaux
métropolitains à venir s'investir dans la recherche minière outre-
mer, et le désir de rapatriement qu'éprouvent ceux qui s'y trouvent
encore.

Cet état de choses, éminemment préjudiciable à l'économie des
territoires d'outre-mer et à celle du pays, n'est pas le fait des pro
ducteurs. Il leur a été imposé contre leur volonté, par des forces dont
Ils n'étaient pas les maîtres.

Les producteurs ne pouvant plus supporter seuls, comme ils l'ont
fait si longtemps, les conséquences de cette situation devenue pour
eux littéralement « intolérable », nous nous tournons vers l'État
et nous lui posons les questions préalables suivantes:
Le Gouvernement est-il oui ou non intéressé par la production

aurifère de ses territoires d'outre-mer ? Est-il disposé à la soutenir
au prix d'un léger sacrifice ?
Les réponses affirmatives ne faisant pas de doute, nous en a-ri-

vons aux moyens susceptibles, à notre avis, de redresser la situation. -
D'après ce que nous avons déjà vu, ils ne peuvent être que de
trois sortes'

a) Augmenter la rémunération des producteurs;
b) Abaisser leur prix de revient;
c) Un compromis entre ces deux solutions.
Le prix de vente de l'or ayant pour base des accords internatio

naux, le supplément de la rémunération des producteurs devrait
provenir d'une subvention compensatrice servie par l'État.
Les charges écrasantes auxquelles le Gouvernement va avoir à

faire face ne paraissent pas de nature à lui permettre U aco^der
cette aide légitime, tout au moins dans l'intégralité de sa forme, sans
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donc la rejeter complètement a priori, il semble bien que l'effort
doive être porté sur l'abaissement du prix de revient.
Plusieurs méthodes permettent d'abaisser le prix de revient, mais

il est bien certain que chacune ne sera pas suffisante à elle seule
pour apporter le soulagement souhaité, et que la conjonction de
toutes sera nécessaire pour l'obtenir.
Un premier concours doit être recherché dans l'allégement des

charges fiscales qui grèvent encore en Afrique équatoriale française
de 9 p. MO POT extrait. Ces taxes ad valorem, frappant le produit
brut, sont parfaitement antiéconomiques. Elles devraient avantageu
sement être remplacées, dans les délais les plus brefs, par une taxe
sir les bénéfices. Il est juste de remarquer que cette évidence n'a
pas échappé au haut commissaire de l'Afrique équatoriale française
qui, plusieurs fois, a proposé la réduction de ces taxes. Son grand
conseil ne l'a suivi qu'insuffisamment et avec réticences, tant il
semble que l'optique générale se laisse facilement déformer, lorsqu'il
S'agit d'or qui éveille toujours l'idée d'un Pactole.

Un second correctif pourrait être trouvé dans une action h exercer
judicieusement sur les salaires et les prix des vivres distribués aux
travailleurs, dont l'ensemble intervient pour 50 p. 100 dans le prix
de revient.

Ces dispositions souhaitables sont du ressort des pouvoirs publics
locaux, mais il est évident qu'elles ne peuvent avoir qu'une action
limitée sur les causes du déficit total.

Ce'ui-ci ne pourra être ramené à des proportions raisonnables
que par un effort de mécanisation, soutenu rationnellement pendant
de longues années. Or, il est un fait indéniable, que connaissent bien
les premiers industriels qui ont essayé d'utiliser la mécanique outre
mer. c'est que, dans les premières années, leur prix de revient non
seulement ne baisse pas, mais aug nente sensiblement.

Si paradoxal que cela paraisse, le fait est là. Il s'explique d'ail
leurs par les tâtonnements et les erreurs inévitables du début, par la
totale inexpérience de la main-d'œuvre autochtone de ces machines
modernes qui conduisent à des arrêts, sinon à des détériorations
répétées, peut-être aussi parce qu'une partie seule des opérations a
été mécanisée, extraction, transport ou lavage, jamais les trois opéra
tions réunies et rarement deux; parce que, enfin, les conditions cli
matologiques, géographiques ou autres font que, dans ces régions
lointaines, tout est plus long et plus onéreux.

Mais il est bien évident que lorsque tout sera rentré dans l'ordre,
l'augmentation du rendement permettra une exploitation à moindre
frais et, par l'abaissement de la teneur limite qui en résultera, auto
risera la mise en valeur des gisements pauvres.
Il restera, nous direz-vous, les placers que leur faible importance

ou leur trop grand éloignement des bases ne permettront pas de
mécaniser; ceux-ci aussi y trouveront leur compte, car la main-
d'œuvre libérée des chantiers modernisés pourra y être employée.
Cet effort de longue haleine ne peut être plus longtemps laissé

S la seule charge du producteur, irresponsable du déséquilibre cons
taté, et qui, de ce lait, est en droit de pouvoir compter sur une
aide extérieure.

Si la subvention différentielle qui semblait la plus opportune —
puisqu'elle aurait trouvé tout naturellement sa place dans le cadre
du plan — ne pouvait être envisagée dans les contingences finan
cières actuelles, il reste la formule du fonds de soutien déjà demandé
au Gouvernement par nos collègues de l'Assemblée nationale, Mal-
brant Bayrou et Castellani.
Ce fonds de soutien, destiné à subvenir à l'équipement et à la

modernisation, trouverait sa contrepartie, pour l'État qui le finan
cerait sous la forme d'une production accrue, et par la sauvegarde
des réserves minières. Cette formule agréée par les intéressés ména
gerait autant l'intérêt général que les intérêts particuliers, puisque
la rentabilité des gisements pauvres serait assurée et qu'elle permet
trait l'équipement des giles filoniens dont la production est desti
née à se substituer en temps 'utile à celle des alluvions.
Ainsi que l'un de nous l'a déjà indiqué au' Conseil au cours du

débat du 4 août sur les crédits de fonctionnement du ministère
de la France d'outre-mer, une base pratique pour le calcul de la
valeur de soutien pourrait être' déterminée ainsi:
Les réalisations ont été effectuées pendant toute l'année 1949

à un prix moyen de 300 F C.F.A. qui semblait à peu près stabilisé;
L'indice du prix de revient a été en moyenne de 12 et, ayant

passé en 1950 à 14,5, il a 'donc subi une hausse de l'ordre de
20 p. 100 depuis le début de 1950:
Une augmentation équivalente du taux de réalisation correspond

au réajustement économique normal sur 1949 soit, par conséquent,
StiO F C.F.A.

Sur ces (bases, la compensation à accorder aux producteurs serait,
à l'heure actuelle, d'environ 110 F C. F. A. par gramme.

11 nous parait en effet essentiel, pour que le soutien soit opérant,
de lier le coefficient vente à la hausse de l'indice de revient. Tout
autre système ne sera qu'un palliatif momentané, et ne fournira
aucune garantie pour l'avenir. Cette façon de procéder est du reste
la seule équitable, puisque l'importance du soutien est fonction
de la différence entre les indices; en cas d'augmentation du pris
de vente ou de baisse de l'indice de revient, le soutien diminuera
dans les mêmes proportions et pourrra même, souhaitons-le, dispa
raître complètement.

Il est à noter d'ailleurs que l'aide définie ne remettra les choses
qu'en l'état de 1949, puisqu'elle- ne correspondra, en réalité, qu'à
un coefficient d'augmentation du prix de vente de 8,5. C'est cepen
dant, pensons-nous, la seule contribution raisonnable à deman
der à l'Étal,, Les sommes ainsi mises à la disposition du producteur
ne doivent en aucune façon être considérées comme une subven

tion. Le terme serait d'ailleurs impropre. Une subvention appelle
l'idée d'un secours momentané à ionds perdus. L'aide sollicitée n'a
pas de durée définie, et n'est pas à fonds perdus; elle doit permettre
de récupérer des réserves abandonnées autrement, et d'assurer l'aug
mentation de la production Cette formule correspond, dans une
certaine mesure, à celle des prêts consentis par l'E. C. A. aux entre
prises diamantifères qui trouve sa contrepartie clans la fourniture
de diamants à l'organisme prêteur. C'est, par conséquent, beaucoup
plus un investissement qui sera amorti par une rentrée d'or sup
plémentaire, génératrice elle-même d'une augmentation du crédit de
l'État.

Les fonds seront affectés à la recherche et à l'équipement. Il sem
blerait tout de même désirable qu'une partie, dont l'importance
serait à discuter, soit laissée à la disposition de l'exploitant pour
assurer la rentabilité des capitaux investis.

Tout ceci pourrait faire l'objet de modalités à intervenir, si l'idée
du fonds spécial était retenue.

Toutefois, si les ressources du F.I.D E. S. ne permettaient pas de
financer ce fonds, il faudrait trouver une autre formule. Celle-ci
pourrait consister en la création d'un organisme de crédit constitué
par une société d'économie mixte ou, ce qui donnerait encore plus
de souplesse aux opérations, par une société anonyme ordinaire,
avec un concours de capitaux divers.

Puisqu'il s'agirait d'un organisme de crédit, il ne pourrait plus
être question que de prêts. Mais il faudrait que les conditions «le
ces prêts soient conçues aussi libéralement que possible, pour pro
voquer les demandes, et non les éloigner par des exigences exces
sives.

Il serait tout à fait normal que des garanties techniques et finan
cières soient exigées et que la permanence de ces garanties soit
contrôlée pendant toute la durée du prêt; en échange, les entre
prises devraient être assurées qu'aucune mainmise, d'aucune sorte,
ne serait exercée sur leur domaine hors le cas, bien entendu, de
mauvaise foi avérée du bénéficiaire.

Les particularités des prêts pourraient, entre autres, être les sui
vantes :

Intérêt très faible, sinon symbolique;
Long terme, par exemple vingt-cinq ans;
Remboursement à aménager en fonction de l'augmentation du

rendement obtenu, et à faire porter sur une fraction de la produc
tion accrue, compte tenu de l'abaissement de la teneur limite;
Garanties techniques contrôlées par le service des mines;
Garanties financières assurées par la valorisation du domaine mi

nier.

Nous n'ignorons pas les objections qui peuvent être faites à un
tel système. On peut, notamment, faire ressortir la situation difficile
dans laquelle se trouvera l'organisme prêteur qui, d'une part, n'aura
comme revenu que des intérêts symboliques et, d'autre part, les dé
penses relativement élevées qu'il devra supporter pour taire face à
ses frais de gestion et-aux intérêts des emprunts qu'il devra lui-
même contracter. De là à conclure à l'impossibilité de sa réalisa
tion il n'y a qu'un pas que nous vous demandons de ne pas
franchir.

En effet, il ne faut pas perdre de vue qu'à une situation
exceptionnelle il faut une solution exceptionnelle. Il ne s'agit
pas en l'occurrence d'une « affaire » à réaliser suivant des règles
communes mais bien d'une combinaison qui comporte nécessaire
ment un effort à fournir, un sacrifice à consentir par l'un des
éléments constituant la combinaison.

Cet élément ne peut être que la puissance publique à laquelle
il semble vraiment que c'est très peu demander que de consentir
de prendre à sa charge la compensation entre les divers taux
d'intérêt devant résulter de la formule suggérée et de ses moda
lités d'application. II s'agit en définitive — ne l'onblkins pas —
de secourir les producteurs d'or dans une situation désespérée.
On peut certes discuter sur ces suggestions, en imaginer d'autres,

mais ce qui est incontestable c'est la nécessité urgente de trouvei
une solution. Les Anglais, qui connaissent les mêmes embarras,
l'ont compris avec leur sens des réalités, avant nous. lis ont adopté,
au Kénia, des mesures semblables à celles demandées et qui
portent leurs fruits. Le gouvernement canadien vient, de son côté,
après avoir obtenu l'accord du fonds monétaire international, de
proroger pour 1951 la subvention à l'extraction de l'or. Ces précé
dents officiels montrent bien les possibilités laissées var les
accords de Bretton-Wood.

Producteurs et puissance publique se trouvent au fond d'une
impasse où ils ont été acculés involontairement.
Individuellement, ils ne peuvent rien pour en sortir; plus que

jamais l'union et l'entr'aide, dont on parle tant, sont nécessaires
en l'occurrence.

Persuadés que le Gouvernement partagera ces sentiments et se
refusera à assister, inactif, à l'agonie de nos mines d'or, nous vous
demandons, mesdames et messieurs, de vouloir bien voler avec
nous la proposition de résolution suivante:

PROPOSITION DE RÉSOLUTION

Le Conseil de la République invite le Gouvernement à instaurer
d'urgence un régime de soutien en faveur de la production auri
fère des territoires de l'Union française, par la création d'un fonds
de soutien de l'or destine à intensifier la prospection, à moderniseï
l'équipement le l'extraction, à réduire les prix de revient, et d'une
manière générale à assurer la rentabilité des exploitations.
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ANNEXE N° 779

(Session de 1950. — Séance du 28 novembre 1950.)

PROJET DE LOI adopté par l'Assemblée nationale, relatif à la
médaille des prisonniers civils, déportés et otages de la guerre
1914-1918, transmis par M. le président de l'Assemblée nationale a
M. le président du Conseil de la République (1). — (Renvoyé à la
commission des pensions [pensions civiles et militaires et victimes
de la guerre et de l'oppression].)

Paris, le 27 novembre 1950.

M. le président de l'Assemblée nationale à M. le président
du Conseil de la République.

Monsieur le président,
Dans sa séance du 21 novembre 1950, l'Assemblée nationale s

adopté un projet de loi relatif à la médaille des prisonniers civils,
déportés et otages de la guerre 1911-1918.
Conformément aux dispositions de l'article 20 de la Constitution,

j'ai l'honneur de vous adresser une expédition authentique de ce
projet tfe loi, dont je vous prie de vouloir bien saisir, pour avis, le
Conseii de la République.
Je vous prie de vouloir bien m'accuser réception de cet envoi.
Agréez, monsieur le président, l'assurance de ma haute considéra-

lion.
Le président de ,l' Assemblée nationale,

Signé : EDOUARD HERRIOT.

L'Assemblée nationale a adopté le projet de loi dont la teneur
suit:

PROJET DE LOI

Article unique. — Il est ouvert un délai d'un an à compter
de la promulgation de la présente loi, pour la présentation des
demandes formulées au titre de la loi du H mars 1936 portant insti
tution d'une médaille des prisonniers civils, déportés et otages de
il grande guerre, et pour le renouvellement des demandes qui, à la
date de ladite promulgation, n'ont pas encore donné lieu à une déci
sion notifiée aux intéressés.
Si les bénéficiaires de la loi précitée sont décédés, leurs ayants

droit pourront solliciter, dans le même délai, l'attribution de cette
médaille posthume.

Dôlibéré en séance publique, à Paris, le 2i novembre 1950.
Le président,

Signé : EDOUARD IliiimiOT.

ANNEXE N 780

(Session de 1950. — Séance du 2S novembre 1950.)

PROJET DE LOI adopté par l'Assemblée nationale, autorisant le Pré
sident de la République à ratifier la convention relative aux pen
sions d'invalidité et de décès des victimes civiles de guerre,
conclue le 23 janvier 1950 entre le Gouvernement de la République
française et le gouvernement du Royaume-Uni de Grande-Bretagne
et d'Irlande du Nord, transmis par M. le président de l'Assemblée
nationale à M. le président du Conseil de la République (2). —
(Renvoyée à la commission des pensions [pensions civiles et mili
taires et victimes de la guerre et de l'oppression].)

Paris, le 27 novembre 1950.

M. le président de l'Assemblée nationale à M. le président
du Conseil de la République.

Monsieur le président,
Dans sa séance du 24 novembre 1950, l'Assemblée nationale a

adopté un projet de loi autorisant le Président de la République à
ratifier la convention relative aux pensions d'invalidité et de décès
des victimes civiles de guerre, conclue le 23 janvier 1950 entre le
Gouvernement de la République française et le gouvernement du
Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord.
Conformément aux dispositions de l'article 20 de la Constitution,

j'ai l'honneur de vous adresser une expédition authentique de ce
projet de loi, dont je vous prie de vouloir bien saisir, poux avis, le
Conseil de la République.
Je vous prie de vouloir bien m'accuser réception de cet envol.
Agréez, monsieur le président, l'assurance de ma haute considéra

tion.
Le président de l'Assemblée nationale,

Signé : EDOUARD HERRIOT.

L'Assemblée nationale a adopté le projet de loi dont la teneur
suit;

PROJET DE LOI

Article unique. — Le Président de la République est autorisé à
ratifier la convention relative aux pensions d'invalidité et de décès

des victimes civiles de guerre, conclue le 23 janvier 1950, entre la
France et la Grande-Bretagne, et dont le texte est annexé à la
présente loi.

Délibéré en séance publique, à Paris, le 21 novembre 1950.
Le président,

Signé : EDOUARD IIERRIOÊ

ANNEXE N" 781

(Session de 1950. — Séance du 28 novembre 1950.)

PROJET DE LOI adopté par l'Assemblée nationale autorisant le Pré
sident de la République à ratifier les accords relatifs à jà sécurité
socia'e intervenus le 7 janvier 1950 entre la France et les Pays-Bas,
transmis par M. le président de l'Assemblée nationale à M. le pré
sident du Conseil de la République (1). — (lîenvoyé à la commis
sion du travail et de la sécurité sociale )

Paris, le 27 novembre 1950.

M. le président de l'Assemblée nationale à M. le président
du Conseil de la République.

Monsieur le président,
Dans sa séance du 24 novembre 1950, l'Assemblée nationale a

adopté un projet de loi autorisant le Président de la République à
ratifier les accords relatifs à la sécurité sociale intervenus le 7 jan
vier 1950 entre la France et les Pays-Bas.
Conformément aux dispositions de l'article 20 de la Constitution,

j'ai l'honneur de vous adresser une expédition authentique de ce
projet de loi, dont je vous prie de vouloir b'en saisir, pour avis, le
Conseil de la République.
Je vous prie de vouloir bien m'accuser réception de cet envoi.
Agréez, monsieur le président, l'assurance de ma haute considéra-

tien.

Le président de l'Assemblée nationale,
Signé: EDOUAnD HEnRIoT.

L'Assemblée nationale a adopté le projet de loi dont la teneur
suit:

PROJET DE LOI

Article unique. — Le Président de la République française est
autorisé à ratifier:

1° La convention générale sur la sécurité sociale,

2° L'accord complémentaire réglant la situation des ressortissants
belges, britanniques, italiens, polonais, sarrois, tchécoslovaques et
luxembourgeois ayant été occupés en France et aux Pays-Bas,
conclus à la Haye le 7 janvier 1950 entre la France et les Pays-Bas.

Un exemplaire de celte convention et de cet accord est annexé à la
présente loi.

Délibéré en séance publique, à Paris, le 2i novembre 1950.
Le président,

Signé : EDouARD HEUMOT.

ANNEXE N ° 7 8 2

(Session de 1950. — Séance du 28 novembre 1950.)

PROJET DE LOI, adopté par l'Assemblée nationale, autorisant le
Président de la République à ratifier la convention générale entre
la France et le Royaume-Uni relative aux régimes de sécurité
sociale applicables en France et en Irlande du Nord intervenue
le 28 janvier 1950, transmis par M. le président de l'Assemblée
nationale à M. le président du Conseil de la République (2). —
(Renvoyé à la commission du travail et de la sécurité sociale.)

Paris, le 27 novembre 1950.

M. le président de l'Assemblée nationale à M. le président
du Conseil de la République.

Monsieur le président,

Dans sa séance du 21 novembre 1950, l'Assemblée nationale a
adopté un projet de loi autorisant le Président de la République à
ratifier la convention générale entre la France et le Royaunie-Uni
relative aux régimes de sécurité sociale applicables en France et en
Irlande du Nord intervenue le 28 janvier 1950.

Conformément aux dispositions de l'article 20 de la Constitution,
j'ai l'honneur de vous adresser une expédition authentique de ca
projet de loi, dont je vous prie de vouloir bien saisir, pour avis, le
Conseil de la République.

(1) Voir: Assemblée nationale (lre législ.), n°» 11008, 11204 et
in-8° 2720.

(2) Voir: Assemblée nationale (1™ législ.), n°» 11005, 11221 et
in-S° 2721.

(1) Voir: Assemblée nationale (1"> législ.), n 08 10101 11290 et
In-8° 2722.

(2) Voir: Assemblée nationale (l™ législ.), n°» 10107 11291 et
In-8° 2723.



964 DOCUMENTS PARLEMENTAIRES — CONSEIL DE LA REPUBLIQUE

Je vous prie de vouloir bien m'accuser récention de cet envoi.
Agréez, monsieur le président, l'assurance de ma haute considé

ration.
le président de l'Assemblée nationale,

Signé : EDOUARD iliiRmor.

L'Assemblée nationale a adopté le projet de loi dont la teneur
«uit:

PROJET DE LOI

Article unique. — Le Président de la République française est
autorisé à ratifier la convention générale conclue à Paris, le 28 jan
vier 1950, entre la France et le Royaume-Uni, relative aux régimes
de sécurité sociale applicables en France et en Irlande du Nord.

1 ' n exemplaire de celle convention est annexé à la présente loi.
Délibéré en séance publique, à Paris, le 24 novembre 1S)50.

Le président,
S inné: EWJUAUD HERRIOT.

ANNEXE N ° 7 8 3

(Session de — Séance du 28 novembre 1>o0.)

PROJET DE LOI, adopté par l'Assemblée nationale, tendant à morti
fier .'es articles 64 et 61 a du livre II du code du travail, pour
mollre cc< textes en harmonie avec les dispositions de l'orion-
ii a ! r e du 2 novembre t:M5, relative aux conditions d'entrée et de
séjour en France des étrangers, transmis par M. le président de
l'Assemblée nationale à M. le président du Conseil de la Képuibli-
que (t). — (Renvoyé à la commission du travail et de la -sécurité
sociale.)

Paris, le 27 novembre 1950.

M. le président de l'Assemblée nationale à M. le président
du Conseil de la République.

Monsieur le président,
Dans sa séance du 21 novembre 1J50, l'Assemblée nationale a

adoplé un projet de loi tendant à modifier les articles Ci et 04 a du
livre II lu code du travail, pour mettre ces textes. en harmonie avec
les dispositions de l'ordonnance du 2 novembre 1915, relative aux
comblions d'entrée et de séjour en France des étrangers.
Conformément aux dispositions de l'article 20 de la Constitulion,

j'ai l'honneur de vous adresser une expédition authentique de ce
projet de loi, dont je vous prie de vouloir bien saisir, pour avis, le
Conseil de la République.
Je vous prie de vouloir bien m'accuse réception de cet envoi.
Agréez, monsieur le président l'assurance de ma haute considé

ration.
Le président de l'Assemblée nationale,

Signé : EDoUARD HKRMOT.

L'Assemblée nationale a adopté le projet de loi dont la teneur
suit:

PROJET DE LOI

Art. 1e*. — L'article 01 du livre II du code du travail est abrogé
et remplacé par les dispositions suivantes:

« Art. G4. — H est interdit à toute personne d'engager ou de
conserver à .son service un étranger non muni de la carte de travail
délivrée conformément aux dispositions réglementaires en vigueur.

« 11 est également interdit d'engager ou de conserver à son ser
vice un étranger dans une catégorie professionnelle, une profession
ou un département autres que ceux mentionnés sur ladite carte. »
Art. 2. — Le premier alinéa de l'article Ci a du livre II du code du

travail est abrogé et remplacé par les dispositions suivantes:
« Lorsque la carle de travail est délivrée pour la première fois,

elle doit mentionner la date ainsi que la durée du contrat de travail
sur le vu duquel elle a été délivrée. Il est interdit à tout employeur
d'embaucher directement ou par intermédiaire un travailleur étran
ger introduit en France, avant l'expiration du contrat de travail en
vertu duquel il a été introduit. »

>élibéré en séance publique, à Paris, le 21 novembre 1950.

Le président ;
Signé : EDouARD IIERIIIOT.

ANNEXE U" 784

(Session de 1950. — Séance du 28 novembre 1950.)

PROPOSITION DE LOI, adoptée par l'Assemblée nationale, tendant
à permettre la modification par décret du tarif des droits de quai,
transmise par IM. le président de l'Assemblée nationale à M. le
président du Conseil de la République (2). — (Renvoyée à la com
mission des finances.)

Paris, le 27 novembre 1950.

M. le f/résident de l'Assemblée nationale à M. le président
du Conseil de la République.

Monsieur le président.
Dans sa séance du 21 novembre 1950, l'Assemblée nationale a

adopté une proposition de loi tendant à permettre la modification
par décret du tarif des droits de quai.

Conformément aux dispositions de l'article 20 de la Constitution,
j'ai l'honneur de vous adresser une expédition authentique de cette
proposition de loi, dont je vous prie de vouloir bien saisir* pour avis,
le Conseil de la République.
Je vous prie de vouloir bien m'accuser réception de cet envoi.
Agréez, monsieur le président, l'assurance de ma haute considé

ration.

Le président de l'Assemblée nationale,
Signé: EDOUARD HERRIOT.

L'Assemblée nationale a adoplé la proposition de loi dont la teneur
suit:

PROPOSITION DE LOI

Article unique. — L'article 270 du code des douanes est modifié
comme suit:

« 4)'/. 270. — I. Le droit de quai est perçu sur le navire d'aprèg
le tonnage de jauge nette et d'après la nature et l'importance des
opérations effectuées dans chaque port.

« 2. Les taxes qui le constituent sont fixées par décret pris sur la
proposition du ministre des finances et des affaires économiques,
du ministre du budget, du ministre de l'intérieur, du ministre chargé
des travaux publics, des transports et du tourisme et du mini< 're
ctiarsé de la m a ri m? marchande. Ces taxes sont assimilées aux droits
de douane pour la forme des déclara lions, le mode de recouvrement
et le mode de répression des infractions... »

(Le reste de l'article sans changement.)
Délibéré en séance publique, à Paris, le 24 novembre 1950.

Le président,
Signé: EDOUARD HERRIOT,

ANNEXE N° 78 5

(Session -de 1950. — Séance du 28 novembre 1950.)

PROPOSITION DE LOI, adoptée par l'Assemblée nationale, tendant
à la suppression du comité consultatif du tourisme, transmise par
M. le président de l'Assemblée nationale à M. le président du
Conseil de la République (1). — (-Renvoyée à la commission des,
Viojens de communication, des transports et du tourisme.)

Paris, le 27 novembre 1950.

M. le président de l'Assemblée nationale à M. le président
du Conseil de la llépublique.

Monsieur le président,
M'ins sa séance du 21 novembre 1950, l'Assemblée nationale a

ad i té une proposition de loi tendant à la suppression du oomitô
CCJ i ultaiif du tourisme.

Conformément aux dispositions de l'article 20 de la Constitution,
j'ai l'honneur de vous adresser une expédition authentique de cette
proposition de loi, dont je vous prie de vouloir bien saisir, pour avis,
le Conseil de la République.
Je vous prie de vouloir bien m'accuser réception de cet envoi.
Agréez, monsieur le président, l'assurance de ma haute considé

ra lion.

Le président de l'Assemblée nationale,
Signé: EDOUARD HERRIOT.

L'Assemblée nationale a adopté la proposition de loi dont la teneur
suit:

PROPOSITION DE LOI

A1 t. 1 er. — Est aboli l'acte dit loi du 2i décembre 1950 instituant
un comité restreint de douze membres destiné à remplacer le comité
consultatif du tourisme, du thermalisme et du ciimatisme, institué
par le décret-loi du 25 juillet 1935, et modifié par le décret-loi du
17 juin 1938.
Art. 2. — Les attributions dévolues audit comité telles qu'elles

sont définies à l'article 10 du décret du 7 septembre 1935 fixant les
modalités d'application du décret-loi du 25 juillet 1935, seront exer
cées à dater du 1er août 1950 par le comité national du tourisme.
Art. 3. — Les textes ci-dessous:
a) L'article 10 (3e e: ic alinéas) de la loi du 21 septembre 1919,

relative à la créa lion des stations de tourisme;
b) L'article 12 de la même loi et l'article 50 du décret du 4 mai

1920, re'alirs aux conditions d'établissement de perception et d'emploi
de la taxe de séjour dans )es:slations de tourisme;

c) L'article 53 du décret du i mai 1920, relatif aux chambres
d'industries touristiques;
d) L'article 77 du décret du i mai 1920, relatif à l'examen des

comptes administratifs de la taxe par application de l'article 11 de
k loi du 23 septembre 1919;
e) L'article 82 du décret du -i mai 1920, relatif à la fixation du

taux de la taxe additionnelle;
/) Les articles 5 et G de la loi du i avril 1912, relatifs aux autori

sations d'édicter des guides de tourisme et aux panonceaux publi
citaires des hôlels,

sont modifiés et complétés conformément aux dispositions de la
présente loi. Toutes dispositions conta-aires sont abrogées.(1) Voir: Assemblée nationale (lre législ.), nos 10905, 113J0 et m-8°

2725.

(2) Voir: Assemblée nationale (Ire législ.): n°« 11110, 11315 et in-6®
2718.

(i) Voir Assemblée nationale (l re législ.): n 0» 9338. 10305 et in-8»
2719.
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Art. 4. — Un arrêté du ministre des travaux publics, des transports
et du tourisme pressera les modalités d'application de la présente
^ llélibéré en séance publique, à Paris, la 21 novembre 1950.

Le président,
Signé : EDOUARD lliinnioT.

ANNEXE N° 7 S S

(Session de 1950. — Séance du 23 novembre 1950.)

jlAI'PORT SUPPLDMbN TAIRE fait au nom de la commission de
la marine et des pOches sur la proposition de loi, adoptée par
l'Assemblée nationale, tendant & _ proroger la loi n° .i8-i;:i2 du
TJ septembre l'JiS sur 1 organisation du travail rio mamiierîtici
dans les -ports, par M. Abel Durand, sénateur (1).

-NOTA. — Ce document a été publié au Journal officiel du 29 novem
bre 1850. (Compte rendu in ertunso do la séance du Conseil de la
jteptibhque du 2S novembre 1950, p. ans,ira colonne.)

ANNEXE N° 78 7

(Session de 1950. — Séance du 28 novembre 1950.)

PROPOSITION DE RÉSOLUTION tendant à inviter le. Gouvernement
à prendre en considération les grades des agents civils de la
défense passive pour le calcul des pensions acquises, au titre de
victimes de guerre, par eux ou par leurs ayants droit, présentée
par M. Yves Jaouen, sénateur. — (Renvoyée à la commission
des pensions [pensions civiles et militaires et victimes de la
guerre et de l'oppression].)

EXPOSE DES MOTIFS

Mesdames, messieurs, pour éclairer une opinion souvent mal infor
mée, il nous parait utile de préciser que la loi sur les conditions
de lecrutemem du personnel de la défense passive remonte au
11 juillet 19GW et que le décret lixant l'organisation de celte
Institution sur le territoire national fut pris le 3u janvier 1939.
l*s dispositions du décret sur les engagements en date du

5 janvier TOS qui concernent l'armée étaient applicables aux
ergisements souscrits au titre de la défense passive: d'où droits
et obligations des deux parties. Les personnels de la défense pas
sive comprenaient:

1° lies fonctionnaires, des agents et des ouvriers des services
publics qui « peuvent » Être appelés à collaboier au service, arti
cle S du décret du iO janvier 1919;
2» Des formations militaires;
3» Des engagés volontaires et des requis.
Dans la plupart des points stratégiques menacés par les bombar

dements et clcsignés par arrêté ministériel, ie personnel militaire
et civil de la défense passive était tenu d'assister aux séances
d'instruction et aux exercices. Tout l'appareil de déienso avec
ses equipes spécialisées était en place avant la mobilisa lion de
ira - i1 est hors de doute qu'a celle époque le législaleur n'a
pas réalisé l'ampleur de la t.Vhe incombant une telle entre
prise ie protection et de sauvetage. On ne saurait lui en faire
Cnet, car personne n'avait prévu l'occupation par l'ennemi des
l'Oies de la Manche, de l'Atlantique, de la Méditerranée.
La guerre vint. Des agglomérations furent mises à rude épreuve

par l'aviation allemande; les formations militaires -comme les
lonriionnaires. agents et ouvriers des services publics accompli
rent leur mission avec régularité; les engagés volontaires et les
requis qui constituaient des unités différentes rejoignaient dès le
Signal d'alerte les postes qui leur étaient assignés "avec une dis
cipline toute militaire.

L'évolution de la guerre, en accentuant le caractère meurtrier
des bombardements, démontra la nécessité de ces formations civiles
et militaires qui, par suite do l'occupation allemande, lurent confon
dues en unités exclusivement civiles.
La conduite de ces hommes et de ces femmes de la défense pas

sive sous un tonnerre de 1er et un ciel de feu lut admirable d'abné
gation. Il s'agissait de sauver des vies humaines dans les pires condi
tions qui soient; aussi la défense passive paya son tribut de blessés et
f* morts au service des Français. Je crois devoir reproduire ci-après
« texte des articles 21, 22 et 23 du décret du 30 janvier 1938 modifié

Ce qui concerne l'article 21 par le décret n° 45-27^1 du 9 novem
bre 1915 ;Journal officiel des 12 et 13 novembre 1945) et relatif aux
#«>ils des requis et engagés volontaires en cas de blessure ou de
mort.

«Art. 21. — Les requis et les engagés volontaires appartenant aux
formations de défense passive qui sont victimes d'accidents, qui sont
Dressés .ou qui contractent une maladie par le fait ou à l'occasion

du service, bénéficient, ainsi que leurs ayants cause, à l'exclusion
de la législation sur les accidents du travail, de la pension militaire
d'invalidité.

« in cas de décès de la victime, ses ayants droit pourront, dans
les mêmes conditions que les ayants droit des militaires, se pré
valoir des dispositions de la législation sur les pensions militaires.
Toutefois, aucune indemnité ne sera due lorsque la blessure, la
maladie ou Jà mort seront imputables à une faute inexcusable de la
part de la victime

« Art. 22. — Les taux prévus pour le soldat ou ses ayants droit
seront applicables aux bénéficiaires de l'article précédent. Pour les
mineurs de dix-huit ans, les pensions définitives ou temporaires
d'invalidité seront fixées à la moitié du taux prévu pour le soûlât.
Des que le mineur aura atteint sa dix-huitième année, ii sera soumis
à une visite médicale dont les eonsia!, liions serviront de hase, s'il
y a leu, à une nouvelle liquidation de pensions d'après les taux
indiqués au déiut du présent article.

« Toutes les diminuions de la légis'a ion des pensions militaires
d'invalidité concernant les majorations pour enfanis sont applicables
aux bénéiiei. lires de l'artiele précédent. i; ne sera alloué de majo
rations pour les enfants que du fait <i'sn seul de leurs auteurs.

« Sont également applicables Je# dHposMoin Je celle législation
relatives aux soins nécessités par la Mesure ou la maladie et à la
rééducation, professionnelle des mutilés.

« Art. 23. — lin cas de blessure ou de maladie, la viclime doit
adresser une demande au médecin chef du centre -ie réforme de sa
résidence. Le délai de ciri ; ans dans lequel la demande doit élie
présentée court à par, ir du fait qui a cau : é la ble.ssine ou la nulnd e.

« Pin cas de déctès, les ayants cause doivent adresser leur demande
au fonctionnaire de l'inièndanee chargé du service des pensions
dans le déparlement où ils résident.

« Les demandes formulées antérieurement au présent décret seront
examinés suivant la procédure prévue aux deux alinéas préc-éderi s.

« Huis les deux cas, les postulants doive» l apporter la preuve de
la relation de cause à ellet entre le servi* e de défense passive et la
blessure, la maladie ou le décès qui motive' la demande

« Après enquête administrative et examen médical, le ministre
chargé du secrétariat général des anciens combattants statue sur la
demande; sa décision est susceptible de recours devant les juridic
tions de pensions instituées par la loi du 31 mars 1919 selon la pro
cédure applicable devant ces juridictions.

« Un arrêté pris par le ministre de l'intérieur, le ministre de l'éco
nomie nationale et des finances, le ministre du travail et de la
sécurité sociale el le minisire de la guerre lixera les détails d'appli
cation du présent décret. »
La fixation au taux de pension prévu pour le soldat aux requis

et engagés volontaires, indistinoteiiient, a ému les camarades de
guerre de ceux qui furent victimes du devoir. L'amélioration du
texte souligné de l'arlicle 21 s'impose, et la justice exige que la
législation sur les pensions des invalides de la défense passive ou
de leurs ayants droit tienne compte îles grades dans la hiérarchie
des fondions, c'est-à-dire dans la hiérarchie des responsabilité* et
des risques.
C'est pourquoi, depuis 1917, nous tenions, en vain jusqu'à ce

jour, de faire modilier le texte primitif par la voie administrative.
Par le lire du 1 T mars 19':8, Al. le ministre des forces armes nous
déclarait que celle question entrait dans les attributions du minis
tère de l'intérieur. Celui-ci, de concert avec le minislère des
anciens combattants et victimes de la guerre, étudia ce prob'ènie
avec une objectivité h laquelle je me plais à rendre hommage, et,
le 20 mai 1919, un projet d'assimilation des -rades, ie la hiérarcire
de la défense passive et des grades miliiaires élabli en vue du
décompte des peu-ions d'invalidité des agents de la défense passive
revêtu de l'approbation de ces deux ministères, fut soumis au minis
tère des finances qui crut devoir y apporter des objection#.
Un second tableau d'équivalence a rencontré l'approbation du

ministère de l'intérieur et du ministère des anciens combailanls.

C'est sur ce tableau que je prie le Conseil de la République de
bien vouloir se prononcer.
Tous ceux qui dans les lieux stratégiques bombardés ont vécu

sous les raids des aviations belligérantes n'ont aucune peine à pro
clamer :

Que devant les blessures ou la mort, en service commandé, l'assi
milation des sacrifices consentis par les agcnis (le la défense passive
à ceux des militaires en uniforme doit être reconnue;

Que les agents de la défense passive .étaient -soumis à une vie
pénible et combien dangereuse, la profession ne pouvant être assu
rée normalement par suite de la fréquence des alertes. Les gradés
et notamment les directeurs urbains avaient sous leurs ordres de
nombreuses équipes spécialisées qui, comme les formations mili
taires de l'année ou de la marine, ont fourni l'équivalent de mois
entiers au service de la Patrie, non seulement en séances d'études
et en exercices mais essentiellement en opérations de sauvetage
sous les bombardements.

Que l'activité de celte institution dénommée, par antithèse, sans
doute, défense passive s'est exercée de à la libération du terri
toire national, à tel point que dans certaines villes les menaces
constantes de raids aériens empêchaient l'établissement d'un régime
de permissions de détente.
Ajoutons que la mesure d'équité envisagée concerne un petit

nombre d'invalides ou de familles de morts pour la France et que la
majoration de leurs pensions n'est pas de nature à grever le budget
car elle est certainement de beaucoup inférieure au montant des
pensions qui s'éteignent chaque année (mutilés, ascendants, veuves
et orphelins).

Le relevé numérique suivant permet de juger de la modicité de
l'accroissement ies dépenses qui résulterait de l'adoption éventuelle
de noire projet d'assimilation.

(1) Voir: Assemblée nationale (t re législ.), n08 10GG9. 107 <2 et
W-3» ai82; conseil de la République, n°» 715 et 770 (année 1950).
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Relevé numérique par grade militaire d'assimilation
des grades de la défense passive tués ou invalides.

Lieutenant-colonel: 1 tué; commandant: C tués; capitaine: 24 tués,
10 blessés; lieutenant: 17 lues, 4 blessés; sous-lieutenant: 9 tués,
7 blessés; adjudant: 31 tués, 31 blessés; sergent-chef : 1 tué; ser
gent: 39 tués' 10 blessés; caporal: 62 tués, 10 blessés.
l'orme ttez-moi de signaler quelques cas:
Ce médecin de la défense passive d'Angoulême, le docteur Guy

Ragnaud, trente-six ans, tué en 1911, en rejoignant son poste de
secours sous le bombardement;
Cet ingénieur, M. Casse, quarante*deux ans, directeur de l'usine

à gaz de Chambéry, tué en 1911, en exécutant sous le bombarde
ment les mesures de sécurité nécessaires pour éviter une catas-
tmphe à la ville;
Ce chef des équipes centrales de déblaiement de Brest, M. Petit,

cinquanie et un ans, tué par un éclat de bombe;
Celle infirmière major, Mlle Delalande, trente-six ans, de Brest,

tuée :

Cet étudiant en médecine. M. Guillard, de Caen, b'es=é grave
ment (amputation de i'avant-bras droit pendant la bataille de Caen),
tle., etc...
Au nom de ces sauve leurs blessés pour la France, en mémoire de

ces vie limes du devoir atteintes dans l'accomplissement de missions
de sacrifice, j'ai l'honneur de soumettre <t l'examen du Conseil de
la République la proposition de résolution suivante:

PROPOSITION DE RÉSOLUTION

I.e Conseil de la République invite le Gouvernement à adopter
l'assimilation des pensions acquises, dans l'exercice de leurs fonc
tions, par les agents de la défense passive ou par leurs ayants droit
au titre de victimes de la guerre, selon le tableau d'équivalence
approuvé conjointement par le ministère de l'intérieur et pat le
ininistère des anciens combattants.

ANNEXEN°788

(Session de 1950. — Séance du 28 novembre 1950.)

PROPOSITION DE RÉSOLUTION tendant à inviter le Gouvernement à

uéckier que la commémoration de l'armistice ou 8 mai 1915 soit
célébrée le 8 mai tle chaque année, présentée par M.. Héline, séna
teur. — (Renvoyée à la commission de l'intérieur (administra
tion générale, départementale et communale, Algérie.)

EXPOSE DES MOTIFS

Mesdames, messieurs, l'armistice du 11 novembre 1913- est célé
bré chaque année le jour du 11 novembre et cette journée est une
10 le nationale. Les anciens combattants de la guerre 1911-1918 n'ont
jamais eu à intervenir pour la fixité de celle commémoration et ils
sont satisfaits.

Le.s anciens combattants de la guerre 1939-1915 ont, eux aussi, le
désir de commémorer l'armistice du 6 mai 1915 à la date anniver
saire de la signature de cet armistice.
Les objections qui ont pu être' formulées contre la célébration de

cet anniversaire à la date du 8 mai sont sans valeur puisqu'il est
possible — si besoin est — de récupérer les heures de travail per
dues par des heures supplémentaires.
L'on ne conçoit pas, d'autre part, que deux événements de même

nature Intéressant deux générations dilféjentes ne soient pas com
mémorés avec la même solennité.
Nous vous demandons donc, en conséquence, de vouloir bien

adopter la proposition de résolution suivante:

PROPOSITION DE RÉSOLUTION

Le Conseil de la République invite le Gouvernement à décider
que la date du 8 mai de chaque année, anniversaire de la signature
de l'armistice de la deuxième guerre mondiale, sera fêle nationale
et que la commémoration de cet armistice aura lieu le jour meme
<lu S mai.

ANNEXE N° 7 89

(Session de 1950. — Séance du 28 novembre 1950.)

AVIS présenté au nom de la commission des affaires économiques,
des douanes et des conventions commerciales sur le projet de
loi, adopté par l'Assemblée nationale, relatif au nantissement de
l'outillage et du matériel d'équipement, par M. Jacques Gadoin,
sénateur (1).

NOTA. — Ce document a été publié au Journal officiel du
29 novembre 1950. (Compte rendu in extenso de la séance du
Conseil de la République du 28 novembre 1950, p. 3053, lre colonne.)

ANNEXE N ° 790

(Session de 1950. — Séance du 23 novembre 1950.)

AVIS présenté au nom de la commission des finances sur le projet
de loi, adopté par l'Assemblée nationale, relatif au nantissement
de l'outillage et du matériel d'équipement, par M. Jacques Mas
teau. sénateur (1)

NOTA. — Ce document a été publié au Journal officiel du
29 novembre 1950. (Compte rendu in extenso de la séance du
Conseil de la République du 28 novembre 1950, p. 3055, 2- colonne.).

ANNEXE N ° 7 91

(Session de 1950. — Séance du 28 novembre 1950.)

RAPPORT fait au nom de la commission de la France d'outre-mer
sur la proposition de résolution de MM. Julien Gautier, Robert
Aubé, Bechir Sow et Mme Jane Vialle, tendant à inviter le Gou
vernement à accorder d'urgence une subvention aux territoires
du Tchad et de l'Oubangui pour secourir les victimes des pluies
torrentielles et des inondations dont ont souffert ces territoires
au cours des mois d'août, septembre et octobre 1950 et pour
concourir à la réparation des dommages subis, présentée par
M. Julien Gautier, sénateur (2).

Mesdames, messieurs, la saison des pluies de 1950 a été caracté
risée tant au Tchad qu'en Oubangui par une très grande violence
des précipitations qui ont pris l' allure de véritables cataractes pour
certaines* d'entre elles.
lne première série de pluies en juillet, août, a affecté plus parti

culièrement le Tchad et y a détruit un grand nombre de maisons
construites en terre, non seulement par l'effet direct de la pluie
dégrada it les murs, ravinant les terrasses, mais noyant aussi le
pied des murailles, si bien qu'un très grand nombre d'habitations
se sont effondrées, surtout dans les grands centres, où la construc
tion est de type soudanais, c'est-à-dire uniquement en maisons à
terrasses, se déversant souvent les unes et les autres avec des cours
fermées ou des rues étroites où toute pluie violente devient très vite
catastrophique.
Ces pluies torrentielles se sont succédé non seulement dans

des zones ofi il pleut avec une relative abondance tous les ans,
comme Fort-Archambault, mais aussi à Fort-Lamy où il pleut déjà
beaucoup moins, enfin à Abéché et même au Tibesti où il ne pleut
pas tous les ans.
Non seulement ces pluies torrentielles du début ont été très pré

judiciables à beaucoup d'immeubles urbains, mais un ravinement!
intense s'est exercé sur les jeunes plantations, qu'en beaucoup
d'endroits il a fallu reconstituer avec- toutes les conséquences que
nécessitent de nouvelles semences et un rendement certainement
inférieur à la récolte, comme on peut malheureusement maintenant
le constater.
Dans le bassin oubanguien, les pluies très violentes ont surtout

eu lieu en septembre et octobre. Si là, vu le mode de construction
des maisons, il y a eu des dégâts immobiliers moins spectaculaires,
par contre des inondations "très graves ont eu lieu. Des routes
comme celle de Bangui à Bangassou se sont trouvées à certains
endroits sous 1 m. 50 d'eau. La plupart des ponts en bois ont été
emportés. Sur la route de Bangui au Tchad, un grand pont, celui
de Pouka, a été également détruit; les cultures ont beaucoup souffert
et d'après les renseignements précis que nous avons reçus de là-bas,
on peut admettre que la première récolte de soudure sera à peine
de 50 p. 100 de la normale.
Enfin, le Chari et le Logone dont le maximum de crue se situe

en octobre ont naturellement subi une crue notablement plus élevée
que la moyenne provoquant tout le cortège des crues exception
nelles: digues rompues, villages cernés, dès cases emportées, des
greniers à mi! détruits.
Nous vous demandons de bien vouloir inviter le Gouvernement

à accorder d'urgence une subvention pour aider les territoires de
l'Oubangui et du Tchad à pallier dans une certaine mesure les
graves dégâts subis. il paraîtrait juste que la contribution de la
métropole dans ce sinistre aille dans la proportion d'environ 75 p. 100
au Tchad, où les dégâts urbains ont été nettement plus importants
qu'en Oubangui. En effet, de semblables mesures ont déjà été prises
pour des territoires voisins qui ont subi les mêmes catastrophes.
Cette subvention est justifiée par le fait que les territoires aux

quels elle s'adresse sont des territoires jeunes, en voie d'équipement,
qui n'ont point de réserves et pour lesquels la contribution de la
métropole sera à la fois un secours et une marque de la solidarité
entre les territoires de l'Union française, qu'ils soient d'outre-mer
ou de la métropole.
En conclusion, nous vous demandons d'adopter la présente propo

sition de résolution:

PROPOSITION DE RÉSOLUTION

Le Conseil de la République invite le Gouvernement à accorder
d'urgence une subvention aux territoires du Tchad et de l'Oubangui
pour secourir les victimes des pluies torrentielles et des inondations
dont ont souffert ces territoires au cours dds trois mois du dernier
hivernage et pour concourir à la réparation des dégâts subis.

(1) Voir Assemblée nationale (1™ législ.): n° s 4587, 9397, 10116 et
in-8° 2519; Conseil de la République: n»' 003, 773. 774 et 777 [année
19501»

(1) Voir Assemblée nationale (lre législ.) : n»1 4587, 9397, 10116 et
in-8» 2519; Conseil de la République: nos 603, 773, 771, 777 et 789
(année. 1950).

À—) Voix Conseil de la République, n° 339 jannée 1950),
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ANNEXE N° 792

(Session de 1950. — Séance du 30 novembre 1950.)

RAPPORT fait au nom de la commission du travail et de la sécu
rité sociale sur le projet de loi, adopté par l'Assemblée nationale,
autorisant le Président de la République 4 ratifier la Convention
générale entre la France et la Yougosiavie sur la sécurité sociale
intervenue le 5 janvier 19-50, par M. Abel-Durand, sénateur (1).

Mesdames, messieurs, le Conseil de la République est appelé à
émettre son avis sur un projet de loi autorisant le Président de la
République à ratifier la Convention générale sur la sécurité sociale
conclue à Paris, le 5 janvier 1950, entre la France et la Yougoslavie.
Cet instrument diplomatique est la consécration de principes d>nt

on doit se féliciter qu'ils prévalent de plus en plus dans les rela
tions internationales. Ces principes sont ceux de l'égalité des droits
et des obligations entre les nationaux et les ressortissants de pays
étrangers qui partagent avec les nationaux les mêmes conditions de
travail.
Ils se traduisent essentiellement par l'application aux uns et aux

autres de la législation du lieu de travail.
La Convention du 5 janvier 1950 organise celte application en

matière de sécurité sociale. Elle assure, en même temps que l'éga
lité des droits, la réciprocité des charges pour les deux Etats con
tractants. \
Votre commission du travail vous propose d'émettre un avis favo

rable à sa ratification.

Elle vous demande en conséquence d'adopter le texte suivant:

PROJET DE LOI

Article unique. — Le Président de la République française est
autorisé à ratifier la Convention générale sur la sécurité sociale,
Gorvlue a Paris, le 5 janvier 1950, entre la France et la Yougos
lavie,

Un exemplaire de cette convention est annexé à la présente loi.

ANNEXE N° 793

(Session de 1950. — Séance du 30 novembre 1950.)

PROJET DE LOI adopté par l'Assemblée nationale sur l'obligation,
la coordination et le secret en matière de statistiques, transmis
par M. le président de l'Assemblée nationale à M. le président du
Conseil de la République (2). — (Renvoyé à la commission des
affaires économiques, des douanes et des conventions commer
ciales 1

Paris, le 30 novembre 1950.

M. le président de l'Assemblée nationale à M. le président
du Conseil de la République.

Monsieur le président,
Hans sa séance du 30 novembre 1950, l'Assemblée nationale a

adopté un projet de loi sur l'obligation, la coordination et le secret
en matière de statistiques.
Conformément aux dispositions de l'article 20 de la Constitution,

l'ai l'honneur de vous adresser une expédition authentique de ce
projet de loi, dont je vous prie de vouloir bien saisir, pour avis, le
Conseil de la République.
Je vous prie de vouloir bien m'accuser réception de cet envoi.
Agréez, Monsieur le président, l'assurance de ma haute consi-
lération

Le président de l'Assemblée nationale,
Signé: EDOUARD IlEnmoT.

L'Assemblée nationale a adopté le projet de loi dont la teneur
suit:

PROJET DE LOI

Art. 1". — Il est créé auprès de l'Institut national de la statis
tique et des études économiques, un comité de coordination des
enquêtes statistiques chargé de coordonner les enquêtes statistiques
des services publies, à l'exclusion des travaux statistiques d'ordre
intérieur ne comportant pas le concours de personnes étrangères a
l'administration. Ce comité établit annuellement un programme
comprenant l'ensemble des enquêtes prévues pour l'année et déter
mine leur date approximative et les délais qui seront laissés aux
Personnes physiques et morales pour faire parvenir leur réponse.
Le programme et ses modalités d'exécution sont arrêtés par le
ministre dont relève l'institut national de . la statistique et des
études économiques.
1 La composition et les modalités de fonctionnement du comité de
coordination des enquêtes statistiques seront fixées par un décret

qui devra notamment préciser les conditions dans lesquelles sera
assurée la représentation des personnes physiques et morales inté
ressées et celle du Parlement et du Conseil économique.
Le comité de coordination des enquêtes statistiques est pré-idé

par le ministre des affaires économiques agissant par délégation du
président du conseil.

Art. 2. — Toute enquête statistique des services publics, à l'exclu
sion des travaux statistiques d'ordre intérieur ne comportant pas
le concours de personnes étrangères à l'administration, doit être
soumise au visa préalable du ministre dont reiève l'institut national
de la statistique et des éludes économiques et du ministre à la
compétence duquel ressortissent les intéressés.

Le visa ne peut être accordé qui si l'enquête s'inscrit dans le
cadre du programme prévu A l'article précédent, si elle est prévue
par une loi spéciale ou si elle présente un caractère de nécessité et
d'urgence indiscutables.

Art. 3. — Les personnes physiques et morales sont tenues de
répondre, avec exactitude, et dans les délais fixés, aux enquêtes
statistiques revêtues du visa défini à l'article 2.

Art. 5. — Des organismes professionnels ou interprofessionnels
peuvent être agréés par les pouvoirs publics pour servir d'intermé
diaires dans l'exécution des enquêtes statistiques. L'agrément est
donné ou retiré par arrêté conjoint du ministre dont relève l'institut
national de la statistique et des études économiques et du ministre
chargé de la branche intéressée.

Lorsqu'un questionnaire revêtu du visa est ainsi diffusé par une
Organisation agréée, les intéressés ont la possibilité de répondre à
leur choix par l'intermédiaire de cette organisation ou directement
au service public enquêteur.

Les organismes agréés adressent au service enquêteur dans le
délai prévu par l'acte d'agrément, les renseignements qu'ils ont
recueillis. Toutefois, le service enquêteur peut autoriser les orga
nismes agréés à ne lui communiquer, pour un questionnaire déter
miné, que les résultats globaux accompagnés de la liste des per
sonnes physiques et morales dont il ont centralisé les réponses.
Art. 5. — Les questionnaires portant le visa prévu à l'article 2

et émanant, soit des services enquêteurs, soit des organismes pro
fessionnels ou interprofessionnels agréés, suivent le régime postal
des imprimés.

Art. 6. — Sous réserve des dispositions des articles 29 el 89- du
code d'instruction criminelle, les renseignements individuels figu
rant sur les questionnaires revêlus du visa prévu A l'article 2 et
ayant trait A la vie personnelle et familiale el, d'une manière géné
rale, aux frais et comportement d'ordre privé, ne peuvent être
l'objet d'aucune ct>miiiuiiicatiiin de la part du service dépo-itiaire.
Les renseignements individuels d'ordre économique ou financier,

figurant sur les questionnaires revêlus du visa prévu A l'article 2,
né peuvent en aucun cas être utilisés A des tins de contrôle fiscal
ou de régression économique. Les administrations dépositaires de
ren.-eignernents de celle nature ne sont pas tenues par les obli
gations prévues notamment A l'article 31 de la loi du 31 juillet 1920
portant fixation du budget général rie l'exercice 1920, modifié par
l'article 3n de la loi n° K. -0195 du 31 décembre 1915, el à l'article 15,
deuxième alinéa, de l'ordonnance n» 45-1 i»3 du 30 juin 1915.
Les agents des services publics et des organisations appelés A

A servii" d'intermédiaires pour les enqueles dans les conditions
fixées à l'article 4, sont astreints au secret professionnel sous les
sanctions prévues A l'article 378 du code pénal.

A r t. 7 . — En cas de défaut de réponse après mise en demeure
dans le délai imparti par ladite mise en demeure ou de réponse
sciemment inexacte, les personnes physiques ou morales peuvent
être l'on jet d'une amende administrative prononcée par le ministre
dont relève l'institut national de la statistique et des élude- écono
miques sur avis du comité de coordination des enquêtes : lalisfiques.
Le montant de la première amende encourue à ce titre par une

personne physique ou morale ne peut dépasser t.000 francs.
lin ca' de récidive dans le délai de trois ans, le montant de

l'amende sera porté à 1.000 francs au moins et Vt.ooO francs au plus
pour chaque infraction. Toutefois, en ce qui concerne les "ntrepri~e*
occupant plus de 100 salariés, ce montant est fixé dans les conditions
établies par un décret en conseil d'Ktat, compte tenu du nombre
des salariés, sans pouvoir dépasser 500 francs par salarie.
Ces amendes seront recouvrées dans les conditions prévues par

la loi provisoirement applicable du 13 mars 1912, relative au recon-
couvreinent des créances de l'Ktat étrangères A l'impôt et au
domaine.

Toutefois, tout défaut de réponse, après mise en demeure et dans
l.! délai imparti par ladite mise en demeure, ou tout réponse sciem
ment inexacte à des questions ayant trait à la vie personnelle et
familiale, sera puni d'une amende de 100 à 600 franc* et, en cas
de récidive, de 2 M) à 12.000 francs. Celle amende sera infligée suivant
la procédure prévue à l'ordonnance du 2 novembre. 1915 relative à
la perception des amendes de composition.
Art. S. — Sont abrogées toutes les dispositions législatives et régle

mentaires contraires aux dispositions de la présente loi.
Art. 9. — Les modalités d'application de la présente loi seront fixées

par décrets en Conseil d'Elat pris sur le rapport du ministre des
atlaires économiques.

Délibéré en séance publique, A Paris, le 30 novembre 1951.
Le président,

Signé : EDOUARD HERRIOT.

U) Voir Assemblée nationale (l r<! législ.), n os 9958, 11226 et in-8>
Conseil de la République, n" 75« (année 1950).

'-) Voir Assemblée nationale (lre législ.), n#» 10099. 10J*X9, 11J7I,
l"13 et in-8® 2725.
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ANNEXE N° 794

(Session cie 1950. — Séance du 30 novembre 19o0.)

J'iîiUET DE LOI, adopté par l'Assemblée nationale, portant ouver
ture de crédits spéciaux d'exercises clos et d'exercices perimés,
transmis par M. le président de 1 Assemblée nationale à M. le
président du Conseil cie la République (1). — (Renvoyé à la com
mission des finances.)

Paris, le 30 novembre 1950.
M. le président de l'Assemblée nationale à M. le président

du Conseil de la République.

Monsieur le président.

Dans sa séance du 30 novembre 1950, l'Assemblée nationale a
adopté un projet de loi portant ouverture de crédits spéciaux d'exer
cices clos et d'exercices périmés.
Conformément aux dispositions de l'article 20 de la Constitution,

j'ai l'honneur de vous adresser une expédition authentique de ce
projet de loi, dont je vous prie de vouloir bien saisir, pour avis, le
Conseil de la République.

(Je vous prie de vouloir bien m'accuser réception de cet envoi.
Agréez, monsieur le président, l'assurance de ma haute consi

déra lion.
Le président de l'Assemblée nationale,

Signé : EDOUARD IlERRÏOT.

L'Assemblée nationale a adopté le projet de loi dont la teneur suit:

PROJET DE 1.01

TITUS 1". — Dépenses de fonctionnement des services civils.
Budget général et budgets annexes.

A. — BUDGET GÉNÉRAL

Exercices clos.

Art. 1er. — Il est ouvert aux ministres, au litre du budget général
(Dépenses de fonctionnement des services civils), en augmentation
des restes à payer des exercices clos 1917, 1918 et 1919, des crédits
extraordinaires spéciaux s'élevant à la somme totale de 40.908 mil
lions 188.153 F, montant de créances constatées sur ces exercices.

Ces crédits demeurent répartis, par service, conformément à
J'état A annexé à la présente loi.
Les ministres sont, en conséquence, autorisés ordonnancer ces

créances sur les chapitres spéciaux de dépenses ouverts au titre des
dépenses de fonctionnement des services civils pour les dépenses
d'exercices clos.

Exercices périmés.

Art. 2 — Il est ouvert aux ministres, sur l'exercice courant, pour
Je payement de créances d'exercices périmés, en addition aux cré
dits alloués au titre du budget généra'. (Dépenses de fonctionnement
<lf-s services civils), des créiits extraordinaires spéciaux s'élevant à
la somme totale de 761.01i.50S F et répartis par service, conformé
ment à l'état B annexé à la présente loi.

BUDGETS ANNEXES

Postes, télégraphes et téléphones.

Exercices clos.

Art. 3. — Il est ouvert au ministre des postes, télégraphes et
téléphones, au titre du budget annexe des postes, télégraphes et
téléphones, en augmentation'des restes à payer des exercises clos
4917 et 1913, des crédits extraordinaires spéciaux s'élevant à la
somme de 95 963.871 F, montant de nouvelles créances constatées
sur ces exercices et applicables aux dépenses de fonctionnement.

Le ministre des postes, télégraphes et téléphones est, en consé
quence, autorisé à ordonnancer ces créances sur le chapitre spécial
des dépenses ouvert au budget annexe des postes, télégraphes et
téléphones pour les dépenses d'exercices clos.

Exercices périmés.,'

Art. i. — Il est ouvert au ministre des postes, télégraphes et télé
phones, sur l'exercice courant pour le payement de créances d'exer
cices périmés, en addition aux crédits alloués au litre du budget
annexe des postes, télégraphes et téléphones, des crédits extraordi
naires spéciaux s'élevant à la somme totale de i. 757. 910 F, montant
ce créances constatées sur les exercices périmés 1910 à 1916 et appli
cables aux dépenses de fonctionnement.

Radiodiffusion française.

DÉPENSES

Exercices clos.

Art. 5. - Il est ouveri au ministre de l'information, au titre du
budget annexe de la radiodiffusion française, en augmentation des
restes à payer des exercices clos 1917 et 1918, des crédits extraordi

naires spéciaux s'élevant à la somme de 35.265.966 F, montant da
nouvelles créances constatées sur ces exercices et applicables aux
dépenses de fonctionnement. i

Le ministre de l'information est, en conséquence, autorisé à ordon
nancer les créances sur le chapitre spécial de dépenses ouvert au
budget annexe de la radiodiffusion française pour les dépense» !
d'exercice clos.

Exercices périmés.

Art. 6. — Il est ouvert au ministre de l'information, sur l'exercice
courant, pour le payement de créances d'exercices périmés, en addi
tion aux crédits alloués au titre du budget annexe de la radiodiffusion
française, des crédits extraordinaires spéciaux s'élevant à la somme
de 9S-i.<k<î F, montant de créances cons'ïtées sur les exercices 1913
à 1916 et applicables aux dépenses de fonctionnement.

RECETTES

Art. 7. — Les évaluations de recettes di budget annexe de la radio
diffusion française, rattachées pour ordre au budaet général de
l'exercice 19>0 sont majorées d'une somme de 36.270.619 F applicable
au chapitre 15 (nouveau) « Versement du budget général destiné à
couvrir les dépenses des exercices clos fi des exercices périmes ».

TITRE II. — Dépenses civiles d'investissement.

BUDGET GENERAL ET BUDGET ANNEXE

A. — BUDGET GÉNÉRAL

Exercices périmés.

Art. 8. — T1 est ouvert aux ministres, sur l'exercice courant, pour le
payement de créances d'exercices périmés en addition aux crédits
alloués, au litre des dépenses civiles d'investissement des crédits
extraordinaires spéciaux s'élevant à la somme totale de 13 millions
616.160 F. et répartis par service conformément à l'état G annexé
â la présenta loi.

B. — BUDGET ANNEXE

Postas, télégraphes et téléphones.

Exercice périmés.

Art. 9 — Il est ouvert au ministre des postes, télégraphes et télé»
phones, sur l'exercice courant pour le payement des créances d'exer
cices périmés, en addition aux crédits alloués au titre du budget
annexe des postes, télégraphes et téléphones, des crédits extroor-*
dinaires spéciaux s'élevant à la somme totale de 500.000 F, montant
de crean:es constatées sur l'exercice périmé 1915 applicables aux
dépenses civiles d'investissement

TITRE III. — Dépenses r->il:taires et budgets annexes
rattaches pour ordre au budget de la défense nationale.

A. — DÉPENSES MILITAIRES

Exercices clos.

Art. 10. — 11 est ouvert au ministre de la défense nationale au
titre du budget gémiral (Dépenses militaires. — Titre l 01'. — Dépenses
de f-jnclkmnemenl), en augmenialion des restes à payer des exer
cices clos l917 et 19-18. des crédits extraordinaires spéciaux s'élevant
à la somme totale de 5. 127. 293. 855 F, montant de créances constatées
sur ces exercices.
Ces ore lits demeurent, répartis, par service, conformément à l'état

D annexé à la présente loi.
Le ministre est, en conséquence, autorisé à ordonnancer ces

créances sur les chapitres spéciaux de dépenses ouverts au budget
des dépenses militaires ;TUre 1er . — Dépenses de fonctionnement)
pour les dépenses d'exercices clos.
\rt 1r — 11 est Ouvert au ministre de la détense nationale au titre

du lu'daet général (Dépenses militaires. — Titre ler bis. — Dépenses
résultant des hostilités), en augmentation des restes à payer de
l'exerice clos 1917, des crédits extraordinaires spéciaux s'élevant à
la somme totale de 2.126.175 F, montant des créances constatées
sur cet exercice au titre de la section commune (guerre).
Le ministre de la défense nationale est, en conséquence, auto-

Tisé à ordonnancer ces créances sur les chapitres spéciaux de
dépenses ouverts au budget des dépenses militaires (Titre I" bis.
—- Dépenses résultant des hostilités) pour les dépenses d'exercices
clos.

Exercices périmés.

Art. 12. — Il est ouvert au ministre de la défense nationale, sur
l'exercice courant, pour le payement de créances d'exercices péri
més, en addition aux crédits alloués au titre du budget général
(Dépenses militaires. — Titre I er . — Dépenses de fonctionnement)!
des crédits extraordinaires spéciaux s'élevant à la somme totale de
483.661. 900 F et répartis par service, conformément à l'état E annexé
à la présente loi.
Art. 13. — 11 est ouvert au ministre de la défense nationale, sur

l'exercice courant, pour le payement de créances d'exercices péri
més, en addition aux crédits alloués au litre du bulget général
(Dépenses militaires. — Tilre ler bis. — Dépendes résultant des hosti
lités), des crédits extraordinaires spéciaux s'éiovant à la somme

(1) Voir Assemblée nationale {lro législ.), n°« 10911, 11189, 11297
et in 8» 2iï«.
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totale de 1.049.180.535 F, montant de créances constatées sur les
exerci"es périmés 1939 à 1940 et répartis par service conformément
à l'état F annexé à la présente loi.
Art. 14. — Il es t ouvert au ministre de la défense nationale, sur

l'exercice courant, pour le payement de créances d'exercices péri
més, en addition aux crédits alloués au titre du budget général
(Dépenses militaires. — Titre ll. — Dépenses d'investissement), des
crédits extraordinaires .spéciaux s'élevant à la somme de
435-402-679 F, montant de créances constatées sur les exercices
périmés 1935 à 191G.
Ces crédits demeurent répartis par services conformément à

J'état G annexé à la présente loi.

B. — BUDGETS ANNEXES RATTACHÉS POUR ORDRE

AU BUDGET DE LA DÉFENSE NATIONALE

Constructions et armes navales.

Exercices périmés.

Art. 15. — Il est ouvert au ministre de la défense nationale, sur
l'exercice courant, pour le payement de créances d'exercices' péri
més, en addition au crédits alloués au budget annexe des construc
tions et armes navales, ai litre des dépenses d'exploitation, des
crédits extraordinaires spéciaux s'élevant à la somme totale de
40.3.27 5 . 478 francs, montant de créances constatées sur les exercices
périmés 1910 et 1916.

Fabrications d armement.

Exercices périmés.

Art. 16. — Il est ouvert au ministre de la défense nationale, sur
l'exercice courant, pour le payement de créances d'exercices péri
mes, en addition aux crédits alloués au budget annexe de fabrica
tions d'armement, au titre des dépenses d'exploitation, des crédits
extraordinaires spéciaux s'élevant à la somme totale de 33 millions
885.003 francs, montant de créances constatées sur l'exercice
périmé 1916.

Service des essences.

Exercices périmés.

Art. 17. — Il est ouvert au ministre de la défense nationale, sur
l'exercice courant, pour le payement de créances d'exercices péri
mes, en addition aux crédits alloués au budget annexe du service
des essences, au litre des dépenses d'exploitation, des crédits extra
ordinaires spéciaux s'élevant à la somme totale de 3.669.833 F, mon
tant do créances constatées sur les exercices périmés 1911 à 1946.
Délibéré en séance publique, à Paris, le 30 novembre 1950.

Le président,
Signé : EDOUARD IIEIIRIoT.

ETATS ANNEXES

ÉTAT A. — Exercices clos.

Tableau, par service, des crédits supplémentaires accordés pour
dépenses des exercices clos au tilre du budget général (Dépenses
de lonclionnement des services civils).

Affaires étrangères: services du ministère, 223.724 F ; services des
affaires allemandes et autrichiennes: A. — Administration centrale,
2.581.888 F; B. — Services extérieurs, 1.351.609 F;
Agriculture. 7^7.T-iL.t72 Fj anciens coin bu Liants 6t victimes de la

guerre, 300.201.943 F; éducation nationale, 1.045.757 F; finances,
857.830 039 F- affaires économiques, 12.945.815 F; France d'outre-mer
(dépenses civiles), 53.930.783 F; industrie et commerce, 606-liG.l^1 F;
intérieur, 355.061.172 F; justice, 22.Wii.293 F; marine marchande,
62.562.806 F; présidence du conseil: services administratifs, 672.0i8 F ;
reconstruction et urbanisme, 8.703.339 F ; santé publique et popula
tion, 88i.982.953 F; travail et sécurité sociale, -251.318.091 F; travaux
publics, transports et tourisme, 33.723.653.030 F; aviation civile et
commerciale, 20.920.537 F.

, ■ Total de l'état A, 40.908.188.158 F.

ÉTAT B. — Exercices périmés.

Tableau, par service, des crédits supplémentffes accordés pow
dépenses des exercices périmes au titre du budget général.
(Dépenses de fonctionnement des services civils.)

Affaires étrangères : services du ministère, 54.6I9.1D-* F; services
des affaires allemandes et autrichiennes. — B. Services extérieurs,

Agriculture, 7.105.769 F; anciens combattants et victimes de la
guerre, 12S.318.507 F; éducation nationale, 8 o78.227 F
Finances: services du ministère, 19.70.1. o9^ F; comité français de

la, libération nationale, 302.753 F; gouvernement provisoire de la
République française, 1.354.185 F. ... m ,.,
Affaires économiques, 9.019.171 F; France d outre-mer (dépenses

civiles), 599.235 F ; industrie et commerce, 9I.J26.1I0 Jr , intérieur,

Présidence F 'd juusconeseil 3:.7 services.administratifs, 133.581 F, services
de presse, 1.003.834 F.

Reconstruction et urbanisme, 1.574.627 F; santé pub.ique et popu
lation, 161.617. 113 F; travail et sécurité sociale, 5.821.303 F; travaux
publies, "transports et tourisme, 36.706.118 F; aviation civile et com
merciale, 25.638.107 F.

Total pour l'état B, 761.011.108 F.

ÉTAT C. — Exercices périmés.

Tableau, par service, des crédits supplémentaires accordés pour
dépenses des exercices périmés au litre du budget général.
(Dépenses civiles d'investissement.)

Affaires étrangères, 131.522 F; éducation nat : »mle, 780.000 F; tra
vaux publics, transports et tourisme, 12.70i.t>3S F. — Total de
l'état C, 13.616,160 F.

ÉTAT D. — Exercices clos.

Tableau, par service, des crédits supplémentaires accordés pour
dépenses dos exercicet clos au litre des dépenses militaires.
(litre I0T . — Dépenses de fonctionnement.)

Défense nationale:

Section commune: guerre, 716. 551 F; marine, 19.862.915 F.
Air, 5.216.311.384 F; guerje, 5.556.832 F; mariiU', 13i.78ii.223 F.

Total de l'état D, 5.127.293.855 F'.

EIAI E. — Exercices périmés.

Tableau, par service, des crédits supplémentaires accordés pour
dépenses des exercices périmés au titre des dépenses militaires
(titre Zcr . — Dépenses de fonctionnement).

Défense nationale:

Section commune: air, 5i.469.570 F; guerre, 5.282.121 F; marine,
495.201 F.

Air, 11.551.911 F; guerre, 340.987.524 F; marine, 70.597.832 F.
France d'outre-mer, 280.318 iF.

Total de l'état E, 483.661.900 F.

ÉTAT F. — Exercices périmés.

Tableau, par service, des crédits supplémentaires accordés pour
depenses des exercices périmés au titre des dépenses militaires
(titre l ei bis. — Dépenses résultant des hostilités).

Défense nationale. — Section commune: air, i. 100. 290 F; guerre,
1.015.080.115 F. — Total de l'état F, 1.019. 180.535 F.

ÉTAT G. — Exercices périmés.

Tableau, par service, des crédits supplémentaires accordés pour
dépenses des exercices périmés au titra des dépenses militaires 1
(litre ll. — Dépenses d'investissement).

Défense nationale: air, 134.727.975 F; marine, 675.701 F. — Total
de l état G, 135. 102.679 F'.

ANNEXE N° 795

(Session de 1950. — Séance du 30 novembre 1950.)

RAPPORT fait au nom de la commission de l'intérieur (adminis
tration générale, départementale et communale, Algérie) sur la
proposition de résolution de MM. Lodéon, Symphor et Saller, ten
dant à inviter le Gouvernement à prendre toutes dispositions utiles
pour venir en aide aux victimes du violent incendie survenu dans
la nuit du 14 au 15 novembre dans la commune de Marin, dépar
tement de la Martinique, par M. Lodéon, sénateur (1).

Mesdames, messieurs, dans la nuit du 14 au 15 novembre de cette
année, la commune de Marin, située dans la partie Sud-Est de la
Martinique, a subi un violent incendie dont la cause n'est pas
encore déterminée, mais qui a fait une victime, détruit dix-sepl
immeubles et laissé cent cinquante personnes sans logis.
Déjà ces faits qui sont à la base de notre projet de proposition

de résolution déposé devant le conseil le 16 novembre dernier
retiennent notre douloureuse attention. Mais à l'échelle de noir»

département, comptant 261.500 habitants sur une superficie de
1106 kilomètres carrés (soit une densité de 238 habitants par kilo
mètre carré), ofi sévit une crise aiguë de logement, et plus parti
culièrement dans la commune de Marin, composée en majeure par
tie -de modestes artisans, de petits commerçants et d'agriculteurs,
ils constituent un vrai désastre.

Une personne âgée et malade y a laissé la vie, et les pertes maté
rielles sans compensation d'indemnité d'assurance s'élèvent au
moins à soixante millions.

Il convient de souligner (c'est la particularité de l'espèce qui
vous est soumise) que les travaux d'adduction d'eau dus à l'initia
tive du syndicat des maires, suspendus faute de crédits suffisants,
n'ont pas encore permis l'alimentation de la commune en eau cou
rante. Les services d'incendie confiés au seul dévouement des

il). Voir: Conseil de la République, n» W (année 1950),
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sociétés sportives n'ont pas encore reçu une organisation ration
nelle et ne sont pas pourvus d'un matériel moderne.

Les communes ont volé sur leurs budgets ine contribution au
pian d'ensemble. Un officier inspecteur des services départementaux
d'incendie vient d'être désigné.

C'est donc à la date du 15 novembre qu'il faut se placer pour
apprécier celte situation.

A cette occasion se pose une nouvelle fois le problème de l'orga
nisation de ce département, problème que nous avons souvent évo
qué devant vous et dont les enquêtes parlementaires ou les visites
ministérielles ont confirmé l'urgente nécessité.

Je rappellerai brièvement la jurisprudence établie par votre com
mission de l'intérieur, en matière de secours aux victimes de cala
mités publiques.

Votre commission estime que les sinistres, frappant les particu
liers, dont l'État ne peut être, en aucune sorte, tenu pour respon
sable, peuvent être divisés en deux catégories:
La première concerne les calamités dont les effets sont graves

mais qui sont elles-mêmes fréquentes et, de ce fait, susceptibles
d'être couvertes par des polices d'assurances;
La seconde concerne les calamités dont le degré de fréquence est

beaucoup moins élevé, qui sont pratiquement imprévisibles et par
conséquent non assurables (catastrophe de Brest, incendie de Rueil-
Malmaison).

Si l'intervention de l'État au profit des victimes de ces dernières
calamités est compréhensible, il serait fâcheux d'admettre, surtout
dans l'état actuel des finances du pays, que l'État doive pallier
l'imprévoyance de particuliers n'ayant pas cru devoir s'assurer
contre les risques de calamités normalement assurables.

L'incendie qui a ravagé !a commune de Marin doit être classé
dans la seconae catégorie de ces sinistres et l'État se doit de venir
en aide à ses victimes.

L'Assemblée nationale s'est prononcée favorablement à l'adoption
d'un texte semblable à celui qui vous est soumis.

De son côté le gouvernement a pu adresser quelques premiers
secours sur les crédits prévus à ce.t effet au budget du minis'ère de
l'intérieur pour l'exercice 1950.

Compte tenu de ces considérations, votre commission de l'inté
rieur vous demande d'adopter la proposition de résolution suivante:

PROPOSITION DE RÉSOLUTION

Le Conseil de la République invite le gouvernement à prendre
toutes dispositions utiles pour venir en aide aux victimes du vio
lent incendie survenu dans 1« nuit du 14 au 15 novembre dans la
commune de Marin, département de la Martinique.

ANNEXE N 0 7 9 6

(Session "de 1950. — Séance du 30 novembre 1950.)

AVIS présenté au nom de la commission de la justice et de législa
tion civile, criminelle et commerciale sur la proposition de loi,
adoptée par l'Assemblée nationale, tendant à créer une promotion
spéciale dans l'ordre de la Légion d'honneur dite « Promotion de
l'Énergie » à l'occasion du cinquantième anniversaire de l'institut
électrotechnique de Grenoble, par M. Georges Pernot, séna
teur (1).

NOTA. — Ce document a été publié au Journal officiel du 1er dé
cembre 1950. (Compte rendu in extenso de la séance du Conseil
tle la République du 30 novembre 1950, p. 3070, lre colonne).

ANNEXE N° 7 97

(Session de 1950. — Séance du 30 novembre 1950.)

AVIS présenté au nom de la commission des finances sur la propo
sition de loi, adoptée par l'Assemblée nationale, tendant à accor
der certains avantages à des catégories de fonctionnaires ayant
exercé avant la guerre de 1939-1945 dans les départements du
Haut-Rhin, du Bas-Rhin et de la Moselle et ayant quitté ces dépar
tements par suite des événements de guerre, par M. Jean Ber
thoin, sénateur, rapporteur général (2).

NOTA. — Ce document a été publié au Journal officiel du 1 er dé
cembre 1950. (Compte rendu in extenso de la séance du Conseil
de la République du 30 novembre 1950, p. 3075, lre colonne).

ANNEXE N° 79 8

(Session de 1950. — Séance du 5 décembre 1950.)

RÉSOLUTION adoptée par l'Assemblée nationale décidant la révision
de certains articles de la Constitution transmise par M. Je prési
dent de l'Assemblée nationale à M. le président du Conseil de la
République (1). — (Renvoyée à la commission du suffrage univer-i
sel, du contrôle constitutionnel, du règlement et des pétitions.)

Paris, le 30 novembre 1950.

M. le président de l'Assemblée nationale à M. le président
du Conseil de la République.

Monsieur le président,

Dans sa séance du 30 novembre 1950, l'Assemblée nationale a
adopté une résolution décidant la révision de certains articles de la
Contitution

Elle a, d'autre part, adopté la motion suivante:
« Conformément au quatrième alinéa de l'article 90 de la Consti

tution, la proposition de résolution décidant la révision de certains
articles de la Constitution, adoptée le 30 novembre 1950, sera trans
mise au Conseil de la République. »
En application de cette décision, j'ai l'honneur de vous adresser

une expédition authentique de cette résolution, dont je vous prie
de vouloir bien saisir le Conseil de la République.
Je vous prie de vouloir bien m'accuser réception de cet envoi.
Agréez, monsieur te président, l'assurance de ma haute considéra

tion.

Le président de l'Assemblée nationale,
Signé : EDOUARD HERRIOT.

L'Assemblée nationale a adopté la résolution dont la teneur suit?

RÉSOLUTION

Article unique. — Les articles 7 (addition), 9 (l"r et 2» alinéas}.
11 (1 er alinéa), 12, 14 (2e et 3e alinéas), 20, 22 (1« phrase), 45
(2e , 3e et 4» alinéas), 49 (2« et 3e alinéas), 50 (2° ef 3e alinéas) et 5?
(l or et 2e alinéas) de la Constitution seront soumis à revision.
Délibéré en séance publique, à Paris, le 30 novembre 1950.

Le président,
Signé: EDOUARD HKHIUOT.

ANNEXE N° 799

(Session de 1950. — Séance du 5 décembre 1950.)

PROJET DE LOI adopté par l'Assemblée nationale portant applica
tion à l Algérie des dispositions de la loi du 1er septembre 1948
réglant les rapports entre bailleurs et locataires ou occupants de
locaux d'habitation ou à usage professionnel, transmis par M. le
président de l'Assemblée nationale à M. le président du Conseil
de la République (2). — (Renvoyé à la commission de l'intérieur
[administration générale, départementale et communale, Algérie].),

Paris, le 4 décembre 1950.

M. le président de l'Assemblée nationale à M. le président
du Conseil de la République.

Monsieur le président,

Dans sa séance du 30 novembre 1950, l'Assemblée nationale a
adopté un projet de loi portant -application à l'Algérie des déposi
tions de la loi du 1er septembre 1948 réglant les rapports entre bail
leurs el locataires ou occupants de locaux d'habitation ou à -usage
professionnel.
Conformément -aux dispositions de l'article 20 de la Constitution,

, j'ai l'honneur de vous adresser une expédition authentique de
projet de loi, dont je vous prie de vouloir bien saisir, pour -avis,
le Conseil de la République.
Je vous prie de vouloir bien m'accuser réception de cet envoi.
Agréez, monsieur le président, l'assurance de ma haute considé

ration.

Le président de l'Assemblée nationale,
Signé : EDOUARD HERRIOT.

L'Assemblée nationale a adopté le projet de loi dont la teneur
suit :

PROJET DE LOI

Art. 1«. — En Algérie, les rapports entre bailleurs et locataires ou
occupants de locaux d'habitation ou à usage professionnel sans
caractère commercial ou industriel ou ne relevant pas de la légis
lation ou de la réglementation sur les baux à ferme, ainsi que des
locaux affectés à l'exercice d'une fonction publique dans lesquels
l'habitation est indivisiblement liée au local utilisé pour ladite fonc
tion, sont régis par les dispositions suivantes.

(1) Voir: Assemblée nationale ;ire législ.) : n cs 9990, 107C6 et in-8°
2628; Conseil de la République: n os 090 et 730 (année 1950V

;2) Voir: Assemblée nationale (l re législ.), n®' 5515, 7917, 10798 et
in-8° 2024; Conseil de la République : n»*s 689, 704 et 726 (année 1950).

(1) oir: Assemblée nationale (i" législ.) : n 03 11272, 11431 et in-8°
272S.

(2i Voir Assemblée nationale (1™ législ.). n 03 9021, 10393 et
iu-3°
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Art. 2. — Dans toutes les communes à l'expiration des baux conclus
entre tes parties, l'occupation des immeubles ou parties d'immeubles
par les administrations publiques de l'État, de l'Algérie, des dépar
lements et des communes et par les établissements publics, ainsi
'nue celle des locaux affectés à l'exercice d'une fonction publique
dans lesquels l'habitation n'est pas indivisiblenent liée au local utilisé
pour celle fonction, est soumise aux dispositions des articles 8 et JÔ
ci-dessous.
Art. 3. — Les dispositions de la présente loi ne sont pas appli

cables aux logements construits ou achevés postérieurement au
31 décembre 1917.
Soaï assimiles aux logements construits ou achevés postérieurement

^ cette date:
1° Les locaux utilisés commercialement avant le 1er juin 19Î8 et

postérieurement afteciés à l'habitation;
i» Les locaux obtenus par reconstruction ainsi qu'il est prévu à
l'article 10, par surélévation ou addition de construction ainsi qu'il
est prévu a l'article 11, sous réserve des dispositions des articles 12
et 10.

CHAPITRE Ier . — Du maintien dans les lieux.

Art. 4. — Les occupants de bonne foi des locaux définis aux arti
cles 1er et 2 bénéficient, de plein droit et sans l'accomplissement
d'aucune formalité, du maintien dans les lieux loués, aux clauses
et conditions du contrat primitif non contraires aux dispositions de
ta présente loi, quelle que soit la date de leur entrée dans les lieux.
sont réputés de bonne foi les locataires, sous-locataires, cession

naires de baux à l'expiration de leur contrat ainsi que les occupants
qui habitant dans les lieux en vertu ou en suite d'un bail écrit ou
verbal, d'une sous-location régulière, d'une cession régulière d'un
kil antérieur, d'un échange opéré dans les conditions prévues à
l'article 71, exécutent leurs obligations ainsi que les bénéficiaires
d'une réquisition pendant le délai d'un an à compter de la promul
gation de la présente loi.
Sont également réputés locataires de bonne foi les occupants d un

local précédemment loué à leur usage par l'armée ou par une admi
nistration publique même s'ils ne peuvent exciper d'une quittance,
le montant de leur loyer leur ayant été directement retenu par
celle-ci sur le montant de leurs soldes ou traitements.
Art. 5. — Le bénéfice du maintien dans les lieux pour les locaux

TWS à l'article 1er appartient, en cas d'abandon de domicile ou de
décès de l'occupant, aux personnes membres de sa famille ou à sa
charge, qui vivaient habituellement avec lui depuis plus de six
pois. , .
Toutefois, il ne s'appliquera pas aux locaux à usage exclusive

ment professionnel, à moins que l'une des personnes visées à l'alinéa
précédent ne con.inue à y exercer la profession à laquelle ces locaux
étaient affectés.

Art. 6. — . .

Art. 7. — Le maintien dans les lieux est accordé aux personnes
morales exerçant une activité désintéressée et remplissant les condi-
lions prévues à 1 *ir LÎCIe 4, notamment aux associations dcclarties,
aux partis politiques reconnus et aux syndicats professionnels, mais
à leur égard il ne sera en aucun cas opposable ai propriétaire ce
nationalité française qui veut habiter rar lui-même son immeuble
ou le faire habiter par son conjoint, ses ascendants ou descendants,
ou par ceux de son conjoint.
Par déroga;ion aux dispositions de l'article 25, ces dispositions

s'appliqueront dès la promulgation de la présente loi, nonobstant
toute décision judiciaire intervenue à condition que les intéresses
occupent encore effectivement les lieux à cette da.e.
Art. S. — Ls bénéficiaires de l'article 2 sont maintenus dans les

lieux jusqu'au terme d'usage qui suivra if 1er janvier 1îbl.
Les locaux ainsi rendus vacants ne peuvent être affectes qu a

l'habitation. Sont nulles de plein droit 'es locations et sous-locanons
ayant pour objet de donner à ces locaux une destination autre que
l'habita lion.
Art. 9. — N'ont pas droit au maintien dans les lieux les personnes

définies aux articles -1, 5 et 7:
1° Qui ont fait ou feront l'objet d'une décision judiciaire devenue

définitive ayant prononcé leur expulsion par application du droit
commun ou de dispositions antérieures permettant 1 exercice du
droit de reprise ou qui feront l'objet d'une semblable décision pro
nonçant leur expulsion pour l'une des causes et aux conditions
admises par la présente loi; toutefois, lorsque la décision n aura
ordonné l'expulsion qu'en raison de l'expiration du bail ou a un pré
cédent maintien dans les lieux accordé par les lois anltneures,
l'occupant ne sera pas privé du droit au maintien dans les lieux,
les affaires en instance au moment de la promu galion de la pré
sente loi seront jugées conformément aux nouvelles dispositions ,
2° Qui n'ont pas occupé effectivement par elles-mêmes les locaux

loués ou ne les ont pas lait occuper par les personnes qui vivaient
habituellement avec elles et qui sont soit membres de leur lamine,
soit à leur charge. L'occupation doit avoir duré huit mois au cours
d une année de location, à moins que la profession, la fonction de
l'occupant ou tout autre motif légitime, ne justifie une occupation
il'une durée moindre ;
3° Qui ont plusieurs habitations, sauf pour celle constituant leur

principal établissement!, à moins qu'elles ne justifient que leur IOIIC-
'ion ou leur profession les y oblige ; , •
i 1 Qui occupent des locaux avant fait l'objet, soit d une inter

action d'habiter, prononcée en application de 1 article 11 ou aocret
du 5 août 1908 pris pour l'application en Algérie de la roi du
15 février 1902 modifiée, soit d'un arrêté de péril prescrivant, en
«rtudes articles 3 à 6 de la loi du 21 juin 1898, la réparation ou la
démolition de l'immeuble menaçant ruine dans lequel ces locaux
sont situés.

Toutefois, lorsque l'interdiction n'a été édictée qu'à titre tempo
raire ou si l'arrêté de péril visé à l'alinéa précédent a été rapporté,
tes anciens occupants peuvent invoquer les dispositions du présent
chapitre pour rentrer en possession;
5° Qui occupent des locaux situés dans des immeubles acquis

ou expropriés à la suite d'une déclaration d'utilité publique, à charge
par l'administration d'assurer le relogement des locataires ou occu
pants expulsés;
6° Qui occupent des locaux de plaisance en vue d'une utilisation

purement saisonnière et non à usage d'habitation permanente pour
lesdits locaux;

7o Dont le titre d'occupation est l'accessoire du contrat de travail,
et lorsqu'il y a rupture de celui-ci ;
8° Qui ont à leur disposition ou peuvent recouvrer, en exerçant

leur droit de reprise dans la même agglomération, un autre local
répondant à leurs besoins et à ceux des personnes membres de leur
famille ou à leur charge qui vivaient habituellement avec elles
depuis plus de six mois.
Toutefois, lorsque l'occupant pourra justifier d'une instance

régulièrement engagée dans la quinzaine de la contestation du droit
au maintien dans les lieux, et suivie, il ne sera contraint de quitter
les lieux que lorsqu'il pourra prendre effectivement possession dudit
local.
Art. 10. — Le droit au maintien dans les lieux ne peut être opposé

au propriétaire qui aura obtenu du gouverneur général 011 de son
délégué l'autorisation de démolir un immeuble pour construire sur
le même terrain un autre immeuble d'une surface habitable supé
rieure et contenant plus de logements que l'immeuble démoli.
Le propriétaire devra donner un préavis de six mois à chacun

des occupants pour vider les lieux.
11 mettra à la disposition de chacun des occupants un local en

bon état d'habitation, situé dans la même agglomération, corres
pondant à ses besoins personnels ou familiaux et, le cas échéant,
professionnels.
Il devra, en outre, commencer les travaux de reconstruction dans

les trois mois du départ du dernier occupant.
Les locaux ainsi rendus disponibles ne pourront en aucun cas

Être réoccupés avant le début des travaux.
Art. ll. — Le droit au maintien dans les lieux ne peut être opposé

au propriétaire, qui, avec l'autorisation préalable du gouverneur
général ou de son délégué, elfeclue des travaux tels que suréléva
tion"' ou addition de construction ayant pour objet d'augmenter la
surface habitable, le nombre de logements ou le confort de l'immeu
ble, et qui rendent inhabitable ce qui est nécessaire au logement
de l'occupant et de sa famille.
Le propriétaire doit donner 4 chaque occupant un préavis de six

mois pour quitter les lieux loués. Il mettra à la disposition de cha
cun des occupants un local en bon état d'habitation situé dans la
mémo agglomération, correspondant à ses besoins personnels ou
familiaux et, le cas échéant, professionnels.
Les travaux doivent être commencés dans les trois mois du départ

du dernier occupant.
Art. 12. — Le droit au maintien dans les lieux des occupants évin

cés par application des articles 10 et 11 est reporté sur les locaux
reconstruits ou édifiés.

Dès l'achèvement des travaux, le propriétaire devra, par lettre
recommandée avec accusé de réception 011 par acte extra judiciaire,
les mettre en demeure de lui faire connaître dans le délai d'un mois
et dans la même forme, s'ils entendent user de ce droit. La notifi
cation devra mentionner à peine de nullité, la forme et le délai de la
réponse.
Art. 13. — Les occupants d'un immeuble ne peuvent mellre obs

tacle aux travaux tels que- surélévation ou addition de construction
que le propriétaire se propose d'entreprendre avec l'autorisation préa
lable du gouverneur général ou de son délégué et qui ont pour objet
d'augmenter la surface habitable, le nombre de logements ou le
confort de l'immeuble, lorsque ces travaux ne rendent pas inha
bitable ce qui est nécessaire au logement de l'occupant et de sa
famille.
Les occupants ne sont tenus d'évacuer que la partie des locaux

rendue inhabitable par l'exécution des travaux et ce, jusqu'à l'achè
vement desdits travaux.
Si les travaux durent plus de quarante jours, le loyer sera

diminué à proportion du temps et de la partie du local dont ils auront
été privés.
Art. ll. — Le bénéfice du maintien dans les lieux n'est pas non

plus opposable au propriétaire qui veut reprendre tout ou partie des
cours, jardins ou terrains précédemment loués nus comme acces
soires d'un local d'habitation pour conslruire des bâtiments à des
tination principale d'habitation, à la condition que la nouvelle cons
truction ne rende pas impossible la jouissance du logement exis
tant.

Le propriétaire notifiera aux occupants, avec un préavis de six
mois, son intention de construire un nouvel immeuble dans les
conditions prévues à l'alinéa précédent.
Les travaux devront être commencés dans le délai de trois mois

à compter du départ du dernier occupant.
Dans ce cas, la valeur localive des lieux dont l'occupant garde

la jouissance, pourra être réévaluée sur les bases fixées par la
présente loi.
Art. 15. — 11 ne peut être renoncé au droit au maintien dans les

lieux qu'après l'expiration du bail.
Art. 16. — En cas de sous-location partielle, le droit au maintien

dans les lieux du sous-locataire n'est opposable au propriétaire que
pendant la durée du maintien dans les lieux du locataire princi
pal.
Art. 17. — Sous réserve des dispositions de l'article 5, le maintien

dans les lieux est un droit exclusivement attaché à la personne
et non transmissible.


